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Albert Taramarcaz

« JE SOIS TENU
PAR LE SECRET »

Nous annoncions hier
que M. Albert Taramarcaz ,
ancien chef du Service can-
tonal du feu et de la protec-
tion civile , avait été libéré
de la préventive à laquelle il
était soumis depuis le
22 janvier dernier.

Nous annoncions égale-
ment un développement de
la situation dès que nous
aurions pu prendre contact
avec M. Taramarcaz. Hier
matin , nous avons pu l' at-
teindre , mais notre interlo-
cuteur nous a déclaré d'em-
blée que , tenu par le secret ,
il ne pouvait se délier de
l'engagement de réserver
ses déclarations au juge ins-
tructeur , ceci en vertu des
dispositions que l'on sait du
code de procédure pénale.
- Pouvez-vous au moins

confirmer l'exactitude de
l 'information publiée par le
NF en ce qui concerne les
raisons de votre élargisse-
ment ?

— Vos renseignements re-
couvrent effectivement les
motifs pour lesquels j'ai été
tenu à disposition du ju-
„ • • • ,„, " ' .. qu une partie de ces comp-mais je ne puis vous en di- ? K. *  ̂ ,. , .. \,
re plus CAR TOUTE AU- tes a"ra,t

.f V et.rc retablie,' "
TRE DÉCLARATION NE sembleralt également qu au
POURRAIT QUE SE RE- cours de sa détention pre-
TOURNER CONTRE MOI. ventl ye' M ' Taramarcaz au-
Je vous demande de com- ,ralt ete aussi interroge sur
prendre la discrétion que je 'es , aut

f
res dénonciations

suis obligé de garder. dont i fait 1 objet , notant-
ment le cas dit des « pots-

Nous comprenons , en de-vin ».
effe t , et nous nous contente-
rons donc de tirer de ce bref
entretien la conclusion que
si M. Taramarcaz a été gar-
dé sous la main de la justice
c'est bien en raison des ex-
plications qu 'il devait four-
nir au juge sur les comptes
de la protection civile , com-
me nous l'écrivions hier.

Notre enquête sur ce cas
nous a permis d'obtenir , de

sources officieuses , certains
renseignements qui , recou-
pés, nous amènent à l'état
des faits suivant. Ce serait à
la suite de contrôles effec-
tués tant par l'inspection
cantonale des finances que
par la commission adminis-
trative que des différences
auraient été constatées dans
les comptes de la protection
civile. Ceci amena la dénon-
ciation au juge , M. Berclaz
qui , on le sait , a été chargé
de l'instruction de toutes les
dénonciations contre l'an-
cien chef de service de
l'Etat du Valais.

La procédure habituelle a
suivi son cours et ce serait
pour éviter toute collusion
que le juge a gardé à sa dis-
position M. Taramarcaz.
Comme les comptes datent
de 1969 et que, paraîtrait-il ,
ils souffrirent parfois de né-
gli gences, le rôle du juge
était évidemment d'obtenir
les exp lications et les pièces
nécessaires à l'éclairage des
écarts constatés. Au mo-
ment où M. Taramarcaz a
été relaxé , c'est-à-dire ven-
dredi 9 février , il semblerait

Nous donnons évidem-
ment ces renseignements
sous toute réserve en rappe-
lant une fois de plus le se-
cret qui couvre l'instruction
pénale et l'impossibilité
dans laquelle se trouvent
aussi bien le juge que les in-
cul pés de divul guer quoi
que ce soit des actes de la
procédure.

g- r.

L'ÉNERGIE NUCLÉAIRE...

Prendre ses responsabilités
Face au problème de l'énergie nucléaire, qui divise et pas-
sionne trop le public, je tiens à rapporter d'emblée la double
question posée par M. Willi Ritschard : « peut-on prendre la
responsabilité de construire des centrales nucléaires?» ...
mais encore, « peut-on prendre la responsabilité de ne pas
en construire ? »...

En effet, avant de se pronon-
cer sur l'initiative « pour la sau-
vegarde des droits populaires et
de la sécurité lors de la cons-
truction et de l'exploitation
d'installations atomiques » (ini-
tiative dite « anti-nucléaire »),
il s'agit de constater trois faits :
d'abord, il importe de prévoir
maintenant une source nou-
velle d'énergie ; ensuite, il im-
porte d'admettre que seule
l'énergie nucléaire est une solu-
tion de rechange ou de complé-

jourd'hui que les réserves de
pétrole ne sont pas inépuisa-
bles (sans compter que l'appro-
visionnement dépend de trou-
bles politiques... comme ceux
de l'Iran). Dans ce contexte, il
est évidemment nécessaire de
préparer l'exploitation d'une
nouvelle énergie. Or, parmi
toutes les possibilités envisa-
gées, et envisageables, seule de-
meure, praticable dans le sens
littéral du terme, pour l'instant,
l'utilisation de l'énergie nu-
cléaire. Tous les gouverne-
ments de la terre, ou presque,
l'ont d'ailleurs bien compris
puisque 230 réacteurs nucléai-
res environ, répartis dans 22
pays, fonctionnent à l'heure ac-
tuelle.

Surgit alors cet autre problè-
me, celui de « la sécurité lors de
la construction et de l'exploita-
tion d'installations atomi-
ques », inquiétude entretenue
par l'initiative... et à juste titre !

Par malheur, et en toute ob-
jectivité, le texte de cette initia-
tive contient tellement d'ambi-
guïtés qu'il vise finalement,
non plus à garantir la sécurité
de l'exploitation, mais à empê-
cher la construction de centra-
les nucléaires.

— ET CANTONALES 

L'exécution des jugements civils

ment. C'est donc une affaire de
procédure qu'il s'agissait de Vé-

Quand on dit qu'il faut faire
quelque chose, mais qu'on ne
précise rien sur les moyens de
la faire, chacun peut y aller de
sa propre idée. C'est ce qui se
passe, en fait, avec les juge-
ments civils que la Constitu-
tion fédérale (art. 61) déclare
exécutoires dans toute la Suis-
se, mais sans préciser com-

gler, étant entendu que les ju-
gements portant sur des presta-
tions pécuniaires n'entrent pas
en ligne de compte, réglés
qu'ils sont déjà par des lois ou
des dispositions spécifiques.

Nous sommes donc en pré-
sence d'un problème touchant
exclusivement les jugements
civils ne comportant aucune
condamnation d'une partie à
payer une somme d'argent.

Prenons pour exemple des
sentences portant sur la garde
d'un enfant, le droit de visite,
le séquestre de biens matrimo-
niaux, l'arrêt de travaux. Lors-
que ces jugements sont le fait
d'une autorité compétente du

Valais et qu'ils doivent être
exécutés à Lausanne ou à Fri-
bourg, des problèmes d'ordre
administratif peuvent se poser.
Comme il est important, en
bonne justice, que le justicia-
ble ne soit ni avantagé ni lésé
par des distorsions de procédu-
re, on a recherché une formule

permettant de résoudre ces
problèmes d'une façon simple
et pratique. C'est ainsi que le
Conseil fédéral a approuvé, le
20 juin 1977 UN CONCOR-
DAT adopté le 10 mars 1977
par la Conférence suisse des
directeurs de justice et police.
Ce concordat - il faut le relever
- est parti de la Suisse roman-
de et c'est un Valaisan, M. Gé-
rard Emery, juge cantonal, qui
est l'auteur du projet déposé en
1972.

On se trouve donc en pré-
sence d'un concordat, dont le
but, pour la matière délimitée

ci-dessus, est de poser quel-
ques règles de base permettant
de faciliter entre cantons l'exé-
cution des jugements civils. Ce
concordat ne lèse en aucune
manière l'autonomie cantona-
le, puisque son application est
INTERCANTONALE et que
les dispositions propres à cha-
que procédure cantonale ne
sont pas touchées. Pour l'ins-
tant, les cantons de Fribourg,
Unterwald, Vaud, Schwytz et
Lucerne ont déjà adhéré à ce
concordat. Au gré des vota-
tions, la plupart des cantons
suisses vont en faire de même.

Chez nous, c'est dimanche
que le corps électoral est appe-
lé à autoriser le Valais à adhé-
rer au concordat.

On ne voit pas pour quelle
raison cette autorisation pour-
rait être contestée, à l'heure où
les changements de domicile
d'un canton à l'autre devien-
nent fréquents et où il s'agit -
comme pour les questions sco-
laires par exemple - que cette
dispersion ne lèse personne
dans ses légitimes intérêts.

ment ; enfin, il importe de réa-
liser que « la sécurité lors de la
construction et l'exploitation
d'installations atomiques » esl
rigoureusement assurée par la
révision de la loi sur l'énergie
atomique.

Et je commence par le com-
mencement...

Plus personne n'ignore au-

Le printemps de l'amour
De saint patron des fiancés, saint Valentin, par la force de
l'amour et des fleurs, est devenu celui des amoureux de tous
âges. Un printemps romain l'a fait  martyr, le printemps de
l'amour le « ressuscite ». Aujourd'hui 14 février, pensons
particulièrement à la femme aimante. Photo NF

IMPOT
ECCLESIASTIQUE

Suite page 32

Laborieusement , le Grand
Conseil s'efforce de mettre sur
pied la loi d'organisation des
communes ecclésiastiques.

Un des princi paux points
d'achoppement , est celui de
l'impôt que devront prélever
ces communes pour subvenir à
leurs besoins.

Certains clercs s'effarou-
chent. U leur répugne que l'ap-
partenance à l'Eglise apparais-

se en quel que façon liée au
paiement d'un impôt. Pas d'ar-
gent, pas de Suisses, brocar-
dait-on faussement , comme le
démontre éloquemment J.-R.
Bory. Ces prêtres ne vou-
draient pas qu 'on puisse app li-
quer cette parole au domaine
religieux.

Une telle attitude s'inspire
évidemment de bons senti-
ments : du point de vue des fi-
dèles, la religion est avant tout
affaire de croyance et de foi ,
non de porte-monnaie ; du
point de vue du clergé, elle est ,
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NUL N'EST CENSÉ IGNORER LA LOI

LA RÉPARATION POUR TORT MORAL (II)

L'argent est-il l'équivalent
de toute chose?

Dans un précédent article
nous avons posé la ques-
tion : peut-on valablement
parler d'une réparation p é-
cuniaire du tort moral?
Peut-on vraiment évaluer -
en termes d'argent - la
souffrance psychique, l'hu-
miliation, la peur, la vie
sentimentale qui est, peut-
être, à jamais perturbée
après une atteinte grave ?
L'argent, est-il vraiment l 'é-
quivalent de toute chose ?

Et si l'on arrive à la con-
clusion que l'argent ne peut
pas réellement indemniser
celui qui a subi un préju -
dice moral, faut-il , pour au-
tant, renoncer à l 'idée de la
réparation pécuniaire ?

Le législateur suisse a re-
tenu la solution suivante :
même si le paiement d'une
somme d'argent ne peut pas
rétablir les droits atteints, il
peut procurer certaines
jouissances qui pourront ,
peut-être, contrabalancer le
préjudice subi. Dès lors,
l 'on peut et l'on doit accor-
der une indemnisation pour
tort moral dans certains cas
et dans certaines conditions
bien définis par la loi. Cette
réparation est indépendante
de toute idée de p énalisa-
tion. En d'autres termes,
une somme d'argent est pri-
se à l'auteur de l'acte dom-
mageable et elle est accor-
dée à la victime non pas
tant pour punir le premier
comme pour procurer une,
certaine jouissance com-
pensatoire à la . seconde.

Le cinquantenaire des accords

ration pour tort moral p eut
s'ajouter à une peine p é-
nale, si la nature de l'acte
(p. ex. : meurtre ou viol) jus-
tifie une telle peine.

Quelles dispositions
légales ?

L'article 28 du Code civil
suisse pose le princi pe de la
possibilité de se faire in-
demniser pour les atteintes
aux droits de la personna-
lité, et ceci dans les cas
prévus par la loi. C'est l'ar-
ticle 49 qui énumère de la
manière la p lus générale -
non pas les cas - mais les
conditions dans lesquelles
une réparation pour tort
moral peut être accordée.

Il faut qu 'il y ait une at-
teinte suffisamment grave
aux intérêts personnels , at-
teinte résultante d'un acte
illicite (contraire au droit).
Il faut aussi que celui qui a
commis l 'acte ait commis
une faute grave. (L'auteur
savait ou du moins, aurait
dû savoir qu 'il agit d'une
manière contraire au droit.
Il a eu la possibilité objec-
tive d'éviter l'acte.)

L'article 47 du Code des
obligations prévoit « une
indemnité équitable à titre
de réparation morale » qui
sera allouée à la victime en
cas de lésions corporelles
graves ou, à la famille , en
cas de mort d'homme. Con-
trairement à l 'article précé-
dent, l 'article 47 CO ne
pose pas la faute de l'au-

tion de la réparation. Mais
lors de l'allocation des in-
demnités le juge tiendra
compte des circonstances
particulières — comme la
gravité de l'atteinte ' et le
degré de la faute Ae l'au-
teur.

D'autres dispositions lé-
gales servent de cas d'ap-
p lication au principe de la
réparation morale pour at-
teinte aux intérêts person-
nels. Ainsi l 'art. 29 du Code
civil accorde la réparation
en cas d'usurpation du
nom, l'article 93 du Code
civil couvre le cas de la
rupture de fiançailles lors-
que cette rupture porte une
grave atteinte aux intérêts
personnels d'un fiancé sans
qu 'il y ait faute de sa part et
que l'autre partie est en
faute. Une réparation mo-
rale peut être accordée lors
d'un divorce ou lors de
l'annulation du mariage.
Des atteintes aux droits
d'auteur peuvent occasion-
ner une indemnisation pour
tort moral comme des at-
teintes à l 'image de la per-
sonne (par exemple l'expo-
sition sans autorisation
d'un portrait ou d'une pho-
tographie) ou les atteintes
au droit au secret des con-
fidences.

Nous verrons des cas pra-
tiques de réparation pour
tort moral dans nos pro-
chains articles. Nous y ap-
porterons des exemples des
montants accordés aux vic-
times ou à leurs familles,
montants qui vous surpren-
dront, peut-être... Porlalis

UN CHEF À POIGNE.
L'actuelle crise politique a presque mis une sourdine à la célé-
bration du 50e anniversaire d'un événement capital dans l'histoire
de l'Italie contemporaine: la signature, le 11 février 1929, par le
cardinal Gaspard, secrétaire d'Etat de Pie XI, et par Benito Mus-
solini, chef du gouvernement italien, des accords du Latran. Ces
accords réglaient définitivement la question romaine, qui pendant
soixante ans avait envenimé les rapports entre l'Italie et le Saint-
Siège. Le traité du Latran assurait l'indépendance juridique de la
Cité du Vatican, tandis que le concordat réglait les conditions de
l'Eglise.

L'enjeu d'une révision
La nouvelle constitution ita -

lienne (1947) reconnaît exp licite-
ment les accords du Latran.
L'évolution des temps exigeait une
révision du concordat et l'adapta-
tion de cette réforme à une situa-
tion nouvelle. La révision est mise
en chantier , il y a trois ans , par le
président Andreotti , d'entente avec
le Saint-Siège. Le Parlement en
approuva les critères. Ces travaux
continuent. Ce qui donne surtout
des difficultés , c'est la réforme sur
l'enseignement religieux dans les
écoles de l'Etat. Cet enseignement
est demandé par les catholiques ,
minoritaires au Parlemen t , mais il
est vu d'un mauvais œil , contesté
ou franchement combattu par les
autres partis , et avant tout par les
gauches. Forts de leur expérience
en Europe orientale, les com-
munistes ne savent trop bien
que bannir l'enseignement reli-
gieux de l'école publi que, c'est fa-
voriser l'indifférence religieuse et
frayer ainsi la voie à leur parti et à
ses alliés politiques.

De vraies tensions autour de
l'enseignement religieux à l'école
publi que explique que le monde
politi que italien , en ces jours de
crise, n'ait pas prêté grande at-
tention au 50" anniversaire des
accords du Latran , qui selon Pie
XI , «rendirent l'Italie à Dieu et
Dieu à l'Italie» . Il en fut autrement
à la cité du Vatican. Radio-Vatican
et POsservatore Romano, eux ,
commémorèrent le grand événe-
ment historique. Bien plus , Jean-
Paul II y consacra une partie de
son allocution à l'Angélus de
dimanche dernier.

Le pape releva que le concordat
de 1929 garantit «une pleine liberté

religieuse, l'existence des insti-
tutions catholiques, la reconnais-
sance juridique du mariage reli-
gieux, l'enseignement de la religion
dans les écoles». A la fin de son
allocution, Jean Paul II exprima le
souhait que la révision du con-
cordat , actuellement en chantier ,
s'achève sans ta rder , et qu 'à l'Italie
«soient toujours conservés les
trésors de sa foi bimillénaire , de la
liberté et de la paix religieuse» .
Formé à bonne école

On a l'impression que le franc
parler de Jeai. Paul II surprit les
milieux hostiles à l' enseignement
religieux dans les écoles de l'Etat et
surtout le minuscule et tapageur
parti radical , qui , à cor et à cri ,
réclame la dénonciation pure et
simple des concordats par l'Etat
italien. Ces censeurs oublient à
quelle école le pape actuel a été
providentiellement formé , comme
ils semblent ne pas avoir compris
que lorsque les droits de l'homme
sont en danger , tout comme Pie XI ,
le pape actuel est capable «de
traiter avec le diable en personne» .

Quant au Saint-Père , il porte
encore visiblemen t les traces de la
fatigue des huit jours exaltants et
exténuants passés en Améri que la-
tine. Cette fatigue ne l'a toutefois
pas retenu de célébrer une messe
dans la chapelle Sixtine , samedi
dernier , pour la colonie française
de Rome , à l'occasion de la fête de
Notre-Dame de Lourdes , comme
elle ne l'a pas empêché , le lende-
main , de présider la concélébration
d'une messe solennelle dans la
basilique Saint-Pierre , avec 32
évêques et quel ques centaines de
prêtres , en présence d'une foule de
malades. Suivit , sur la place de
Saint-Pierre , une suggestive pro-

cession au flambeau , qui évoquait
les rassemblements de pèlerins de
l'Année Sainte et les processions de
Lourdes.
Les dettes du pape

«Je voudrais , dit le pape , à la fin
de son homélie à la chapelle
Sixtine , je voudrais surtout répéter ,
en me tournant vers la terre de
France, vers toute l'Eglise qui est
en France. «Heureuse es-tu , d'avoir
reçu la foi dès l'orig ine. Ne laisse
pas ta foi s'amoindrir ou se dis-
soudre ! Fortifie ta foi ! Et rayonne
la!»

A propos des malades , Jean Paul
II évoqua «la grande épreuve de la
maladie qui coûte tant à l'homme ,
et qui en même temps le purifie ,
comme elle purifie les hommes qui
s'efforcent de soulager ceux qui
souffrent. Le Christ a dit: «j'étais
malade et vous m 'avez visité» .
Prions aujourd'hui pour tous les
malades que j' ai rencontrés durant

mon voyage au Mexique , et aussi
pour ceux , encore plus nombreux ,
que je n 'ai pas pu rencontrer...
prions pour tous ceux qui souffrent
où qu 'ils se trouvent ,
trouvent» .

Et le pape de conclure , dans son
langage réaliste , à l'adresse de tous
ceux qui transforment leurs épreu-
ves en prière : «nous sommes vos
débiteurs , chers frères et soeurs qui
souffrez. Le pape est votre débi-
teur» .

Qu 'il invite les catholi ques fran-
çais à ne pas laisser leur foi se «dis-
soudre » ou les catholi ques italiens
à lutter pour la sauvegarde de la
liberté religieuse , ou qu 'il dise sa
gratitude aux malades , ses créan-
ciers , le pape Jean Paul II avance
toujours dans la même ligne, le
regard fixé sur l'essentiel. Un
évêque mexicain déclarait l'autre
jour: «Nous avons un pape qui a
des idées claires et qui sait gou-
verner» .
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L'oreille affective
Nous avons constaté , la se-

maine dernière, qu 'un grave
défaut d'éducation de l'oreille
affective empêchait fréquem-
ment toute rencontre profonde
entre des interlocuteurs pour-
tant pleins d'intelligence et de
bonne foi.

Que faut-il entendre par là ?
Qu 'est-ce que cet organe

, dont on ne parle jamais ?
En bref , il s'ag it de toute la

sphère de l'être qui n 'est pas
directement commandée par
les mécanismes intellectuels.

« Deux et deux font qua-
tre ! » C'est intellectuel. Cela se
vérifie et cela se comprend. Ce-
la se communique.

Tandis que si je dis : « Ce vi-
sage m 'est souverainement dé-
plaisant », j'émets une appré -
ciation subjective qu 'il m 'est
impossible de prouver. Elle est
l'expression de ma vérité. Une
vérité incommunicable. A telle
enseigne que vous pouvez fort
bien contester cette affirmation
en disant à votre tour exacte-
ment le contraire au sujet de la
même personne : « Ce visage
m'est souverainement agréa-
ble.» Sans qu 'il vous soit plus
aisé de le prouver , d'ailleurs.

Qui a raison ?
Qui a tort ?
Aucun arbitre humain ne

pourra trancher de façon sûre
et objective , car nous sommes
sortis du domaine de la raison
pour pénétrer dans le royaume
de l'émotion et de la passion.

Cette démarche est certes lé-
gitime en soi.

Mais le bon ordre de la cité
demande qu 'elle soit limitée à
des domaines réservés, dont
l'exemple idéal est fourn i par
toute l'activité artistique. Et
c'est justement à l'art qu 'il ap-
partient de communiquer l'in-
communicable dans un univers
de véritable magie.

En revanche, les choses se
gâtent lorsque l'on étend cette
magie à des réalités aux carac-

tères incontestables. Et plus
encore lorsque l'on s'appli que
à donner systématiquement un
contenu ou un environnement
totalement subjectif et affectif
à des notions auxquelles on a
conservé leur cadre objectif.

Or, c'est malheureusement
ce qui se passe aujourd'hui où
des secteurs de plus en plus
nombreux de la vie socio-éco-
nomique sont littéralement
transfé rés de l'univers de la rai-
son dans celui des sentiments.

Un exemple patent nous en
est donné par la controverse
relative à l'énergie nucléaire
qui sépare, en ce moment
même, les citoyens helvétiques
en deux camps irréductibles.

Rarement un objet soumis
au jugement populaire n 'aura
suscité semblable passion. Car
c'est bien de passion qu 'il faut
parler.

Et c'est précisément ce cli-
mat passionné qui fausse le dé-
bat.

Il ne fait pas de doute , pour
qui essaie de peser vraiment les
valeurs en jeu , que la raison
fait pencher très nettement la
balanche du côté d'une utilisa-
tion raisonnable, toutes pré -
cautions prises, de l'énergie
nucléaire. Dès l'instant où la
civilisation mécanicienne s'est
imposée avec la netteté que
l'on sait , il n'existe même plus
de choix véritable au niveau de
l'énergie. Et , parmi les sources
d'énergie, tout indi que que
c'est la carte forcée à l'égard de
l' atome.

Car il n 'est pas possible de
vouloir une chose et , en même
temps, d'en refuser les consé-
quences.

Car on ne peut pas non plus
vouloi r à la fois une chose et
son contraire. Le feu sans les
flammes.

Ou le feu sans la chaleur.
Et pourtant, essayez donc ,

ces jours-ci , de plaider cette
cause dans certains cercles !
Vous aurez tôt fait d'être trans-
formé en cible vivante , en sup-
port des puissances occultes ,
en ennemi de la démocratie et
de l'humanité.

Non pas au terme d'un loyal
dialogue, mais sur une lancée
de passion flamboyante.

Ce n 'est là qu 'un exemple.
Mais il pourrait être multi-

plié par cent.
Par mille.
Et il dit à lui seul combien il

est devenu urgent de prendre
conscience des dangers extrê-
mes qui découlent d'une telle
transformation de la nature du
dialogue social. Dès qu 'une ci-
vilisation se permet d'ériger en
système la négation des faits ,
elle ouvre la porte à tous les ar-
bitraires. A tous les fanatismes.
A toutes les violences.

Nous tenterons donc, lors de
notre prochaine rencontre,
d'esquisser les fondements
d'une thérapeuti que qui ait
quelque chance d'être app li-
quée avec succès.

Edgar Bavarel

e Latran

Les durées de travail en Suisse
Au troisième trimestre de 1978,

la durée de travail hebdomadaire
en Suisse (pour les ouvriers et les
employés de tous les secteurs
économiques) atteignait en moyen-
ne 44,7 heures , c'ést-à-dire 0, 1
heure de moins qu 'une année
auparavant. Selon la statisti que
relative aux travailleurs victimes
d'accidents , 62,3% des salariés
travaillaient de 43 heures à 46
heures par semaine au troisième
trimestre de 1978, soit la même
proportion qu 'au troisième trimes-
tre de 1977; cette année-là , toute-
fois, le pourcentage des personnes

situées dans la «tranche horaire »
allant de 43 à moins de 45 heures
était plus faible qu 'en 1978, tandis
que 38,9% des salariés travaillaient
de 45 heures à 46 heures (contre
35.9% en 1978). Selon les dernières 
données disponibles , 27 .1% des
ouvriers et des employés travail-
laient 46 heures et p lus au
troisième trimestre de 1978 et
10,6% moins de 43 heures. En
1977, ces proportions étaient res-
pectivement de 28,1% et 9,6%. A
noter que les durées de travail
varient parfois considérablement
d'une branche à l'autre.

Les articles placés sous cette rubrique
n'engagent pas la responsabilité de la rédaction

La bêtise humaine
sous le couvert d'un saint

Hit-parade
Enquête N° 6

Je vous prie de publier ce texte
photocopié que j'ai reçu par un ré-
cent courrier et qui m'a fait bondir
en pensant qu 'il se trouve des per-
sonnes encore assez naïves ou si
peu sûr de leur foi , pour adresser
sous menace le texte suivant:

On me l'envoie, je vous l'adresse.
Cette chaîne vient du Venezuela ;

elle a été trouvée par une légion el
doit faire le tour du monde. Même
si vous n 'êtes pas croyant, attention
à ce qui suit:

M. Bergnon la reçoit, fait 24
copies les envoie et gagne 9 mil-
lions à la loterie nationale.

M. Doucla la reçoit, fait écrire 24
copies express à sa secrétaire, les
envoie et sa situation s 'améliore,
s 'amplifie rapidement.

M. Baurer l'a brûlée, sa maison
est brûlée par le feu , ses parents
perdent la vie, lui est à l'hôpital à
Bagnoles.

M"" Brunelle la jette; huit jours
après elle est tuée, M. Brunelle
l'oublie et perd sa situation. Il la
retrouve, fait vingt-quatre copies,
les envoie et se voit attribuer un
poste plus important que le pr é-
cédent.

Dans aucun cas, cette chaîne
doit être détruite, faites vingt-
quatre copies, dans neuf jours il
vous arrivera un événement heu-
reux.

Chaîne Saint-Antoine
Ce n'est pas la première fois et

ce sera peut-être pas la dernière
fois que des gens se laissent ainsi
manipuler.

Pour ma part ce n 'est également
pas la première fois que de telles
inepties rejoignent ma corbeille à

papier, et je m en porte très bien.
A bon entendeur.

Signé: GZ

1. Le chanteur, Daniel
Balavoine

2. Y.M.C.A., Village People
3. Où est ma ch'mise grise

(Patrick Topaloff et Sim
4. Goldora k, Noam
5. Rosalie, Carlos
6. Le freak , Chic
7. Tout petit la planète.

Plastic Bertrand
8. Kennedy Airport , Sheila
9. Nous, Hervé Villard

10. fe  viens pas te parler
d'amour, Daniel Gui-
chard

11. Too much heaven, The
Bee Gees

12. Kiss you ail over, Exile
13. Pardonne, Eric Charden
14. Santa Maria de la mer,

Mireille Mathieu
15. Heidi , Bande originale

du film
16. Chante en anglais , Gé-

rard Lenorman
17. Heart of Glass, Blondie
18. Sing to me Mamma , Ka-

ren Cheryl
19. Da' ya think i'm Sexy,

Rod Stewart
20. Trojan jo Horse, Luv.

En italique: en hausse cette
semaine.



Des problèmes qui nous intéressent tous,
vus par M. Guy Genoud

De l'industrialisation à la
construction limitée
SION. - Après avoir parlé d'agriculture et de viticulture dans les
grandes lignes (voir NF des 9, 10 et 12 février), M. Guy Genoud a
dit quelques mots du problème de l'industrie dans le canton et de
l'industrialisation du canton, du Rotary-Club de Sion :
- Vous savez qu'en 1953 une loi a déjà apporté un secours aux

communes qui ont voulu s'ouvrir à une plus grande industrialisa-
tion.

Aujourd'hui , l'industrie est pres-
que la plus grande source de re-
venu du pays. Nous avons encore
la chance de pouvoir compter en-
core sur la solidité des trois gran-
des industries établies dans le
pays : la Lonza , l'Alusuisse et Ciba-
Geigy, bien que pour certaines
d'entre elles, les perspectives pré-
sentes sont assez sombres. Mais
leur résistance à la récession leur a
permis de ne pas enregistre r de li-
cenciements, simp lement des dimi-
nutions d'effectif par les mises à la
retraite ordinaires et en se passant
de quelque main-d'œuvre fron-
talière ou occasionnelle. Cela a
permis au canton du Valais de
moins souffrir , de moins ressentir
que d'autres portions de la Suisse
les phénomènes de la récession. Il
y a, à côté de ces trois grands - très
solides - un grand nombre de pe-
tits établissements industriels. On
est même étonné d'apprendre que
certains d'entre eux - trois - ont
travaillé pour les programmes de la
NASA. Il faut , pour être moins^ul-
nérable, continuer à encou rager
cette industrialisation . Il ne faut
pas désespérer, non plus , de pou-
voir imp lanter l'industrie horlogère
dans les régions de montagne. Des
régions qui seraient axées sur
l'agriculture qui ne peut apporter
qu 'environ 5% en montagne du re-
venu brut d'une commune vivant
aussi du tourisme avec ses à-coups
et ces incertitudes.

Dans des centres ou plutôt dans
des sous-centres, il est important et
urgent de pouvoir imp lanter de
l'industrie.

Je rappelle les très bonnes expé-
riences, entre autres , de Scintilla à
Saint-Nicolas , de Sodeco à Héré-
mence, de Sodeco aussi à Sem-
brancher pour toutes les commu-
nes d'Entremont. Malgré quelques
petites vicissitudes , il faut con-
tinuer à intensifier l'industrialisa-
tion.
Des dispositions insuffisantes

Nous avons cependant la con-
viction que les timides dispositions
de 1953 ne suffisent plus. Voilà
pourquoi , dans nos li gnes direc-
trices, nous estimons qu 'il est ur-
gent de mettre sur pied une loi
beaucoup plus hardie pour aider
cette imp lantation. Cette loi doit
s'écarter de certains princi pes ; il
n 'est pas dans nos intentions de
soutenir des activités privées indus-
trielles lorsqu 'elles existent - nous
n 'en sommes pas au dirigisme -
mais nous songeons à des possi-
bilités d'aider au démarrage des
œuvres qu 'il faut choisir el trier
sérieusement parmi les offres qui
se présentent.

Certains Cantons ont réalisé très
rap idement des législations de ce
genre, la plus récente en date est
celle du canton de Neuchâtel. )e
crois qu 'il est indispensable que le
Valais s'insp ire aujourd'hui de ces
exemples en gardant à l' esprit les
15 000 places de travail supplé-
mentaires que nous aurons vrai-
semblablement à occupe vers l'an
2000.
Les perspectives
de la construction

Après avoir parlé de l'industrie ,
M. Guy Genoud a ouvert un petit
chap itre sur la construction , ac-
tivité par excellence des Valaisan.

En 1973, nous avons atteint un
sommet avec un sondage inter-
médiaire qui donnait le chiffre de
20% de nos personnes actives oc-
cupées dans la construction. Nous
avions, au moment du recensement

fédéral de 1970 - en chiffre rond
- 12% des personnes occupées
dans cette branche sur le plan
suisse et 17% en Valais , soit 5% de
plus. Ces chiffres étaient très forts
même sur le plan suisse ; ils étaient
encore beaucoup plus forts chez
nous, bien entendu , quoique le
phénomène s'explique plus fa-
cilement car nous sommes encore
dans une phase - si j'ose dire - de
construction qui , heureusement ,
n'est pas terminée.

Mais, malgré tout , le problème
était posé.

J'avais eu l'occasion , un soir à
Sion , risquant la plus grande im-
popularité , parce que tout beignait
dans l'euphorie de la construction ,
de crier «casse-cou», de dire que les
premières mesures que l'autorité
fédérale prendra contre l'embal-
lement de la machine économique
seront inévitablement des mesures
qui toucheront le secteur de la
construction , plus particulièrement
du génie civil et même l' autre par
des mesures détournées.

Alors, on a commencé, dès la
récession apparue , de parler de
« redimensionnement» indispen-
sable.

Non, nous ne pouvons pas con-
tinuer à construire à la cadence
que nous avons connue. D'abord , il
y a une stagnation certaine de la
population malgré les 15 000 for-
ces de travail que j' annonce
pour l'an 2000 ; il y a un ralen-
tissement de la courbe. Dans le do-
maine touristique on atteint des
points de saturations dans plu-
sieurs stations; il y a , d'autre part ,
le fait que nous n'avons bientôt
plus suffisamment de terrains à
consommer et peut-être de clients à
satisfaire. Egalement , dans le do-
maine des travaux publics , les con-
tingences d'ordre budgétaire au
niveau de la Confédération et au
niveau du canton freinent l'élan. Le
moment est mal venu de nous de-
mander de procéder à ce «redi-
mensionnement» pour deux rai-
sons: une d'ordre conjoncturelle
puisqu 'on ne sait pas vers quoi re-
convertir ce qu 'il faudrait libérer
du secteur de la construction ,
l'autre difficulté de développer l'in-
dustrialisation. Nous avons pensé
au secteur du tourisme mais on ne
peut pas facilement reconvertir un
maçon, un tailleur de pierre , en
chef de rang de restaurant; d'autre
part , les reconversions des écono-
mies ne peuvent pas se réaliser
sous le coup d'ordonnances avec
des délais extrêmement courts.
C'est une longue conversion que
nous devons amorcer. Elle doit
commencer déjà dans l'infor-
mation à fa i re parmi les jeunes ,
une information des possibilités
qu 'offre notre pays, et cela au ni-
veau de l'orientation profession-
nelle.

Construire des
résidences secondaires

Les possibilités , les perspectives
de construction sont assez res-
treintes dans nos bonnes cités va-
laisannes, même dans nos villages ,
quoi que l'année 1978 - selon les
dernières statisti ques que j' ai pu
parcourir - présente une pointe de
600 constructions de plus que l'an-
née précédente comme logements
princi paux. Encore une fois , ici ,
pas de possibilité de maintien
d'une activité à ce rythme. C'est
vers la construction de résidences
secondaires et pour le tourisme que
les possibilités les plus réelles sont
présentes.

Etrange attitude
en Suisse alémanique

Or, dans ce domaine, que dé-
couvrons-nous? C'est qu 'aujour-
d'hui il existe une mauvaise in-
formation outre-Sarine. Nous dé-
couvrons qu 'un raz de marée s'est
levé dans la région zurichoise pour
venir déferler jusqu 'au palais fédé-
ral , à travers toute une série d'in-
terventions parlementaires , même
le lancement d'une initiative popu-
laire pour l'Action nationale, aussi
à travers une presse déchaînée , une
télévision malveillante (la récente
émission de la Suisse alémani que
ne mérite pas un autre qualificatif).
On déforme complètement le pro-
blème et on tente de faire des can-
tons al pins des régions où les ci-
toyens n 'ont plus que le souci de
vendre tout à n 'importe qui en
empochant le maximum de dollars
ou de deutchemarks, et se moquant

comme un poisson d'une pomme
du sol de la patrie.

En réalité , ce n'est pas de cela
qu 'il s'agit.

Malheureusement , notre voix
n 'arrive pas à se faire entendre. Au
niveau parlementaire , ce serait
faire effet contraire et de boome-
rang que d' essayer de contrer les
propositions avec d'autres propo-
sitions contraires à celles qui ont
été faites avant qu 'une informa-
tion , une préparation de l'opinion
ait pu intervenir.

Nous vivons actuellement sous le
coup d'un arrêté fédéral dont la
validité a été prorogée jusqu 'au 31
décembre 1982. Cet arrêté fédéra l
comporte notamment la possibilité
de déroger à l'interdiction de
vendre des immeubles à des per-
sonnes domiciliées à l'étrangei
dans les lieux touristiques d'abord.
Le Conseil fédéra l doit cependant
bloquer les lieux où la proportion
en mains étrangères devient con-
sidérable. Le Conseil fédéral a
estimé que cette proportion était
considérable lorsque plus de 10%
de la surface à bâtir du lieu touris-
ti que - c'est parfois une commune
- ou lorsque 10% de la valeur fis-
cale des immeubles est en mains
étrangères. Si vraiment on veut lut-
ter contre cette mise à l' encan du
sol national , on ne voit pas pour-
quoi on a retenu les critère s de va-
leur fiscale , car , en réalité , si l'on
ne regarde que la surface , il n 'y a
qu 'une commune ou qu 'un lieu
touristi que en Valais qui tomberait
sous le coup du blocage avec la
possibilité de dérogation que l'on
connaît , c'est Wyler dans le
Ldtschental. J' ai , par exemple, sous
les yeux le cas de Zermatt. La zone
à bâtir couvre 1444 000 mètres
carrés et il y a 28 000 mètres carres
en mains étrang ères. J'ai également
découvert , dans des statisti ques
que trois ventes à des étrangers
dans le canton d'Argovie , dans une
seule commune, représentait une
surface à peu près tri ple de 92
autorisations délivrées à Crans.

Naturellement la grande infor-
mation parle du nombre d'autori-
sations et non pas des mètres
carrés vendus.

Mais aujourd'hui , il faut s'ac-
commoder des dispositions et des
ri gueurs de cet arrêté car si nous
voulons en demander ou en récla-
mer le changement , c'est dans la
direction d'un renforcement que
certainement on modifierait le
document.

M. Guy Genoud - sur les mêmes
problèmes - s'est encore prononcé
d'une manière particulièrement
intéressante , Nous en parlerons
dans un prochain article.

(à suivre)
f- -g- g-
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b) le Moyen Age : à partir
du Moyen Age, et sous l'in-
fluence de sectes qui prirent
naissance dès les premiers
siècles de l'ère chrétienne
(celle des nicolaïstes, par
exemple, ou celle de Carpo-
crate à Alexandrie), les idées
socialistes vont prendre une
forme religieuse et se lier
étroitement aux hérésies de
cette époque : cathares du
sud de la France et de l'Alle-
magne, taboristes de [ean
Huss en Bohême, anabaptis-
tes du nord de la Suisse et de
la région rhénane en particu-
lier, lollards d'Angleterre.
L'ensemble de ces mouve-
ments, qui ont déclenché de
vastes révoltes populaires à
l'époque, se caractérise par
une hostilité déclarée à l'E-
glise et un refus catégorique
de la société établie. La ten-
tative grandiose de recons-
truction de l'histoire des
hommes autour d'un centre
spirituel et du mystère de
l'Incarnation en particulier
se voit contestée en ses fon-
dements par ces sectes, net-
tement manichéennes, et
dont l'enseignement « était
une négation sans appel de la
réalité environnante, néga-
tion qui ne révélait qu'acces-
soirement une forme mysti-
que », note Chafarevitch
(p. 92), qui poursuit : « En
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m

û BSSTSM^
LU MU. \vCl I LJZ's S <

' >̂*~ r̂^|ï^ w -W ^̂ MSm *rS mW *̂̂ ~- "̂"r3r? "* '
' \̂ ^^>"̂  x —W ^̂ M̂W'̂  :5 Ê >~^*J Q (
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Les idées socialistes
affirmant que le monde ma-
tériel avait été créé par le
dieu du mal ou par un esprit
déchu, les cathares remet-
taient en cause le mystère de
l'Incarnation, créaient un
fossé entre la vie matérielle
et la vie spirituelle, écartant
leurs adeptes de toute parti-
cipation à une vie dirigée par
l'Eglise. Cette opposition en-
tre Dieu et le monde s'expri-
mait de façon plus symboli-
que dans la haine de toute
représentation matérielle du
Christ ou de Dieu. - on ob-
serve la même tendance dans
l'Empire byzantin au VIII E

siècle, avec l'apparition des
iconoclastes. - Cette antino-
mie entre Dieu et le monde,
l'esprit et la matière, est à
l'origine de la négation de la
résurrection de la chair chez
les cathares. H convient d'y
rattacher également l'hostili-
té des Vaudois envers les ci-
metières ; leurs morts étaient
traditionnellement enterrés
dans des terrains vagues ou
des cours.»

Ainsi prit naissance, dans
le monde religieux de la con-
testation des dogmes chré-
tiens, ce qui deviendra, par-
delà le XVIII siècle, opti-
miste et idéaliste, et le XIX e,
qui reste optimiste mais où
les luttes sociales sont nette-
ment moins littéraires, l'un

des aspects non négligeables
du socialisme contemporain,
que nous avions relevé dans
notre introduction générale :
le refus d'affronter le réel tel
qu'il est et la fuite en avant
vers un millénarisme catas-
trophique.

Le socialisme est ainsi
l'expression de la désespé-
rance des hommes qui n'ac-
ceptent pas que le travail
pour la justice soit indéfini-
ment repris et qui, faute de
pouvoir agir sur le monde (et
sur eux), le refusent, le nient,
le rêvent. L'abolition de la
propriété privée, de la famil-
le et de l'Etat, des hiérarchies
sociales, prêchée par ces sec-
tes, s'intégrait parfaitement
dans cette vision générale du
monde : « Chaque doctrine
hérétique apparue au Moyen
Age revêtait de façon plus ou
moins manifeste un caractè-
re révolutionnaire, en d'au-
tres termes, si elle avait pris
le pouvoir, elle aurait dû
abolir complètement l'ordre
existant et bouleverser de
fond en comble les structu-
res politiques et sociales. Ces
sectes gnostiques, cathares et
albigeoises, qui suscitèrent
des luttes sanglantes et une
répression impitoyable,
étaient socialistes et commu-
nistes. Elles attaquaient le
mariage, la famille, la pro-

priété. Si elles avaient rem-
porté la victoire, le résultat
eût été le bouleversement
universel et le retour à la bar-
barie. Il est clair pour n 'im-
porte quel historien que les
Vauidois, en refusant par
principe les règles du ser-
ment et du droit criminel, ne
pouvaient trouver place dans
la société européenne d'a-
lors.» (1).

La Révolution anglaise du
XVIII e siècle voit s'achever le
décllin des sectes hérétiques
et révolutionnaires qui per-
dent! leur agressivité et se fer-
ment sur elles-mêmes.

L'idée socialiste est cepen-
dant reprise du XVI e au
XVIII e siècle par divers
philosophes, et Chafarevitch
émet l'hypothèse que la
tradition en a pu être assurée
par les guildes et les ateliers
d'une part, étroitement liés
au Moyen Age aux courants
hérétiques, et les académies
de poètes et de philosophes
d'autre part. (2).

Michel de Preux

(1) J. Dollinger : « Kirelie
und Kirchen, Papstum und
Kirchenstaat.» Miinchen
186 1 , cité par Chafarevitch,
op. cit. p. 94.

(2) cf. note de l'auteur,
p. 98 de son livre.
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Sierre
Pharmacie de service. - Pharmacie Lathion,

tél. 551074.
Hôpital d'arrondissement. - Heures des visi-

tes: semaine et dimanche de 13 h. 30 à
15 h. 30 et de 18 heures à 19 h. 30. En privé
de 13 h. 30 à 20 h. 30. Prière d'observer
strictement ces heures.

Clinique Sainte-Claire. - Heures des visites:
en privé: de 10 à 20 heures; en commune:
de 13 à 16 heures et de 19 à 20 heures; en
pédiatrie: de 15 à 17 heures; en maternité:
de 12 à 14 heures, de 15 à 16 heures et de
19 à 20 heures.

Centre médico-social régional, hôtel de ville,
aile ouest, tél. 555151.
Soins: à domicile, soins au centre , du lundi
au vendredi, de 13 h. 30 à 14 h. 30.
Consultations pour nourrissons: sur rendez-
vous, de 13 h. 30 à 16 h. 30, le mardi et le
jeudi.
Cours: «Soins à la mère et à l'enfant».
Service d'aides familiales: responsable Mi-
chelle Fasnacht.
Assistantes sociales: service de la jeunesse,
de la famille, du 3* âge, centre social.
Services spécialisés: (peuvent être atteints
au même numéro).
- Service social pour handicapés (AVHPM)
- Service psycho-social
- Ligue valaisanne contre les toxicomanies
- Office cantonal des mineurs
- Ligue valaisanne contre le rhumatisme
- Caritas Valais
- Service médico-pédagogique / Erzie-
hungsberatung (tél. 5711 71).

Samaritains. - Dépôt d'objets sanitaires, télé-
phone 552072 et 556042.

Service dentaire d'urgence pour le week-end
et les Jours de fête. - Appeler le numéro 111

Ambulance. - SAT, tél. 556363.
Auto-secours pour pannes et accidents des

garagistes valaisans. - 24 heures sur 24.
Garages sierrois, téléphone jour et nuit:
555550.

Auto-secours sierrois. - 24 heures sur 24.
Téléphone 552424. SOS - Pannes - Acci-
dents.

Grône Samaritains. - Objets sanitaires et ma-
tériels de secours, tél. 581444.

Pompes funèbres. - Jean Amoos , téléphone
551016. Eggs et Fils, tél. 551973.

Groupe AA. - Chippis, tél. 557681.
A l'écoute (La main tendue). - Difficultés, pro-

blèmes, angoisse, solitude, etc., téléphone
24 heures sur 24, tél. 143.

Bibliothèque. - Tél. 551964 - Ouverture: lun-
di, mardi, mercredi, vendredi, de 14 h. 30 à
18 h. 30; jeudi, de 14 h. 30 à 20 h. 30; same-
di, de 10 heures à 11 h. 30 et de 14 heures à
16 h. 30.

Centre d'Information planning familial. - Mar-
di et vendredi, de 14 heures à 15 h. 30 ou sur
rendez-vous, tél. 555818. Permanence télé-
phonique tous les jours entre 8 et 9 heures.
Adresse: hôtel de ville, bureau N° 10.

Centre de loisirs et culture Aslec. - Ouvert du
mardi au samedi de 9 à 12 heures et de
14 à 17 heures, ainsi que le soir selon pro-
gramme propre des activités. Tél. 55 65 51

Centre d'Information permanente socio-cul
turel. - Le programme desmanifestations de
la quinzaine, tél. 55 66 00.

Taxi Saint-Léonard. - Service jour et nuit ,
tél. 027/311269.

Bibliothèque Aslec. - Ouverture: mardi, 17 à
19 heures; mercredi, 15 à 19 heures; jeudi et
vendredi, 17 à 19 heures; samedi, 15 à

sion Martigny
.̂  '"" Pharmacie de service. - Téléphoner au N" 111
Médecin de garde. - Le N° 111 renseignera. Médecin de service. - Appeler le numéro 111.
Pharmacie de service Hôpital. - Heures des visites, chambres corn-

Mercredi et jeudi, Buchs, 221030/223408. mUne tous les jours de 13 h. 30 à 15 heures
Vendredi 16 et samedi 17. Duc , 22 1864. e, de 1g à 2n heures; privées de 13 h. 30 à
Dimanches et fêtes: 9 à 12 heures, 15 à
21 heures. . .A . ._
Jours ouvrables: 8 heures a 12 h. 15
13 h. 45 à 21 heures.

En dehors de ces heures: pour ordonnances
médicales urgentes seulement: 212191
(poste de police); surtaxe de 5 francs.

Service dentaire d'urgence. - Téléphoner au
numéro 111.

Hôpital régional. - Permanence médicale as-
surée pour tous les services. Heures des vi- phone 026/23232.
sites, tous les jours de 13 à 15 heures et de Dépannage et accidents. - Frassa Transports ,
19 à 20 heures. Tél. 211171. tel 2 43 43.

Service vétérinaire d'urgence. - Georges et IServ|ce d'aide familiale: pour tous renseigne
Jérôme Barras, Condemines 8, tel. 221634. ments, s'adresser à la responsable du ser-

Permanence femmes. - Contact , aide, infor- vj ce. y. Philippe Marin, Infirmière, chemin
mation. Du lundi au vendredi de 9 à 11 heu- de ,a prajrje 3, Martigny, tél. 23842. Tous les
ou
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Permanence Association des parents de Sion CAS. - Course au val d'Aoste. Réunion
et environs. - L'APS répond tous les lundis, vendredi 16, à 20 h. 30, au café du Valais ,
de 19 à 21 heures, au numéro de téléphone Patinoire. - 8 heures, école; 13 h. 30, pati-
22 95 91. nage; 20 h. 15. Martigny - Forward juniors

Ambulance. - Police municipale de Sion, télé-
phone 21 21 91.

Dépannage électricité et carburation. - 24
heures sur 24, tél. 225716.

Auto-secours sédunois. - 24 heures sur 24,
tél. 231919. SOS pannes - accidents.

Auto-secours pour pannes et accidents des
garagistes valaisans. - 24 heures sur 24.
Garage du Stade, Riva et Fiorio, Sion, jour:
tél. 225057/223829; nuit: 223829/31 1740.

Service de dépannage du 0,8%0. - Téléphone
382363 et 863450.

Pompes funèbres. - Barras S.A., tél. 221217,
Max Perruchoud, tél. 221699, 550302,
551848. Vœffray, tél. 222830.

Garderie. - Lundi, mardi, jeudi et vendredi de
14 heures à 16 h. 30 au rez-de-chaussée de
l'école protestante.

Service social de la commune de Sion,
avenue de la Gare 21, tél. 228688.
Dispensaire médical: ouvert l'après-midi.
Crèche - garderie d'enfants: ouverte de
7 heures à 18 h. 30.
Consultation pour nourrissons, cours de
puériculture Croix-Rouge «Soins à la mère
et l'entant»: tél. 233096. Renseignements et
inscriptions, l'après-midi du lundi au vendre-
di, de 14 à 18 heures.
AA. - Réunion le mardi à 20 h. 30, rue Saint-
Guérin N° 3, au-dessus du Parking.
Croix d'Or, centre d'accueil. - Bâtiment
service social, chaque vendredi dès 20 heu-
res.
Service d'aides familiales. - Mm* Oggier-
Meytain, rue du Chanoine-Berchtold 20,
Sion, tél. 228622 du lundi au vendredi de 8
heures à 11 heures et de 17 à 19 heures.
Centre de planning familial, Service famille-
jeunesse. - Consultation sur rendez-vous,
avenue de la Gare 21, salle N° 24, le lundi et
le vendredi après-midi et le mardi soir. Télé-
phone 234648 de 14 h. 30 à 15 h. 30.

Bibliothèque municipale. - Ouverte les mardi
et mercredi de 15 à 19 heures et jeudi et ven-
dredi de 14 à 18 heures.

Baby-sitters. - Tél. 223820 et 229663 durant
les heures des repas et 224203 le matin.

Châteauneuf-Conthey. - Piscine du Résident-
Parc, couverte et chauffée - Bassin de
17 m x 7 m.

Taxis de Sion. - Service permanent et station
centrale gare, tél. 223333.

Dancing le Galion. — Ouverture tous les soirs
de 22 à 3 heures et 4 heures suivant la sai-
son. Dimanche fermé.

Dancing La Matze. - Ouvert jusqu'à 3 heures,
tél. 224042.

Consommateur-Information. - Rue de la
Porte-Neuve 20, le jeudi de 14 à 16 heures.

Musée des costumes - Vivarium. - Route de
Sierre, Uvrier, ouvert: tous les jours , sauf
lundi, de 13 h. 30 à 18 h. 30.

Samaritains. - Dépôt d'objets sanitaires télé-
phone 221158, M™ G. Fumeaux , avenue
Pratifori 29, ouvert de 11 à 13 heures.

Patinoire. - 14 h. - 16 h., public; 16 h. 15 -
17 h. 15. sport scolaire.

OJ du CAS. - Course au col des Essets-Pont
de Nant: dimanche 18 février. Départ à
6 heures de la place de la Planta. Inscription
chez M. Michel Siegenthaler, tél. 220963
Guide: Daniel Ruppen. Responsable: Gré-
goire Riedller.

Nendaz-Station. - Discothèque scotch-bar
Lapin Vert ouvert tous les soirs de 22 à
3 heures.

District d'Hérens-Conthey :
Pharmacie de garde, Ardon. - M™' Mireille

Turci , 86 11 64.

20 heures.
Service dentaire d'urgence pour le week-end

et les jours de fête. - Appeler le numéro 111
Ambulance officielle. - Tél. 22413 et 21552.
Pompes funèbres. - Ed. Bochatay, 22295.

Gilbert Pagliotti, 22502. Marc Chappot et
Roger Gay-Crosier , 2 2413 et 215 52.

Centre de planning familial. - Avenue de la
Gare 28, tél. 26680.

Dépannage Jour et nuit. - ACS Martigny, télé-

CSFA. - Sortie à peaux de phoque les 17 et
18 février à l'hospice du Grand-Saint-
Bernard. Inscription et renseignements au
tél. 026/2 31 26.

AA. Martigny. - Urgence, tél. 211 55 et 54461.

- ---------------------|

• Un menu
Carottes râpées
Rôti de porc aux choux
Salade
Fromage blanc aux aromates

• Le plat du jour
I Fromage blanc aux aromates

Battre 500 g de fromage blanc
avec un petit verre de lait pour le

| rendre plus mousseux. Ajouter une
i cuillère à café de persil en poudre,

une cuillère à café de fines herbes ,
j une cuillère à café d'estragon, une

pincée d'ail semoulette, saler et
I poivrer. Garder au frais.

Questions pratiques
Concernant les tapis

Les taches de graisse: la terre de
Sommières, le talc , peuvent vous aider
â éliminer une tache de graisse sur un
¦ tapis. Saupoudrez-en l'emplacement

souillé; laissez agri 24 heures et
brossez soigneusement. Si la tache
persistait , frottez-la avec de l'essen-
ce, après avoir disposé sous le tapis
un linge absorbant. Sur un tapis très
clair (chinois notamment) remplacez
l'essence par de l'éther officinal: il
dissout la graisse sans laisser d'au-
réoles. Je vous conseille toutefois de
procéder avec précaution, en tou-
ches légères, sans laisser couler le
détachant.

Comment raviver les couleurs d'un
tapis de laine?

Saupoudrez sur toute la surface du
tapis de la sciure de bois humectée
de vinaigre d'alcool , à moins que
vous ne préfériez les feuilles de thé

¦ humides. Brossez ensuite au balai de
paille de riz. Vous pouvez également
tremper une brosse dans un liquide
spécial destiné à raviver la couleur du
tapis (chez votre droguiste)

Comment remettre un marbre en état
Pour un marbre taché demeuré

plusieurs années sans entretien, un
sérieux nettoyage s'impose. D'abord,
bien laver le dessus en employant un
détergent ammoniaque dilué dans de
l'eau chaude. Sur les taches qui
persistent après ce lavage, appliquez
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La vie n 'est pas le tra vail , travailler
sans cesse rend fou.

Charles de Gaulle

de la terre de Sommières, en obser-
vant le mode d'emploi. Une fois les
taches éliminées, pour redonner du
brillant au marbre, employez une
encaustique ou un produit spécial en
aérosol plus facile à appliquer (il
protège mieux après plusieurs cou-
ches). Pour certaines taches rebelles ,
il est possible d'utiliser un jus de
citron à condition de ne pas le laisser
trop longtemps en contact avec la
pierre.

Le plastique rayé
La pâte dentifrice fait briller la

matière plastique et atténue ses
rayures fines. Elle redonne aussi de
l'éclat à l'or.

Beauté et santé
Les «trucs» du shampooing

Malgré mon application et ma
régularité pour faire mes sham-
pooings, mes cheveux se regraissent
très vite. Je ne suis ni colorée, ni
décolorée, et en bonne santé.

Il y a certaines petites règles à bien
se rappeler pour réussir son sham-
pooing. C'est une grande marque
capillaire qui vous donne ces con-
seils: respectez scrupuleusement le
mode d'emploi indiqué sur le flacon;
ne massez jamais si vos cheveux sont
gras (c 'est votre cas); faites le
shampooing en malaxant légèrement
dans le sens racine-pointes , pour res-
pecter le sens des écailles du cehveu;
enfin, pas d'eau trop chaude pour le
rinçage; cela risque de rebrousser les
écailles.

La tendance sur les marchés européens
PARIS : meilleure.

Dans un volume d'affaires plus actif , de
nombreux titres de premier rang ont fait
preuve de fermeté.

FRANCFORT : plus ferme.
Sous la conduite du secteur bancaire ,
les cours se sont généralement raffermis
au fil des compartiments.

AMSTERDAM : ferme.
Toute la cote s'est , dans l' ensemble ,
orientée à la hausse, dans un marché
animé.

BRUXELLES : en baisse.
Dans un marché peu actif , toute la cote
s'est effritée sous la conduite d'Arbed
et Asturienne.

MILAN : affaiblie.
Durant une séance irrégulière et calme ,
les moins-values l'ont emporté dans la
plupart des compartiments.

LONDRES : en hausse.
Sous l'influence de diverses réactions
d'ordre technique , toutes les grandes
valeurs industrielles se sont généralement
adjuge quelques pence.

BOURSE DE ZURICH
Total des titres cotes 177
dont traités 124
en hausse 77
en baisse 17
inchangés 30
cours payés 304

Tendance générale meilleure
bancaires meilleures
financières bien soutenues
assurances meilleures
industrielles meilleures
chimiques meilleure s
obligations suisses plus faibles
obli gations étrangères plus faibles

1ANGE- BILLETS
France 38.50 40.50
Angleterre 3.20 3.50
USA 1.63 1.73
Belg ique 5.50 5.80
Hollande 82.50 84.50
Italie 19.— 21 —
Allemagne 89.25 91.25
Autriche 12.15 12.55
Espagne 2.15 2.45
Grèce 4.25 5.25
Canada 1.35 1.45
Suède 37.— 40 —
Portugal 3.— 4.—
Yougoslavie 7.75 9 —

A l'opposé de ce qui s'est passé hier , la
bourse de Zurich a évolué dans une bonne
ambiance durant  cette séance de mardi. Les
bancaires ont facilement rattra pé les pertes
de la veille , dans un marché animé. Les
titres de Motor-Columbus ont particulière -
ment intéressé les investiseurs et clôturent
avec un gain de 30 francs. Les titres d'Hel-
vétia , de la Wi'Jiterthur et de la Zurich ont
été les favoris du secteur des assurances.
Chez les industrielles , les actions au porteur
d'Alusuisse ont particu lièrement brillé et
enregistrent une avance de près de 3,3%.
Les alimentaires et les chimi ques se sont
elles aussi bien comportées.

Aux étrangères, les échanges ont été plus
fournis que la veille et les certificats améri-
cains ont été traités en dessus de la parité
de 1 fr. 67 pour un dollar. Bonne tenue
aussi des valeurs allemandes . Le marché
des obligations a dû subir quel ques dégage-
ments qui se sont reflétés sur les cours.

PRIX DE L'OR
Lingot 12 925.— 13 050
Plaquette (100 g) 1 290.— 1320
Vreneli 108.— 118
Napoléon 103.— 113
Souverain (Elisabeth) 104.— 114
20 dollars or 525.— 550

Saint-Maurice
Pharmacie de service. - Pharmacie Gaillard ,

tél. 36217.
Médecin de service. - En cas d'urgence en

l'absence de votre médecin habituel, clini-
que Saint-Amé, tél. 36212.

Service dentaire d'urgence pour le week-end
et les (ours de tête. - Appeler le numéro 111

Pompes funèbres. - Albert Dirac, tél. 36219,
François Dirac, tél. 36514.

Samaritains. - Dépôt de matériel sanitaire,
M™ Marie Rappaz, chemin des Iles, télé-
phone 37339.
Exercices: 2' mardi de chaque mois, dès
20 heures.

Service médico-social du district. - Hospice
Saint-Jacques, tél. 37333.

Monthey
Pharmacie de service. - Pharmacie Buttet ,

tél. 43831.
Médecin. - Service médical jeudi après-midi ,

dimanche et jours fériés, tél. 411 92.
Samaritains. - Matériel de secours , tél. 41454

et 42330.
Ambulance. - Tél. 46262.
Hôpital. - Heures des visites, chambres com-

munes et mi-privées, mardi, jeudi, samedi et
dimanche, de 13 h. 30 à 15 heures; privées,
tous les jours de 13 h. 30 à 19 heures.

Service dentaire d'urgence pour le week-end
et les jours de fête. - Appeler le 111.

Pompes funèbres. - Maurice Clerc , 46262 ,
J.-L. Marmillod, 42204, Antoine Rithner ,
43050.

Dancing Treize Etoiles. - Ouvert jusqu 'à 3 h.
Fermé le lundi.

Taxis de Monthey. - Service permanent , sta-
tion place Centrale, tél. 41484.

CIRENAC. - Centre d'information de régula-
tion des naissances et d'aide aux couples,
tél. 46611.

Dépannage. - Téléphone jour et nuit: 44337.
Bar Le Corso. - Ouverture jusqu'à 24 heures.
Centre Fltness du Chablais. - Tél. 44410,

piscine chauffée, saunas, solarium, gym.,
ouverture de 8 à 21 heures.

Alcooliques anonymes. - Réunion tous les
mardis au café Industriel, à 20 h. 30. Roger ,
tél. 41832; Jean, tél. 41339.

Viège
Pharmacie de service. - Pharmacie Burlet , té-

léphone 462312.
Service dentaire d'urgence pour le week-end

et les Jours de tête. - Appeler le numéro 111

Brigue
Pharmacie de service. - Pharmacie Guntern

Brigue, 231515.
Alcooliques anonymes. - Réunion tous les

jeudis à 20 h. 15, au café des Cheminots,
tél. 234353, 236246 et 238042. Naters, tél.
231261 .

Dépôt de pompes funèbres. - André Lambrig-
ger, tél. 237337.

Patrouilleurs TCS. - Tél. 022 /140 ou 031 /140
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BOURSE DE ZURICH
Suisse 12.2.79 13.2.79
Bri gue-Viège-Zermatt 99 d 98 d
Gornergratbahn 925 d 925 d
Swissair port. 845 850
Swissair nom. 795 805
UBS 3250 3280
SBS 396 398
Crédit Suisse 2340 2360
BPS 2005 2020
Elektrowatt 1975 1985
Holderbank port. 538 536
Interfood port. 4275 4350
lnter-Pan 48 d 49
Motor-Columbus 770 800
Oerlikon-Biihrle 2570 2575
Ck Réassurances port. 5275 5300
Winterthur-Ass. port. 2420 2440
Zurich-Ass. port. 12450 12475
Brown , Boveri port. 1780 1790
Ciba-Geigy port. 1280 1285
Ciba-Gei gy nom. 687 692
Fischer port. 700 710
Jelmoli 1470 1470 -
Héro 3000 3050
Landis & Gyr 1130 1140
Losinger 680 d 680 d
Globus port. 2425 2410 d
Nestlé port. 3540 3550
Nestlé nom. 2405 2415
Sandoz port. 4175 4250
Sandoz nom. 1960 1970
Alusuisse port. 1375 1420
Alusuisse nom. 569 570
Sulzer nom. 2600 2620
Allemagne
AEG 58.5 59.5
BASF H9.5 121
Bayer 121.5 122.5
Demag —
Daimler-Benz 276 278.5
Commerzbank 185.5 187
Deutsche Bank 248 252
Dresdner Bank 198 201.5
Hoechst H8.5 120
Siemens 235 237
VW 209.5 213
USA et Canada

- Alcan Alumin. 59 60.75
Amax 82 82.5 d
Béatrice Foods 37 d 37.5
Burroug hs 109.5 113
Caterpillar 96 99
Dow Chemical 42.75 . 44.75
Mobil Oil H5.5 119.5

Divers 12.2.79 13.2.79
AKZO 24.25 d 26
Bull 22.25 21.75
Courtaulds 3.5 3.5 d
de Beers port. 12 12
ICI 11.5 d 11.5
Péchiney 29.5 29.75
Phili ps 19.5 20
Royal Dutch 104 106
Unileve r 102 102.5
Hôogovens 25.5 d 26.25 d

Bourses européennes
12.2.79 13.2.79

Air Liquide 380 383
Au Printemps 127.2 129
Rhône-Poulenc 106 104.7
Saint-Gobain 137 140.1
Finsider Lit. 185 179
Mentedison 183 181
Olivetti priv. 1198 1172
Pirelli 881 875
Karstadt DM 329 330
Gevaert FB 1380 1372

Fonds de placement (hors cote)

Demande Offre

America Valor 296 305
Anfos 1 161 162
Anfos 2 142 143
Foncipars 1 2300
Fonci pars 2 1300
Intervalor 46.25 47.25
Japan Portfolio 375 385
Swissfonds 1 495 505
Swissvalor 235 237
Unversal Bond 64.75 65.75
Universal Fund 70 71
AMCA 18.5 19
Bond Invest 57.75 58
Canac 60 61
Espac 88 89
Eurit 110 112
Fonsa 101.5 102
Germac 86.25 87.25
Globinvest 50.75
Helvetinvest 108.5 109
Pacific-Invest 68
Safit 131 132
Sima 211 212
Canada-Immobil 570 590
Canasec 363 375

Epilation électr ique sans dou-
leur et sans risque de cicatrices

INSTITUT DE BEAUTÉ <J>0eO 9

M.-N. DAYER-CRETTAZ
Esthéticienne diplômée fédérale
Bâtiment Gonset . Elysée 17, Sion
Tél. 027/22 23 24

BOURSE DE NEW YORK
12.2.79 13.2.79

Alcan 36 1/4 36 1/4
Burrough 67 66 5/8
Chessie System 27 1/4 27 5/8
Chrysler 10 10
Coca-Cola 42 1/8 42 5/8
Conti Oil 31 1/8 31 1/2
Corning Glas 53 3/8 53 7/8
Dow Chemical 26 3/8 26 7/8
Dupont 132 132 3/4
Kodak 60 1/2 61 3/8
Exxon 50 1/2 50 7/8
Ford 40 3/4 40 7/8
Genera l Electric 46 1/2 46 1/2
General Foods 35 35 1/4
General Motors 55 54 7/8
General Tel. & Tel. 29 3/4 28 3/4
Goodyear M6 3/4 16 3/4
Honeywell 68 3/4 69
Inco 18 7/8 18 7/8
IBM 306 5/8 308 1/8
Paper 40 1/2 41 1/4
ITT 28 3/8 28 3/8
Kenecott 24 1/4 24 1/4
Lilly Elly 50 7/8 51 1/8
Litton 19 7/8 20 3/8
Minnesota 59 7/8 60 1/8
Distillers 19 1/2 19 3/4
NCR 65 1/2 65 7/8
Pepsico 23 5/8 24
Procter 82 5/8 83
Rockwell 37 1/4 37 1/2
Sperry Rand 46 1/2 47 5/8
Uniroyal 7 1/8 7 1/8
US Steel 24 1/8 24 1/4
United 37 37 1/8
Woolworth 19 3/4 19 7/8
Xerox 56 1/2 57
Zenith Radio 13 7/8 14 1/4
Utilities 103.72 ( + 0.34)
Transport 210.50 ( +  3.21)
Dow Jones 830.21 ( + 5.39)

Crédit Suisse Bonds 60.5
Crédit Suisse Intern. 51.5 53
Energ ie-Valor 65.5 67.5
Swissimmobil 61 1260 1280
Ussec 367 380
Automation-Fonds 56 57
Eurac 241 243
Intermobilfonds 59.5 60.5
Pharmafonds 105 106
Poly-Bond int. 65 66
Siat 63 1355 1370
Valca 67.5 69.5
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Aujourd'hui à 14 h. 30 et 20 h. 30 - 10 ans
Voici le dernier succès de Jean Girault
LE GENDARME ET LES EXTRA-TERRESTRES
avec Louis de Funès

Cette semaine : RELACHE

SIERRE î̂|j}ffi |
Ce soir à 20 h. 30 - 14 ans
Peter Ustinov, éblouissant dans
MORT SUR LE NIL
d'Agatha Christie

MONTANA EfH f̂fl^P
Matinée pour enfants à 17 heures - 7 ans
LE GORILLE ET L'ENFANT
Soirée à 21 heures - 18 ans
CAMP D'AMOUR POUR CHIENS JAUNES
Toute la vérité sur les amours concentration
naires I

CRANS KTWITIH!
Matinée à 17 heures et soirée à 21 heures -
18 ans
L'AMOUR EN FUITE
Le dernier Truffaut avec J.-P. Léaud, Marie-
France Pisier et Claude Jade
En nocturne à 23 heures -18 ans
CAMP D'AMOUR POUR CHIENS JAUNES
Les amours concentrationnaires
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Matinée pour enfants à 17 heures - 7 ans
BERNARD ET BIANCA
Soirée à 21 heures - 18 ans
TROIS SUÉDOISES EN HAUTE-BAVIÈRE
Une révolution sexuelle

Ce soir à 20 h. 30 -10 ans
LE GENDARME ET LES EXTRA-TERRESTRES
Un film de Jean Girault avec Louis de Funès

Ce soir à 20 h. 30-12 ans
Film d'art et d'essai - Trois heures de projec
tion
L'ARBRE AUX SABOTS
Un film d'Ermano Olmi
« Palme d'or » Cannes 1978 et
« César » du meilleur film étranger 1979
Dès demain soir à 20 h. 30 -16 ans
Marlène Jobert et Philippe Léotard dans
VA VOIR MAMAN... PAPA TRAVAILLE

SION MmÊ^HT

Ce soir à 20 h. 30-14 ans
MORT SUR LE NIL
Tiré d'un roman d'Agatha Christie
avec Peter Ustinov et Jane Birkin

SION Blil
RELACHE

DE PLANS D'INVESTISSEMENTS
DE MM. HENTSCH ET C", GENÈVE
Affiliated Fund D 7.35 7.93
Chemical Fund D 7.26 7.93
Technology Fund D 8.34 9.11
Europafonds DM 24.95 26.30
Unifonds DM 17.30 18.20
Unirenta DM 38.25 39.40
Unispecial 1 DM 60.05 63.10

Crossbow Fund FS 3.82 3.91
CSF-Fund FS 16.12 16.47
Intem. Tech. Fund D 8.74 8.88

I BEX

ANNONCES DIVERSES "gl

Aujourd'hui : RELACHE
Dès demain :
LES GRANDS FONDS

Machine a laver ~
linge-vaisselle, machines d'exposi-
tion cédées à bas prix.
Location-vente dès 30 francs par
mois. Pose gratuite. Réparation
toutes marques.
Magic, Pontaise 4, Lausanne
Tél. 021/36 52 12
Magic Valais
Tél. 027/22 73 21 .

Le Levron-sur-Vollèges

Le vendredi 16 février 1979, à 20 heu-
res, au café Au Bon-Chasseur au Le-
vron-sur-Vollèges, les hoirs d'Augus-
tin JORIS, d'Antoine, vendront en

enchères publiques
les immeubles suivants sis sur Vollè-
ges:
1. Plan folio 16, No 2932, Seye,

champ, 2744 m2
2. Plan folio 20, No 3450, Crèt ,

champ, 2354 m2
3. Plan folio 14, No 2616, Crettaz,

pré, 2339 m2
4. Plan folio 17, No 3142, Creppon

cabane 4 m2, pré 3772 m2 et in-
culte 521 m2
Plan folio 17, No 3143, Creppon,
pré, 4476 m2
Plan folio 17, No 3145, Creppon,
pré, 2549 m2

5. Plan folio 15, No 2742, Larzay,
pré, 762 m2

Les prix et conditions de vente seront
indiqués à l'ouverture des enchères.

P.o. Francis Thurre, notaire
36-6820

.vj»m.

HH.VtBWIMT ALLONS,MES AMIS, JE
T^'TWflll f VAIS JOUER ET VOUS
APRES LE DINER, 1 DANSEREZ DANS LA
LA FÊTE COMMEN- h. GRANDE SALLE >.GRANDE SALLE ^r^Qg&sêkx
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ET A" UNE JOURNÉE DE CHEVAL DE LA~.
NOUS ARRIVONS?^3sK^HBst<
M. RIMFIRE ...

PRET OU NON !

«H
f<£

FULLY

Aujourd'hui : RELACHE
Demain soir à 20 h. 30 -14 ans
LES SEPT CITÉS D'ATLANTIS
Vendredi et dimanche - 16 ans
LES QUATRE DE L'AVE MARIA

MARTIGNY ftjjjjJB

Des ce soir à 20 h. 30 - 16 ans
1943 en Afrique du Nord où se déroule
LA GRANDE BATAILLE
avec Giuliano Gemma et Henry Fonda

MARTIGNY Bjjj ffi

Jusqu'à dimanche, à 20 h. 30 - 10 ans
Aujourd'hui matinée à 14 h. 30
En grande première suisse, en même temps
que Paris et Genève et avant Lausanne
Le dernier né de la série des « Gendarme »
LE GENDARME ET LES EXTRA-TERRESTRES
avec Louis de Funès, Michel Galabru et toute
la célèbre équipe
Du rire garanti à 100 % !

I MONTHEY IfS M̂

Ce soir à 20 h. 30-16 ans
Bud Spencer dans des aventures bagarreuses
et désopilantes !
L'INSPECTEUR BULLDOZER
Dès demain soir à 20 h. 30 -16 ans
L'événement comique de la saison !
LES BRONZÉS

ki———va| |H ;

MONTHEY BWJfHI
Ce soir à 20 h. 30 - 16 ans
Une superproduction avec John Huston,
Claudine Auger et Marina Vlady
LE MYSTÈRE DU TRIANGLE DES BERMUDES
Le plus grand mystère de tous les temps !

BRIOD SA
322 Chernex
02162 2715

!2[re instaW^

L'industrie M
graphique WmW.

enrichit votre vie.
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WtMUll. l lAim
17.00 Point de mire
17.10 Au pays du Ratamiaou

Une émission de jardin
d'enfants.

17.30 Téléjournal
17.35 Objectif

- Vol fantastique
- Livres pour toi
- L'écureuil gris.
- Il était une fois l'hom-
me.

18.15 L'antenne est à vous
Ce soir, c'est Jeunesse
en mission qui exprime,
en toute liberté , sa con-
viction profonde.

18.35 Pour les petits
Colargol.

18.40 Système D
Le jeu des incollables.

19.00 Un jour, une heure
1™ partie

19.30 Téléjournal
19.45 Un jour, une heure

2" partie
20.00 Passe et gagne

Le jeu des incollables.
20.20 En direct et en stéréo

du studio 4
Concert de l'Orchestre
de la Suisse romande
- Ouverture de Léonore
III, de Beethoven
- Symphonie N° 8, dite
« inachevée » de Schu-
bert . 021.15 Le diable par la queue

J ĴP̂ TĴ ^̂ ^^^̂ WBMP̂ S

Un film de Philippe de
Broca, avec Yves Mon-
tand, Marthe Keller, Ma-
deleine Renaud et Maria
Schell.

22.45 Téléjournal
22.55 Ski alpin

Slalom géant dames.
Reflets filmés de Saanen

IQrlrWfrWH
17.10 TV-junior

Die Vorstadtkrokodile , té-
léfilm d'après Max von der
Grû'h (i)

JRADIOl

Informations à toutes les heures
de 6.00 à 23.00 (sauf à 21.00)
puis à 12.30 et 23.55
6.00 Top-matin

Le journal d'informations
et variétés

6.00 7.00, 8.00 Informations
principales

6.20 Top-secret
6.30 Top-réglons
6.40 Quelqu'un
6.50 Top-sports
7.20 Top-enfants
7.32 Billet d'actualité
7.45 Echanges
8.05 Revue de la presse

romande
8.25 Mémento des spectacles

et des concerts
8.35 A propos,

par Catherine Michel
8.45 Top à Benjamin Romieux

L'amour c'est...

: iBIJo jy—SL i
i ... se réjouir qu 'il suive les

événements sportifs à la mai-
j son.

\ TM Reg. US Pat OH —ail nghls reserved
I «1977 Los Angeles Tjmes

18.00 Carrousel
18.45 Fin de Journée
18.50 Téléjournal
19.05 Heldi (23)

L'arrivée de Clara. Série
d'après J. Spyri, avec
René Deltgen, Katia Pol-
letin, Kathi Bbhm

19.35 Point chaud
Les programmes

20.00 Téléjournal
20.20 Das Kennwort

Téléfilm polonais de J. Ja-
nicki

21.15 Sciences et techniques
La sécurité des barrages.
Isoler pour moins chauffer
Le dernier sous-marin de
Jacques Piccard

22.15 Téléjournal
22.30 Ski alpin

Championnats de Suisse.
Slalom dames. Reflets de
Saanen-Schbnried

22.40-23.40 Guido Baumarin
et ses Invités

[OBSBB
17.50 Téléjournal
17.55 Pour les tout-petits
18.00 Pour les petits
18.10 Pour les enfants
18.50 Téléjournal
19.05 Elections cantonales

tessinolses
19.35 Signes

Val Varaita (2)
20.05 Magazine régional
20.30 Téléjournal
20.45 Votatlons fédérales

Initiative pour la sauve-
garde des droits populai-
res et de la sécurité dans
la construction des usines
nucléaires. Débat

22.30 Téléjournal
22.40-23.00 Ski alpin

Championnats de Suisse
Slalom géant dames. Re-
flets filmés de Saanen

12.15 Réponse a tout
12.33 Midi première
13.00 TF1 actualités
13.37 Les visiteurs du mercredi

13.45 Waldo Kitty. 14.10
Jeu. 14.15 Sibor et Bora.
14.20 Le courrier des 6-10
14.25 Chanson. 14.30 Le
jeu des z'animos. 14.35
Mission spatiale santé.
14.40 Les aventures de
Black Beauty. 15.10 Le
club des 10-15. 15.15 Pop.
15.20 Jeu. 15.25 Une répu-
blique. 15.35 Ça c'est du
sport. 15.50 Chanson.
15.55 Salut le jazz. 16.05

9.05 La puce à l'oreille 14.00 Réalités 6.05 Bonjour
Musique, évasion, contact , par Véra Florence 8.00 Notabene
service, avec l'équipe du 14.45 La courte échelle 10.00 Agenda
matin par Monique Pieri 11.55 Pour les consommateurs

10.30 Avec Antoine Livio Ligne ouverte aux enfants 12.15 Félicitations
12.05 Le coup de midi de 14 h. à 18 h. téléphone 12.40 Rendez-vous de midi

Jeux, humour et promo- 021/33 33 00 14.05 Musique légère
tion 15.00 (s) Suisse-musique 15.00 Notes et notices
Est-ce ta fête ? Production: Radio suisse 16.05 Pour les aînés
Un jeu de Michel Dénériaz alémanique 17.00 Tandem

12.30 Le journal de midi J.-S. Bach 18.30 Sport
Edition principale et maga- A. Clementi , G. Petrassi 18.45 Actualités
zine d'actualité G. Manzoni 19.30 Portrait du planiste

13.30 La petite affiche Musique instrumentale du Nelson Frelre
par Janry Varnel Codex de Faenza 20.30 Prisme: thèmes de ce

14.05 La pluie et le beau temps 17.00 (s) Hot line temps
par Jacques Donzel Tout sur le rock , le folk , le 21.30 Pour les consommateurs

16.05 Feuilleton bues et le jazz .22.05-24.00 Muslc-box
Atlantide II (8) 17.00 Rock Une
de Gérald Lucas par G. Suter et E. Brooke mmrm-^^mm^^^^^^m^16.15 Les nouveautés du disque 18.00 Jazz Une TTTli Tnn iTïfcJ iUJM^A
par Raymond Colbert Quelques grands orches- f̂c^.̂ sj. ^̂ js^.j.yjfl .̂ j

17.05 En questions très swing 1942-1949, par Informations à 6.00, 7.00, 8.00,
par Jacques Bofford Eric Brooke 10.00, 12.00, 14.00,"16.00, 18.00,

18.05 Inter-régions-contact Jazz classique par Bruno 22.00, 23.00, 23.55
18.20 Soir-sports Durring 6.00 Musique et Informations
18.30 Le Journal du soir 18.50 Per i lavoratori italiani In 8.45 Radloscolalre
19.00 Revue de la presse suisse Svizzera 9.00 Radio-matin
.„„ alémanique 19.20 Novitads 11.50 Les programmes du Jour13.05 Actualité-magazine Informations en romanche 12.10 Revue de presse
19.20 Radio-actifs 19.30 Journal à une voix 12.30 Actualités

Quarante minutes de mu- 19.35 La librairie des ondes 13.10 La ronde des chansons
sique, de débats réalisés par G. Valbert et Y. Court 13.30 Itinéraires folkloriques
par les jeunes 20.00 Le temps de créer Caravanes d'Asie centrale

20.05 Masques et musique Ce soir: poésie 14.05 Radio 2-4
Production: Emile Gardaz 20.30 (s) Les concerts de 16.05 Après-midi musical
Conversations avec J. Genève 18.05 La côte des Barbares
Mercanton, par Ch. Sulser Transmission directe du 18.30 Chronique régionale

21.00 Mercredi Sports concert de 19.00 Actualités
Présentation: J.-CI. Gigon l'Orchestre de la Suisse 20.00 Cycles: quel musée?

22.05 Blues In the night romande 20.30 Blues
par Madeleine Caboche donné au studio 4 de la 21.00 Divertissement

Télévision 21.30 Dlscomlx

—^—-^^^^^^^^——̂ 
L- van Beethoven 23.05-24.00 Nocturne musical

W f̂
m
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m
f

mmTrjf m
fiT^r^WTk ^' Schubert

UÂ Hk*a4UMéééBÉ*U*sSÏSBIII fl P.-l. Tchaïkovsky 
^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^22.30 Le temps de créer At i7.00 Les titres de l'actualité 23.00 Informations M̂ ^ Ĵwt

7.05 (s) Suisse-musique ^m j *  mm
Production: Radio 

^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂  ̂ MMMW MnA P f̂lMj f̂fAAAJAAAtyiAA MMMmmmEMiŒuvres de W .-A. Mozart , ^̂ J Âs«éUMéVHsai yPiH I BHB4ÉHH
F. Chopin, N. Paganini et , , ¦'[^CUTKM
A Glazounov Informations a 6.00, 6.30, 7.00, I BM

9.00 Journal à une voix 7 30 > 8 - 00 ' 9 °°. 1 1 0°. 12.30, 1 IT**ÏÏl lTï K«
9.05 Le temps d'apprendre 14 .00, 16.00 , 18.00 , 22.00 , 23.00 ¦ 

^̂ j ĵ ^Cours d'espagnol _ , __ ,_ ,_ mmi m  ̂ ^̂  ^  ̂mm m̂ mm w  ̂ ^̂  ^  ̂^9.20 Domaine espagnol I ,. 
9.30 Les voyages de Colette ¦ Jft>M/

par Colette Jean ^^Tc\ .̂10.00 Savez-vous que... ¦ : Sv'.y: 
C~ ¦

par Fr.-A. Roch, avec la I ÏWMJT il I
collaboration d'une équipe s •MV' * |
de juristes |

10.30 Radio éducative ¦ v~«« 1 • • ¦
pour les élèves de 8 à 10 I KACl CBDIICICUX... I
ans a * . ' a
Conte inachevé : un renard I Nord des Alpes, Valais, Grisons : d'abord très nuageux
par le bout de la queue, ¦ ou couvert et précipitations régionales (neige au-dessus de
par André Patrick 12OO à 1500 m), puis nébulosité changeante et temps par-

par leI
P
élèv 

U6S
t r

pr°
t
posés I ' tiellement ensoleillé. Température : 7 à 11 degrés cet après-

11.00 (s) Polyvaience 
aU eur midi. En montagne, vent modéré du sud-ouest à ouest.

de la musique Evolution pour demain et vendredi : augmentation de la
Cl. Debussy nébulosité, neige progressivement jusqu'en plaine.

12.00 (s) Stéréo-balade | A Sion hier à 13 heures : peu nuageux, 10 degrés. 8 à
.„ _„ Par G- Surer . I Locamo, 9 à Berne, 10 à Zurich et Genève, 11 à Bâle, -7 I
ï? nn p̂ M,"C? i0Ur 

* au Sàntis, -13 à Stockholm, 5 (brouillard) à Milan, 9 à ¦

Le journal de la mi-journée I Pans, 14 a Nice, 15 a Rome et Lisbonne, 18 a Athènes. J
13.15 (s) Vient de paraître Les précipitations moyennes à Torshavn (îles Féroé) :

par Cl. Sacchi de janvier à décembre : 167, 143, 122, 94, 83, 67, 78, 90,
H. Vieuxtemps . 122,153,166,165, année 1453 mm en 280 (!) jours. ¦
M. Glinka
Cl. Debussy mJ mm mm' mm* mm' mmt mml mml mmM m̂  mm' ̂ m HI n »¦> ._ s».

Attention, c est super.
16.15 Sibor et Bora. 16.17
Jeu de la bulle mystérieu-
se. 16.20 Chanson. 16.25
Le courrier des 10-15.
16.30 La parade des des-
sins animés. 16.55 Les in-
fos. 17.15 Mon ami Ben.
17.40 Jeu de la jungle

17.52 Sur deux roues
Plein cadre sur... un di-
manche mieux qu'un autre

18.05 A la bonne heure
18.27 Nounours
18.34 L'Ile aux enfants
18.57 L'étang de la Breure (18)

Feuilleton de Claude Grin-
berg, avec: Marianik Re-
villon

19.12 Une minute
pour les femmes
Alimentation: ne confon-
dez pas date limite de
vente et date limite d' utili-
sation optimale

19.20 Actualités régionales
19.44 C'est arrivé un jour

On ne triche pas avec la
mort

20.00 TF1 actualités
20.35 Un (Ils pour l'automne

Dramatique de Jean-Pier-
re Marchand, avec: Jean-
Pierre Bagot, Santé Mas-
sarenti , Geneviève Mnich

22.13 Euro 9
Les enfants oubliés de
l'Europe

23.05 TF1 actualités

IOZ=2.M
12.03 Quoi de neuf?
12.15 Les compagnons de Jéhu

8. L'or et le plomb
12.45 A2 première édition
13.20 Page magazine
13.35 Magazine régional
13.50 Une Suédoise à Paris (7)

Feuilleton de Patrick Sa-
glio

14.03 Les mercredis
d'Aujourd'hui madame
La Saint-Valentin, fête des
amoureux

15.15 Roblnson suisse
7. Le faucon

16.10 Récré A2
18.35 C'est la vie

Etre bénévole auprès des
handicapés? Qui et pour-
quoi?

18.55 Des chiffres et des lettres
19.20 Actualités régionales
19.45 Top club
20.00 Journal de l'A2
20.35 Les Muppets
21.05 Mi-fugue, mi raison

Jeunes chercheurs et in-
venteurs: une confronta-
tion d'idées et de tempé-
raments

22.20 Les jours de notre vie
Les surdités (2). Les sons
retrouvés

23.05 Journal de l'A2

UMmmmMiu
18.30 FR3 Jeunesse
18.55 Tribune libre
19.10 Soir 3
19.20 Actualités régionales
19.40 La télévision régionale
19.55 II était une fols l'homme
20.00 Les jeux de 20 heures
20.30 Nous voulons les colonels

Un film de Mario Monicelli
Avec: Ugo Tognazzi , Clau-
de Dauphin, François Pe-
rler, etc.

22.05 Soir 3

I GkmmmmSa
ALLEMAGNE 1. - 16.10 Télé-
journal. 16.15 Musikladen ex-
tra. 17.00 Le loup et la femme ,
série. 17.50 Téléjournal. 18.00
Programmes régionaux. 20.00
Téléjournal. 20.15 Was wâren
wir ohne uns (2), 22.00 Les
chances de l'ingénieur sur le
marché du travail. 22.30-23.00
Le fait du jour.

ALLEMAGNE 2. - 16.15 Trick-
bonbons, série. 16.30 Pour les
petits, 17.00 Téléjournal. 17.10
Bis ans Ende der Welt , série.
17.40 Plaque tournante. 18.20
KO-OK. 19.00 Téléjournal.
19.30 Menschen in Manhattan,
série. 20.15 Magazine de la 2"
chaîne. 21.00 Téléjournal.
21.20 Starsky & Hutch. série.
22.05 Point chaud. 22.50 Aus-
lese - Das Verhôr des Ernst
Niekisch, téléfilm. 0.25Téléjour-
nal.

ALLEMAGNE 3. - 18.00 Pour
les petits, série. 18.30 Telekol-
leg I. 19.00 Les chanteurs de
l'an 1200. 19.50 Râuber und
Gendarm, film. 21.25 Sammel-
surium. 22.10 Informations.

iQY m̂
AUTRICHE 1. - 10.30-11.55
J'ai deux ans, film. 17.00 Pour
les enfants. 18.00 Tony Ran-
dall, série. 18.25 Téléjournal.
18.30 Programme familial.
19.00 Images d'Autriche.,
'19.30 Sport et culture. 20.00
Monte-Carlo Story, film. 21.35-
21.40 Sports et informations.



Le sort de l'épargnant
Il y a quelques années, alors que l' inflation sévissait en
Suisse et que la demande de capitaux était soutenue, les
taux d'intérêt de l'épargne avaient subitement atteint des
niveaux encourageants. Et pourtant ces conditions
alléchantes ne parvenaient pas à convertir ceux qui
s'attachaient à l'aspect de la perte du pouvoir d'achat de la
monaie qui , en proportion , dépassait le rendement du
capital.

L'épargnant était perdant,
mais seulement sur le moment
car depuis lors les tendances se
sont inversées. En Suisse tout au
moins, où le taux de l'inflation
se situe à nouveau en-dessous
de celui de l'intérêt alloué aux
déposants.

Il est donc à nouveau gagnant,
mais il doit se contenter
d'intérêts de misère, le marché
souffrant de suralimentation.
Lorsqu'on se penche sur le cas
de l'épargnant, il importe avant
tout d'opérer une différencia-
tion fondamentale entre celui
qui capitalise et celui qui,
l'ayant fait antérieurement, doit
entamer son capital, ou tout au
moins en utiliser le produit pour
assurer son entretien. Les
variations du taux de l'intérêt
exercent une influence pour
chacun d'eux.

Pour l'épargnant actif , c'est-
à-dire celui qui se trouve dans le
premier des deux cas, la
capitalisation est plus rapide
lorsque les taux sont élevés et
plus lente quand ils sont bas du
fait de l'incidence des intérêts
composés, qui est plus forte
qu'on ne l'imagine générale-
ment, ainsi qu'en témoigne
l'exemple suivant :

Supposons le cas d'un artisan
(qui ne jouit donc pas de la
prévoyance professionnelle)
qui, dans le but d'assurer ses
vieux jouis, décide de mettre de
côté 100 francs par mois dès
l'âge de 25 ans. A chaque fin
d'année, il verse donc 1200

( francs sur un livret d'épargne et

 ̂

cela pendant 40 ans car il entend
se retirer dès qu'il touchera
l'AVS. Il rembourse en outre, à
l'avance, l'impôt anticipé qui lui
a été déduit sur les intérêts
alloués puisqu'il le récupère par
ailleurs. Quel capital aura-t-il
amassé à l'âge terme, alors qu'il
aura donc déposé au total 40
fois 1200 francs soit 48 000
francs en capital. La réponse est
la suivante :

Intérêts Capital
Taux composés accumulé

Fr. Fr.
2% 24 482.- 72 482 -
2'/2% 32 883.- 80 883.-
3% 42 481.- 90 481-
4% 66 030- 114 030-
5% 96 960- 144 960.-
6% 137 714.- 185 714.-

Ainsi, à 2% déjà, les intérêts
composés représentent, plus de
50% du capital déposé par
l'épargnant ; à 3% cette propor-
tion atteint 88,5%, à 4% elle se
monte à 137,5%, à 5%, on
obtient 302 % et enfin, à 6% le
385,9%. L'égalité absolue s'ob-
tient à environ 3,25%, ce qui
peut être considéré , même en
Suisse, comme un taux prati-
quement modeste.

Cette brève démonstration
met en évidence le rôle impor-
tant des intérêts composés
dans le cadre de la capitalisa-
tion. Elle est également valable
pour l'épargne collective, celle
réalisée par les institutions de
prévoyance et, avec une certai-
ne variante due à la couverture

des risques, pour les assurances
sur la vie dites mixtes.

Au moment où l'épargnant
arrête son activité profession-
nelle, le capital épargné change
de signification. II est désor-
mais destiné à être consommé
progressivement au gré des
besoins de son propriétaire. On
sort dès lors des données
connues pour pénétrer dans le
domaine des inconnues.

On sait certes, par les
statistiques officielles que les
espérances moyennes de vie
d'un homme de 65 ans sont de
13 ans et 4 mois (3 ans de plus
pour les femmes). Mais on
peut mourir avant, tout comme
on peut devenir centenaire. Il
s'agit donc de faire preuve de
prudence pour éviter le dénue-
ment éventuel , non pas com-
plet certes, puisque l'AVS est
sensée couvrir les besoins
vitaux de l'individu. Dès lors,
la plupart des épargnants cher-
chent à préserver leur capital.
Ils se contentent souvent des
intérêts pour améliorer leur
niveau de vie.

A 6%, celui qui a amasse un
capital de 100 000 francs dis-
pose de 500 francs par mois à
titre de produit de celui-ci , à
3% de 250 francs seulement et
à 2% de moins de 170 francs.
Sa réserve de manœuvre se
trouve dans ce dernier cas
considérablement réduite et ses
possibilités d'adaptation singu-

Eté peu favorable au tourisme
L'été 1978 n 'a pas été favorable

au tourisme suisse. Si l 'industrie
hôtelière avait enregistré une crois-
sance de 7% en été 1977 et de 5%
pendant la saison d'hiver 1977-
1978, elle a vu le nombre des
nuitées diminuer sensiblement en-
tre mai et octobre 1978. Par rapport
à l'été 1977, elles ont baissé de p lus
d'un million ou de 5,5% pour
s 'inscrire à 18,21 millions. Il est
frappant de relever que l'évolution
a été très différenciée entre les
Suisses et les étrangers. Si le

lièrement plus minces car il ne
fart pas oublier le tribut
aveugle prélevé par le fisc. Et
pour peu qu'un événement
imprévu vienne amputer d'une
part le capital de sécurité, les
marges s'amenuisent encore .
Aux servitudes de la veillesse,
viennent alors s'ajouter l'incer-
titude et aussi la hantise de
l'avenir et celle de l'inflation.

Les variations excessives des
taux, telles que celles que l'on
a enregistrées au cours de ces
dernières années, sont donc
nuisibles à l'épargnant, qu'elles
soient à la hausse, où elles
engendrent des illusions, ou à
la baisse, où alors la capitalisa-
tion s'amenuise tout comme le
produit du capital.

Une certaine stabilité serait
certes souhaitable. Elle est
pour l'instant irréalisable, mais
des mesures dans ce sens
pourraient éventuellement être
envisagées dans le cadre du 3e

pilier qu'il faudra bien ériger
un jour, lorsque le 2e pilier
aura trouvé son statut, jusque
là, la condition de l'épargnant
demeurera soumise à certains
aléas.

La véritable protection de
l'épargne se situe donc sur un
plan différent de ce que
prévoit l'initiative socialiste sur
les banques. Et il ne fait aucun
doute que ces dernières sont
mieux placées que quiconque
pour la réaliser hors des

tourisme national n 'a régressé que
de 0,7% pour s 'inscrire à 7,41
millions de nuitées, le nombre de
nuitées des étrangers dans notre
pays a diminué de 8,5% pour
s 'établir à 10,8 millions. Cette
évolution traduit sans aucun doute
la rapide ascension du franc suisse.

D'ailleurs, de nombreux habitants
de notre pays ont aussi préféré à la
Suisse des destinations étrangères
pour bénéficier d 'un avantage de
change.

contraintes, dans l'accomplis-
sement du rôle social qu'elles
assument en pleine connais-
sance de cause.

Faisons leur donc confiance,
comme l'épargnant qui leur
confie ses économies.

F.C.

Emissions
de la semaine

3 1/4 % Chemie Holding
Ems 79/92 à 100 % du 8 au
14. 2. 79.

2 3/4 % Lausanne 79/91 à
100 % du 8 au 14. 2. 79, 100 %
pour la conversion.

2 3/4 % Canton de Zurich
79/92 à 100 % du 9 au 15. 2. 79,
100 % pour la conversion.

3 1/4 % Bucher-Guyer AG
79/90 à 100 % du 9 au 15. 2. 79.

2 3/4 % Centrale d'émissions
des communes suisses 79/91 à
99 1/2 % du 12 au 16. 2. 79.

2 3/4 % Banque hypoth. du
canton de Genève 79 à 100% du
13 au 19. 2. 79, 50% pour la
conversion.

2 3/4 % Banque Cantonale
des Grisons 79 à 99 1/2 % du
14 au 20. 2. 79, 100 % pour la
conversion.

3 % Industrie Leasing Zurich
79/89 à 100 % du 14 au 20. 2.
79.

3 1/4 % Sprecher & Schuh 79
à 100 1/2 % du 14 au 20. 2. 79,
100 % pour la conversion.

3 1/2 % Pirelli Bâle 79/91 à
100 1/2 % du 15 au 21. 2. 79,
50% pour la conversion , can-
ton de Vaud 79 du 16 au 22. 2.
79.

Emission étrangère
en francs suisses

3 3/4 % Royaume du Dane-
mark 79/91 à 100.30 % du 14
au 19. 2. 79.

Bourses suisses Bourses allemandes
Après un début de semaine Mal Sré Ies, perspectives éco-

faible, où les cours ont enreg is- nomiques relativement favora-
tré des dégagements parfois blés pour 1979 dans ce pays, les
assez importants , le marché investisseurs s abstiennent tou-
s'est stabilisé dès merc redi jours d entrer dans ce marche
pour redevenir un peu meilleur
jusqu 'à la veille du week-end.
Ce repli des cours sur un large
front est dû aux prises de béné-
fice, bien sûr , ainsi qu 'à la fai-
blesse du cours du dollar et à
l'annonce de la hausse de l'in-
dice des prix à la consomma-
tion pour le mois de janvier.
Dès mercredi , l'abondance des
liquidités ainsi que la demande
soutenue en titres suisses ont
réussi à faire changer la ten-
dance de direction et les pertes
initiales ont souvent été com-
pensées. D'un vendredi à l'au-
tre, l'indice général de la SBS a
finalement légèrement reculé
de 2.7 points pour se fixer au
niveau remarquable de 333.9.
Les éléments d'incertitude qui
régnent en ce moment dans le
monde, tant sur le plan écono-
mique que politi que ont provo-
qué une hausse prononcée du

cours de l'or. Le métal jaune a
atteint durant la séance de
jeudi le cours très appréciable
de $ 254.75 l'once. Vendredi ,
par contre, le cours fléchissant
pour se reprendre en fin de
séance. Au dernier fixing de
seize heures l'once coûtait
S 247. - contre S 229.75 le ven-
dredi 2 février.

Bourse de New York
Les événements qui se dé-

roulent actuellement en Iran
produisent des effets négatifs
sur les marchés boursiers amé-
ricains. Cette réaction est justi-
fiée si l'on se réfère aux nom-
breux contrats qui ont vu leur
annulation avec des entreprises
de ce pays. De plus, la publica-
tion de la forte hausse des prix
de gros pour le mois de janvier
a jeté un froid sur ces marchés.
D'un week-end à l' autre, l'in-
dice Dow Jones a reculé de
plus de 12 points.

Bourse de Londres
Les semaines se suivent et se

ressemblent au London Stock
Exchange dans le sens qu 'au-
cune réaction même technique
n'a réussi à fa ire monter les
cours. Dans ce pays, le climat
social continue à se détériorer
et cette évolution ne semble pas
devoir changer durant ces pro -
chaines semaines. Seules les
mines d'or se comportent bien
en raison de la hausse du cours
du métal jaune.

provoquant ainsi un climat
maussade. Seule la dernière
séance de la huitaine a vu les
cours se reprend re légèrement.
Cette réaction de dernière
heure n 'a cependant pas suffi
pour effacer les pertes initiales.

Bourse de Paris
La bourse de Paris n 'a pas

particulièrement brillé en début
de semaine dernière. Dans un
marché sans grande animation,
les baisses se sont inscrites
dans tous les secteurs économi-
ques. Dts jeudi et jusqu 'à la fin
de la huitaine , on enreg istrait
une reprise technique intéres-
sante. Ce réajustement a per-
mis à l'indice de revenir au ni-
veau de 86 contre 87.8 le ven-
dred i précédent. Comme on
pouvait s'y attendre, les em-
prunts indexés sur l'or ont for-
tement avance
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Que nous réserve l'année boursière 1979?

i
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L annee boursière 1978 a
montré mieux que jamais à
quel point il est difficile de
prendre des décisions de place-
ment efficaces dans un état de
frag ilité persistante du système
économique et monétaire mon-
dial. Plusieurs bourses impor-
tantes ont certes connu un
essor inespéré , grâce à une
li quidité surabondante. Cepen-
dant , pour l'investisseur opé-
rant à partir du franc suisse , les
considérations de timing et de
sélection ont été reléguées au
second plan par l'aspect moné-
taire, et ce particulièrement
dans les cas les plus favorables.
Ainsi , ce n'est qu 'exceptionnel-
lement que de nombreuses
situations intéressantes aux
bourses internationales auront
pu être mises à profit par
l'investisseur suisse. Par ail-
leurs, les marchés des obli ga-
tions sur lesquels les écarts
importants des taux d'intérêt
incitaient à s'engager à l'étran-
ger, n 'ont offert qu 'une protec-
tion partielle contre les fortes
dépréciations monétaires.

Qu'en sera-t-il dans le pro-
che avenir? Eu égard à la
situation économique mondiale
actuelle , on ne peut guère
s'aventurer à faire des pronos-

I
tics boursiers portant sur toute
une année. Le changement
extrêmement rapide des condi-
tions générales exige une adap-
tation souple de la politique de
placement. Une vue prospecti-
ve sur les tendances monétaires

I e t  économiques fondamentales
qui influenceront finalement
les éléments de base de l'éva-
luation boursière - croissance
des bénéfices et des dividendes
luauu.i uuuia.cic - i-iuis!.diii,e une stabilisation ou même un marenes des capitaux , i ant (nippons cours/Denence, cours/, l
des bénéfices et des dividendes affaiblissement du franc ne que la liquidité reste élevée, il fonds propres, niveau du rende-i i
des entreprises, niveau et ten- sont donc exclus Dans ce ne faut s'attendre ni à d'impor- ment).
| dance des taux d intérêt et cas la liquidité surabondante tantes chutes des cours ni à des Grâce au maintien de la

(
propension des investisseurs à du 'marché des capitaux suisse hausses massives des taux relance de la demande intérieu-
prendre certains risques - est devrait elle aussi se résorber d'intérêt. La li quidité des mar- re (fort accroissement des
néanmoins susceptible de don- n t il H - cnés des ca Pilaux dépend tou- investissements), le Japon de-
ner des points de repère pour ue ,el'es perspectives pre- ,efoj s dans une grande mesure vrait poursuivre son expansion I
des décisions de placement en r^Pfff . t0utet0IS que les du développement des mon- économique , ralentie il est vra i I
1979. ' Etats-Unis comme les autres £ e, des interventions de ia par rapport au passé. Le haut '

Quelles sont les perspectives pays industrialises poursuivent Banque nationale. niveau des cours du marché I
¦ découlant de la politique mo- oe manière conséquente leur En Allemagne , les nouvelles japonais , qui est très volatile , a

nétaire? politique monétaire actuelle , ce réductions fiscales , entrées en déjà largement escompté les
- Les chances de succès des I"1 ne semble cependant pas vigueur en janvier 1979, favori- perspectives favorables , de sorte:

mesures de stabilisation du encore être tout a fait assure . Il semnt les secteurs de |a con. qu 'une prudence particulière
dollar prises à la fin de 1978 reste a voir dans quelle mesure . sommation et des investisse- est de mise lors d'engagements. I
sont plutôt bonnes. Bien que les Etats-Unis peuvent se per- ments Les cours des actions

I techniquement le montant d'in- mettre , également en vue des semblent cependant avoir déjà SBS - Le mois 1/1979
I— — — .  — — .— •— — — — i— — — _ _ _  — — _ — _ _ _ _ _ _ _  — —¦ — —. .— _ — —  -J

tervention convenu ne puisse
assurer un changement de
tendance, il rend plausible la
modification des priorités éco-
nomico-politi ques aux Etats-
Unis. Un prochain recul de la
croissance aux Etats-Unis de-
vrait par ailleurs influencer
l'évolution du déficit de la
balance commerciale et les
antici pations inflationnistes
dans le sens d'une stabilisation
du dollar , la constance de cette
influence dépendra de l'orien-
tation stabilisatrice donnée à la
politique monétaire. L'augmen-
tation plus forte que prévue du
prix du pétrole décidée par
l'OPEP pour 1979 pourrait
cependant exercer une influen-
ce perturbatrice , à moins que
ses effets ne puissent être
neutralisés par des mesures
appropriées.
- Même après la constitu-

tion du Système monétaire
européen (SME), des cours de
change stables ne pourront être
maintenus qu 'avec peine au-
delà d'une année , en raison des
différences considérables entre
les taux d'inflation des divers
pays. Des tensions d'origine
spéculatives ne peuvent donc
pas être totalement exclues.
- Aussi longtemps que la

Banque nationale suisse sou-
tiendra le DM , le franc suisse
restera «de facto» lié à cette
monnaie. De ce fait , la Suisse
court cependant â peu près le
même risque d'inflation que
l'Allemagne. En théorie du
moins, un renversement des
antici pations en matière de
change et , consécutivement ,

élections de 1980, un recul de
la croissance économi que et
une augmentation du chômage ,
comme prix de la stabilisation
du dollar. Non seulement l' am-
pleur du ralentissement con-
joncture l auquel il faut s'atten-
dre jusque-là , mais aussi le
succès à long terme de la
stabilisation monétaire en dé-
pendent. En dé pit de l'harmo-
nisation apparemment recher-
chée des taux d'inflation des
diffé rents pays industrialisés , tivité économique modérée ,
celle-ci ne devrait être maîtri- alors que le taux d'inflation
sée que difficilement de sorte
qu 'une amélioration durable de
l'équilibre économique sur cet-
te base demeure incertaine.
Dans l ' immédiat , aucun indice
ne laisse entendre que les
Etats-Unis se dirigent vers une
récession grave. En Europe
occidentale et au Japon , un
développement conjoncturel lé-
gèrement positif peut être at-
tendu , même après l' augmenta-
tion plus forte que prévue , du
prix du pétrole pour 1979.

Après l' action concertée en
vue de soutenir les monnaies, les-
perspectives sont de nouveaui
évaluées d' une manière un peu
plus optimiste en Suisse. Une
stabilisation ou même un af-
faiblissement du franc suisse
pourrait en effet contribuer à
une légère amélioration des
ventes et des bénéfices des
(entreprises orientées vers l'ex-
portation. En revanche, on ne
peut guère s'attendre à un
élargissement significatif des
marges bénéficiaires. L'évolu-
tion de la bourse dépendra
fortement de la situation sur les
marchés des capitaux. Tant
que la liquidité reste élevée , il
ne faut s'attendre ni à d'impor-

escompte en partie cette évolu-
tion relativement positive.

Aux Pays-Bas , il faut s'at-
tendre au mieux à des taux de
croissance légèrement en haus-
se. Le chômage élevé devrait
donc persister. La bourse a
cependant déjà escompté dans
une large mesure les perspec-
tives économiques modérées.

En France aussi , les condi-
tions économi ques sont favora-
bles pour une poursuite de l'ac-

devrait se maintenir à un
niveau très élevé. La très forte
reprise des cours en 1978
semble tenir suffisamment
compte de l'optimisme prudent
prévalant actuellement.

En raison d'un endettement
important des ménages ainsi
que du haut niveau de l'infla-
tion et partant des taux d'inté-
rêt , on s'attend à une croissan-
ce momentanément négative
aux Etats-Unis. La volonté
clairement formulée de com-
battre l 'inflation devrait avan-
cer cette récession. Nous pré -
voyons cependant une amélio-
ration de la situation économi-
que vers la fin de 1979, ainsi
qu 'un renversement des taux
d'intérêt après qu 'ils auront
progressé dans une première
étape. Ce serait là le signal d'un
changement de tendance à
Wall Street , marché qui conti-
nuera sans doute à reculer
encore dans l'immédiat. Dans
une opti que à moyen et plus
long terme , celui-ci se trouve
actuellement déjà à un niveau
fondamentalement intéressant
(rapports cours/bénéfice, cours/,

Demande de construction :
structure mouvante

La part des investissements de
construction dans l'ensemble des
investissements bruts en installa-
tions (constructions et équipe-
ments) en Suisse est restée relati-
vement stable au cours des trente
dernières années, où elle s'est
maintenue à 60% et plus. Ce n'est
qu'à partir de 1973 qu'elle a
dépassé les deux tiers. Depuis lors,
les diverses composantes de la
demande de construction ont enre-
gistré une évolution variable, avec
parfois de fortes fluctuations. La
part de la construction de loge-
ments dans l'ensemble des inves-
tissements de construction a oscillé
au cours des trois dernières décen-
nies en gros entre 30 et 40%. Mais
elle a reculé massivement au cours
de la récente récession, passant de
41,2% en 1973 à 29,7% en 1976. Les
constructions industrielles ont ac-
cusé depuis 1960 environ un recul
continu, leur part passant de 30% à
un peu plus de 23% en 1977. Les
constructions publiques ont pro-
gressé dans des proportions corres-
pondantes, dépassant pour la pre-
mière fois en 1975 le plafond des
40% pour atteindre presque 47% en
1976. Cette évolution a permis
d'atténuer quelque peu le recul des
investissements de construction

enregistré ces dernières années non
seulement dans le secteur privé,
mais aussi dans le secteur public.

L'autoapprovisionnement
en denrées alimentaires

Le degré d'autoapprovisionne-
ment de la Suisse en denrées
alimentaires varie beaucoup dans
le temps suivant les produits. C'est
ainsi que pour l'exercice agri cole
allant de juillet 1976 à juin 1977 , la
part de la production indigène de
céréales représente 39% de la
consommation , alors qu 'elle avait
atteint 51% l'année précédente.
L'exercice 1976-1977 a permis,
d'après les chiffres les plus récents,
un degré d'autoapprovisionne-
ment élevé pour les pommes de
terre (106%) , la viande (90%), le
lait (98%) et le fromage (148%). En
ce qui concerne le poisson, la part
de la production indigène est
beaucoup plus faible , puisqu 'elle
ne représente que 13% de la
consommation. La consommation
de sucre est couverte à raison de
30% par la production nationale. Si
l'on envisage l'approvisionnement
global en denrées alimentaires, il
apparaît que la production inté-
rieure mesurée en calories repré -
sente à peine 60% de la consomma-
tion totale figurant dans la bala nce
alimentaire 1976-1977.



Fabrique de machines et d'équipements pour le cartonnage et
les arts graphiques cherche plusieurs

mécaniciens
titulaires du certificat fédéral de capacité et ayant quelques années
de pratique, en vue de les former comme

monteurs externes
Ces nouveaux collaborateurs, après formation , seront chargés
d'assurer le montage et l'entretien de nos machines chez les clients

Cette activité exige de nombreux voyages à l'étranger.

Horaire libre - Restaurant d'entreprise.

Date d'entrée à convenir.

Faire offres avec curriculum vitae détaillé et copies de certificats à
BOBST SA, réf. 400.1, case postale, 1001 LAUSANNE
Tél. 021/25 01 01

Agence de voyages à Sion
engage

secrétaire
Nous demandons:
- français - anglais - allemand, parlé et

écrit ,
- connaissances et expériences commer-

ciales,
- avantage sera donné à personne ayant

déjà travaillé dans la branche
Faire offre sous chiffre P 36-900915 à
Publicitas, 1951 Sion
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Le Forum suisse de l'énergie
recommande de voter

NON
conseiller technique

SA

pour les cantons de Vaud et du Valais
Nous attachons de l'importance aux conseils techni-
ques spécialisés et sérieux. Les postulants doivent pos-
séder de solides connaissances générales dans le do-
maine de la construction. De même , il est nécessaire
d'aimer le contact avec la clientèle, d'avoir du flair pour
la vente et de l'intégrité caractérielle.

Les postulants parfaitement bilingues (français-alle-
mand) trouveront dans notre entreprise une situation
intéressante et indépendante.

Le salaire et les frais sont en rapport avec les exigen-
ces demandées. Les offres de service avec curriculum
vitae et prétentions de salaire sont à faire parvenir à
l'adresse ci-dessous. Nous examinerons celles-ci rapi-
dement et vous garantissons une discrétion absolue.

22-3501

SS Sarna Plastiques SA
^^  ̂ '" 35, chemin de Bonne Espérance

MMMMMMMMMMMW 1006 Lausanne Tél. (021) 29 5413

gardiennage de la cabane
du Trient

Les candidats devront être en mesure
d'assurer le gardiennage complet d'une
cabane de haute montagne, ait. 3170 m.
Préférence serait donnée à un couple

Le cahier des charges , le contrat de gar-
diennage et tous renseignements peuvent
être obtenus auprès du président de la
commission des cabanes p.a. Raphaël Ab-
bet, route du Châtelard 26,1018 Lausanne
Tél. 021/37 81 01

Les offres de service sont à adresser à
cette même adresse pour le 28 février
1979, dernier délai

CAS section Diablerets

Inaénieur ETS

d'employée de bureau

font une nécessité d'un approvisionnement
en énergie sûr et suffisant. Notre dépendance
à l'égard du pétrole-qui provient essentielle-
ment d'un Moyen-Orient politiquement ins-
table et dont on sait qu'il se raréfiera à terme-
exige que nous élargissions à temps notre
base énergétique. Une pénurie prolongée, à
plus forte raison s'il s'agit d'électricité, aurait
des répercussions très graves sur l'emploi et
sur le niveau de vie de l'ensemble de la popu-
lation.

L'initiative antinucléaire compromet
l'achèvement des centrales nucléaires en
chantier et empêche tout recours aux installa-
tions futures dont .nous pourrions avoir be-

On cherche
pour Sion

nurse
ou

jeune fille
pour garder 2 en-
fants (5 et 3 ans)

Ecrire sous
chiffre P 36-300317 à
Publicitas, 1951 Sion

Colonie
de vacances
(Jura vaudois)
cherche pour juillet
1979

monitrices
moniteurs

Tél. 022/59 15 67 ou
59 16 28

Restaurants
Salon de l'auto
à Genève
A. Canonica

cherche du 1" au
11 mars

cuisiniers
Tél. 022/28 62 44

Pour le mois de mai 1979
nous engageons jeune fille ayan!
terminé son apprentissage de ban-
que en qualité

Conditions de travail agréables
Station Valais central

Offres sous chiffre P 36-900891 à
Publicitas, 1951 Sion

en génie civil, 27 ans, cherche
place dans entreprise ou bureau
d'ingénieur situé dans le Valais
central.
Entrée immédiate ou à convenir
Ecrire sous ch. P 36-21589 à Pu-
blicitas, 1950 Sion

chefs menuisier-charpentier

ÉRIAUX S.A. CRESSIER - 2088 CRESSIER/NE
Tél. 038/48 11 33

I 

responsables de l'atelier de menuiserie de
l'usine de préfabrication.
Emploi comportant responsabilités

Eventuellement

contremaître
pour surveillance et contrôle de la produc-
tion en usine et s'intéressant à la
confection des moules.

Salaire à convenir selon capacités.
Bonnes prestations sociales - Travail
assuré

Faire offres à MATÉRIAUX S.A. CRESSIER - 20813 CRESSIER / NE
Tél. 038/48 11 33

X^ ^

Nous sommes une entreprise suisse de moyenne im-
portance, dans l'industrie des matières plastiques.
Nous devons faire face à une demande toujours crois-
sante concernant notre produit de pointe «Sarnafil» ,
matériau d'étanchéité.

Afin de pouvoir informer et conseiller encore mieux et
plus rapidement nos clients: architectes, maîtres d'oeu-
vre et entrepreneurs (ferblantiers, étancheurs), nous
cherchons un

Le Forum suisse de l'énergie, auquel
appartiennent près de la moitié des parlamen-
taires fédéraux de tous les grands partis (PDC,
PRD, UDC, Al, PS), des hommes politiques
cantonaux, ainsi que des représentants de la
science et de l'économie, adresse aux
citoyennes et aux citoyens suisses l'appel
suivant:

Le 18 février prochain, nous aurons à
nous prononcer sur l'initiative antinucléaire.
Notre choix aura une importance fondamen-
tale pour la politique énergétique future de
notre pays.

La situation économique particulière
de notre pays et son climat relativement rude

soin. Elle contient en outre des dispositions
qui pourraient impliquer la désaffection des
trois centrales en activité, qui couvrent d'ores
et déjà 20 pour cent de nos besoins en électri-
cité. L'initiative antinucléaire a pour but de
freiner une source d'approvisionnement
éprouvée et favorable à l'environnement,
alors que le bien-être de la Suisse dépend
également d'un usage modéré de l'énergie
nucléaire.

La nouvelle loi sur l'énergie atomique.
dont la récente révision a été acceptée par les
Chambres à la quasi-unanimité, est beaucoup
plus sévère que la législation en vigueur
jusqu'ici. Elle subordonne les centrales fu-
tures à la preuve d'un besoin réel en énergie
électrique. Elle confère en outre un droit
d'opposition à chacun. Elle donne satisfaction
aux légitimes exigences de la population
quant aux déchets radioactifs. Les autorisa-
tions ne seront accordées que si leur élimina-
tion sûre et définitive est garantie.

L'initiative antinucléaire ne présente
aucun avantage par rapport à la nouvelle loi.
Elle est rétrograde dans la mesure où elle en-
trave un avenir raisonnable et responsable.

C'est pourquoi le Forum suisse de
l'énergie invite à voter «non» à l'initiative
antinucléaire.

CAS - Club alpin suisse
Section des Diablerets

met au concours le poste de

Professeur J.-J. Morf, Lausanne
Conseiller national H.R. Nebiker (UDC)
Diegten
Professeur H. Oeschger , Berne
ancien Conseiller national W. Sauser
(EVP), Zurich
Madame la Conseillère nationale
L Spreng (PRD), Fribourg
M. Professeur W. Traupel, Zurich

Forum Suisse de l'énergie, direction

Conseiller national A. Bussey (PS),
Romanel-sur-Lausanne
Professeur F. Casai , Rapperswil
Conseiller national M. Chopard (PS)
Untersiggenthal
Conseiller aux Etats P. Dreyer (PDC)
Villars-sur-Glâne
Conseiller aux Etats A. Egli (PDC),
Lucerne

Conseiller national E. Freiburghaus
(UDC), Rùfenacht
Conseiller national L. Generali (PRD),
Muralto
Professeur H. Grânicher, Wùrenlingen
Conseiller national B. Hunziker (PRD),
Aarau
Conseiller national W. Meier (PS),
Allmendingen

MM. Conseiller national A. Albrecht
(PDC), Buochs
Conseiller national W. Allgôwer (Al),
Bâle, vice-président
Conseiller d'Etat R. Bachmann (PS),
Soleure
G. Baumann, ing. dipl. EPF, Baden
Conseiller aux Etats H. U. Baumberger
(PRD), Hérisau, président
J. Bienz, ing. dipl. EPF, Winterthur

Pour entrée immédiate ou à convenir
nous cherchons

SarnafiT
Sarnacel

à l'initiative antinucléaire
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Avis aux amateurs: grande liquidation de tapis fins
(de beaux tapis à la portée de toutes les bourses)
Kéchan fin - Isphaan - Ghoum - Naïn - Tébriz - soie = extra fins

/TZJJour et nuit à votre service...
LkJ grâce à la technique d'impression la plus moderne

¦ 
I Ils donnent même cette
^ allure particulière qui con-

^^JfBj^^^^^^^^^ BHduit  véri table élé gance

V Voici les accessoires en vc-mm^m ĵ
mT^^^^^^^^^  ̂ dette

toutes les collections italien- i
nés de printemps.

Les sacs Emilio ^—^^Carducci par M m r xf ^exemple .  Réa- ^ ĵjsWW\
lises en cuir Y^̂ gÉMfc
de toute beauté , t̂ ^^r̂
ils se reconnais-
sent à leurs finitions impec- U
cables et à leur grille dis-
crète «EC».

Sac-pochette m̂mmmmWi9Ê m<mms^̂ ^̂ ^&
en noir , cognac ou bor-
deaux. 109.-
Sac-pochette à divi-
sions intérieure s en
noir , marron ou bor-
deaux. 119.-

Pochette pour messieurs
avec divisions intérieures ,en
noir , cognac ou bordeaux. °-95
89-" Ife

¦¦f..Mi
Notre force,

c 'est le choix

Martigny

Les accessoires
font le chic!

119.-

éIII

I :::

24.<

_ i i i« _.s'ï i • j  ol do nombrciiMiulrcs prix de valeur: l
Participez O notre grand pur exeniplo des Ves|i!is. des week-ends ù s,,,,. I

. ^^^^ 
^_ Rome pur vol de ligne d'Aliuillu, des vueiinces "

Mmvk Am%\ WA II Amm MWMM\ I  ̂Ar
^n^^Biv^^^i B (K t̂T

s wliwUII J °u«'— i"\m̂w m̂m  ̂ mm m̂ ^mm m̂ŵ  m̂  ̂ ^^ m̂̂  1. Quel «I !• nomdt iftte J ¦ 'NI' :
mm m» m ¦%•¦ * femme létibrs»? m-««3 Fiat Ritmo a gagner 7\

. . . ¦ ¦..
¦, ¦ - *" ** DMiimu Lc"!"-" àm. M̂WA

Jl XfiU 11' \ *£NC ¦* ̂ «v 2- Qu "1 "' '" ""•'"<'" m'M ' slt Fiai que noir» C iinditiiius de parlli-lpmiiin au cinicoun
* / \j «ÊÈn\j t t*  «IYV 

' 
V^V 

,„nlou , ,«ouiperm.ld.g og„„? La participaUcm esl ..merle i. Inu, aralui lanemol

I
Z^MSSi \ 2̂  ̂ AAi£*ï*> DK.IHI "  sai .suhl iual i i .n d- aehal.T.HlIcs les réponses csaeles I
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I
.léintser ce bu llet in .Lins une des urnes prévues à ne peuvent pas participer â ce concours
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Emilio Carducci
ROMA

Grand succès mode:
le châle à nouer de 150 cm
de long. Pur coton et 5 co-
loris. £95
Toute dernière nouveauté
sous le soleil de l' Italie: des
sacs en paille naturelle qui
vous accompagneront tout
l'été:
Sac en paille 24.90
Sac en paille 24.90
Sac-pochette en paille 12.90bac-pochette en paille iz.yu

" •*Premiers papillons du prin- j:«*
temps: les foulards aux
teintes chatoyantes.*.. mMM
Carré en crêpe artificiel aux 24.90
plis souples. Vert/beige ,
noir/beige ou bordeaux/ o 90
beige . 80 x 80 cm. 9.90 " A

- c \ * >. . .  ". . : . ' : ;  .. . .

«pËl
gpp

Excellent miel d'abeille
de fleurs alpestres
du Simplon.
Première qualité, rare, couleur brun clair,
d'un arôme spécial , réputé comme re-
mède qui devrait avoir sa place dans
chaque ménage.
Est expédié dans des bidons de 5 kg
contre facture.
R. Gentinetta, apiculteur-déplaçant
3930 Viège - Tél. 028/46 24 74

36-12360

A vendre A l?u,S.ra Martigny

deux
taurillons magnifique
2 et 3 mois 3% pièces
issus de mère de
très bonne ascen- . , , .
dance ,out confort

Tél. 027/55 24 23 Tél. 026/2 31 13
36-21581 36-2649

A louer à Martigny
A vendre centre ville

taurillon appartement
soigné dans bâti-

avec marque métalli- ment ancien (con-
que, race d'Hérens cierge), 4 pièces,

cuisine habitable ,
balcons, soleil, tran-

Jean Perren quillité
Mollens Fn 31°- + charges
Tél. 027/41 37 80 Mars ou a discuter

36-21579
Tél. 026/2 22 18

"36-100153

On cherche

Oà  

acheter à Ovronnaz
mayens de Chamo-
son, mayens d'Arbaz
parcelle
de 500 à

La solution : 1000 m2
une annonce . r . „" . Faire offre sous
dans le chiffre P 36-900916 à
Nouvelliste. Publicitas, 1951 Sion

Votre journal
^̂ ^̂ ^M^̂ M ^^^^^L-̂ ^^f T ' \

Mm ^^^TM ^m\ ̂Fr̂ \̂ î à̂ \ I CL .̂a,̂ i,̂ l(̂ fî il f̂t

\lÎ MMMW0T n& m\

Chaque jour
près de 40 000 exemplaires

Non...
pas au volant!

Un bon conseil
de la section valaisanne
du Touring-Club suisse

Les plus belles listes
de

CADEAUX
de MARIAGE

et ristourne
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On joue les prolongations
Cette semaine, les cinémas

jouent les prolongations: Mort
sur le Nil, Le gendarme et les
extra-terrestres restent à l'affi-
che des salles de Sierre, Sion,
Martigny et Monthey. Parmi les
nouveautés, les cinéphiles re-
tiendront le rendez-vous que
leur fixe François Truffaut, dont
le dernier film, L 'amour en fuite,
est présenté, en avant-première,
à Crans et à Haute-Nendaz.
Dans la production courante, La
grande bataille, Les bronzés mé-
ritent à peine une mention.

Une autre prolongation est lar-
gement justifiée, celle de L' arbre
aux sabots d'Ermano Olmi,
palme d'or combien méritée à
Cannes. Cette oeuvre d'inspira-
tion paysanne se déroule au ry-
thme des saisons et chante les
bonheurs simples. Elle nous
renvoyé à nos sources et souli-
gne combien de peines ont été
supportées par ceux qui nous
ont précédés. Elle nous ensei-
gne enfin à distinguer l'essentiel

$aÊÉ.;

Galabru et Louis de Funès à la tête des pandores tropéziens.

de l'accessoire. Et croyez-moi, décor exotique et Hercule Poiroi
ces paysans lombards de la fin toutes ses «cellules grises» en
du siècle dernier, ressemblent
comme des frères à ceux qui fi-
rent le Valais. (Martigny,
Etoile; Saint-Maurice, Zoom ,
séances d'art et d'essai).

Pour mémoire (voir NF du 7 fé-
vrier), rappelons qu'on peut ap-
précier le charme nostalgique
de Mort sur le Nil et consommer
sans déplaisir Le gendarme et son style et son sujet , et surtout
les extra-terrestres. parfaitement interprété par un

Les bronzes
rie. Patriro I ornnto la bêtise contemporaine. Mais laae i-aince Leconie conduite du procès laisse à dési-

Ce film est l'adaptation ciné- rer Le scénario est mal ficelé , la
matographique d'un gros succès
du café-théâtre le «Splendid»
intitulé Amour , coquillages et
crustacés, satire dévastatrice
des clubs de vacances et des loi-
sirs collectifs.

Une vingtaine d'estivants dé-
barquent de nuit dans un club de
vacances, bien décidés à profiter
au maximum de leur semaine de
détente. Toute une faune hétéro-
clite est rassemblée dans le
camp qui, pour ne pas faillir à la
tradition, accueille ses hôtes en
fanfare , se plie aux canulars des
gentils animateurs, offre des
spectacles improvisés, des jeux
débiles.

Les auteurs ont voulu faire le
procès d'une certaine forme de

éveil. Ce film policier à l'an-
cienne, sorti tout droit de la col-
lection du «Masque» , ce jeu de
l'énigme procurent un plaisir in-
contestable, même si quelques
longueurs et de discutables re-
tours en arrière cassent la vi-
gueur du récit. Mort sur le Nil ,
c'est du cinéma agréablement
désuet, doublement rétro, oar

satire pas assez poussée. Si la
photographie est agréable, la
mise en scène est d'une rare pla-
titude. L'entrain de la troupe,
contagieux sur les planches, ne
passe pas l'écran. Le temps
d'une scène - la mort acciden-
telle d'un des animateurs - le
film prend les allures d'un pam-
phlet vengeur. Mais le reste du
temps la complaisance l'emporte
sur la mise en boîte. Invités du
club, réalisateurs, auteurs et co-
médiens n'ont pas osé aller jus-
qu'au bout de leurs intentions
pourtant saines: détourner à ja-
mais les gogos des divertisse-
ments collectifs qui favorisent
les défoulements vulgaires.

Monthey, Montheolo.

Les bronzés, une mise en boîte des clubs de vacances.

En ayanfcpfstà!ir$

liiouR
EN FUITE

Peter Ustinov (Hercule Poirot) et David Niven dans Mort sur le Nil

Dès les premières images du
film de John Guillermin, appa-
raissent sur l'écran l'univers
familier , les schémas classiques
d'Agatha Christie: le lieu clos, un
meurtre, plusieurs suspects, un

\. -"LI
j m  I ^mT^^ À̂ ̂TlrefcLi f^f

éblouissant Peter Ustinov et
quelques comédiens étonnants
sous leur maquillage: David Ni-
ven, Bette Davis, Maggie Smith,
Angela Lansbury.

(Sierre, Casino; Sion, Capi-
tole).

Jean Girault a entrepris de pa-
rodier les films de science-fic-
tion, dans la 48 aventure des
joyeux pandores tropéziens. Les
«extra-terrestres» qui troublent
la quiétude du brigadier Cruchot
(Louis de Funès), présentent
cette particularité de pouvoir
prendre à volonté l'apparence et
la voix de n'importe quel être hu-
main. Ce qui crée la plus totale
confusion.

L'idée de départ n'était pas
mauvaise. Mais le réalisateur
n'en tire pas un grand parti. Il
travaille dans la grosse rigolade,
le comique facile. Il n'exploite
pas toutes les possibilités de sa
vedette , Louis de Funès, qui au-
rait intérêt à mieux choisir ses
scénarios. Les autres comédiens
lui Dc.vc.it .a auuuc, ciuis qu lia
sont capables de faire beaucoup
mieux. Parmi les gags réussis du
Gendarme et des extra-terres-
tres, on retiendra les expres-
sions empruntées au langage
publicitaire qui se glissent dans
tous les dialogues. Mais, là
encore, Jean Girault , qui ne
manque pas de fantaisie ni d'in-
ventions, semble se retenir. Le fi-
lon des «Gendarmes» serait-il en
voie d'épuisement?

(Sierre, Bourg; Sion, Arlequin;
Martigny, Etoile.)

^^^ Ĥ^^^^^^^^^^^^^^^^ĤLa revue française Les fiches du cinéma publie cette semaine les MoiI loiiroc rorotloc 1Q7R IIQA
listes des films qui ont obtenu les meilleures recettes 1978, en France meiiieuie» i cocue» i s / o  UOH

et aux Etats-Unis. La lecture de ces palmarès commerciaux révèle 1. Grease
les préférences du public. Elles vont aux films de divertissement ou 2. Rencontres du troisième type (reprise)
très spectaculaires ou encore aux œuvres liées à une mode. Le disco, 3. * National lampoon 's animal house
par exemple, triomphe en France comme aux Etats-Unis, avec sa 4. Les dents de la mer (II)
grande vedette cinématographique, John Travolta. On se consolera en 5. Le ciel peut attendre
pensant que la mode est éphémère. Les places honorables de L'arbre 6. La guerre des étoiles (reprise)
aux sabots, de Sonate d'automne, de Julia sont une consolation pour
les cinéphiles, qui se refusent à coi
matographique.

On remarquera qu'aucun film e
meilleures recettes américaines. Mi
Unis occupent les premières places

A propos de Rencontres du tro
grand succès va ressortir , cette am
tion supplémentaires. On y verra ei

Meilleures recettes 197
(Résultats arrêtés au 26 décembre

Grease (USA)
La fièvre du samedi soir (USA)
Rencontres du troisième type (USA)
La cage aux folles (France-Italie)
La carapate (France)
La zizanie (France)
Je suis timide, mais je me soigne (France)
La coccinelle à Monte-Carlo (USA)
L'hôtel de la Plage (France)
Tendre poulet (France)
Emmanuelle 2 (France-Italie)
"Cendrillon (USA)
Peter et Elliott le dragon (USA)
* Une histoire simple (France)

Mort sur le Nil (Grande-Bretagne)
La petite (USA)
"¦Les dents de la mer (II) (USA)
Les bronzés (France)
L'arbre aux sabots (Italie)
Comment se faire réformer (France)
La femme libre (USA)
Robert et Robert (France)
• Midnight Express (Grande-Bretagne)
Préparez vos mouchoirs (France)
L'éfa f sauvage (France) Francis Girod
Vas-y maman (France) Nicole de Buron
* La ballade des Dation (France) Morris-Goscinny
* Sonate d'automne (Suède) Ingmar Bergman
L 'amour violé (France) Yannick Bellon
* L'argent des autres (France) Christian de Chalonge

¦ vol. iciv/ifé nnn fprminsSo* Exclusivité non terminée.

de François Truffaut
En 1959, François Truffaut

réalisait Les 400 coups dont le
personnage central était Antoine
Doinel, son double en quelque
sorte. Antoine Doinel apparais-
sait ensuite dans un sketch de
L 'amour à vingt ans et dans deux
autres films: Baisers volés et Do-
micile conjugal. L' amour en fuite
se présente comme une conclu-
sion du cycle Doinel et un ré-
sumé des thèmes chers à l'au-
teur de La nuit américaine.
L'éternel adolescent, toujours
inquiet, toujours instable, re-
trouve, au gré d'une existence
désordonnée ou des caprices de

La grande bataille
d'Umberto Lenzi

La «grande bataille» évoquée
par le titre est celle de Kasséri-
ne-Mareth qui se déroula du
16 décembre 1942 (début de la
retraite de l'Afrika Korps), au

"̂¦"̂ ¦W^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^™^ 1 l'ampleur des moyens qui lui ont
Le grand réalisateur américain, John Huston, tient le rôle d'un corres- été fournis.
pondant de guerre dans la Grande bataille. Martigny, Corso.

ondre le 7" art et l'industrie cine-

ropéen ne figure dans la liste des
s trois films provenant des Etats-
lu bilan français.
•ième type , il faut signaler que ce
3e, avec vingt minutes de projec-
!in l'intérieur du vaisseau spatial.

(France)
378)

Bandai Kleiser
John Badham

Steven Spielberg
Edouard Molinaro

Gérard Oury
Claude Zidi

Pierre Richard
Robert Stevenson

Michel Lang
Philippe de BrocaPhilippe de Broca
Francis Giacobetti

Walt Disney
Don Chaffey

Claude Sautet
John Guillermin

Louis Malle
Jeannot Szwarc
Patrice Leconte

Ermanno Olmi
Philinnp P.lair

Paul Mazurski
Claude Lelouch

Alan Parker
Bertrand Bliér

Dany, Jean-Pierre Léaud et Claude Jade dans L'amour en fuite.

hasards romanesques les êtres et du même acteur, à des âges
qui ont traversé sa vie. différents.

François Truffaut introduit Cela donne naissance à un
dans son dernier film des se- film attachant , intelligent, tou-
quences de ses œuvres précé-
dentes, expérience unique, ren-
due possible par la présence
constante du même personnage

13 mai 1943 (capitulation des
forces de l'Axe en Afrique du
Nord). Les historiens nous ap-
prennent que ce fut une mêlée
confuse, notamment Adolphe
Goutard qui y participa à la tête

Nord. Avant la bataille, Umberto
Lenzi décrit le destin de chacun
et bien sûr, son récit se disperse,
au détriment de l'action. Et c 'est
bien dommage, car les scènes
de guerre, trop réduites par rap-
port à l'ensemble , sont parfois
saisissantes.

De ce mélange de destinées
entrecroisées, émergent quel-
ques personnages, grâce à d'ex-
cellents interprètes: John Huston
(O'Hara), Stacy Keach (Roland)
et Samantha Eggar (Annelise
Ackermann). Les autres acteurs

7. Hooper
8. * Foui play
9. La malédiction de la panthère rose

10. * Up in smoke
11. * The end
12. Le privé de ces dames
13. L 'épreuve de force
14. Le grand frisson
15. Peter et Elliott le dragon
16. Le tournant de la vie
17. * House calls
18. Morts suspectes (Coma)
19. Damien - La Malédiction II
20. Capricorne one Peter Hyams
21. Julia Fred Zinnemann
22. * Sergent Pepper 's

Lonely Hearts Club Band Michael Schultz
23. La femme libre Paul Mazursky
24. * The fury Brian de Palma
25. * Hof lead, gold feet Robert Butler
26. Midnight Express Alan Parker
27. Drôle de séducteur Gène Wilder
28. Ho god (reprise)
29. * Late great planet earth R. Amram
30. F.I.S.T. Norman Jewison
* Films inédits en France au 1" janvier 1979.

chant et drôle parfois.
(Crans, Cristal, mercredi;

Haute-Nendaz, Cinalpin, ven-
dredi.)

de ses tirailleurs marocains. Ce
collaborateur de La Croix, révè-
le également que cette bataille
fut le premier affrontement des
Américains et des Allemands.

Le scénario ne se limite pas à
la description du combat. Le film
débute en 1936. Le Reich orga-
nise les Jeux olympiques et, à
cette occasion six personnes se
rencontrent. Les convives du re-
pas se retrouveront quelques an-
nées plus tard en Afrique du

Randal Kleiser
Steven Spielberg

John Landis
Jeannot Szwarc

W. Beaty - B. Henry
George Lucas
Hal Needham
Colin Higgins

i Blake Edwards
Larry Adler

Burt Reynolds
Robert Moore

Clint Eastwood
Mel Brooks

Don Chaffey
Herbert Ross
Howard Zieff

Michael Crichton
Don Taylor



"k
La Fiat Ritmo et le plaisir de ,
condui re: la Ritmo est une
voiture riche en pl aisirs . Le
plaisir que procurent les CV
cachés sous son capot. Le plaisir
de l' avoir toujours bien en main.
Un plaisir tout à fait avouable ,
d'ailleurs . Le plaisir Ritmo
n 'ayant rien de déraisonnable.
Mais à quoi bon les longs
discours. C'est un El plaisir
qu 'i I faut vivre
Alors , avant!!
vous chez
I' agent Fiat !
Pour l' essayer,
s'y asseoi r et
s'en réjouir.

eme.
endez

La Fiat Ritmo et la quaIi té:
l' erreur étant humaine , nous
confions la finition à des
chaînes de montage commandées
par ordinateur

•

À

La Fiat Ritmo ST  ̂
La 

Fia+ 
e+ le 

rapport prix/
et I 'économie. nf ^̂ ^̂ Tĵ s va leur: en deux mots: ça col le!
Exemple: grâce (Jui^^̂ t, /-y) Voyez donc tout ce qu 'Inc l ut le
à sa carrosserie v̂-' Ĥj  ̂ prix de la 75 CL: 5 vitesses,
d'un aérodynamisme exemplaire servo-freins , compte-tours, montre
elle ne consomme que 8,5 litres digitale , dég ivreur de vitres

^̂aux 100 kilomètres (norme DIN). latérales , pare -soleil à //!>
"*>

l' arrière , essuie-lave- C- , -
. r- ... n-j. x J. .. glace sur la l unette f ^/ \  *La Fiat Ritmo et e confort : e e 3 .. „ jC >J ^¦>ontf -, 
¦ arrière. Pour ne /\W/iÉi .

consacre 82? de son espace aux . , . (iru ^VCONttt1 - . s. citer que cela. '(J, A h:. •Jïï*passagers et a leurs bagages.  ̂ \[ mu \\ VALEUR
Nous avons éliminé au maximum les .̂ %
sources de bruit de sorte qu 'à /" ̂ 5
peine un murmure ne pénètre dans y^C\̂
le confortable hab i tacle. W\ Ĵi* **.

M c\^
9Ô A© ?

<*>%* ¦ ̂ jnrjm
? ^o
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La Fiat Ritmo et la protect i on-
cIi ont : même après I 'achat , Fi at
prend soin de ses clients. Avec
la garantie d'un an, la garantie
anticorros i on de 2 ans et
l' assurance frais de réparation
Hel vetia de 30 mois. Et avec le
serv i ce fiable des 450 agents
Fiat.

•¦¦¦:.:::::•... •.- '_ SOCOndeS

! La nouve l le Ritmo
! m 'intéresse. Veuillez
i s.v.p. m 'envoyer
i votre documentation .
i Nom ¦__

j Prénom 

I Rue 

! NPA/LocaIi té 
i Envoyer à Fiat (Suisse) SA,
i Serv i ce pub I ici té,
i 108, rue de Lyon ,
! 1211 Genève 13.

La Fiat Ritmo et les
performances : selon le
moteur, elle développe 65
ou 75 CV. Avec 75 CV, par
exemple , elle passe de

0 à 100 km en 13 ,9

H

Abonnements:Martigny mtAm ^"VrTl̂ 'V «****• J SS.F
¦ ¦ ¦ M% 4-XQ&*\%^*  3 cartes Fr. 50-

Salle Communale ¦ ¦ ¦ \ M +*& * ** %&? * par la même personne

L̂\̂  ̂ ^̂ mm̂ W JLM ^̂ MMéMW &>* Aperçu des lots:
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VEMENT
AGATA

pyright by
smopress, Genève

Elle était debout, accoudée au dossier d'un fauteuil, le
visage rayonnant, enjoué.

— J'espère que vous aurez passé une journée agréable,
dofia Agata. Et aussi qu'elle ne vous aura pas paru trop
longue.

— Pas du tout ! Au contraire ! Jamais journée n'a passé
aussi vite.

Don Manolin, surpris, la regarda attentivement :
— Comment cela ? Hier soir, je vous ai quittée presque

désespérée.
— Je me suis plongée dans votre bibliothèque.
— Il y a plusieurs livres fort intéressants, dit-il d'une voix

qui manquait soudain d'assurance.
— Et comment ! Mais surtout leurs dédicaces...
Le visage de dofia Agata exprimait la jubi lation la plus

intense. Elle tourna un bouton et le bruit de la musique
devint assourdissant.

— ... Hé oui ! La moitié de ces livres sont dédicacés. Et
savez-vous à qui ? A un certain don Manolin ou à une
certaine dofia Carlota !

Comme atteint par la foudre, don Manolin ne bougeait
plus.

— ... Et trois de ces dédicaces, figurez-vous , sont de ma
propre main !

Je sais, je sais... bégaya-t-il.
Oui ?

— J'ai aussi enlevé cette
maison de don Manolin.

— Idiot !xuiui :
— Mais si, c'est à cause de vous que je l'ai volée pour

que vous ayez ici quelque chose qui vous aide à passer le
temps... Oui... puisque vous étiez parents tous les deux, j'ai
pensé que vous aviez peut-être les mêmes goûts littéraires...

— Maintenant, ça suffit ! Tu mens comme un arracheur
de dents, et très mal, par-dessus le marché !

En quelques petits pas rapides, elle fut près de lui ; après
avoir arraché d'une main ferme le bas qui lui déformait le
visage et qu'elle jeta à travers la chambre, elle assena à don
Manolin une paire de gifles retentissantes avant même qu'il
eût repris ses esprits. (A. suivre)

bibliothèque. Elle provient de la
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tEE NOUVCitistC f MEIRINGEN : Bùrcher le plus rapide aux essais
I # et Feuille d'Avis du Valais ========== =========

130 skieurs ont participé aux deux premiers entraînements en vue de la descente des championnats
suisses, à Meiringen-Hasliberg. La piste (3074 m pour 786 m de dénivellation) très bien préparée, promet
une course parfaitement régulière. Le Valaisan Sepp Burcher (Riederalp) a été le plus en vue au cours de
ces premiers entraînements avec le meilleur temps de la première descente et le deuxième, derrière Peter
Muller, de la seconde.

Les résultats. - Première descente : 1. Sepp Bùrcher (Riederalp) 1"53"07 ; 2. Peter Luscher (Romans-
nom) 1'53"25 ; 3. Hans Frautschl (Saanen-Môser) 1'53"62. Deuxième descente : 1. Peter Millier (Adllswll)
1'52"35 ; 2. Sepp Burcher 1'52"60 ; 3. Toni Biirgler (Rickenbach) 1'53"06 i 4. Hans Frautschl V53"08 ; 5.
Walter Vesti (Davos) V53"35 ; 6. Peter Luscher V53"53 ; 7. Silvano Meli (Leysln) V53"66.

LNA: statu quo au commandement...
Statu quo en tête du championnat suisse de ligue nationale A au terme de

la 26* journée. Le CP Berne (6-2 contre Kloten) et le HC Bienne (8-4 contre La
Chaux-de-Fonds) ont tous deux gagné et ils restent séparés par trois points à
deux journées de la fin. C'est dire que sauf accident, les Biennois perdront leur
titre au profit de l'équipe de la capitale.

S'ils ont gagné, les deux leaders n'ont pas connu une soirée très tran-
quille. A l'Allmend, devant 15 000 spectateurs, le CP Berne semblait avoir fait
définitivement la décision, en marquant trois fois au cours de la première pé-
riode. Kloten revint cependant à 3-2 au début du second tiers, en marquant
deux fois en l'espace de 25 secondes. Sous l'impulsion de Martel, auteur de
deux buts, le CP Berne reprit toutefois rapidement le large.

A Bienne (6000 spectateurs), le HC Bienne s'est trouvé mené deux fois à la
marque par le HC La Chaux-de-Fonds (0-1 puis 1-2). Il prit pour la première
fois l'avantage tout en fin de première période (3-2) et il fit la décision dans le
dernier tiers, après avoir permis aux Neuchâtelois de revenir à 4-3 puis à 5-4.

Les trois autres matches
• Bienne - La Chaux-de-Fonds 8-4 (3-2 3-2 2-0). - Patinoire de Bienne. 6100
spectateurs. Arbitres : Rickenbach, Stauffer , Zurbriggen. Buts : 4" Houriet 0-1 ;
7e Latinovich 1-1 ; 10" Neininger 1-2 ; 11" Dubuis 2-2 ; 20" Widmer 3-2 ; 22' Lati-
novich 4-2 ; 24e Gosselin 4-3 ; 27" Conte 5-3 ; 36° Gosselin (penalty) 5-4 ; 37°
Blaser 6-4 ; 44e Conte 7-4 ; 46e Stampfli 8-4. Aucune pénalité. Bienne sans
Lohrer et Zenhausern (malades). La Chaux-de-Fonds sans Piller, Sgualdo et
Turler (blessés).
• Berne - Kloten 6-2 (3-0 1-2 2-0). - Allmend. 15 000 spectateurs. Arbitres :
Fatton, Nucher, Zimmermann. Buts : 4" Wist 1-0 ; 5e Zahnd 2-0 ; 13° Lappert
3-0 ; 26" Wettenschwiler 3-1 ; 27e Wick 3-2 ; 338 Martel 4-2 ; 43e Leuenberger
5-2 ; 53e Martel 6-2. Pénalités : 2 x 2' contre chaque équipe. Berne sans Wyss
(blessé). 250' match de ligue nationale A ue Bruno Wittwer.
• Arosa - Langnau 4-4 (1-3 0-1 3-0). - Obersee. 4377 spectateurs. Arbitres :
Mathys, Spyclier, Odermatt . Buts :11e Bohren 0-1 ; 11e Berger 0-2 ; 14» Schenk
0-3 ; 17e Mattli 1-3 ; 25" Bohren 1-4 ; 42e Markus Lindenmann 2-4 ; 49e Neininger
3-4 ; 60e Mattli 4-4. Pénalités : 2 x 2' contre Arosa, 3 x 2 '  contre Langnau. Arosa
sans Brun et Dekumbis (blessés).

Lausanne - Sierre 5-4 (2-3, 0-1,3-0)
Lausanne : Andrey ; Vincent , Guyot ; Domeniconi, Valent! ; Ticozzi, Dubi, • SIERRE AUGMENTE SON AVANCE

Friedrich; Stohler, Bongard, Joliquain ; Weber; Brugnier, Chamot (sans Gratton).
Sierre : Schôpfer ; Debons, Locher ; J.-CI. Locher, Oggier ; Gagnon, Krupicka, R. A|0rs qu-on pensait que les Lausannois reviendraient au score, ce

Loch.?r .Debons, Lotsçher , Bagnoud ; Tscherrig, Mathieu, Nanchen. {urenl |es Va|aisans qui augmentèrent leur avance avec un but de J.-B.Montchoisi. - 5500 spectateurs. - Arbitres : Frei , Fasel, Wenger. - Buts : 2' Ga- _, . . . • «. - ¦ ••« ._ .. , - . s « _» s s ,
gnon 0-1 ; 2' Dubi 1-1 ; 7* Lôtscher 1-2 ; 9« .Friedrich 2-2 ; 17» Eric Mathieu 2-3 ; 38» Debons, bien assiste par Lotsçher. Maigre tous leurs efforts , les Lausannois
Jean-Bernard Debons 2-4 ; 49" Bongard 3-4 ; 50' Friedrich 4-4 ; 54» Dubi 5-4. ne parvinrent pas a combler leur retard.

Pénalités : 3 x 2' contre Lausanne, 5 x 2 '  contre Sierre , plus 1x5 '  (Krupicka).
• LAUSANNE SE RÉVEILLE

Vu la situation déjà connue, l'ambiance fut très longue à se décider et
ce n'est qu'au troisième tiers, lorsque Lausanne entreprit une remontée Partant avec un score déficitaire de deux buts, les Lausannois se réveil-
méritée, que le public retrouva sa verve et sa chaleur, car, jusqu'alors, les lèrent enfin au cours du troisième tiers et c'est Bongard (joueur qui
Valaisans avaient démontré qu'ils n'étaient pas venus à Lausanne en s'affirme de plus en plus) qui montra le chemin des filets de Schôpfer. Puis,
victimes expiratoires et ils jouèrent le jeu sans complexe. alors qu'ils évoluaient à trois contre quatre, Friedrich redonne l'espoir aux

Lausannois en égalisant et, dans la même minute, Dubi, toujours lui, d'un
• SIERRE MÈNE LE JEU slap-shoot terrible, dont il a le secret, marquait son habituel et dernier but,

assurant ainsi la victoire lausannoise. Bien que sortant Schôpfer dans la
C'est ainsi qu'après deux minutes de jeu, Gagnon parvenait à extraire

le «pock» d'une mêlée devant les buts d'Andrey et le logeait au bon endroit.
Mais la réplique lausannoise fut Instantanée et Dubi rétablissait l'égalité à
la minute suivante. Jouant le contre, Sierre se montra légèrement supérieur
et Lôtscher, profitant d'un mauvais renvoi d'Andrey, redonnait l'avantage
aux Sierrois. Toutefois, la paire Dubi - Friedrich devait à nouveau se distin-
guer, permettant au deuxième nommé de rétablir l'égalité. Profitant d'une
certaine nonchalance des Lausannois, la troisième ligne sierroise reprenait
l'avantage au terme d'une très jolie action entre Tscherrig et Mathieu.

A l'Allmend le CP Berne n 'a pas rencontré de gros problèmes face à Klo ten.
C'est sur le score logique de 6-2 qu 'il s 'est imposé. Ici , une attaque bernoise de
Zahnd (19), qui marque le deuxième but au gardien Schiller , sous le regard de
Rufer et Schlagenhauf (à droite). Bélino PHP

dernière minute, les Valaisans ne parvinrent pas à sauver un point qui,
somme toute, ne rimait à rien.

Après les trois dernières rencontres très difficiles contre Bienne, Berne
et Kloten, il est compréhensible que les Lausannois aient ressenti une
certaine fatigue dont les Valaisans furent les bénéficiaires sans pouvoir
toutefois en profiter au maximum. Cx

RÉSULTATS

Arosa - Langnau 4-4 (1 -3, 0-1, 3-0)
Berne - Kloten 6-2 (3-0, 1-2,2-0)
Bienne - La Chaux-de-Fonds 8-4

(3-2, 3-2, 2-0)
Lausanne - Sierre 5-4 (2-3, 0-1, 3-0)

CLASSEMENT

1. Berne 26 16 6 4 127- 77 38
2. Bienne 26 16 3 7 127- 90 35
3. Langnau 26 15 2 9 108- 98 32
4. Kloten 26 12 2 12 119- 97 26
S. Lausanne 26 10 3 13 105-128 23
6. Chx-de-Fds 26 10 2 14 92-111 22
7. Arosa 26 8 4 14 91-110 20
8. Sierre 26 S 2 19 .81-139 12

HC Sierre sauve
malaré lui...?

Sion - Genève Servette 3-9 (0-2, 0-3, 3-4)
Sion : Mell y ; Fontannaz , Nanchen ; Héri-

tier , Senggen ; Métrailler , Zago, Bûcher ;
Genoud , Vivace, Zermatten ; Délez.

Genève-Servette : Pfund; Gira rd , Petey ;
Hammer , Nigg; Peman , Galley ; Ambord ,
Trottier, Suter; Ganz , Werro , Racine ; Jen-
ny, Morisoli , Oppliger; Yehia.

Buts : 15' Morisoli 0-1, 16" Trottier 0-2 ,
26'' Ambord 0-3, 30' Trottier 0-4, 39' Trottier
0-5, 41'' Ambord 0-6, 50' Métrailler 1-6,
54'' Werro 1-7, 56'' Trottier 1-8, 56' Zermat-
ten 2-8, 59' Vivace 3-8, 60' Ambord 3-9.

Notes : patinoire du Vieux-Stand de Sion ,
37 spectateurs payants (!) dont 14 étu-
diants... Arbitres : MM. Meyer et Zanti.
Pénalités : 2 x 2' à chaque équi pe plus 5' à
Fontannaz de Sion pour coup de canne.
Sion sans Praz , Martignoni , Truffer , Mayor
(blessés) et Schroeter (absent). Après
32'40", Bûcher quitte la glace parce que
l'entraîneur laisse jouer le jeune Délez...

Ces matches de liquidation ont du bon :
ils laissent admire r encore et toujours une

Viège - Neuchâtel 9-
Viège : Truffe r (Zuber) ; Furrer , Mazotti ;

Cl. Schmitt , Clemenz; B. Zenhausern , A.
Wyssen, L. Schmid; W. Zenhausern , Pelto-
nen, F. Wyssen ; Marx , Dumoulin , Kuonen ;
manque Anthamatten , blessé.

Neuchâtel : Quadri ; Marendaz , Diver-
nois; Sobel, Vallat; Dolder , Gurica , Gygli ;
Marti , Henrioud , Bader; Déruns , Dubuis ,
von Allmen ; manque Schappi, ER).

Arbitres: Reichene t Ungemacht. 300
spectateurs.

Buts : 9' Schmid , 17' Peltonen , 26' Bader ,
27'' Bader , 27'' Marti , 28'' Bader , 38' Schmid ,
41'' Peltonen , 43" Marti , 45' von Allmen , 47'
Clemenz, 51" F. Wyssen , 51' A. Wyssen , 58'
B. Zenhausern, 59'' L. Schmid , 60" Bader.
Pénalités: 4 x 2  Viège, plus 5' à Clemenz ,

5 x 2  Neuchâtel.
Par deux fois, et avec raison , Neuchâtel a

caressé l'espoir d'emporter la totalité de
l'enjeu et de créer la surprise sur la pati-
noire de Viège. Alors que la formation

équipe sedunoise qui jamais ne baisse les
bras, qui jusqu 'à la dernière minute de jeu
harcèle son adversaire. Il y a du mérite der-
rière tout cela que le public , égoïste , ne
comprend hélas pas! Le résultat , hier soir
encore, est flatteur pour les Genevois. Car le
HC Sion a tenu son adversaire en haleine
tout au long de la rencontre , harcelant les
joueurs , en jouant tous les pucks. Hélas
pourtant , l'imprécision devant les buts et
des bévues «grandes comme des monta-
gnes » de la part de certains dans le camp de
défense font la différence en faveur de
l'équi pe adverse. Genève-Servette a peiné et
c'est son Canadien Trottier (4 buis et 2 as-
sists) qui a fait la diffé rence. Les Genevois
ont été loin de leur fringant habituel , cer-
tainement handicapés par la débauche
d'énergie valaisanne. Le score est donc
sévère, une fois encore, pour le HC Sion , et
ne reflète certainement pas la physionomie
de la rencontre qui , si elle n'a pas atteint de
hauts sommets, a été intéressante.

But

7 (2-0,1-4,6-3)
locale avait obtenu une avance qui semblait
suffisante après vingt minutes de jeu , en
l'espace de soixante secondes, les visiteurs
avaint renversé la vapeur , en prenant une
avance de deux buts. Si les Neuchâtelois
connurent une nouvelle fois quelques
moments fastes et reprirent , en début de la
dernière reprise, deux longueurs d'avance ,
ils ne purent profiter de l'expulsion de Cle-
menz (5 minutes), pour s'envoler vers une
victoire. Ce n 'est qu 'en renonçant à faire
évoluer sa troisième ligne que Viège réussit
finalement a venir à bout d'une formation
neuchâteloise qui eut le mérite de ne jamais
se décourager. Il lui manquait la force de
frappe pour conserver le maigre avantage
qui lui aurait permis de fêter une septième
victoire. Ainsi , le sort de Neuchâtel est bien
compromis , d'autant plus que Fleurier a
gagné contre Villars sur un score élvé ,
laissant transparaître une certaine passivité
des hommes de Villars. MM

Davos
promu en LNA

• En ligue nationale B, le HC Davos,
qui a écrasé Ambri Piotta par 16-2, a
porté son avance à cinq points sur
Zoug, tenu en échec , chez lui, par
Dùbendorf (4-4). Le club grison est
ainsi assuré de remporter le titre. Il va
retrouver la ligue nationale A après
avoir passé dix ans en ligue nationa-
le B. Dans le bas du classement , Fleu-
rier a abandonné l'avant-dernière
place à Neuchâtel à la faveur de son
succès sur Villars. Neuchâtel a, pour
sa part , été battu à Viège au terme d'un
match fertile en rebondissements.
Après avoir mené par 2-0 au terme du
premier tiers, les Valaisans comp-
taient un but de retard à la fin de la
seconde période. Ils firent cependant
la décision sur la fin.

LES RÉSULTATS DE LA SOIRÉE

Davos - Ambri 16-2 (2-1,2-0, 12-1)
Viège - Neuchâtel 9-7 (2-0, 1 -4, 6-3)
Zurich - Lugano 8-3 (0-1, 2-2 , 6-0)
Zoug - Dùbendorf 4-4 (3-2 , 1-2, 0-0)
Olten - Rapperswil 3-8 (2-3, 1-1, 0-4)
Sion - GE Servette 3-9 (0-2, 0-3, 3-4)
Langenthal - Fribourg 4-7

(2-1, 1-1, 1-5)
Fleurier - Villars 10-4 (2-2, 4-1, 4-1 )

CLASSEMENT

1. Davos 28 25 1 2 204- 62 51
2. Zoug 28 22 2 4 161- 70 46
3. Zurich 28 19 2 7 203-109 40
4. Villars 28 18 3 7 172-112 39
5. Lugano 28 17 3 8 144-103 37
6. Fribourg 28 15 1 12 135-112 31
7. GE Servette 28 14 2 12 156-149 30
8. A. Piotta 28 13 2 13 134-152 28
9. Olten 28 12 3 13 130-130 27

10. Dùbendorf 28 10 6 12 113-125 26
11. Vlège 28 9 7 12 135-164 25
12. Rapperswil 28 12 - 16 158-141 24
13. Langenthal 28 6 3 19 112-155 15
14. Fleurier 28 6 2 20 111-221 14
15. Neuchâte l 28 6 1 21 74-172 13
16. Sion 28 1 - 2 7  66-231 2

Finales de 2e li gue
pour l'ascension en lrc ligue

Le responsable des li gues inférieures a
procédé au tirage au sort des finales
pour l'ascension en 1" li gue. En voici les
dates :

17-18 février: Joux-Derrière - Vallée
de Joux; 20-22 février: Lens - )oux-Der-
rière ; 24-25 février: Vallée de Joux -
Lens ; 27 février-1" mars : Vallée de
Joux - Joux-Derrière ; 3-4 mars : Joux-
Derrière - Lens; 6-8 mars : Lens - Vallée
de Joux.

Si, au terme de ces finales , deux équi-
pes ont le même nombre de points , il
sera joué un match de barra ge sur pati-
noire neutre les 10 ou U mars 1979.
Si le résultat est toujours nul après le
temps réglementaire , il sera joué des
prolongations de 2 x 10 minutes avec
arrêt de jeu après le premier but marqué
par l' une des deux équipes. Si les trois
équipes ont le même nombre de points ,
les deux équi pes ayant la meilleure dif-
férence de buts disputeront le match de
barrage.



Philippe Coulon
«Un pilote d'usine
est imbattable!»

D

ANS quelques semaines
débutera le premier
grand prix de la saison

du «Continental Circus», au
Venezuela. Nous avons pensé
intéressant d'aborderje sujet de
la formule avec les pilotes invi-
tés à la soirée films-forum de
vendredi dernier à Sion. Le
Biennois Philippe Coulon et le
Genevois Herrmann Schmid, pi-
lotes expérimentés du cham-
pionnat du monde, ont livré
leurs impressions en compa-
gnie du Valaisan Marc-Antoine
Constantin, ce dernier recher-
chant l'argent nécessaire pour
continuer son sport favori. En-
semble, nous avons évoqué les
difficultés de gravir les échelons
de la hiérarchie du sport motori-
sé, le «continental Circus», en
l'occurrence la formule 1 de
la moto. Ce cercle fermé, réser-
vé tout d'abord aux pilotes
d'usine, est également un cer-
cle royal où l'argent tient la pre-
mière place! Que font alors nos
«petits Suisses» dans cette ga-
lère? Ils cherchent et tentent de
se faire une place au soleil!

«J'AI PASSÉ À COTÉ DE LA CHANCE»

Philippe Coulon (né le 27 février 1950),
réside à Macolin. Mécanicien de préci-
sion, il exerce actuellement le métier de
représentant de casques de moto, durant
l'hiver. Quant au reste de l'année, il est
devenu professionnel de la moto. «Ce

n est pas possible de faire autre chose ,
nous sommes toujours en voyage. » Phi-
lippe commencera sa neuvième année
de compétition. C'est en 1972 qu'il dé-
crocha son premier titre de champion
suisse en 250 cm3. Ses premiers résultats
en grands prix se situent en 1975, en
350 et 750 cm3 (avec des 4" places). Sa
meilleure année fut 1977, où il fut sacré
meilleur pilote privé en 500 cm 3 (8e rang),
et 10e au championnat final de la FIM en
750 cm3. Hélas, ce fut également l'année
du malheur par un accident grave au
Grand Prix de Suède (fracture du crâne).
«Avec cette excellente saison, il a fallu
que j'aie cette poisse. De plus , j' ai passé
à côté de la chance, car tout était prêt
pour que je fasse des débuts de pilote
d'usine chez Suzuki. J'avais été repéré
par le « boss » japonais. Hélas, tout est à
recommencer... »

/// , tJ*.

Réunis au «Big-Ben-Pub», les trois pilo tes (de gauche à droite) Constantin, Schmid et Coulon, tout en bavardant, ont
apprécié et admiré les productions du duo espagnol Beppe et Juanta (ici à l'arrière-plan). Pour nos lecteurs, ils ont
dédicacé cette photo-souvenir de ce rendez-vous.

«COMMENT ENVISAGEZ-VOUS CETTE
SAISON?
- Je me suis donné encore deux ans,

si je n'arrive pas, j'arrêterais la compé-
tition. C'est très dur, et nous devons faire
d'énormes sacrifices. Tout ce que je ga-
gne l'hiver, est mis pour la course. De
plus, ma fiancée me donne également un
bon coup de main. Toutes nos économies
nous permettent de donner le tour. Mais

attention, j'ai la chance de disposer
de deux motos d'usine avec pièces de
rechange. Sinon, cela n'est pas possible.
- Quel montant évaluez-vous pour

disputer une saison de grand prix, sans
casse ?
- Au départ , il faut compter sur

100 000 francs.
- Comment réunir et garantir cette

somme?
- Au Norton-Club de Neuchâtel, nous

avons créé un « fan-club» qui marche
bien, puis il faut « décrocher» person-
nellement des contrats publicitaires. J'ai
la chance d'voir de nombreux contacts
avec la France , où j' ai obtenu des con-
trats intéressants.
- La moto nourrit-elle son homme?
- Tout dépend des contrats , et si vous

avez la moto mis à disposition. Person-
nellement, j'ai gardé mon mécano tout
l'hiver afin de mettre au point nos
machines. C'est coûteux. Pour bien aller ,
il faut se faire remarquer dans les cour-
ses par les patrons d'usine. Après, il n'y
a plus de problème.
- Quels sont vos objectifs cette sai-

son?
- Mon but est de terminer au T ou 8e

rang du classement final du champion-
nat du monde en 500 cm3. Je prendrai
part à douze GP en 500 cm3, et douze
également en 750 cm3. De plus, je m'ali-
gnerai dans différentes courses interna-
tionales et il est fort possible que je dis-
pute le Bol d'Or , dans l'un des trois équi-
pages engagés par le chanteur Michel
Sardou, avec Rougerie ou Chevalier.»

QUELLE EST LA DIFFÉRENCE
ENTRE UN PILOTE D'USINE
ET UN PRIVÉ ?

Philippe Coulon est un mordu de la mo-
to. A 18 ans, ses parents lui permirent de

s'acheter une « Jawa », mais deux ans
plus tard, à !a sortie d'apprentissage, il
s'offrit une Honda 250, et débuta dans la
compétition. Pour tenir le coup durant
neuf ans, il faut avoir le virus!
- Quels sont vos rapports avec les

grands du Continental, les Barry Shee-
ne, Kenny Robert ou autres Johny Ce-
cotto?
- Ce sont tous des copains, l'am-

biance régnant dans les coulisses d'un
grand prix est exceptionnelle. Si l'on
peut se rendre un service entre pilotes, il
n'y a pas de différence entre le « privé »
et celui « d'usine» . Par contre, la seule
différence existe le jour de la course. Les
privés ne pourront jamais gagner une
épreuve, parce que leur monture n'est
pas concurrentielle, le matériel n'est pas
comparable. Il s'agit d'abord de la puis-
sance du moteur (20-30 ch supplémen-
taires), puis du poids de ia machine sans
compter toute «l'armada» des mécani-
ciens de l'écurie. Le pilote doit seulement:
enfourcher sa machine et courir, c 'est
tout ce qu'on lui demande. Depuis le
premier jour des essais officiels , il arrive
fréquemment qu'un Barry Sheene ou
d'autres ténors rallient les GP par avion ou
en Rolls-Royce! Ils sont les rois, mais
ce sont de chics copains.
- Si l'on donnait une moto d'usine à

tous les pilotes privés, pourraient-Ils
lutter à armes égales?
- J'en suis persuadé et je prétends

même que huit voire dix pilotes privés se-
raient à même de tenir ce rôle. Pour
mettre chacun sur un même pied d'éga-
lité, il faudrait que la fédération interna-
tionale décide de faire disputer deux
championnats du monde, l'un des
professionnels, l'autre des pilotes privés.
Cela serait plus indiqué que de créer
deux catégories de side-cars.»

PILOTES DE VOITURES
A TROIS ROUES 1

Lorsqu'on parle side-cars avec Herr-
mann Schmid, on s'adresse à un spé-
cialiste. Ce Genevois d'adoption est le
meilleur constructeur mondial et de sur-
croît pilote. Passionné de mécanique, ce
sportif de 32 ans construit ces engins
depuis 1968, où il débuta également en
compétition. Champion suisse en 1970,

son palmarès en grands prix est fort
éloquent, avec trois victoires et de nom-
breuses places d'honneur. Lorsqu'on lui
pose la question : «Que pensez-vous de
la décision de la FIM sur les deux caté-
gories de side-cars cette saison?» , il ré-
pond:
- C'est un non-sens, je ne suis pas

contre le side-car BEO (exemple Biland,
champion du monde, avec carénage
total), et je ne suis pas pour, car ceux qui
font de la compétition au volant de ces
engins dits modernes, sont pour mois des,
pilotes manquant de finances pour se
payer une quatre roues! En créant une
catégorie à part du side-car moderne , on
tue le vrai sport de la moto. Quant au rôle
du passager, il n'a plus sa raison d'être.
On peut placer un sac de plomb dans le
carénage, le résultat est identique. En
tant que constructeur , je pourrais réali-
ser un engin moderne à multiples exem-
plaires et gagner beaucoup d'argent ,
mais je me refuse à un tel projet. Je
continuerai mon sport favori pr la cons-
truction de side-cars conventionnels.»

CONSTANTIN AURA-T-IL SA MOTO?

Les propos du pilote-constructeur
Herrmann Schmid sont peut-être durs,
mais il défend avec raison un sport qui,
avec l'évolution de la technique mo-
derne, ne rencontre plus le même intérêt.
Quant à notre Valaisan, Marc-Antoine
Constantin, il a écouté avec attention les
conseils des deux chevronnés. Cette se-
maine , son «fan-club» devrait décider de
l'achat de la moto, qui lui permettrait
d'entrer dans le cirque en catégorie 125
cm3. Espérons que de nombreux Valai-
sans auront apporté leur soutien à cette
action pour financer la saison du jeune
sportif de Grône.

Quant à nos deux pilotes helvétiques,
nous leur souhaitons bonne chance
pour la saison qui va s'ouvrir début mars.

Peb

Importantes victoires
de Monthey et de Fully

Résultats de la semaine du 6 au 10
février 1979.
Première ligue nationale masculine :
Star-Onex 2 - Montreux 2 3-0
Lausanne VB - EOS Lausanne 2-3
Monthey - Yverdon 3-0
Sensé - Nyon 3-0
Fribourg - Sion 3-0

Dans une rencontre très importante
entre deux équi pes se suivant au clas-
sement, Monthey a réussi un 3-0 par une
victoi re facile 15-5, 15-11, 15-7 avec peu
de fautes , surtout aux services, ne
laissant aucune chance à Yverdon.

L'équipe a retrouvé le rythme du
mois de décembre après un mois, suite
aux relâches des fêtes et avec l'intro-
duction de JJ Pahud , passeur, remp la-
çant Bonvin blessé.
Ainsi , Monthey rejoint Yverdon au

classement en compagnie de EOS
Lausanne et sans incident va au-devant
d'une fin de championnat prometteuse
en rencontrant successivement les der-
niers du classement Nyon , Sensé, Sion
puis EOS Lausanne, aujourd 'hui à
égalité de points.

L'objectif du début de saison , être
dans la première moitié se prépare et
Monthey est prêt à le réaliser.

Sion, de son côté, face au 3' , Fribourg,
a essayé de résister avec une équipe déci-
mée, trois hommes au service militaire
et des blessés. L'équi pe st en forme, mais
tout le travail du six de base est à refaire.
Espérons que cela joue pour le match
décisif.

Classement : 1'" LN M
1. Star-Onex 2 14 24 36-16
2. Lausanne VB 14 22 35-19
3. Fribourg 14 20 37-17
4. Montreux 2 14 16 31-27
5. EOS Lausanne 14 14 31-26
6. Monthey 14 14 29-28
7. Yverdon 14 14 26-27
8. Sensé 14 6 16-35
9. Sion 14 6 10-38

10. Nyon 14 4 19-38

Deuxième ligue masculine

Sion 2 - Savièse 3-0
Monthey J. - Viège 3-0
Naters-Sion 3 renvoyé
Fully - Marti gny 3-0

La rencontre Fuly-Martigny a tenu
promesse et le 3-0 s'annonce par une
victoire facile. Si au premier set , 15-2,
Fully a écrasé son adversaire , aux 2" et 3'
sets, il faisait les points pour Martigny,
ce qui a donné une certaine nervosité ,
augmenté la tension et créé un suspense
jusqu'au coup de sifflet final , avec 15-13
et 15-11.

Un beau jeu de construction a été pré-
senté avec des passeurs à leur affaire ,
des smachs bien frappés et d'excellentes

réceptions qui ont reçu les app laudisse-
ments d'un public connaisseur.

Classement : 2' LM
1. Fully 11 20 30- 7
2. Monthey 2 12 20 32- 7
3. Naters 12 17 31-15
4. Martigny 13 18 28-17
5. Monthey J. 12 10 17-27
6. Sion 2 13 10 20-26
7. Sion 3 11 6 16-27
8. Savièse 12 6 12-25
9. Viège J. 12 0 4-36

Deuxième ligue féminine
Sierre - Savièse 3-0
Sion Fémina - Martigny 3-0
Bramois - Sion VBC renvoyé
Fully - Monthey 1 2-3

Sierre a pris le meilleur sur Savièse,
mais Fully a été à deux doigts de créer la
surprise , face à Monthey 1. En effet ,
l'équipe du Chablais a trouvé en face
d'elle une équi pe volontaire , motivée
avec un jeu de passer constructif et bien
amené. En net progrès, Full y se déplace
à Sierre mercredi. Ce sera une rencontre
déterminante.

Classement : 2' LF
1. Sion VBC 9 18
2. Monthey 1 11 18
3. Sion Fémina 11 18
4. Bramois 10 10
5. Savièse 11 8
6. Martigny 11 6
7. Sierre 11 4
8. FUlly 10 2

Troisième ligue féminine
Brigue-Simplon - Nendaz 3-0
Ayent - Sion Culture J. 0-3
Fully J. - Marti gny J. 3-0

CLASSEMENT
1. Fully J. 9 16
2. Sion Culture J. 9 16
3. Brigue-Simplon 8 12
4. Monthey 2 9 10
5. Ayent 10 6
6. Nendaz 10 4
7. Martigny J. 9 0

PROGRAMME
1" ligue nationale masculine:

Samedi 17 février à 15 h. 45 VBC
Nyon - VBC Monthey; samedi 17 fé-
vrier à 17 heures, VBC Yverdon - VBC
Sion.
2* ligue masculine:

Mercredi 14 février à 20 h. 30,
Martigny - Savièse; jeudi 15 février à
20 h. 30, Sion 3 - Fully; vendredi 16 fé-
vrier à 20 h. 30, Monthey J. - Sion 2
renvoyé; samedi 17 février à 17 heu-
res, Viège - Monthey 2.

A quelques semaines
de l'ouverture

des GP motocyclistes

Tennis: l'Australie et la Nouvelle-Zélande
qualifiées en finale asiatique

L'Australie s'est qualifiée pour la
finale de la zone asiatique. Mais la
formation australienne a dû batailler
ferme, à Madras, pour venir à bout de
l'Inde, qu'elle a battu finalement par
trois victoires à deux. Ce n'est en ef-
fet que le quatrième jour de cette
demi-finale que John Alexander a pu
donner le point victorieux à son
équipe en triomphant de l'Indien Ashi
Menon dans un cinquième set qui
avait été interrompu la veille en raison

de l'obscurité sur le score de 3-3. En
finale, qui aura lieu du 16 au 18 mars
à Christchurch, l'Australie affrontera
la Nouvelle-Zélande, gagnante pour
sa part du Japon dans une demi-fi-
nale interrompue après le point déci-
sif obtenu par les Néo-Zélandais.
Résultats des demi-finales de la zone
asiatique:

A Madras: Inde - Australie 2-3;
Sashi Menon - Ross Case 7-9 1-6
2-6; Vitary Amritraj - John Alexander

4-6, 6-8, 6-1, 3-6. Aman Amritraj/Vijay
Amritraj-Case/Geoff Masters 6-8 6-4
6-1 6-3; Vijay Amritraj - Case 7-5 6-1
7-5; Menon - Alexander 8-6 6-3 3-6
3-6 4-6.

A Christchurch: Nouvelle Zélande -
Japon 3-0. La partie a alors été in-
terrompue. Onny Parun - Ken Hirai
6-3 12-14 10-8 6-3. Russell Simpson -
Jun Kamiwazumi 6-4 6-4 6-4. Fair-
lie/Simpson - Maiwazumi/Hirai 6-4
4-6 6-4 6-4.

LE CHAMPIONNAT D'EUROPE DES NATIONS
L'URSS promue en première division

En battant la Hongrie par 4-2 sur
l'ensemble des deux matches de la fi-
nale, la Tchécoslovaquie, une année
après sa promotion, a remporté l'édi-
tion 1979 du championnat d'Europe
des nations, ancienne coupe du roi
de Suède. Battue de son côté à deux
reprises par la Grande-Bretagne, la
Suède, tenant du trophée a dû se
contenter de la quatrième place du
classement final.

Pour ce qui concerne la relégation,
l'Espagne, qui n'a jamais aligné tout

au long du championnat ses deux
meilleurs joueurs, Manuel Orantes et
José Higueras, a été reléguée en
deuxième division en s'inclinant à
deux reprises devant l'Autriche. L'Es-
pagne sera remplacée en première di-
vision par l'URSS, qui pour sa pre-
mière participation à ce championnat
d'Europe, a gagné le classement de la
deuxième division. La formation so-
viétique avait notamment battu la
Suisse à deux reprises dans les mat-
ches de groupe.

Classement final de la première di-
vision : 1. Tchécoslovaquie (champion
d'Europe 1979); 2. Hongrie; 3.
Grande-Bretagne; 4. Suède; 5. RFA;
6. France; 7. Autriche; 8. Espagne
(reléguée en 2° division).

2' division. - Tournoi de promotion.
A Foscani: Rouamnie - URSS 1-2.
A Moscou: URSS - Danemark 3-0
A Copenhague: Danemark - Rou-
manie 1-2. - Classement final de la 2"
division : 1. URSS (promue en 1" divi-
sion); 2. Roumanie; 3. Danemark.
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Sélection OJ
du Valais central
pour la descente
de Veysonnaz

GARÇONS : Bonvin Steve, Constan-
tin Christophe, Torrent Yvan , Arbaz ;
Chabloz Marc , Zinal ; Kelly Lance , Kel-
ly Sean, Varone Christian , Hauser Fré-
déric, Rudaz Philippe , Dubuis Yves-
René, Sion. Rombaldi Thierry , Mittaz
Christian , Crans-Montana , Constantin
Guy, Bonvin Christophe, Anzère. Bovier
Gilbert , Evolène. Rey Régis, Rey Jean-
François, Saint-Martin. Girolamo Jean-
Laurent , Maret Edd y, Bourban Pierre-
Olivier, Bourban Frédéric , Arpettaz-
Nendaz ; Héritier Meinra d, Varone Jac-
ques , Savièse. Locher Didier , Salins;
Fournier Serge, Veysonnaz. Mariéthoz
Frédéric, Haute-Nendaz. Voide Thierry,
Vercorin. Luyet Jérôme, Sion. Pietteloud
Christian , Sion.

FILLES : Bonvin Eliane , Arbaz. Maî-
tre Claire-Lise, Gaudin Joëlle , Evolène.
Gillioz Denise, Gillioz Françoise, Hau-
te-Nendaz, Werlen Laurence, Bovier
Sandra , Uldry Florence, Gaspoz Made-
leine, Sion. Fardel Maryse , Anzère. Mo-
risod Nicole, Zinal. Dayer Annick , Sion.
Lamon Caroline , Sion.

Le chef OJ du groupement,
Arthur Fournier

Bas-Valais
FILLES : Bressoud Nathalie , Torgon ;

Granger Marie-Paule , Troistorrents ;
Monnet Mariette, Isérables ; Michellod
Armande, Verbier ; Darbellay Catheri-
ne, Liddes ; Solioz Monique , Val-d'Il-
liez ; Heitz Noëlle , Salva n ; Ecœur Ma-
rina, Champéry.

GARÇONS : Berra Christop he ,
Champéry ; Terrettaz Philippe, Verbier ;
Bochatay Nicolas, Les Marécottes ; Ex-
quis Frédéric, Liddes ; Perraudin Ale-
xandre , Bagnes ; Berra Jacques , Cham-
péry ; Es-Borrat Jean-Marc , Val-d'Il-
liez ; Dubosson Eric , Val-d'Illiez ; Ma-
they Nicolas, Salvan ; Giovanetti Fuivio ,
Morgins ; Blanchet Phili ppe, Ovronnaz;
Riva Mario, Isérables ; Bircher Romain ,
Bagnes ; Kôller Stéphane , Torgon ; Bu-
chard Yves, Ovronnaz ; Revaz Florian ,

' Salvan ; Mathey Lionel , Salvan ; Guin-
nard Gérald , Verbier ; Roduit Olivier ,
Ovronnaz ; Roduit Olivier , Full y ; Mail-
lard Alain , Ovronnaz ; Manta Roland ,
Salvan ; Mathey Pierre , Salvan ; Mento
Pierantonio , Verbier ; Fort Stéphane ,
Riddes ; Meizoz Domini que , Riddes ;
Millius Yvan , Choëx ; Rithner Gérald ,
Choëx ; Es-Borrat Claude . Val-d'Illiez ;
Deladoey Alain , Choëx.

Le chef OJ : Pierrot Fort.

Coupe valaisane
O] nordique

Organisation : ski-club Ferret
Date : 18 février 1979
Inscriptions : chez M. Alain Davoli

1931 Praz-de-Fort , sur formule FSS,
délai : le 15 février 1979

Finances d'inscriptions : Fr. 5.— à
verser au cep 19-4894 ou sur place lors
du retrait des dossa rds

Date d'inscriptions : jusqu 'au jeudi
15 février 1979, chez M. Davoili Alain ,
1931, p Praz-de-Fort

Programme : dès 7 heures : retrait des
dossards à l'hôtel Saleinaz , Praz-de-Fort
10 heures : premier départ OJ .

Fernand Jordan

Communiqué AVCS
Tourisme

Dimanche 25 février 1979.
Intinéraire : Blaften-Belalp-Bel grat.
Inscri ption jusqu 'au 22 février 1979

auprès de M. Jean-Claude Joris , tél. :
bureau : (027) 23 26 51. - Privé : (027)
22 71 84.

Les détails et l'horaire seront com-
muni qués lors de l'inscri ption.

En cas de temps douteux , le N" 180
renseignera dès 5 heures.

Le chef de tourisme AVCS
Albert Escher

Bonne performance
de Wirth à l'acrobatie

L'avant-dernière épreuve de la coupe
du monde de ski acrobati que a été ou-
trageusement dominée par les compéti-
teurs d'outre-Atlanti que. Tout comme
cela avait été le cas pour le hot dog et
le ballet , l'épreuve de saut qui se dérou-
lait à Piancavallo , a couronné les Cana-
diens et les Américains. Le Suisse Fredy
Wirth , meilleur Européen , a pris une
méritoire septième place.

Chez les dames, la champ ionne suisse
Mia Engi a pris la 6' place, se classant
troisième du combiné. Les résultats :

Messieurs, saut : 1. Jan Corriveau
(Can) 185,59 points ; 2. Jack Johnston
(EU) 179,35 ; 3. Jeff Chumas (EU)
173,48. Puis: 7. Fredy Wirth (S) 137,61
Combiné : 1. Bruce Bolesky (EU) 17;
2. Frank Beddor (EU) 33 ; 3. John Eaves
(EU) 37.

Dames, saut : 1. Lea Hill gren (EU)
134,53. Puis : 6. Mia Engi (S) 61,30. -
Combiné : 1. SDtephanie Sloan (EU)
U ; 2. Hedy .Garhammer (RFA) ; 3. Mia
Engi (S) 15.

Des aujourd'hui, la tournée suisse du saut
Cette année, la Tournée suisse de saut , qui se déroulera à Saint-Moritz (14),

Gstaad (16) et Engelberg (18), ne bénéficiera que d' une partici pation moyenne au
niveau international. Les Autrichiens Toni Inauer et Claus Tuchscherer , les
Allemands de l'Est Mathias Buse et Falko Weisspg log et l 'Allemand de l'Ouest Peter
Leitner, seront , à côté du champion suisse Hansjôrg Sumi les concurrents les plus
cotés. Toutes les autres célébrités n 'ont pas dai gné répondre à l'invitation de la
fédération suisse de ski. Un seul vainqueur des épreuves préolymp iques de Lake
Placid , en l'occurrence Peter Leitner , premier au tremplin de 70 mètres.

Sur le papier , ce sera la formation est-allemande qui sera la plus redoutable
avec le champ ion du monde au 70 m. Buse, Falko Weissp flog, médaillé de bronze
des championnats du monde au 90 m , et Thomas Meisinger , deuxième de la Tournée
suisse l'année dernière. Du côté autrichien , on comptera surtout sur l'expatrié est-
allemand Claus Tuchscherer , ainsi que sur le champ ion du monde de vol à ski Toni
Innauer , qui fêtera à cette occasion son come-back. L'Allemand Peter Leitner semble
également être une valeur sûre, après sa confirmation de Lake Placid , qui a constitué
sa meilleure performance au niveau international. Hormis les Tchécoslovaques Josef
Samek et Jan Tanczos, l'URSS et les pays Scandinaves n 'ont inscrit que leur seconde
garniture.

Neuf sauteurs suisses ont été retenus par l'entraîneur Ewald Rosçher. Hansjôrg
Sumi et son camarade de club Robert Môsching seront ses atouts majeurs. Au vu des
derniers résultats , il peut sans autre espérer une bonne performance de Sumi , qui

avait déjà réalisé un exploit l'année dernière à Gstaad avec le 4' rang. Les princi paux
concurrents :

Autriche : Claus Tuchscherer , Hubert Neuper , Hans Millonig, Willi Puerstl -
Finlande: Jari Puikonen , Harry Blumen , Esko Rautionahl. - RFA : Peter Leitner. -
RDA : Mathias Buse, Falko Weisspflog, Thomas Meisinger , Andréas Hille. - Italie :
Lido Tomasi. - Japon : Motusi Iwasaki , Nubuo Nakatsu. - Norvè ge : Rune Haugc ,
Bjarne Naes , Per Steinar. - URSS : Serguei Saitschik. - Suède : Christer Karlsson. -
Tchécoslovaquie : Frantisek Novak , Ivo Félix , Jan Tanczos. - Suisse : Hansjôrg
Sumi, Robert Mbsching, Harald Reichenbach, Georges-André Jacquiéry, Paul Egloff ,
Mario Rinaldi, Roland Glas, Robert Hutter et Olivier Favre.

DEUX DÉFECTIONS

Le champion du monde de vol à ski Toni Innauer et le Tchécoslovaque Josef
Samek, vainqueur du concours de Nouvel-An à Garmisch-Partenkir chen , ont déclaré
forfait pour la Tournée suisse de saut. L'Autrichien , qui s'était déchiré les ligaments
du pied gauche l'automne dernier , n 'est pas encore entièrement remis de sa blessure.
Il sera remplacé par son compatriote Hans Wallner , 1 sixième des Jeux olymp iques
d'innsbruck. •

Les premiers essais qui ont eu lieu sur le tremp lin de Saint-Moritz , ont permis à
l'Autrichien Claus Tuchschere r, au Soviéti que Serguei Saitschik et au champ ion
suisse Hansjôrg Sumi d'effectuer les plus longs sauts avec 88 mètres.

4es championnats suisses
de ski de fond

pour handicapés à Airolo
Ce week-end , se sont déroulés , à Airolo , les 4" cham-

pionnats suisses de ski nordi que pour handicapés.
Une soixantaine de concurrents avaient répondu à l'ap-

pel des organisateurs. Ces derniers avaient tout mis en
œuvre pour que ces trois jours soient une réussite.

Malgré des conditions atmosp héri ques médiocres , les
compétitions ont pu se dérouler normalement.

La température et la nei ge changeantes ont posé aux
concurrents des problèmes de fartage.

Trois membres du Sport-Handicap Sion ont participé à
ces championnats.

Au chap itre des résultats , il faut relever que Christian
Lathion a remporté une médaille d'or au
relaix 4 x 5 km et une médaille de
bronze aux 10 km. Antoine Chevrier
s'est classé 5e aux 5 km , 4' aux 10 km et
au relais. Charles Gillikoz a, pour sa
part , pris la IV  place aux 5 et 10 km et
la 4' place aux relais.

L'équipe de Sion était aussi composée
de Christian Praz , fa rteur , Simon
Imstepf , masseur et Chris Lathin , ac-
compagnante.

Rappelons que ces champ ionnats
comptaient pour la base de sélection en
vue des Jeux olympiques de 1980 en
Norvège.

LE 
TOUR DE L'AVENIR , dans lequel
en 1978 les coureurs de l'URSS

J avaient exercé une nette domination ,
se déroulera pour la 17' fois du 3 au 16
septembre prochain et , comme il y a un an ,
l'épreuve portera le sous-titre de «trop hée
Marcel-Anthonioz» .

La plus importante épreuve française par
étapes réservée aux amateurs , organisée par
L'Equipe et Le Parisien libéré avec, cette
année, le concours du Progrès de Lyon a
été présentée à la presse au siège de la Fé-
dération française de cyclisme.

Le 17' Tour de l'Avenir plaira incontesta-
blement aux grimpeurs. Rares seront en
effet les étapes qui ne seront pas influen-
cées par des montées plus ou moins sévères.
Les plus dures journées de course se dérou-
leront en fin d'itinéraire. Pendant trois
jours , en effet , les arrivées seront jugées en
altitude , successivement au sommet du
Mont-Revard (altitude 1537 m) de la mon-
tée de Val-d'Isères (1840) et au Bettex , au-
dessus de Saint-Gervais (1400), ces trois
étapes étant de plus suivies d' une autre
course en montagne par les cols de Joux-
Plane et de Joux-Verte , près d'Avoriaz. On
constate que les grimpeurs ne seront pas dé-
favorisés.

Les rouleurs , de leur côté, disposeront de
deux exercices individuels contre la montre
et d'une course par équi pes. Pour compen-
ser leur éventuel handicap vis-à-vis des
«montagnards» , les rouleurs mettront à
profit le prologue de 4 km 200 et l'épreuve
Ouroux-Saint-Trivier (22 km).
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La sélection suisse contre
Bordeaux et Nice

Les diri geants de l'Association suisse de
football ont retenu les joueurs suivants pour
les matches de préparation du 20 février
contre les Girondins de Bordeaux et du 22
février contre l'OGC Nice :

But : Erich Burgener (Lausanne) , Karl
Enge l (Servette). Défense : Lucio Bizzini
(Servette), Jakob Brechbiihl (Young Boys),
Pierre Chapuisat (Zurich), Francis Montan-
don (Grasshopper), Serge Trinchero (Ser-
vette). Attaque : Umberto Barberis (Servet-
te), René Botteron (Zurich), Heinz Her-
mann (Grasshopper), André Meyer (Grass-
hopper), Hansjôrg Pfister (Servette), Rai-
mondo Ponte (Grasshopper), Marc Schny-
der (Servette), Claudio Sulser (Grasshop-
per) et Markus Tanner (Bâle).

LA SELECTION SUISSE
UEFA-JUNIORS

L'entraîneur Charles Rubli  a rendu publi-
que la composition de l'équi pe suisse
UEFA-Juniors (années 1961-1962), qui ren-
contrera les espoirs du Liechtenstein , à
Triesen , le 7 mars. La composition de
l'équipe :

But : Beat Grosslauser (Young Boys),
Biaise Moos (Sion). Défense : Martin An-
dermatt (FC Zoug), Jean-Daniel Balet
(Sion), Peter Frank (Young Boys), Marco
Schàllibaum (Grasshopper), René Zingg
(Birsfelden). Attaque : Gilbert Castella
(Chênois), Dominique Cina (Sion), Frédi
Fehr (Ruti), Laurent Jaccard (La Chaux-de-
Fonds), Urs Kuhni (Winterthour), Winfried
Kurz (Zurich), Patrick Sandoz (Les Gene-
veys), Erwin Schnydrig (Viège).

Têt
Schârer le plus rapide

La deuxième journée d'entraînement en vue des champ ionnats du monde de bob à deux
à Kônigsee a permis au Suisse Erich Schârer et à son freineur Sepp Benz , de signer le
meilleur temps. U a distancé le champ ion olymp ique Meinhard Nehmer de 26 centièmes de
seconde.

La manche la plus rap ide a pourtant été effectuée par l'équi page ouest-allemand Jakob
Resch - Walter Barfuss avec 52"94, sans toutefois approcher le record de la piste de 51"94,
toujours détenu par Schârer. Les résultats :

1. Erich Schârer - Sepp Benz (S) 158'23 (52"32, 52"74 et 53"17) ; 2. Meinrad Nehmer -
Bernhard Musiol (RDA) 158"49 (52"88, 52"88 et 53"03) ; 3. Bernhard Germeshausen -
Hans-Jiirgen Gebhardt (RDA) 158"84 (52"90, 53"00 et 52"94) ; 4. Horst Scheonau - Andres
Kirchner (RDA) 159"07 ; 5. Jacob Resch - Walter Barfuss (RFA) 159"09. Puis : 9. Hans
Hiltebrand - Alain Piageg (S) 159"73 ; 11. Peter Schârer - Armin Baumgartner (S) 160"49.

LE TOUR DE L'AVENIR.
DIFFICILE ET SELECTIF

LA NOUVEAUTÉ i uvt.i.11 tu .̂t iLii iun u uut tut.nui.ull Jt.uu-
naise et d'une mexicaine.

La course par équi pes constitue une nou-
veauté en ce sens qu 'elle sera disputée sur
75 km 500, une distance inhabituelle , entre
Dôle et Chalon-sur-Saône. Cette épreuve
pour laquelle le temps réalisé par le 3' hom-
me de chaque formation sera pris en consi-
dération , influencera les classements géné-
raux individuels et paréqui pesaux tempsau
moyen des bonifications (l'45", T30" ,
l'20", 1*10"... jusqu 'à 5 minutes) aux
équi pes classées de la première â la dou-
zième place.

Les équipes seront fortes de 7 coureurs . Il
est prévu d'admettre exceptionnellement la
formation d'équi pes mixtes avec un mini-
mum de 3 coureurs de même nationalité.
Les organisateurs , compte tenu des nom-
breuses demandes, ont décidé d'inviter une
vingtaine de fédérations , la Fédération fran-
çaise alignait 3 équi pes (France , Bleuets de
France et espoirs de France). A ce jour ,
outre la France, l'Italie , Le Luxembourg /
RFA , la Norvège, le Portugal , la Suède et la
Tchécoslovaquie ont confirmé leur désir
de partici per.

D'autre part , lors du congrès de Genève ,
les fédérations de la RDA , de Bel gique
d'Espagne, des Etats-Unis , des Pays-Bas , de
Pologne, de Suisse, d'Union soviéti que et de
Yougoslavie ont fait connaître leur intention
d'inscrire le Tour de l'Avenir au programme
de leurs sélections nationales.

Ont également été invités l'Autriche , la
Bulgarie, le Danemark , la Grande-Breta-
gne, le Maroc et la Roumanie , cependant
que le Canada a sollicité la partici pation de
coureurs canadiens et que des contacts ont
été pris , dès 1979, afin d'envisager dans
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LES ETAPES

Lundi 3 septembre : prologue à Divonr.e-
les-Bains (4 km 200). - Mardi 4 septembre:
1"' étape Divonne - Dôle (164 km) par les
cols du Puthod et de Septmoncel. - Mercre-
di 5 septembre : 2l étape Dôle - Châlon-sur-
Saone (75 km 500) contre la montre par
équi pes. - Jeudi 6 septembre : 3' étape
Châlon - Villie Morgan (151 km 500) par le
Mont-Saint-Vincent , La Butte de Suin et les
cols de la Croix d'Auterre , de Champ- Juin
et du Fût d'Avenas. - Vendredi 7 septem-
bre: 4' étape Villie Morgo n - Saint-Etienne
(163 km 500) par les cols des Ecorbans , du
Pilon et les côtes d'Affoux et de Saint-
Heand. - Samedi 8 septembre : ]"' partie
Saint-Etienne - Saint-Trivier (114 km). - 2'
partie Ouroux - Saint-Trivier (22 km)
contre la montre. - Dimanche 9 septembre:
6l étape Saint-Trivier - Divonne (177 km)
par les cols de La Rochette , de Richement
et de La Faucille. - Lundi 10 septembre :
repos à Divonne. - Mardi 11 septembre : 7'
étape Divonne - Divonne (137 km) par les
cols de Puthod , de La Savine , de Septmon-
cel et de La Faucille. - Mercredi 12 sep-
tembre : 8' étape Divonne - Aix-les-Bains
(Le Revard), 145 km) par les cols de Riche-
mont , du Grand-Colombier et du Revard. -
Jeudi 13 septembre : 91 étape Aix-les-Bains
- Saint-Gervais (Le Bettex par le Cormet-
de-Roselend , le col des Saisies et la montée
du Bettex. - Samedi 15 septembre : H''
étape Saint-Gervais - Morzine (94 km) par
les cols de Joux-Plane et de Joux-Verte). -
Dimanche 16 septembre : \T étape Morzine
- Divonne (86 km).

Fred De Bruyne
avec une nouvelle équipe

Née durant l'inter-saison , l'équipe «Daf-Trucks / Lejeune» a été présentée à la
presse au siège de la firme néerlandaise à Surveilliers , près de Paris.

Cette formation , qui sera placée sous la direction sportive de l' ancien champ ion
belge Fred De Bruyne , sera affiliée à la Ligue véloci pédi que bel ge (LVB), mais sera
souvent présente dans les courses françaises.

«Nous ferons le Tour de France , a déclaré De Bruyne. Nous allons tout courir ,
mais ce que nous allons gagner je l'ignore , mais nous serons présents. Et quand l' un
des nôtres gagnera , je crois que je verserai quel ques larmes. »

En présentant sa toute jeune équi pe , De Bruyne n 'avait pas manqué de rappeler
les «ennuis» qu 'il avait connus notament dans le dernier Tour de France. «Je dois
tout au vélo et je me suis dit que je ne devais pas abandonner. J' ai eu la chance de
rencontrer et de me mettre d'accord avec les diri geants de «Daf» et de «Lejeune » et je
dois souligner que les coureurs qui m 'ont fai t  confiance , l' avaient fait avant même de
savoir si je parviendrais à former une équi pe» , a ajouté De Bruyne.

L'équipe comprendra 16 coureurs. Ce seront les Belges Dirk Heirweg, Dirk
Ongenae, Edy De Haes, Patrick Pevenage , William Tachaert , Eric Thoelen et
Maurice Van Heer.

Les cinq derniers sont des néo-professionnels. Le Hollandais Jo Maas et Jack
Verbruggen , l'Autrichien Gerhard Schônbàcher , le Colombien Giovanni Jimenez ,
l'Italien de Belgique Maurice Bellet et le Français Robert Mintkiewicz , comp léteront
l'équipe. Ce dernier sera l'adjoint de De Bruyne en quelque sorte, un directeur sportif
à vélo appelé à conseiller ses jeunes coéqui piers durant les épreuves.
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Société suisse
désire acquérir directement du
constructeur dans différentes
stations des Alpes valaisannes

30 résidences
secondaires

appartements et/ou chalets (sur
plan ou en construction)
Exigences:
- plans détaillés au 50'
- surface exacte
- situation de l'immeuble
- descriptif technique
- documentation de vente
- prix avantageux (contingent suisse)
- conditions de paiement

Faire offre détaillée sous ch. P 36-900910
à Publicitas, 1200 Genève

France - Charante - Maritime
près de LA TREMBLADE, bord de mer à
7 km, a vendre

splendide maison
sur terrain de 2900 m2
comprenant deux étages (rez-de-chaussée et 1°'),
chauffage au mazout, garages et dépendances.
Libre en juillet. Prix FF 700 000.-.
Agence s'abstenir

Tél. 027/38 27 33 M. Horace PIQUEREZ,
1961 Champlan 36-300326

A vendre à Sierre

menuiserie
comprenant atelier avec 3 établis,
machines fixes avec outillage, bu-
reau, atelier surface 160 m.2
Terrain 500 m2

Tél. 027/55 28 52

A vendre

café « Au Guillaume Tell»
à Troistorrents
Immeuble 3 étages + rez avec colonne à
essence. Possibilité d'aménager apparte-
ment ou dortoir.
Reprise d'hypothèque

Ecrire sous chiffre P 36-900918 à Publicitas, 1951 Sion

chalet de 5 pièces
Construction récente.
Chauffage central
Situation indépendante
800 à 900 m2 de terrain

Tél. 026/8 14 99 midi ou soir
36-21576

A louer à Sion
Rue Chanoine-Berchtold

appartement 4 pièces
Loyer Fr. 500.- charges comprises
Date d'entrée 1"' avril
ou à convenir

Agence immobilière
Armand Favre, Sion
Tél. 027/22 34 64

36-207

A vendre, par privé suisse, à

Cavalaire s/mer (cote d'Azur)

très belle

maison provençale

de 4 pièces avec parc de 1500 m2
Vue imprenable sur la mer et la
station. Prix particulièrement inté-
ressant.

Pour tout renseignement ou visite
sur place, tél. au 026/8 42 92
pendant les heures de bureau

36-21411

Am\ Martigny,
^AW Maladière 8

2-pièces
hall, cuisine, bains-
WC. Fr. 280.- plus
charges. Confort mo-
derne, à proximité
des magasins , trans-
ports et CFF.
Pour visiter:
026/2 26 64

Gérances P. Stoud-
mann-Sogim S.A.
Maupas 2, Lausanne
Tél. 021/20 56 01

A louer à Sion
centre ville

studio
meublé

Tél. 027/22 23 89
36-2670

ttt t̂m'mnimnn.'i

A vendre à Noës

terrain à bâtir 1320 mz
(vigne plus inculte)

Très belle situation.
Accès facile.
Fr. 65- le m2

Pour tous renseignements
s'adresser à
Agence Marcel Zufferey, Sierre
Tél. 027/55 69 61

36-242
'^^^^ w m '¦'
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grand studio meublé
Date d'entrée 1°' mars ou convenir

Agence Immobilière
Armand Favre, Sion
Tél. 027/22 34 64

Saint-Maurice
A vendre

appartement 3 pièces
à l'état de neuf
Fr. 85 000

appartement 4 pièces
Fr. 95 000.-
Mise de fond dès Fr. 15 000 -

Tél. J.-L. Hugon, 1920 Martigny
Bureau 026/2 16 40

ESPAGNE ET SARDAIGNE, villa de va-
cances confortable, piscine privée, situa-
tion ensoleillée au bord de la mer , tran-
quillité, dans forêt de pins (oc. 14.7-11.8)
8027 Zurich, Bederstr. 51, F. Schmid.
Tél. 01/202 10 00

A vendre

maison indéoendante
à Venthône, 75 m2 habitables
avec loggia et balcon + remise ,
chauffage électrique par accumu-
lation, 40 m2 de sous-sol avec car-
notzet et une place de parc
(Pour traiter Fr. 30 000.-)
Tél. 027/22 12 43

36-2232

VEYRAS à 1 km du centre

de Sierre VÏlIa
7 pièces Fr. 240 000.-
S'adr. à case postale 37, 3960 Sierre

36-40

Le break
le plus vendu en Suisse

La ligne élégante d'une limousine avec tous
les avantages du break. Une allure racée et
une tenue de route exemplaire.

GSpécial Break
Fr.11220.-

Bon pour une documentation ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂
Veuillez m'adresser une documentation sur le Break GSpécial
Sans engagement.
Découper et envoyer à: Citroën ISuissel SA, Service
Information, route des Acacias 27,1211 Genève 24.

Nom/Prénom

Rue:

NP/localité: NV/b

Couple sans enfant ,
cherche

appartement
2 à 3 pièces
sans confort, dans
terme ou vieille mai-
son, à Sion environs
et centre, pour toute
l'année. Eventuelle-
me.it avec travail
agricole.
Ecrire sous chiffre
P 36-21444 à Publi-
citas, 1951 Sion

A vendre
à Conthey
au lieu dit
«Les Bailles»

terrain
à construire
de 2500 m2

Ecrire sous
chiffre P 36-300316 à
Publicitas, 1951 Sion

Cherche à louer
dans un bloc
(centre ville)
à Saint-Maurice ou
Martigny

1 appartement
de 2 chambres
Indiquer le prix svp

Offres sous
chiffre P 36-425081 à
Publicitas
1870 Monthey

J'achèterai
ou louerai

appartement
4' ;, pièces ou
petite maison
dans quartier tran-
quille et avec place
de jeux

Faire offre à:
case postale 36
à Chippis

36-21320

On cherche
à acheter
à Verbier

appartement
2 ou 3 pièces
Payement comptant

Offres détaillées sous
chiffre P 36-400150 à
Publicitas, 1951 Sion

Journées-service
à la clientèle

Avez-vous des problèmes de couture? de reprisage?
de réparation de vêtements? de maniement de votre machine?

Si oui, adressez-vous au

Centre de couture BERNINA
R. Waridel, avenue de la Gare 35, Martigny

Tous les jeudis , service gratuit et permanent à votre disposition
quelle que soit la marque que vous possédiezv^m̂
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BOSON ¦ ARAGE

Tél. 026/8 42 78

Offre de la semaine
Datsun 1200
Ford Taunus 1300 XL
Ford Escort 1300 GT
Mazda 818 aut.
Mazda 818
BMW 520
Mazda 929

Facilité - Crédit - Reprise

mmeEntrée route de Vevey
Grand Parking

Garantie

Pour cessation d'activité

âlLi l

r 
MANTEAUX, pure laine Fr. 49.-̂
DUFFLECOATS et CAPES Fr. 49.-
PANTALONS ski et ville, enfants dès Fr. 25.-
Des milliers de vêtements sacrifiés à des prix incroyables
Ouv. du mardi au samedi, 9 h. à 18 h. 30, samedi 17 h., sans interruption (lundi fermé)

Vente autorisée du 1" novembre 1978 au 30 avril 1979

L DUMAS + EGLOFF S.A. 1618 Châtel-St-Denis _J
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Sport-Toto

Tendances 1 x 2

1. Borussia D. - Borussia Moncheng l. 4 4 2
2. Darmstadt 98 -1. FC Cologne 3 3 4
3. MSV Duisbourg - Bayern Munich 4 4 2
4. E. Braunschweig - Eintr. Francfort 4 4 2
5. Hamburger SV - Werder Brème 7 2 1
6. Bologne - Roma AS 3 4 3
7. Calanzaro - Internazionale 3 4 3
8. Lazio Roma - Fiorentina 5 3 2
9. Milan - Atalanta 7 2 1

10. Nap les - Lanerossi Vicenza 5 3 2
11. Pérouse - Juventus Turin 4 4 2
12. Turin - Ascoli 5 3 2
13. Vérone - Avellino 3 5 2

Toto-X
Les autres rencontres comptant pour

le concours du Toto-X sont les sui-
vantes :

14. Bari - Monza 3 4 3
15. Brescia - Lecce 5 4 1
16. Foggia - Spa l Ferrara 5 3 2
17. Genoa - Cescna 5 4 4
18. Palermo - Ternana 4 3 3
19. Pistoiese - Cagliari 4 4 2
20. Rimini - Pescara 2 4 4
21. Sambenedettese - Samp doria 5 4 1
22. Taranto - Udinese 3 3 4
23. Varese - Nocerina 5 3 2
24. Kaiserslautern - Hertha Berlin 6 3 1
25. Schalke 04 - Arm. Bielefeld 6 3 1
26. Fortuna Ktiln - FC St. Pauli 4 4 2
27. Bayer (Jrdingen - R\V Essen 5 3 2
28. Neunkirchen - FSV Frankfurt 4 3 3
29. SC Freiburg - Bayreuth 3 4 3
30. Eintracht Trier - Augsburg 5 3 2
31. Ingolstadt - Freiburger FC 6 3 1
32. KarlsruherSC - H'omburg 4 4  2
33. Kickers Offenbach - Fiirth | 5 3 2
34. 1860 Miinchen - Hanau 93 8 1 1
35. Stuttg. Kickers - Mannheim 5 3 2
38. Worm. Worms - Saarbriicken 6 3 1

Samedi à Sion
coupe valaisanne

de karaté
Cette rencontre annuelle aura lieu

samedi prochain à la salle de gymnasti-
que des Dames blanches à Sion. Pour la
première fois , elle accueillera les parti-
cipants pour une coupe «combat» et
une coupe «kata ». Deux groupes seront
formés, avec tous les grades de ceintures
sauf les « noires », afin d'offrir les mêmes
possibilités à tous. Une finale réunira les
meilleurs pour désigner un vainqueur
final. Le début de cette compétition est
fixé à 13 h. 30. Que chacun réserve cet
après-midi pour assister aux prestations
de tous ces jeunes karatékas.
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Une glace à l'avanie

Heureusement que les suppor-
ters de Langnau n 'ont plus que
deux matches à se mettre sous la
dent... car ils n 'auraient bientôt
plus rien à s 'enfiler derrière la
crava te. Non satisfaits dés trous
qui parsèment leur Emmenta l, ils
creusent désormais leur porte-
monnaie et leur budget. Je m 'ex-
plique. Samedi dernier , lors de la
rencontre qui opposait leurs
favoris à Bienne, les spectateurs
de l'Ilfis ne trouvèrent rien de
meilleur... marché , pour manifes-
ter leur mécontentement envers
les arbitres , que de je ter sur la
glace des pièces de monnaie.
Vous conviendrez que c 'est une
manière paradoxale et helvé tique
de démontrer aux directeurs de
jeu qu 'ils ne valent pas... un sou.
A ce rythme, ils paieront bientôt
leur entrée au match en signant
un... Schenk en blanc!

«Franz-rire»...

ou Becken-Hebdo » .' Ces deux
titres pour dire que, depuis que le
Kaiser va à gauche à la place de
jouer au centre et rejette photo -
graphes (sauf une...) et journa-
lis tes, on pourrait lui consacre r
une revue humoristique. Nous
avons posé deux questions à son
manager Robert Schwann.
- «Savez-vous quelle différen-

ce il y a entre le franc suisse et le
franz... Beckenbauer?
- Vouèï, vouèï, n 'est-ze pas , le

vranc zuisse a tendanze à haus-
ser , n 'est-ze pas tandis que l'au-
tre, n 'est-ze pas , il a tendanze à
baizer!

- Est-il vra i qu 'il a reçu des
offres d' une équipe suisse?
- Vouèï, une équipe vaudoise

lui a fait des zavances. Alors il
aimerait borte r les gouleurs du
Payerne Lubrich!»

Nous avons également appris
que la NASA s 'intéressait à l' em-
pereur... pour l' envoye r dans le
cosmos.

Pourvu que le Deutsche... mar-
que!

MiC

«Vas-y, Jimmy!»

La rédaction sportive du Nouvel-
lis te, en accord avec l'ALNF (Associa-
tion des lecteurs non fauchetons) a
décidé d'introduire le carré blanc
dans sa rubrique. Cette innovation
signifie donc que les photos ou textes
munis de ce signe doivent être
« zyeutées » ou lus dès 21 heures et
uniquement par les lecteurs avertis.

(Photo NF)

VIIIe COURSE DU SOLEIL
Une course «jeune» pour les jeunes!

Lorsque l'on parle du CA Sierre, on pense avant tout à Sierre-Montana-Crans , cette
course prestigieuse qui réunit chaque année près de huit cents coureurs au départ de Sierre
dont une pléiade extraordinaire de champions de l'athlétisme international.

En réalité, le CA Sierre n'est pas uniquement synonyme de Sierre-Montana-Crans.
Depuis la création de la course du Soleil, voilà tout juste huit ans, le club sierrois a conforta-
blement élargi son horizon pour s'intéresser cette fois plus spécialement aux catégories jeu-
nesse.

Si elle se veut également une course d'envergure (la présence de quelques athlètes
suisses ou étrangers de valeur rehausse chaque année le niveau d'ensemble de cette épreu-
ve), la course du Soleil se veut avant tout la course de la jeunesse. Le cadre idy llique (le
parcours contourne le lac de Géronde), l'ambiance particulière de cette épreuve printanière,
son attrait indéniable sur les participants d'abord, les spectateurs, les accompagnants et les
parents ensuite donnent indiscutablement à la course du Soleil ce cachet sympathique que
l'on ne retrouve que rarement ailleurs.

Une raison supplémentaire en définitive pour chacun de réserver aujourd'hui déjà la
date du 11 mars 1979 mais en n'oubliant bien sûr pas le délai d'inscription que le club
organisateur a fixé au jeudi 22 février 1979. Princi paux renseignements :

Départ
13 h. 00
13 h. 10
13 h. 20
13 h. 30
13 h. 40
13 h. 50
14 h. 00
14 h. 00
14 h. 00
14 h. 10
14 h. 10
14 h. 20
14 h. 45
15 h. 25
15 h. 25

Catégories
Ecolières C
Ecoliers C
Ecolières B
Ecoliers B
Ecolières A
Ecoliers A
Cadettes B
Cadettes A
Dames
Cadets B
Cadets A
Juniors
Populaire s
Vétérans
Actifs

Ages
1971 et après
1970 et après
1969
1968
1967
1966
1965
1963
1962
1964
1962
1960-1961
1959 et avant
1939 et avant
1959 et avant

Assurance : Chaque partici pant doit être
assuré personnellement. L'organisation dé-
cline toute responsabilité.

Vestiaire: Ecole secondaire de Goubing.
Renseignements : Chez M. Claude Antille

- Fer Forgé -  3964 Veyras. Tél. 027 55 34 65.
Inscriptions: Au moyen du bulletin de

versement - cep 19-3021. Club athléti que de
Sierre. Indiquer : nom , prénom , année de
naissance, catégorie, club. Les coure u rs
ayant couru Morat-Fribourg ou la course
de Vissoie en moins de 1 h. 10 ou Sierre-
Montana en moins de 1 h. 08 ne sont pas
admis dans la catégorie populaire.

•_Ks___>m__..>..—_ps>Balt<

1970
1969
1968
1967
1966
1964
et avant
•1976
1963

Distances Prix d'inscription
1 km 400 Fr. 4.—
1 km 400 Fr. 4.—
1 km 400 Fr. 4.—
1 km 400 Fr. 4 —
1 km 400 Fr. 4.—
2 km 800 Fr. 4.—
2 km 800 Fr. 5.—
2 km 800 Fr. 5.—
2 km 800 Fr. 10.—
2 km 800 Fr. 5.—
2 km 800 Fr. 5 —
5 km 600 Fr. 10.—
8 km 400 Fr. 12.—

11 km 200 Fr. 12.—
11 km 200 Fr. 12.—

Dernier délai : 22 février 1979.
Prix : Six challenges en compétition : élite

- meilleur temps de la journée - vétéra n -
junior - meilleur Valaisan - dame. Ces
challenges doivent être gagnés trois fois
(junior deux fois) avant d'être attribués
définitivement.

Autres prix : prix-souvenir à chaque
coureur terminant l'épreuve ; prix spécial au
meilleur Valaisan; prix spéciaux aux meil-
leurs coureurs de chaque catégorie.

Organisateur: Club athlétique , case pos
taie 166, 3960 Sierre.

La course du Soleil : une course pour tous mais surtout une course pour les jeunes.
Photo J.-J. Jori s

.

OLYMPISME : LA CHINE AU BOUT DU TUNNEL
La Chine , le pays le plus peuplé du

monde avec enviro n 900 millions d'habi-
tants, ne partici pe plus aux Jeux olymp i-
ques depuis plus de vingt ans. A moins d'un
an et demi des Jeux de Moscou , son retour
apparaît comme une probabilité qu 'il aurait
été insensé d'envisager il y a seulement
quelques semaines.

Les raisons de cette absence volontaire
sont essentiellement politi ques. La Chine de
Mao Tse-Toung a quitté le comité interna-
tional olymp ique en 1958 en claquant la
porte pour protester contre la présence d'un
deuxième comité olymp ique chinois , celui
de Taiwa n , la Chine de Tschang Kai-Tchek ,
reconnu par le CIO de M. Avery Brundage
comme le «comité olymp ique de la Répu-
bli que de Chine» .

Pékin ne pouvait supporter un tel affront
et après avoir , dans un premier temps , retiré
ses athlètes des Jeux de Melbourne , en 1956,
décidait de divorcer d'avec le mouvement
olympique deux années plus tard.

Le sport chinois qui n 'avait certes jamais
aligné de fortes délégations (54 concurrents
à Berlin , 26 à Londres, 40 à Helsinki) se mit
en sommeil. U ne se signale de nouveau
qu 'en 1963 lors des jeux des forces mon-
tantes (Ganefo) à Djakarta , qui demeurent
sans suite, et par les exp loits difficilement
vérifiables de Nichin Chin , le sauteur en
hauteur qui , le premier aurait dépassé le
fameux Valéry Brumel avec 2 m 29 en 1970.

Une question politique

Les Jeux de Melbourne , de Rome, de
Tokyo, de Mexico, de Munich ont donc eu
_—_BSB«»_a_»~>—s——st_>_^

lieu sans représentants de la Chine populaire
et même sans Chinois du tout en ce qui
concerne ceux de Montréal en 1976 puisque
Taiwan , tout d'abord empêché d'entrer au
Canada , se retira finalement refusant le
changement d'appellation de son comité
olympique.

Un problème provoqué par la politi que
ne pouvait trouver de solution que par la
politique.

La solution se présenta en deux temps.
Ce fut tout d'abord le coup de théâtre
des Nations unies qui , en 1971, expulsa
Taiwan pour accueillir Pékin mal gré tout le
poids des Etats-Unis alliés inconditionnels
des anticommunistes de Tai peh. La position
très ferme des Américains bloquait la situa-
tion dans le monde olymp ique , encore que
le Chine revenue à l'ONU retrouvait un par
un ses sièges au sein des fédérations inter-
nationales qu 'elle avait quittées après son
départ du CIO.

Le jeu du «ping-pong»

En même temps que les Chinois entrou-
vraient leurs portes à l'Occident , la «di plo-
matie du ping-pong» du président Nixon
ayant connu des lendemains favorables , le
sport se remettait en marche. Ils parvinrent
à prendre la place de Taiwan à la
Fédération des jeux asiati ques et firent leur
grande rentrée internationale aux Jeux de
Téhéran en 1974.

Leurs qualités naturelles d'adresse, de
souplesse et de vitesse leur permirent de
prendre une deuxième place plus qu 'hono-
rable derrière la Japon. Ils purent toutefois
mesurer le fossé qui les séparait de la haute
compétition internationale par comparaison
avec les Japonais , seuls parmi les Asiati ques
à fi gure r parmi les puissances sportives et
olympiques.

La fin de l' année 1978 devait se révéler
déterminante. Sur le plan fédéral , la Chine
effectuait une percée spectaculaire en
retrouvant sa place dans deux importantes
Fédérations internationales de sports olym-
olympiques, celles d'athlétisme (IAAF) et
de gymnastique.

Puis , ce fut l'annonce de la normalisation
des relations diplomatiques entre Washing-
ton et Pékin. Le second argument politique
après le coup de l'ONU qui devrait avoir
raison de tous.les obstacles qui empêchaient
la Chine d'entrer au CIO. Il existe
encore quelques réticences au nom de
l'éthi que sportive et de la charte olymp ique.

ATHLETISME

Meilleure performanci
mondiale

Le jeune soviéti que Gennadi Valiuke-
vitch , champ ion d'Europe juniors , a
réussi , en l'espace de 24 heures, d'amé-
liorer par deux fois la meilleure perfor-
mance mondiale en salle du tri ple saut.
Alors qu 'il avait franchi une première
fois 17 m 18, il portait la distance à 17 m
29 lors de la finale des champ ionnats
soviétiques en salle à Minsk.

Sélection suisse
pour les championnats

d'Europe en salle
En accord avec le comité national

pour le sport d'élite , l'Association suisse
pour le sport (ASS) enverra au mini-
mum sept athlètes aux prochains cham-
pionnats d'Europe en salle , qui se dispu-
teront à Vienne du 24 au 25 février. Ont
été retenus: Franco Fàhndrich (60 m),
Peter Haas et Urs Kamber (400 m),
Roland Dalhàuser (hauteur), Rolf
Gysin (800 m), Markus Ry ffe l (3000 m)
et Isabelle Keller-Lusti (longueur) . Jean-
Pierre Egger a décliné sa sélection en
raison d'une blessure contractée lors du
meeting de Macolin. Quant à Elsbeth
Liebi , elle aura la possibilité d'arracher
sa sélection dans le 1500 m des cham-
pionnats d'Italie à Gênes, si elle obtient
un temps de valeur.

Handball: Pero Jancic engage
Le Yougoslave Pero Jancic, entraîneur de l'équipe suisse, a signé un

contrat le liant pour une durée de trois ans, jusqu'au 31 mars 1982, à la
Fédération suisse de handball (FSH).

Ce contrat devrait permettre au Yougoslave de préparer sans arrière-
souci, la formation helvétique en vue du championnat du monde du
groupe «B» .

Par ailleurs, Pero Jancic aura la possibilité de préparer un diplôme de
professeur d'éducation physique à l'université de Bâle.
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8 programmes pVw
Haut-parleur frontal \;-,i ^
Bottier couleur noyer, front argent
Dimensions: LxHxP 58,2x39,6x43 ,4 cm

POUR LA
ST-VALENTIN
vvvvvvvvvvv 4
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culose et les maladies pulmonaires,
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possible à son égard»
(Aussi, le 18 février , votez oui à l'interdiction de

tabac et l'alcool.) flfrniCampagne pour la ¦ 1

ORCHIDEES
DENDROBIUM

3 piècesnPOil Hi au lieu de
lOU m 980

Garantie 1 année - Garantie tube image 3 ans
Livraison gratuite dans notre rayon d'activité
Service après-vente assuré par nos spécialistes

DANS NOS MARCHES DE MONTHEY - MARTIGNY - SION SIERRE - VIEGE • BRIGUE

50
5 A A A A A A A A A A A Â
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Le retour d'une belle voiture
la Corona 1800 Liftback!

La Corona, fleuron de l'industrie automobile japonaise, absente pendant près
d'un an et demi du marché suisse, refait son apparition, mais sous une forme
inédite. Ce modèle se range entre la Carina et la Cressida dont il partage le luxe
intérieur et la richesse d'équipement qui le classent, lui aussi, sans conteste
parmi les plus prestigieux de sa catégorie. La Corona 1800 Liftback, équipée
d'un moteur à 4 cylindres de 1770 cm3 et 63,3 kW (86 ch DIN), est au demeurant
la première berline de sport à quatre portes et hayon arrière construite par
Toyota. Prix: 14990 et 15750 francs avec boîte automatique.

Le tout grand confort
On y est assis dans d'agréa-

bles fauteuils recouverts de
velours, les pieds sur un épais
tapis. Le plafonnier ne s'éteint
que quelques instants après la
fermeture des portes, pour vous
permettre de trouver à l'aise la
serrure de contact. Point n'est
besoin de se déplacer pour
déverrouiller le hayon ou la
trappe du réservoir, des manet-
tes placées près du siège du
conducteur y pourvoyant. Celui-
ci est d'ailleurs réglable en
hauteur et naturellement doté
d'un support lombaire. Une mon-
tre à quartz vous y indique
l'heure avec précision et une
radio à trois gammes d'ondes
(OL, OM, OUC) et à touches
vous diffuse les nouvelles ou de
la musique.

Jusqu'au plus petit détail
Voilà le cadre qu'on découvre

en s'installant dans la Corona
1800, à l'agrément duquel contri-
bue également un pavillon tendu
de tissu et des glaces teintées,
ainsi que, bien entendu, un
équipement sans pareil, joint à
une grande facilité de conduite,
deux atouts de la nouvelle
Toyota à hayon. Cela se traduit
notamment par une installation
de chauffage et de ventilation
efficace à plusieurs positions et
soufflante à trois vitesses, ainsi
que par les commodos prati-
ques, placés de part et d'autre Vue de l'extérieur , cette voitu-
de la colonne de direction (à re de 4290 mm de long, 1465 mm
gauche pour les clignotants, les de large et 1385 mm de haut plaît
appels de phares et les feux de par sa ligne pure et l'absence de
route et de croisement; à droite, fioritures mode. Sa calandre à
pour l'essuie-glace à deux vites- motif rectangulaire - jointe à ses
ses et balayage intermittent et le
lave-glace).

Placés dans le champ de
vision immédiat du conducteur ,
l'indicateur de vitesse rectangu-
laire, à compteur et totalisateur
partiel, est flanqué, à gauche,
d'un thermomètre d'eau et de la
jauge à essence, laquelle fonc-
tionne aussi quand le contact est
coupé et qui comporte en outre
un voyant, et , à droite, des
témoins de charge de la batterie,
de pression d'huile, de rupture
d'un circuit de freinage, de frein

à main et de porte ouverte. Enfin,
un avertisseur sonore signale les
phares allumés quand on retire
la clef de contact.

Grâce aux ouïes d'aération
judicieusement placées en haut
et sur les côtés du tableau de
bord, le pare-brise et les glaces
latérales ne s'embuent pas; pas
plus que la lunette arrière chauf-
fante. D'autres ouïes réparties,
nombreuses, sur et sous le
tableau de bord, assurent un
climat agréable dans tout l'habi-
tacle. Une console centrale sert
de vide-poches.

Il y a d'autres vide-poches sur
les portes avant, ainsi qu'une
vaste tablette sous la grande
boîte à gants éclairée, à serrure ,
de même que des poches dans
le dossier des sièges avant.

Autre équipement de série de
la nouvelle Corona; les ceintures
de sécurité à enrouleur, les
appuie-tête à plusieurs positions,
des accoudoirs et des poignées
de maintien pour tous les occu-
pants, ainsi qu'un allume-ciga-
rettes, un éclairage réglable du
tableau de bord et un essuie-
glace arrière.

Une place enviée
La Corona 1800 Liftback occu-

pe une position particulière dans
la gamme Toyota, puisqu'elle est
la première et pour l'instant la
seule berline de sport à quatre
portes et à hayon de la marque.

phares jumelés à halogène, eux
aussi rectangulaires - lui donne
une physionomie caractéristi-
que, tout comme son arrière
fuyant, qui souligne sa silhouette
sportive, tandis que sa ceinture
de caisse parfaitement continue
de l'avant jusqu'à l'arrière, ses
flancs lisses et ses baguettes
latérales garnies de caoutchouc
la font paraître plus longue.

L'arrière de la Corona 1800
Liftback est marqué par des feux
combinés, horizontaux, de gran-
de dimension, et surtout par

vaste hayon a supports télesco-
piques, qui donne largement
accès au spacieux coffre, exten-
sible grâce au dossier rabattable
en. deux parties de la banquette.

La mécanique
de la Celica

La mécanique de la Corona
n'est pas celle de sa devancière,
mais provient de la Celica de
base. Son moteur à quatre
cylindres de 1770 cm3, à balaya-
ge transversal, compression de
9:1 et culasse en aluminium, est
en fait une version perfectionnée
du propulseur de cette dernière.
Il a une puissance de 63,3 kW
(86 ch DIN) à 5400 tr/mn et
propulse ce véhicule de 1085 kg
à plus de 160 km/h. Ce moteur
moderne, doté d'un arbre à
cames latéral, placé haut, est
alimenté par un carburateur
inversé à registre, grande sobrié-
té, qui, joint à un réservoir à
essence de 61 litres, donne une
autonomie peu commune à cette
voiture. La transmission se fait
sur les roues arrière, par l'inter-
médiaire d'un embrayage à dis-
que sec et d'une boîte à cinq
vitesses ou, en option, d'une
boîte automatique à trois rap-
ports.

Parmi les autres raffinements
techniques empruntés à la Celi-
ca, signalons Ja direction à
circuit de billes et colonne de
sécurité, le double circuit de
freinage assisté , distinct par
essieu, à disques devant et
tambours derrière, ainsi que
l'ensemble châssis-suspension
(essieu arrière rigide à jambes
de poussée, barres de réaction,
bras de guidage transversaux,
ressorts hélicoïdaux et amortis-
seurs télescopiques à double
effet ; roues avant indépendan-
tes, à jambes élastiques, amor-
tisseurs incorporés à double
effet , ressorts hélicoïdaux, bras
de guidage transversaux infé-
rieurs, jambes de poussée et
stabilisateur de dévers). Ce qui
diffère pourtant, ce sont l'empat-
tement et la voie qui atteignent
sur la Corona un peu plus lourde
que la Celica: 2525 mm pour
l'empattement et 1350 mm pour
les voies avant et arrière. Ses
roues de 14 pouces, enfin, sont
chaussées en série de pneus
radiaux acier de 165 montés sur
jantes de 5 pouces de large.

Un prix avantageux
En lançant la Corona 1800

Liftback , Toyota SA Suisse ren-
force considérablement sa gam-
me dans la classe moyenne et
s'insère pour la première fois
dans la catégorie des modèles
de 1650 à 1950 cm3, qui
représente un important seg-
ment du marché suisse. Or la
nouvelle venue du troisième
producteur d'automobiles du
monde offre , dans cette classe,
une solution de rechange plus
qu'appréciable, étant donné son
prix avantageux, 14990 et 15750
francs (respectivement avec
boîte automatique).

Brève fiche technique
Moteur. - Cylindres: 4; alésa-
ge x course mm: 85 x 78;
cylindrée 1770 cm3, com-
pression: 9,0:1; puissance
max. kW/DIN; 63,3/5400; ch
DIN: 86/5400; couple max.:
139 Nm/3400; contenance
d'huile: 4,2 I ; essence norma-
le: 92 ROZ.
Equipement électrique. - Bat-
terie: 12V/60 A/h; alterna-
teur: 660 W.
Boîte de vitesses. - Vitesses
synchronisées: 5; marche au-
tomatique: 3.
Jantes. - Jantes en acier
embouti: 5J x 14".
Pneus. - Pneus radiaux à
carcasse en acier: 165 SR-14
TL.

Dimensions et poids: lon-
gueur: 4290 mm; largeur:
1655 mm; hauteur: 1385 mm;
empattement: 2525 mm; voie
avant et arrière : 1350 mm;
garde au sol: 160 mm; poids
à vide: 1100 kg; poids total
autorisé: 1540 kg.
Coffre à bagages. - Banquette
arrière normale: 440 dm3;
banquette arrière rabattue:
1160 dm3.
Performances. - Vitesse de
pointe : 5 vitesses 165 km/h;
automatique 155 km/h. Capa-
cité du réservoir d'essence: 61
litres.
Prix. - 5 vitesses 14990 francs
automatique 15750 francs.
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Volvo, 25 ans en Suisse
«Jubilé» suisse pour la marque

automobile qui vient du Nord,
pour la plus importante entrepri-
se industrielle de Scandinavie -
pour AB Volvo : depuis un quart
de siècle elle vend des voitures
et des poids lourds Volvo en
Suisse!

Le 18 mars 1954, un énergique
Suisse signe le papier de sa vie,
papier qui n 'est pas sans impor-
tance pour les automobilistes
suisses: Fritz Hâusermann scelle
avec AB Volvo le contrat relatif à
l 'importation de poids lourds et
de voitures de tourisme Volvo
pour la Suisse.

Fritz Hâusermann a rencontré
la maison Volvo à l' occasion du
Salon de l'auto de 1953 à
Amsterdam et dont les camions
étaient encore inconnus en Suis-
se. Mais les « gros bourdons » ne
furent pas les seuls à plaire aux
Suisses, car Hâusermann vendit
également les 100 premières
voitures en 1958. La glace était
brisée, Volvo avait pris pied.

Les dates historiques souli-
gnent le succès de l'époque:
1960 voit la fondation de auto-
mobiles Volvo SA, filiale de AB
Volvo Gôteborg et en 1964 a lieu
l'inauguration de l'installation
d 'importation à Lyss BE. en
1968, Fritz Hâusermann met en
exploitation sa nouvelle installa-
tion d'importation à Effretikon
ZH et en 1972 on procède à
l 'inauguration de la filiale pour
voitures de tourisme à Camorino
Tessin.

Mais les regards des gens de
Volvo ne sont pas uniquement
fixés sur la vente des voitures:
en 1969, un centre de poids
lourds Volvo est ouvert à Crissier
VD et, deux ans plus tard, en
1971 , c 'est la mise en exploita-
tion des nouveaux bâtiments de
Volvo-Lastwagen Luzern AG à
Root. Ici également, le succès
est rapide : 730 poids lourds de
plus de 10 tonnes sont vendus
en 1971, ce qui propulse Volvo à
la tête des ventes de camions de
cette catégorie en Suisse! Le 1"
janvier 1973, Automobiles Volvo

SA Lyss reprend la vente des
poids lourds sur tout le territoire
suisse et la même année a lieu
l' ouverture d' un nouveau centre
de camions: Volvo-Lastwagen
Zurich AG à Stadel, dès juin
1975 à Dâllikon ZH. Et, à ne pas
oublier: depuis 1970, les pre-
miers bus Volvo roulent sur les
routes suisses et ils devraient
être sous peu suivis par les bus
articulés les plus modernes, cars
PTT et de voyages. Egalement
en 1970, Automobiles Volvo SA
de Lyss assure la représentation
générale des machines de chan-
tier Volvo BM et des dumpers
qui, d'après leur entrée sur le
marché, s 'avérèrent indispen-
sables dans le secteur suisse de
la construction.

Aujourd'hui , plus de 80 000
voitures, 4 000 poids lourds, 200
bus et 400 machines de chan-
tiers sillonnent les routes suis-
ses.

Actuellement, en Suisse, les
affaires Volvo sont assurées par
deux importa teurs: la maison
Fritz Hâusermann AG. Effretikon
ZH (vente de voitures au Tessin
et en Suisse alémanique à
l' exception des cantons de Bâle,

Berne et Soleure) ainsi que
Automobiles Volvo SA, Lyss BE
(vente de voitures sur la totalité
de la Suisse romande et les
cantons de Bâle, Berne et
Soleure ainsi que la vente des
poids lourds , bus, machines de
chantiers et moteurs industriels
sur tout le territoire suisse). Le
réseau suisse des agents Volvo
comprend 194 points de vente et
de service pour les voitures et 32
pour les poids lourds.

Pour la Suisse, cette année de
«jubilé » représente: 1700 pla-
ces de travail assurées et des
salaires annuels pour plus de
100 millions de francs. Et ce
n 'est pas tout: l'économie suisse
y trouve un avantage. AB Volvo
importe chaque année des mar-
chandises de Suisse pour un
montant dépassant 50 millions
de francs.

25 ans de présence Volvo en
Suisse sont un prétexte suffisant
pour offrir , au prin temps, un
cadeau du «jubilé » à l'automobi-
liste suisse: dès. le 1" fé vrier
1979, chaque acheteur d' une
voiture Volvo neuve reçoit 500
francs en espèces ou en mar-
chandises.

AGRAMA 1979
Tracteurs « Universal »

Après une expérience de plus de sept ans sur le marché
suisse, l'importateur général Intech SA, 8832 Wollerau SZ, a
présenté à l'AGRAMA 1979 la palette étendue des divers types
A côté des modèles des catégories 45 ch et 55 ch (en version
standard ou à 4 roues motrices) qui sont adaptés aux derniers
perfectionnements ce seront particulièrement les « nouveaux » \
qui susciteront spécialement l'intérêt des visiteurs :
• Universal U-500, 48 ch DIN, version standard ou à 4 roues
motrices, avec la nouvelle boîte à 12 vitesses (12 vitesses AV
de 0,8 km/h à 25 km/h et 3 marches AR), prise de force à
enclenchement sous charge.
• Universal V-550-DT, tracteur à voie étroite avec traction AV
suisse.

La technique chez Universal est à la hauteur des exigences
toujours plus élevées. Voilà quelques améliorations:
- embrayage à haute performance «LuK» (du plus grand

producteur d'embrayages pour tracteurs);
- boîte de vitesses à changement facile système Fiat.

¦
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pressent au portillon

Erika Hess pour la succession

PI 
LUS QUE Jamais le ski suisse a fourni à la coupe du (vainqueur du spécial à Crans-Montana et 2' de celui de

' monde une large part de ses pulsations. Pas précisé- Kranjska Gora) tient à figurer au palmarès des championnats
ment par le nombre de victoires (deux en descente par suisses 1979. D'autant plus surtout que dans toutes les

Bùrgler et Muller; deux en « spécial » par Donnet et Luscher) disciplines, la Suisse comblée par le nombre de prétendants,
mais surtout par la grande quantité de places d'honneur. se cherche des leaders, des chefs de file capables d'établir

une réelle hiérarchie. En cette saison de transition, les
Sortir les coureurs helvétiques du contexte de la coupe du bouillonnements internes fixent les promesses plus

monde, les réunir pour disputer les championnats nationaux, facilement que les certitudes. Mais dans l'antichambre des
constitue dès lors tout un programme des plus attrayants. Jeux 0|ymp|qUes de Lake-Placid la Suisse a de
D'autant plus que cette année encore, le Liechtenstein par nombreuses raisons de poursuivre son dialogue captivant.
Andréas Wenzel (2" du spécial de Crans-Montana, 2* des Elle le fera, côté masculin, en cette fin de semaine sur les
combinés de Kitzbùhel et du Lauberhorn) et Paul Frommelt pistes de Melringen-Hasliberg.

A ce rendez-vous annuel qui dé-
bouche sur l'attribution des titres na-

Amérique en coupe du monde est
peut-être à ce prix-là!

Reste à savoir si Peter Muller qui
connut une grande déception sur
cette même piste de Melringen en
1976 ( battu au championnat suisse
juniors par Peter Calveti) ne va pas se
faire coiffer au poteau une fois encore.
Par qui? Les candidats ne manquent
pas comme on l'a vu plus haut.

niveau du podium (en descente: Meli,
le champion suisse en titre, Josi,
Roux, Burcher; en géant: Fournier,
Rhyner, Bonvin, Christian Hemmi; en
spécial: Aelllg, Schwendener) et par

tionaux nous assisterons à plusieurs
particularités. Il y aura tout d'abord la
grande explication entre les vedettes
ou les habitués des épreuves de la
coupe du monde. Elle promet à elle

les grands espoirs de la toute jeune
génération. Bruno Kernen de Schôn-
rled (médaille de bronze à la descente
des championnats d'Europe juniors et
champion suisse junior dans cette
discipline), Joël Gaspoz de Morgins
(médaille d'argent du spécial et
médaille de bronze du géant des
championnats d'Europe juniors,
champion suisse junior en spécial),
Roland Leutwyler (2* en descente des
championnats suisses juniors), Fir-
min Zurbriggen de Saas-Almagell (3*
en descente), Max Julen de Zermatt
(champion suisse juniors du géant et
2* du spécial) ou Fablan Kummer de
Riederalp (médaille de bronze du
spécial) s'inscrivent comme candi-
dats à des places d'honneur.

seule de soulever I enthousiasme.
Une confrontation qui heureusement
ne se déroulera pas en cercle fermé
puisque plus que jamais l'éventail
dans la bagarre s'élargit. D'une part
sous l'impulsion de ceux qui ont été
rejetés des courses mondiales au

En géant :
un carré d'as...

A l'ombre d'Ingemar Stenmark les
géantistes helvétiques marquent la
coupe du monde.

en descente), Max Julen de Zermatt Pas de victoire mais quels accès- 2#flfi W'} '' K f̂l(champion suisse juniors du géant et sits: Luscher (4 x 2"), Heini Hemmi (1 W/km2° du spécial) ou Fablan Kummer de x 3' et 3 x 4"), Luthy (2 x 3" et 1 x 5») et ,r/t^B ^,\£i A r J m\Riederalp (médaille de bronze du Fournier, le champion suisse du V^iC^H ftV'P
spécial) s'inscrivent comme candi- combiné (2 x 4" et 1 x 5'). t! vX^V
dats à des places d'honneur. Ces ,re coureur8 représen,en, ' ™ ^̂ ^̂ ^̂

Tout cet ensemble propulse ces un carré d,as peu commun ,jon{ |a A Meirmgen, plus que par le passe, les titres suisses seront des références.
championnats suisses alpins dans un quiétude à l'échelon du podium ne Tenants (à l' exemple de Fournier à droite) et prétendants (Luthy, à gauche)
contexte explosif. Une intensité rare- , être lroub|ée que par Andréas vont se tirer la bourre... Photo NF
ment rencontrée ces dernières an- Wenze| Werner Rhyner Joë| Gaspoznées. ou un exploit de Didier Bonvin. Faut-Il en déduire («Jamais deux quent du classement final de ia

Les juniors Julen, Kernen, Zur- sans ,rols ") que cette année encore coupe du monde. Cet entraînement
Silvano Meli: mission briggen et Kummer devront fort pro- les «étrangers!, feront la loi dans une pourrait être plus que favorable, sur-

Impossible bablement se contenter des miettes. épreuve qui reste l'enfant-pauvre du tout pour le Suisse condamné à gar-
Une chose est certaine: Heini ski a'P'n helvétique... der ses distances face à Phil Mahre

Philippe Roux (vainqueur en 1975 et Hemmi n'aura pas la partie facile Ce n'est Pas certain pour autant au classement général.
1976) et Silvano Meli qui déposséda le pour conserver son titre. La lutte que Martial Donnet et Peter Luscher Dans cette optique, Jean-Luc Four-
Valaisan de son titre l'an dernier à entre la routine de l'ancien et l'impé- retrouvent la «frite» du début de sai- nier de Nendaz connaîtra des problè-
Villars dans des conditions atmos- i tuosité des jeunes s'annonce pleine son ou à fnoins que l'un ou l'autre mes pour conserver son bien,
phériques épouvantables auront In- de promesses. junior valaisan (Gaspoz, Julen, Kum- Face à ces deux spécialistes des
finiment de peine à hisser la Roman- mer) ne crée la sensation. Ici encore, combinés en coupe du monde
die sur la première place du podium. "Z , . , I empoignade entre Donnet, Luscher, (Luscher: vainqueur à Schladming et

Peter Muller, Toni Bùrgler, deux Spécial : duel P. Frommelt et Wenzel, arbitrée par Garmisch et 3-à Kitzbùhel -Wenzel :
bons glisseurs, se posent en favoris Suisse-Liechtenstein Ael"g' Schwendener et les juniors, 2" à Crans-Montana et Kitzbùhel et 3'à
sur une piste qui requiert précisément-— ¦̂ ¦~.~~»~̂ »-^~-~.--  ̂ -¦•— 

¦¦— 
—->* annonce palpitante. Schladming et Garmisch).

;in); 2.
; 3.

/luller (Adliswil)

ces qualités. Depuis deux ans le titre du « spé-
La lutte entre les descendeurs pro- cial» a pris la direction du Liech-

met beaucoup car on volt mal com- tensteln. En 1977 II récompensait
ment des Josi, Vesti, Roux Cathomen, Paul Frommelt à Loèche-les-Bains et
Fretz, Râber ou d'autres encore ne en 1978 Andréas Wenzel à Villars.
chercheraient pas soit à redorer leur Remarquons que les deux fois Chris-
blason, soit à se faire remarquer par tian Hemmi fut le second des repré-
un coup de poker. Le voyage en sentants de la Principauté.

prête
LE 

MALHEUR des uns fait for- taines concurrentes rejetées jus- aux absentes au moment où elles
cément le bonheur des qu'Ici dans l'ombre des vedettes. se prépareront à monter sur le
¦ autres. Si elles ne devaient Or, il se trouve que ces deux podium.

être considérées sous un angle accidents, le deuxième survenu à , ,«,_ „,„ . „„„.,„, „, „,„ ,_ Tu.. ._ ,_ . s _ . . , ... . . , , , Lise-Marie Morerod et Marie-The-semi-tragique, les mésaventures la veille des championnats suis- rèse Nadi contra|ntes à ronger ,eur
survenues à Lise-Marie Morerod ses, révèlent un caractère dou- fre|„ dans rencelnte d'arrivée, Berna-
(grave accident de voiture l'été blement regrettable si bien que les dette Zurbriggen (détentrice des titres
dernier) et à Marie-Thérèse Nadig candidates aux quatre titres en descente et au combiné), Erika
(réveil d'une ancienne blessure à nationaux mis en jeu tant cet Hess ou Brigitte Glur, les deux
l'épaule lors d'un entraînement la après-midi (slalom géant) et principales candidates à la succès-
semaine dernière à Radstadt dimanche (slalom spécial) à sion de Lise-Marie Morerod, tenante
(Autriche) sur .e chemin de Saanen que samedi à Schonried Z f̂EÏÏb p̂ q^deMaribor) pourraient réjouir cer- (descente) penseront avant tout raison sur ,e mauvais sort qui s'abat

sur leurs deux principales rivales. Du
moment que la malchance de leurs
adversaires pourraient directement
leur profiter, Il n'y a naturellement
aucune raison pour elles de bouder
l'offre...

Cela signifie évidemment que ces
trois skieuses s'Inscrivent comme les
candidates les plus aptes à relever le
défi mais cela signifie aussi que la
lutte sera plus ouverte que jamais en
cette fin de semaine dans l'Oberland
bernois.

Erika Hess
prête à la succession

Le suspense qu'entretenaient Ma-
rie-Thérèse Nadig et Bernadette
Zurbriggen autour de la descente
réduit à sa plus simple expression en
raison de la défection soudaine de la
Saint-Galloise, l'attention se portera
inéluctablement sur les deux slaloms.
L'évidence tient autant à l'absence de
Lise-Marie Morerod (deux titres l'an-
née dernière à Andermatt) qu'au
mystère quasi total qui règne autour
de la succession de la skieuse des
Diablerets.

Tenue éloignée des pistes en
décembre et en janvier en raison
d'une blessure à la cheville survenue
lors des entraînements d'avant-sai-
son, Erika Hess (17 ans le 6 mars
prochain) jouit naturellement de la
faveur des pronostics. Sa rentrée
remarquée dans le Cirque blanc (10e
à Pfronten et 9e à Maribor en slalom

Herika Hess : un sourire juvénile mais un talent fou qui devrait pleinement
s 'exprimer sur les pentes de l'Oberland bernois. Photo ASL

_ . . . . On voit mal qui pourrait s'opposer
Combine: à leur supériorité. Mais comme l'élimi-

COmme en coupe du monde nation guette chaque coureur dans
l'une ou l'autre discipline, tout reste

Peter Luscher et Andréas Wenzel possible. Non seulement pour le
ont tout intérêt à participer à la des- champion suisse en titre Fournier...
cente d'Hasiiberg en vue de leur dé- On se pressera au portillon sur les
placement en Amérique et par consé- hauteurs de Meiringen! j. Mariéthoz

spécial et 19e à Berchtesgaden en Bernadette Zurbriggen, habituée à cet
slalom géant au début février) l'auto- honneur d'être la skieuse helvétique
rise naturellement aux plus fous la plus complète et qui partagera avec
espoirs. L'hypothèse, tant en regard Brigitte Nansoz, Micheline Fournier et
des derniers résultats qu'en regard du Fabienne Pralong, autres skieuses à
talent remarquable de la Nidwal- avoir goûté à la coupe du monde cette
dienne (médaille d'argent l'année saison, la charge de défendre les
dernière déjà à Andermatt en slalom chances valaisannes à Saanen et
géant) se voudrait quasiment une Schonried, ne se mette soudain en
certitude absolue. Au moment où l'on tête de monter une deuxième fois sur
cherche vainement un nouveau leader la plus haute marche du podium...
dans le ski suisse féminin, l'avène- G. Jorisdans le ski suisse féminin, l'avène-
ment au plus haut niveau de la petite
Erika Hess effacerait déjà une sé-
rieuse lacune.

Hanni Wenzel et Brigitte Glur
sur les rangs

Même grandement facilitée, la
tâche d'Erika Hess sera pourtant loin
d'être une simple sinécure. Certes, ce
n'est a priori ni la Valaisanne
Bernadette Zurbriggen, pourtant mé-
daillée de bronze tant en géant qu'en
spécial l'année dernière à Andermatt,
une Zurbriggen qui se présente par
ailleurs comme un véritable ouragan
en descente malgré Doris de Agostini
et Evelyne Dirren, toutes deux un peu
en baisse de forme en cette fin de
saison, Annemarie Bischotberger ou
Gaby Infanger, ni de jeunes espoirs
comme Brigitte Nansoz (8e du slalom
spécial des championnats d'Europe
juniors d'Achenkirch), Rlta Nâpflin ou
Zoe Haas qui pourront venir l'inquié-
ter. Il n'en reste pas moins que tant
Hanni Wenzel, qui ne prendra en
principe part qu'au slalom géant
d'aujourd'hui afin de mieux se reposer
avant la tournée américaine de la
coupe du monde où elle aura plus que
jamais son rôle à jouer, que Brigitte
Glur, 6e du spécial de Melringen-
Hasliberg cette saison en coupe du
monde, pourront avancer leur nom sur
l'échiquier.

En l'absence de Lise-Marie More-
rod, ce sera indéniablement entre ces
trois skieuses que se joueront les
titres des slaloms et, partant, proba-
blement du combiné. A moins que

Meiringen ¦-«¦î ^̂ '-̂ îlil
(messieurs) li l̂ |;;̂ |l

Saanen
(dames)
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INTÉRESSANTE EXPOSITION À MONTHEY

La philatélie thématique
MONTHEY. - Durant cette fin de semaine, le Centre
commercial de la Placette, attirera certainement la curiosité
d'abord, l'intérêt ensuite sur son exposition-bourse des
philatélistes montheysans. L'équipe que préside Fernand
Défago-Meynet a voulu et certainement réussi à démontrer
au public que la philatélie classique n'est pas la seule disci-
pline de ses membres. Quelques-uns se sont tournés vers la
thématique, qu'ils présentent en cette fin de semaine, à
partir de jeudi. .

L'effort des philatélistes mon- Ce qui a incité les philatélistes
theysans est porté sur la populari- montheysans à dédier à la philaté-
sation de la philatélie et sur la col- lie thématique cette exposition est
lection thématique plutôt que sur l'attrait considérable qu 'elle exerce
la philatélie conventionnelle , cela sur la jeunesse. Elle est souvent
afi n d'encourager les membres à beaucoup plus susceptible de sus-
présenter leurs collections axées citer un engouement durable que la
sur un seul thème, comme par t collection habituelle par pays,
exemple les oiseaux, les chiens, les
véhicules à moteurs, le cyclisme, Les montheysans se sont assurés
etc. la collaboration de deux spécialis-

Monter une collection thémati- tes en thématique , détenteurs des
que exige de solides connaissances , plus hautes distinctions en Suisse el
tant du sujet choisi que de tous les à l'étranger : Walter Grob (le
critères qui régissent la philatélie scoutisme), médaille d'or et grand
en général. prix de l'exposition Portucale 77 à

Porto et à Prague en 78 ; Clément
Ackermann (écologie et forêt),
médailles de vermeil à diverses
expositions nationales et interna-
tionales.

La naissance
du scoutisme

Officier colonial de l' armée an-
glaise, Robert Baden Powel , alors
colonel, était chargé pendant la
guerre des Boers de défendre la
ville de Mafeking, assiégée pendant
217 jours. La situation tant des
civils que des soldats anglais, était
alors fort précaire. Le colonel
Baden Powel chargea un de ses
officiers de recruter de jeunes gar-
çons dans la ville pour remplir
divers travaux. Ces cadets-éclai-
reurs, commandés par un aîné du
nom de Goodyear, étaient utilisés
dans la ville assiégée comme
plantons, postiers ou estafettes,
partout où leur présence ou leur

VOUVRY
Concert du «Duodénum»

VOUVRY. - Samedi prochain 17 tionnelles inspirées du folklore
février, la commission culturelle français , canadien, irlandais. Le
de Vouvry acueillera dans la groupe interprète également ses
grande salle, à 20 h. 30, le groupe propres créations,
folk « Duodénum ».

Ce groupe de musique tradi- Gageons que nombreux sera le
tionnelle a déjà connu de nom- public de jeunes et de moins
breux succès en Suisse et à jeunes qui envahira, samedi pro-
Tétranger; il a notamment rem- chain, la grande salle de Vouvry,
porté un troisième prix au pour écouter Henri Larchet (gui-
Festival du disque folk 1977 à tare et banjo), Denis Queille
Montreux. (guitare acoustique, flûte) et

Son répertoire se compose de jacky Sanders (basse et per çus-
musique et de chansons tradi- sions).

Lettre avec les timbres Mafeking et la surcharge, ainsi que deux timbres bleus du cycliste Goodyear.
(Photos mises aimablement à disposition du NF par M. Walter Grob, que nous remercions), photo NF

ardeur pouvait économiser des
forces et libérer des hommes pour
le service des armes. De cette ex-
périence concluante, Baden Powel
acquit la certitude que des jeunes
de 11 à 16 ans étaient capables de
rendre d'importants services. C'est
ce qui lui donna , après coup, l'idée
de créer un mouvement pour les
jeunes - le scoutisme - en

Angleterre, puis dans le monde
entier.

La poste de Mafeking utilisa tout
d'abord les timbres du Cap et du
Bechuanaland surchargés «Mafe-
king besieged»; puis on créa deux
timbres bleus : un cycliste qui n'est
autre que le jeune Goodyear et un
buste de Baden Powel. Ces deux
timbres surtout sont considérés

comme les précurseurs d'une collec-
tion scoute.

La grande partie de la collection
scoute exposée au Centre commer-
cial présente les premiers docu-
ments de la véritable activité
scoute, après un premier camp
expérimental en été 1907 et jusqu 'à
la fin de la Seconde Guerre mondia-
le en 1945.

ASSOCIATION RÉGION ARTIGNY
,,,() 9{ .-.-,& . .t,). aiuq'ea | irnsq-iE ĵ irnmsH riBifsnrK at

La situation de l'agriculture régionale (2)
MARTIGNY. - Dans notre édition d'hier, nous avons publié la
«radiographie » de l'agriculture de plaine telle que l'a conçue
l'Association région Martigny (ARM). On s'est bien vite aperçu que
la «force de frappe» de cette agriculture de plaine réside dans la
région Martigny - Riddes. Mais de fait, ce secteur n'est pas le seul
important dans le domaine comme nous le révèle aujourd'hui la
seconde partie du rapport de la commission agricole, partie con-
sacrée cette fois à l'agriculture de montagne.

Voici les principales caractéris
ti ques et les principales considéra
tions émises à son sujet par l'ARM

Exploitations et emplois
, ,  . , . nécessaires, dans les communes duL agriculture de montagne com- va, d.Entremont et du va , deprend dans le secteur de 

J 
ARM Trient Etudier une so|ution de re.1312 exploita ions dont. 158 dites maniement par fermage et desprincipales. Elle offre 373 emplo.s formules de ^mmunauté pour uneprincipaux et 1559 emplo.s secon- meilleure utilisation des machines,

daires. On constate donc immedia- Fina iement on constate que les
tement que la tendance est aux di- agriculteurs secondaires sont indis-minut.ons du nombre d exploita- pensables au maintien de la vul ga-tions pnnc.pales avec une très risation et .j ls ermettent dene te prédominance pour a doub e mieux utUiser ,es services 

,
e„eactivité ce qui permet a 1 ARM de 0ff re

faire les perspectives suivantes
pour les vingt prochaines années :
80 exploitations principales , 160
emplois principaux et 1000 emp lois
secondaires et de déduire qu 'il
faudra porter l'effort sur la néces-
sité de faire bénéficier pleinement
l'agriculture secondaire de la légis-
lation agricole et de rechercher en
même temps des formes d'exploi-
tations compatibles avec un emp loi
principal non agricole.

Utilisation du sol

La surface agricole utile est de
3004 hectares, c'est-à-dire par
rapport à 1965 une réduction de
quelque 236 hectares qui sont reve-
nus en friches. La vocation des
terres est princi palement celle de
l'herbage et pour l'élevage ou la
production laitière. Les tâches de
l'agriculture de ces zones doivent
tendre à l'utilisation la plus ju di-
cieuse des meilleures terres et au
maintien d'une exploitation suf-
fisante pour préserver leur poten-
tiel de production.

Structures d'exploitation

Ces structures actuelles sont sen-
siblement les mêmes que celles des
exploitations de plaine c'est-à-dire
l'augmentation du nombre des
exploitations de plus de 5 ha et de
moins de 1 ha (exploitations acces-
soires). La surface moyenne est de

2 ha avec un grand nombre de par-
celles et l'on tend à une mécani-
sation plus lourde et plus coûteuse.
Les perspectives recommandent ce
qui suit: améliorations des struc-
tures foncières et des dévestitures

Revenus et endettements
Le revenu des agriculteurs prin-

cipaux se situe à 3,8 millions de
francs et celui des agriculteurs

Trouver le juste milieu en matière de mécanisation de l'agriculture.

secondaires à 3,9 milions. Le
revenu moyen de l'agriculteur
princi pal est établi à 11 200 francs
et celui de l'agriculteur secondaire
à 2800 francs. On constate donc
que le revenu moyen des agricul-
teurs principaux est de moitié infé -
rieur à celui des autres branches
économiques et que ces derniers
doivent donc rechercher des reve-
nus complémentaires. Par contre ,
on constate aussi un très faible
niveau d'endettement où les inves-
tissements sont le plus souvent
limités à l'amélioration du loge-
ment.

Le revenu secondaire moyen est
par contre élevé sans oublier dans
ce secteur l'élément important de
l'auto-approvisionnement. La pers-
pective prévoit qu 'une améliora-
tion du revenu des agriculteurs
passe par la garantie de l'écoule-
ment des produits , le renforcement
de la politi que des revenus (intro-
duction des paiements directs et
des subsides d'alpage) et les possi-
bilités de gains annexes.

Les améliorations foncières
jusqu'à présent, l'effort principal

a porté sur l'amélioration des
réseaux d'irrigation, d'eau potable,

la création de dévestitures, l'amé-
lioration des chemins ainsi que la
mise en place de remaniements
parcellaires. La perspective pré-
voit :
- la définition du type d'équipe-

ment prioritaire en fonction de
la vocation agricole des terres ;

- l'aménagement des périmètres
non mécanisables pour la pâ-
ture ;

- l'amélioration des alpages à axer
principalement sur les locaux
d'habitation et de travail ;

- la fixation par les bourgeoisies
de conditions minimum pour
l'utilisation extensive des al-
pages.

Orientation de la production
Le rendement brut actuel est. de

15 millions soit 6 millions de pro-
duction végétale et 9 millions de
production animale. Ce qui amène
à une cxtensification de la produc-
tion animale ainsi qu'à une limita-
tion de l'exploitation des meilleurs
terrains avec un abandon progres-
sif des mayens. La perspective voit
tout d'abord dans le secteur du lait
une amélioration des performances
laitières du troupeau permettant
d'assurer le maintien de la produc-
tion au niveau actuel et aussi le
maintien d'une production froma-
gère de qualité. Dans le secteur de
la viande elle prévoit :
- la possibilité de développer la

production de la viande par la
mise en valeur des surfaces ac-
tuellement délaissées ;

- l'étude d'une possibilité de sto-
cker la viande pour ravitailler le
marché de décembre à mars.

- la possibilité d'étudier une pro-
duction locale de viande séchée.
Finalement et dans le secteur de

l'élevage, on devrait rechercher la
production de taureaux de qualité.

On connaît donc maintenant la
situation actuelle de la zone rurale
telle que la définit l'Association
région Martigny. Quels sont les ob-
jectifs que l'agriculture de plaine
comme celle de montagne devront
maintenant viser? Quels seront les
moyens à employer , les secteurs à
renforcer ou à écarter, quelles
seront les priorités à définir? Ce
sera l'objet , la semaine prochaine ,

Nd'un dernier chapitre consacré au
travail de la commission agricole
avant que nous regardions ensem-
ble un autre secteur prédominant
dans l'économie de la région: celui
du tourisme.
Photo NF Set
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BMW 1502 | vend

bleue, 1975 Qpel GT
1900

Partait état

Tél. 021/62 33 76
dès 19 heures

•36-21568

Alfa 1600
Super modèle 1974
en parfait état
de première main
à céder à un prix
très intéressant

Tél. 025/7 45 16

Camionnette
1,5 t., 70 000 km
Cause double
emploi
à céder Fr. 1000-

Tél. 021/76 58 57

Occasion

Datsun 160 J
démonstration
5000 km

Prix intéressant

Avec garantie

Tél. 027/38 14 76
' 36-21538

On cherche
à acheter

une Mini
Morris
Clubman

Tél. 027/22 52 90 ou
36 16 54

36-4439

A vendre

Simca 1308
GT
mod. 77, 19 000 km ,
bleu met., vitres tein-
tées électriques.
Etat de neuf
Prix avantageux

Tél. 027/23 32 95
privé "36-300323

A vendre
Opel 1900
2 carburateurs,
mod. 70, 82 000 km,
bleu, 4 pneus neufs
avec 4 pneus neige,
2 roues supplémen-
taires. Voilure soi-
gnée et en bon état
A enlever à bas prix
Tél. 025/2 29 41

36-21609

A vendre

distributeurs
à carburants
Benzine et diesel,
occasions compl.
révisés

Tél. 027/36 36 60
dès 19 h. 30

36-21606

Cherche

des veaux
pour alpage
en Valais, accès fa-
cile en voiture, bonne
surveillance, pour
saison 1979, montée
fin mai

Tél. 026/6 28 98
Saillon

36-21608

A vendre d'occasion,
cause
déménagement

meubles
salon, vaisselier,
chambre à coucher
et divers objets

Tél. 027/36 23 66
heures des repas

•36-300323

A vendre

fumier
bovin
à port de camion
60 m3

Jean-Pierre Moret
Ollon/VD
Tél. 025/7 34 63

36-21592
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La voiture tout-usage pour la Suisse est arrivée.

Avec 4 roues motrices, traction avant,
suspension à roues indépendantes et 5 portes. De

Peugeot 504

BMW 2002

A vendre

Mercedes
230
automatique
Année 1974
50 000 km

Tél. 027/86 16 82
36-21564

A vendre

1972. Expertisée

Fr. 5000 -

Tél. 027/86 16 82
36-21564

rouge met., 1975

De privé à vendre

Opel
Diplomate E

Tél. 027/55 41 57
•36-300327

A vendre

Suzuki
RV. 125
mod. 77, expertisée

Prix à discuter

Tél. 025/4 52 26
•36-425085

A vendre

Fiat 850
partait état ,
expertisée

Fr. 1200.-

Tél. 026/2 31 63
(repas)

• '36-400151

[t^E AMNOMCIS DIVERS
ES 

I

5000 portes
cadres
huisseries
pour chaque besoin
pour chaque local
Prix Imbattables!
Portes d'intérieur
128.-/185.-/228.-
Portes de cave
et d'atelier
98.-/128.-/148.-
Portes d'entrée
290.-/380.-/780-
Idéal pour constr.
neuves et rénova-
tions.
Montage simple!
L'occasion à saisir
pour le privé et le
professionnel.

Téléphoner tout de
suite à Uninorm
021/37 37 12

109.119.636

A vendre

chien
dalmatien
8 mois

Fr. 350.-

Tél. 026/2 44 24
midi

36-21486

A la pêche
comme à la chasse ,
le nouveau Parka
Toundra vous rendra
de grands services.
7 poches (toutes
avec fermeture) donl
1 carnier avec cous-
sinet. Doublure et ca-
puchon amovibles.
Coton imprégné vert
olive. Fr. 108 - seule-
ment
Mllltary Shop,
Martigny
Hôpital 7 + pi. Cen-
trale 7

36-3826

Encore une nouvelle voiture sur le marché suisse?

Parfaitement! Mais cette fois il s'agit d'une voi-
ture très particulière. Comme jamais encore il n'en
a existé. Avec des caractéristiques qui ont littérale-
ment stupéfié tous ceux qui ont été en rapport
avec la SUBARU Station 1600 4WD.

Les facultés de la SUBARU ont été définies en
fonction de qualités propres à certains créneaux:
son aisance en tout terrain équivaut à celle dont
font preuve les véhicules à quatre roues motrices,
une catégorie qui au demeurant est en pleine ex-
pansion, qu'il s'agisse d'utilisation à des fins privées
ou commerciales; sa tenue de route supérieure à
la moyenne est comparable à celle de véritables voi-
tures de sport; ses quatre portières latérales n'ont
rien à envier à celles d'une limousine; enfin son
vaste hayon permettant d'accéder à la soute de
chargement - au volume variable - est identique à
ceux des breaks si largement appréciés.

S'agit-il dès lors d'un véhicule hybride? En aucun
cas. C'est en fait une synthèse concrète de nom-
breuses qualités propres à certaines voitures. Et de
sucroît la SUBARU Station 1600 4WD est offerte
à un prix réellement populaire de Fr. 14'990.-!

Grâce à la qualité et au degré de finition élevé
de ses produits, l'industrie automobile japonais a
pris pied en Suisse depuis longtemps déjà. Avec la
SUBARU elle a réalisé un véhicule qui, à bien des
égards, se distingue de la fabrication en grandes
séries:

Traction avant: A l'heure actuelle,
c'est incontestablement la conception la plus mo-
derne. Stable, peu encombrant, consommant peu

de carburant - voilà qui est plutôt inhabituel pour un
break.

Traction sur les quatre roues:
Pour enclencher le système de traction sur les
quatre roues il suffit de pousser un petit levier.
Nul besoin de s'arrêter, de débrayer ni même d'en-
lever le pied de l'accélérateur. Grâce à la traction
sur les quatre roues (4WD), la SUBARU passe par-
tout là où les voitures à traction sur deux doivent
renoncer ou du moins être équipées de chaînes.
Sur des routes enneigées et verglacées la SUBARU
1600 4WD suit sa trajectoire comme sur des rails.

Suspension à roues indépen-
dantes: généralement ce type de suspension
ne se trouve que sur des voitures «de sport». Mais
SUBARU n'a pas voulu renoncer à cette solution;
son véhicule se devait d'offrir une tenue de route
supérieure à la moyenne non seulement dans le
terrain et sur la neige, mais également sur les
autoroutes et dans le trafic urbain.

Bernard Russi:
«Enfin une véritable
voiture tout-terrain. En
ville ou à la campagne,
malgré le verglas ou la
neige . . . avec elle on
arrive toujours à
l'heure ...»

Garde au SOI: elle est réglable de 20 à
22,5 cm! Elle est donc même plus élevée que sur
la plupart des véhicules tout-terrain. Afin que vous
puissiez également exploiter toutes les aptitudes
de la SUBARU dans le terrain et dans la neige.
De plus, la partie inférieure de la voiture est pro-
tégée par un solide boucler.

5 portes: La SUBARU serait imparfaite si
elle ne comportait pas 4 portières latérales assurant
un accès aisé à l'intérieur de l'habitacle et un vaste
hayon permettant d'effectuer tout chargement sans
effort.

Quelques caractéristiques qui
VOnt de SOI: culasse en aluminium! Servo-
frein! Direction à crémaillère! Vitres teintées! Essuie-
glace arrière! Pneus «tous-temps» pour toute l'année
(Town+Country)

Pnx: Au premier coup d'ceil la SUBARU ne
laisse guère entrevoir ses extraordinaires pos-
sibilités. Mais l'on se doute encore moins de la
modicité de son prix, Fr. 14'990.- pour un véhi-
cule «tous usages», c'est l'illustration même de ce qu'il
est convenu d'appeler un «vrai prix popu-
laire».

Tous les véhicules SUBARU subissent un traite-
ment anti-rouille des corps creux et des soubasse-
ments; de plus ils subissent le contrôle Swiss-f inish.

s

Importation et représentation générale:
STREAG AG, 5745 Safenwil, Téléphone 062 / 67 94 11

Essai et documentation chez: AARAU: Hodel AG, 064 / 22 83 04 • AFFOLTERN a.A.: G. Franco Perin, 01 / 761 49<95 • AIROLO: Garage Wolfisberg, 094 / 88 11 95 ¦ ALTENDORF-
Ivo Egli, 055 / 63 36 90 ¦ ASCONA: Garage Cristalline SA, 093 / 35 13 20 • BAAR: Hans Binzegger, 042 / 31 22 56 • BALERNA:T. Pasta,091 7 43 25 41 • BASEL: C. Schlotterbeck Automobile
AG, 061 / 22 00 50 • BELLINZONA: Garage Centro SA, 092 / 25 52 74 • BROGG-BIEL: MaxSchlapbach,032/53 2253 • BOHLER:EmilEbneter,071 /931969 • BURTIGNY:RenéKrebs,022/
66 1327 ¦ CHUR 1: Alpcar AG, 081 / 22 16 26 • DAVOS-PLATZ: Platz-Garage, 083 / 3 33 31 • EBNAT-KAPPEL R. Bertschi, 074 / 3 21 66 • ERLENBACH: H. Kâstli, 01 /91005 69 • ETTEN-
HAUSEN: Walter Dieziger, 052 / 47 34 37 ¦ FLEURIER: Garage du Pré, 038 / 61 34 24 • GENÈVE: Emil Frey SA, 022 / 42 10 10 • GENÈVE: Autobrift SA, 022 / 32 00 10 • GLARUS: Garage zur
Hôhe, 058 / 61 31 77 • GLATTBRUGG: Barbieri AG, 01 / 810 66 01 • GROSS: Anton Andermatt, 055 / 53 33 20 • GROSSHOCHSTETTEN: Autopflege-Service, 031 / 91 05 55 • HASLE-
ROEGSAU: H. U. Wittwer, 034 / 61 23 36 ¦ HINWIL: PP Sauber AG, 01 / 937 38 81 • HIRZEL: W. Jenni, 01 / 729 91 67 • HITTNAU: A. Glâttli, 01 / 950 21 42 ¦ HORI: Max Quarante, 01 /
860 41 77 • INTERLAKEN: Halk Oertel, 036 / 22 19 39 • JONA-RAPPERSWIL: Auto-Reiser AG, 055 / 27 33 27 ¦ KERNS: Josef Windlin, 041 / 66 25 33 ¦ KILCHBERG: Gebr. J. + H. Marti, 01 /
715 48 47 • LA CHAUX-DE-FONDS: Auto-Centre Emil Frey SA, 039 / 23 13 62 ¦ LANGENTHAL: Diesel Fritz, 063 / 22 09 70 • LA TOUR DE TRÊME: Moteurs Morand, 029 / 2 85 55 / 2 35 54 •
LAUSANNE: Emil Frey SA, 021 / 20 37 61 ¦ LE CACHOT: Garage de la Sibérie, 039 / 36 12 58 • LE LOCLE: Armand Priver, 039 / 31 5933 • LE SENTIER: Ed. Piguet-Vallon & Fils, 021 / 85 65 35 •
LES TUILERIES DE GRANDSON: Ferdinand Spycher, 024 / 24 24 44 ¦ LIEBEFELD b. BERN: Waldegg-Garage Emil Frey AG, 031 / 53 81 81 • LUGANO-BESSO: Tecnauto SA, 091 / 56 98 12 ¦
LUZERN: Subaru-Vertretung, Shell-Service-Center, Schônbuhl, 041 / 44 66 67 ¦ MADISWIL: Hermann Kneubùhler, 063/ 56 28 94 • MARLY: Emil Frey SA, 037/ 461431 • MARTIGNY: J. P. Vouilloz,
0 2 6 / 2  23 33 • MEIRINGEN: Fred Tânnler, 036 / 71 11 43 • MELS: Paul Wâlti,085 / 2 16 18 • MONTHEY: Carrefour-Auto, 025 / 4 56 26 ¦ MOUTIER: Garage Bolmer SA, 032 / 93 18 75 •
NANIKON: G. Roos, 01 / 941 25 74 • NYON: Garage Relais Auto, 022 / 61 25 21 • PERROY: Daniel Donzallaz, 021 / 75 32 66 ¦ RENAN: Adolph Kocher & Fils, 039 / 63 11 74 ¦ RIGGISBERC*
H. P. Flùckiger, 031 / 80 20 28' • ROGGWIL: Ruedi Saameli, 071 / 48 13 43 • RORSCHACH: Karl Baumann AG, 071 / 41 11 07 • ST. BLAISE: Garage Touring, 038 / 33 33 15 ¦ ST. GALLEN:
Baechtold AG, 071 / 24 29 40 / 22 19 13 ¦ ST. MARGRETHEN: Jakob Amacker, 071 / 71 14 82 • SAANEN: Fred Rôlli, 030 / 4 29 66 • SAFENWIL: Auto Center Emil Frey AG, 062/ 67 91 11 ¦
SCHAFFHAUSEN: Benny Baldinger, 053 / 5 62 23 ¦ SCHWELLBRUNN: HP. Schlatter, 071 / 51 17 27 • SIBUNGEN: Willi Steinmann, 053/ 7 22 57 • SIGNAU: Rudolf Portenier, 035 / 7 13 36 ¦
SION: Emil Frey SA, 027 / 22 52 45 ¦ SOLOTHURN: Urs Kiefer, 065 / 22 29 57 • THUN: Garage Hûrzeler AG, 033 / 22 33 00 • THUSIS: Central-Garage, 081 / 81 11 54 ¦ TRIMBACH: F. Scheid-
egger, 062 / 21 04 22 • UESSLINGEN: M. Grubenmann, 054 / 9 31 36 • VEVEY: H. Mathys, 021 / 51 69 78 ¦ VISP: Garage St. Christophe, 028 / 46 11 44 • WABERN b. BERN: J. + E.Waeny
AG, 031 / 54 26 22 • WEINFELDEN: Central-Garage, Emil Frey AG, 072 / 22 40 40 ¦ WIEDLISBACH: U. Allemann, 065 / 76 32 32 • WINDISCH: Heinrich Obrist, 056 / 41 28 38 • WOHLEN:
Hans Hausherr, 057 / 6 23 01 • ZEININGEN: Walter Hediger, 061 / 88 16 87 • ZURICH: Tiefenbrunnen-Garage, 01 / 55 22 22 • ZURICH: Emil Frey AG, 01 / 54 55 00 ¦ ZURICH: Ernst Bach-
mann, 01 / 41 99 33 • ZURICH: Glatthof-Garaqe, 01 / 40 23 33

S'obtient aussi
en Mulri-Leasing

SUBARU,
très avantageux
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Saxon
Importante
assemblée
SAXON. - Lundi prochain ,
19 février , la Société de dé-
veloppement de Saxon tien-
dra une assemblée générale
annuelle de très grande im-
portance. Il s'agira en fait de
nommer un nouveau comité
suite à la démission du pré-
sident en charge M. Bernard
Comby, récemmen t élu con-
seiller d'Etat. Le problème de
cette assemblée n 'est pas seu-
lement « touristique » comme
le voudrait l'essence même
d'une société de développe-
ment, mais bien avant tout et
dans ce secteur précis du Va-
lais... politi que. Comme on
peut s'y attendre l'assemblée
sera pour le moins animée
mais devrait déboucher
néanmoins sur un compro-
mis bien helvétique qui ne
pourrait qu 'être profitable à
l'ensemble de la population.

Energie
solaire ?
SAXON. - Tout le monde
dans la région connaît M.
Bernard Rappaz qui , depuis
de nombreux mois, essaye
d'obtenir l'autorisation de la
commission cantonale des
constructions d'équi per sa
ferme avec des capteurs so-
laires. Ce projet est qualifié
par son auteur comme étant
la réalisation d'une auto-
nomie énergétique avec em-
ploi d'énergie solaire , d'éo-
lienne ainsi que la mise en
prati que d'agriculture biolo-
gique.

II semble toutefois que la
CCC ne soit pas du même
avis et l'affaire va connaître
aujourd'hui un nouveau re-
bondissement puisque M.
Bernard Rappaz a convoqué
une conférence de presse à
Saxon.

VOTATIONS FEDERALES
Jeunesses DC du Valais romand

Un seul « oui »

Vaste offre de services

Des prestations Kuoni
un peu moins connues.

Kuoni est connu pour la con-
fiance qu 'inspire son nom en ma-
tière de voyages et de vacances
et pour son aimable assistance.

Mais Kuoni offre également
tout un paquet de services que
vous ne soupçonnez peut-être
même pas: la réservation de billets
de. train , de wagon-lit et d'avion ,
la location de voitures, la réser-
vation de chambres d'hôtel , de
passages en bateau et de croi-
sières, d'assurances - bien sûr aux
prix tarifaires les plus avantageux.
Donc sans un centime de supplé-
ment pour vous.

Si vous faites des projets de
voyages ou de vacances , deman-
dez donc conseil à la succursale
Kuoni la plus proche. «Minn

/A?-,

Les vacances - c'est Kuoni

Réunis en assemblée le samedi
10 février , à Marti gny, les respon-
sables locaux et régionaux de la Fé-
dération des jeunesses démocrates-
chrétiennes du Valais romand ont
pris position sur les prochaines vo-
tations fédérales.

Après avoir entendu des exposés
de M. Odilo Guntem , conseiller
aux Etats , et de M. Pierre More n ,
chef du groupe DC du Grand Con-
seil, les jeune démocrates-chrétiens
proposent de voter :
- OUI à rabaissement de la majo-
rité civique à 18 ans parce qu 'il per-
met à une nouvelle couche de la po-
pulation de partici per à la vie civi-
que , élargissant encore plus les as-
sises de notre démocratie.

- NON a l'initiative antinucléaire ,
parce que la loi révisée sur l'énergie
atomi que , adoptée par les Cham-
bres fédérales en octobre 1978, ré-
soud plus raisonnablement les pro-
blèmes liés à la construction et à
l'exploitation des centrales nucléai-
res.
- NON à l'initiative contre la pu-
blicité pour des produits qui engen-
drent la dépendance, parce qu 'elle
ne résoud aucunement les fléaux
sociaux tels que l'alcoolisme et le
tabagisme et parce qu 'elle repré-
sente une menace sérieuse pour
certains secteurs économiques.
- NON à l'article constitutionnel
sur les chemins et sentiers pédes-
tres, au nom du fédéralisme.

Heures d'ouverture
des bureaux de vote

Vendredi soir 16 février , au
Châble, pour tous les citoyens , à la
maison de commune de 19 à 20
heures.

Samedi soir 17 février , dans tous
-, les villages, de 19 à 21 heures.
e Dimanche matin 18 février , dans
i- tous les villages , de 10 à 12 heures.

'„" Vote anticipé

Il se fait en mains du président
de la commune , au bureau com-
munal , au Châble , le merc redi 14
février de 17 h. 30 à 19 heures.

O. Magnin & Cie
Mazout - Diesel -
Briquettes

Nos prix
compétitifs
vous séduiront

Consultez-nous!

Tél. 025/4 38 66
36-4666

Refusons la mise sous tutelle
Nous savons tous que l'abus d'alcool ou de tabac est un mal.

Mais l'abus des interdictions officielles

en est un autre Am \tw YvÊ
Initiative des
BONS TEMPLIERS

Comité valaisan contre l'initiative
des Bons Templiers

Hommage a Edouard Favre
MARTIGNY (emb). - Une foule
d'amis, d'anciens collègues de tra-
vail , a conduit hier matin à sa der-
nière demeure terrestre , M.
Edouard Favre, décédé à l'âge de
66 ans, des suites d'une longue et
pénible maladie. Issu d'une famille
batiéraine de bonne souche, on le
voyait souvent jouant aux cartes
dans son quartier natal bien qu 'il
habitât celui de la gare.

Edouard Favre était un homme
gai , jovial , répandant autour de lui
la bonne humeur et son départ ne
laisse que des regrets.

Emp loyé depuis 48 ans de l'en-
treprise Confo rti frè res, c'est en
1931 qu 'il débuta dans la pro-
fession sur le chantier de la route
de Salvan , à une époque où la mé-
canisation à outrance n 'avait pas
encore fait son apparition. Aide-
chauffeur d'Henri Conus , les deux
hommes chargeaient leur camion à
bras, pelle-chargeuse, pont bas-
culant étant inconnus. Puis
Edouard Favre fut occupé à la

construction du pont de Gueuroz
avant de rejoindre le dépôt en qua-
lité de chef magasinier. C'est là
qu 'il put fa i re valoir ses talents
d'organisateur et son sens de l'au-
torité. D'une voix forte, mais avec

un cœur d'or, il s'acquittait d' une
tâche souvent ingrate et , lorsqu 'on
voulait le situer dans le vaste dé-
pôt, il suffsait de l'écouter siffler la
chansonnette.

Edouard Favre fut le dernier sur-
vivant de l'équi pe du papa Antoine
Conforti , l'homme de confiance du
regretté Roland Conforti , le pre-
mier, avec feu Pierre Décaillet ,
chef de bureau , à recevoir une
montre en or dans l'entreprise.

Nous prions son épouse, sa fa-
mille , ses employeurs, de croire à
notre sincère sympathie et d'ac-
cepter nos condoléances émues.

Premier concert de La Guinguette
à Veysonnaz

Sollicitée par les responsables de
la Société de développement de la
jeune et dynamique station de Vey-
sonnaz, La Guiguette , ensemble de
musique légère et populaire don-
nera son premie r concert de l 'année
le jeudi 15 février à Veysonnaz.
Cette productio n se déroulera dans
la salle de gymnastique de l 'école
du village. Elle débutera à 20 h. 15,
l'entrée est gratuite.

La Guinguette a mis à son réper-
toir pour ce concert un peu de rétro
avec une sélection d'airs célèbres
tels que La Vie en rose, Amor-
Amor, Ciao-Ciao Bambino, etc.
Elle s 'approchera un pe u de Paris

et de la Seine avec Quartier Latin ,
Le Bal musette, Le retour des hi-
rondelles , etc. Brasilia-Carnaval et
du cha-cha vous amèneront ensuite
en Amérique du Sud. Le concert se
tenninera pour cette fois encore
dans l'ambiance de fête de la bière
où viendront se mêler Frieda-Um-
Papa , La Valse brune , La Bierfest
qui nous accompagnera pour ter-
miner cette soirée dans les « bis-
trots » des anciens et nouveaux
quartiers de la chamtante station
de Veysonnaz.

Rendez-vous donc à tous les
amateurs de bonne musique jeudi
soir à Veysonnaz.

Jeunesses radicales de Sierre

Un seul « non »
Le 4 février 1979, ft comité des

Jeunesses radicales de Sierre s'est
réuni pour se prononcer sur les dif-
férents objets , dont il sera question
le 18 février 1979.

Concernant les votations canto-
nales, le comité JRS propose de vo-
ter OUI à la loi d'application de la
loi fédérale sur la protection des
eaux contre la pollution, ainsi qu'à
l'adhésion du canton du Valais sur
l'exécution des jugements civils.

Dans le cadre des votations fédé-
rales, le comité des JRS s'est pro-
noncé en ,faveur :
- de l'arrêté fédéral abaissant l'âge

requis pour l' exercice du droit de
vote et d'égibilité ;

- de l'arrêté fédéral sur les che-
mins et sentiers ;

- de l'initiative populaire pour la
sauvegarde des droits populaires
et de la sécurité lors de la cons-

truction et de l'exp loitation
d'installations atomi ques.
Il a, par ailleurs, rejeté l'initiative

populaire contre la publicité pour
les produits qui engendrent la
dépendance, la jugeant non adap-
tée aux circonstances économi ques
de notre pays et de notre canton en
particulier. En outre , son efficacité ,
vu le but qu 'elle se propose , paraît
plus que douteuse.

Le comité des JRS

COMMUNE
DE BAGNES
Heures
du scrutin
A. Votations fédérales

- - Arrêté fédéra l du 23 juin 1978
abaissant l'âge requis pour
l'exercice du droit de vote et
d'éli gibilité ;

- arrêté fédéra l du 6 octobre 1978
sur les chemins et sentiers ;

- initiative populaire « contre la
publicité pour des produits qui
engendrent la dépendance » et

- initiative populaire « pour la
sauvegarde des droits populaires
et de la sécurité lors de la cons-
truction et de l' exploitation
d'installations atomi ques ».

B. Votations cantonales

- Loi du 16 novembre 1978 con-
cernant l'app lication de la loi fé-
dérale du 8 octobre 1971 sur la
protection des eaux contre la
pollution et

- décret du 15 novembre 1978 con-
cernant l' adhésion du canton du
Valais au concordat du 10 mars
1977 sur l'exécution des juge-
ments civils.

La Saint-Valentin au Centre Métropole
TOUTES LES DAMES SERONT FLEURIES

Célébrée depuis des siècles,
la fête de la Saint-Valentin in-
téresse tous les amoureux , sans
distinction d'âge. Et c'est parce
que la fête de ce saint martyr
coïncide avec le printemps ro-
main que saint Valentin fut
considéré comme le patron des
fiancés.

Le Centre Métropole se met
au diapason des oiseaux com-
plices , du printemps confident
et... des amoureux attendris , en
offrant une fleur à toutes les
dames qui se présenteront au-
jourd'hui.

Une charmante jeune fem-
me, vêtue d'un costume valai-
san , aura le plaisir de fleurir la
gent féminine qui pourra en
outre compter sur un accueil
musical puisqu 'un organiste se
produira spécialement pour la
circonstance.

Un choix de fleurs magnifi-
ques attend également les
amoureux au masculin ," leur
donnant ainsi la possibilité de
raviver peut-être certains sou-
venirs heureux... Parmi celles-
ci , de ravissantes terrines s'of-
frent notamment aux personnes
soucieuses de faire plaisir.

(Comm. publ.)

Flatteuse nomination
pour Me Edmond Sauthier
MARTIGNY. - Dernièrement
L'Association des notaires va-
laisans , forte de quel que 200
membres, a appelé à la tête de
son comité et en qualité de pré -
sident M' Edmond Sauthier , de
Martigny. Ce dernier , après
avoir été cinq ans greffier au
tribunal de l'Entremont , exerce
la profession dans son étude
octodurienne depuis plus de
vingt ans. Au-delà de son acti-
vité professionnelle , M. Sau-
thier est également une per-
sonnalité connue à Martigny,
notamment dans les milieux du
Comptoir où il siège au comité
depuis sa fondation.

Que pense le nouveau pré -
sident de cette nomination ?

Ecoutons-le :
« // ne s 'agit certes pas d' un

titre honorifique surtout en
cette période où la profession
de notaire fait l'objet de très
nombreuses critiques. Sur le
p lan de notre association valai-
sanne, un très gros travail est à
faire notamment dans le do-
maine de la formation des jeu-
nes notaires. Sur le plan fédé-
ral, à l'image de toutes les au-
tres associations profession-

nelles, nous tenons p lusieurs
séances annuelles et j ' aurai de
par la présidence le p laisir
d'être délégué au comité suisse
de l'Association des notaires. »

Félicitons donc M' Edmond
Sauthier pour cette flatteuse
nomination et souhaitons-lui
plein succès dans ses nouvelles
fonctions.

Bureaux de vote de Martigny

Heures d'ouverture
MARTIGNY. - En cette fin de se-
maine, le corps électora l de Mar-
ti gny aura à se prononcer sur les
objets suivants :
En matière fédérale :
1. arrêté fédéra l du 23 juin 1978

abaissant l'âge requis pour l'e-
xercice du droit de vote et d'éli-
gibilité ;

2. arrêté fédéral du 6 octobre 1978
sur les chemins pédestres ;

3. initiative populaire « contre la
publicité pour des produits qui

Ski-Club Martigny
Sortie à Ovronnaz

Heures d'ouverture
MARTIGNY. - Le chef O.J. du du scrutinSki-Club de Marti gny informe que UU sl-rul,n

la 4'' sortie des O.J. est fixée au di-
manche 18 février 1979 à Ovron-
naz.

Le départ est prévu à la place du
Manoir à 8 h. 15 et le retour aux
environs de 17 h. 30 au même en-
droit.

Les moniteurs sont en outre con-
voqués le vendredi 16 février au
café des Messageries en vue de la
dite sortie, présence indispensable.

Le chef O.J.

engendrent la dépendance » ;
4. initiative populaire « pour la

sauvegard e des droits popu-
laires et de la sécurité lors de la
construction et de l'exp loitation
d'installations atomi ques ».

En matière cantonale :
1. loi du 16 novembre 1978 con-

cernant l' app lication de la loi fé-
dérale du 8 octobre 1971 sur la
protection des eaux contre la
pollution ;

2. décret du 15 novembre 1978
concernant l'adhésion du can-
ton du Valais au concordat du
10 mars 1977 sur l' exécution des
jugements civils.

Hôtel de ville : vendredi 16 fé-
vrier, de 17 à 19 heures ; samedi 17
février , de 10 à 12 heures ; di-
manche 18 février , de 10 à 12 heu-
res.

Bâtiment de la Grenette , Bourg :
samedi 17 février , de 17 à 19 heu-
res.

Vote par antici pation : le vote
par antici pation pourra être exercé
à l'hôtel de ville , au greffe muni-
cipal , les mercredi 14 et jeudi 15
février, de 14 à 17 heures.
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Votations fédérales et cantonales
du 18 février

Ouverture
des bureaux de vote

L'assemblée primaire de la
commune de Sion est convo-
quée les 16, 17 et 18 février
1979 à l'effet de se prononcer
sur l'adoption ou le rejet des
objets suivants :

en matière fédérale : toycnnes et citoyens suisses
âgés de 20 ans révolus et qui

1. l'arrêté fédéral du 23 juin ne sont pas privés des droits
1978 abaissant l'âge requis politiques par la législation
pour l'exercice du droit de de la Confédération ou du
vote et d'éligibilité ; canton et qui sont domiciliés

2. l'arrêté fédéral du 6 octobre dans le canton depuis trois
1978 sur les chemins et sen- mois et dans la commune
tiers ; depuis 10 jours.

3. l'initiative populaire « con- Les électrices et électeurs
tre la publicité pour des pro- empêchés de prendre part à la
duits qui engendrent la dé- votation les vendredi soir , sa-
pendance » ; medi et dimanche peuvent vo-

4. l'initiative populaire « pour ter par anticipation , pour les
la sauvegarde des droits votations fédérales seulement,
populaires et de la sécurité les jeudi 15 février et vendredi
lors de la construction el de 16 février de 10 à 12 heures , à
l'exploitation d'installations l'hôtel de ville , salle du conseil
atomiques » ; munici pal , sur présentation de

leur carte civique.
en matière cantonale :
1. la loi du 16 novembre 1978

concernant l'app lication de
la loi fédérale du 8 octobre
1971 sur la protection des
ea.ux contre la pollution ;

2. le décret du 15 novenibre
1978 concernant l'adhésion
du canton du Valais au con-
cordat du 10 mars 1977 sur
l'exécution des jugements
civils.

Les bureaux de vote
seront ouverts :

Vendredi 16 février, de
17 à 19 heures, Casino.

Samedi 17 février, de 10
heures à 12 h. 30, Casino,
Sacré-Cœur (ancienne di- çonnées. ,
rection des écoles) ; Saint- 4. Les bulletins de vote doivent
Guérin (salle paroissiale). être introduits dans une
De 17 à 19 heures, Casino, seule enveloppe ; ces enve-
Sacré-Cœur, Saint-Guérin. toppes seront à disposition
¦ ^ 

t . , - ,n i n ¦ dans chaque bureau de vote.De 18 a 19 heures, Bramois 5 Le bure
4
au de va|idation

(sous la salle de gymnasti- fonctionnera au Casino pen-
que) ; Châteauneuf (sous la dant ies neures d'ouverture
chapelle). De 18 h. 30 à du scrutin.
19 h. 30, Uvrier (sous 6. La présentation de la carte
l'école) .

Dimanche 18 février, de
10 heures à 12 h. 30,
Casino, Sacré-Cœur, Saint-
Guérin, Bramois.

Ont le droit de vote :
- en matière fédérale, les ci-

toyennes et citoyens suisses
âgés de 20 ans révolus et qui
ne sont pas exclus du droit
de citoyens actifs ; tout ci-
toyen suisse acquiert un do-
micile politi que , en matière
fédérale, au lieu de son sé-

jour , pourvu qu 'il n 'ait pas
de liens plus forts avec un
autre lieu et qu 'il ait déposé
au lieu de séjour son acte
d'origine au moins cinq
jours avant la votation ;
en matière cantonale, les ci-

Remarques complémentaires

1. Les cartes civiques seronl
utilisables indifféremment
dans tous les bureaux de
vote de la commune.

2. Il est rappelé aux électrices
et électeurs qui n'ont pas
reçu leur carte civique de la
réclamer au service du con-
trôle de l'habitant , rue des
Remparts 6, jusqu 'à mer-
credi 14 février à 12 heures.
Prière de se munir  d' une
pièce d'identité. Aucune car-
te ne sera délivrée après ce
délai sauf erreur ou omis-
sion évidente.

3. Les cases N'" 17 et 18 de la
carte civique seront poin-

civique est obli gatoire .
¦7. Les textes législatifs can-

tonaux soumis au vote ont
été publiés dans le Bulletin
officiel du 12 janvier 1979
(N" 2) à la suite de l' arrêté
du Conseil d'Etat du 5 jan-
vier 1979 relatif à ces vota-
tions.

9. Nous ra ppelons aux électri-
ces et électeurs qui éprou-
vent des difficultés de dépla-
cement que le bureau de
vote de Saint-Guérin est
aménagé de plein-pied.

L'administration

Premier mariage célébré
à Thyon 2000

Une conférence sur :

«Les éléments d'un
nouvel ordre
économique»

Tel est le titre de la confé-
rence que nous présentera M.
Amin Khamsi , professeur
d'économie à l' université de
Genève, ce soir à 20 heures, à
l'hôtel du Rhône à Sion.

11 exposera , outre les princi-
pes économiques de la foi ba-
ha 'ie, les éléments micro et
macro économiques qui sont
écrits dans ses enseignements.

C'est, de ce point de vue , la
solution d'un système écono-
mi que, parce que celui-ci intè-
gre ou à un équilibre entre les
activités matérielles et les be-
soins spirituels de l'homme.

Il sera possible de poser des
questions après la conférence.
Celle-ci est organisée par la
communauté baha 'ie de Sion ,
BP 69, 1950 Sion 2 nord.

THYON 2000. - Dans la petite
chapelle de la station vient
d'être célébré le premier ma-
riage. Cet événement s 'inscrit
en lettres d'or dans les annales
de l'histoire de Thyon 2000.

Les heureux époux : M. et
M'"" Paul et Alice Messer habi-
tent la ville fédérale, à la Gia-
commettistrasse 6. M. Messer a
tenu à conclure la p lus belle
affaire de sa vie à Thyon 2000

où il passe régulièrement ses
vacances. Les jeunes mariés
vivront leur lune de miel sur les
hauteurs enneigées.

M.. Messer est responsable
du club de curling à la
patinoire de VA llemand à
Berne.

Les meilleurs vœux accom-
pagnent les premiers mariés à
Thyon 2000, avec cet espoir
que d 'autres mariages suivront.

TÏÏVERRE DU VKLK2S
(anciennement Messerli)

Grand-Pont 10 SION (derrière hôtel deWille)
A la taverne

Tous les jours menu exprès
Pizza Bordigoera
Au 1":
Spécialités du pays - Italiennes - françaises dans un
cadre sympathique
Salle de conférences
Réservation: tél. 027/22 12 48. Fam. Glardon

Fr. 7.-
Fr. 6.-

Vétérans musiciens du Valais romand

Le culte de l'amitié
Réuni à Ardon , samedi , sous la

présidence de M. Henri Gaillard , le
comité s'est penché avec attention
sur la vie de sa chère amicale.

Notre ami Marclay et la Géron-
dine ont été remerciés et félicités
pour la parfaite organisation et la
complète réussite de la journée de
Sierre.

Il n'est pas superflu de rappeler
que le but de l'amicale n 'est pas de
constituer un corps de musi que des
vétérans appelés à se produire à
l'occasion de nos journées mais
bien de perpétuer le culte de
l'amitié et du souvenir.

La prochaine journée se dérou-
lera au début de novembre dans
l'accueillant village de Savièse.

Nul doute que les deux belles
phalanges de musiciens, La Rose
des Alpes et l'Echo du Prabé , nous
recevront avec des flots d'harmonie
et la probverbiale générosité de
leurs cœurs saviésans.

Soyez nombreux. Qu 'on se le
dise ! G.B.

PAROISSE DE LA CATHEDRALE

Election de 14 membres
du conseil paroissial
SION. - Les paroissiens de la
cathédrale ont élu dimanche
quatorze membres qui forme-
ront le conseil paroissial ;
825 paroissiens avaient retiré
leur carte de vote et 700 d'entre
eux ont effectivement voté.

L'expérience a été bonne.
Les paroissiens semblent avoir
manifesté beaucoup d'intérêt.

Son élus
Groupe 1 : Mouvements : M.

Jean-Claude Coutaz , rue de
la Lombardie 33.

Groupe 2. Jeunes : M" 1' Anne-
Marie Jambers, rue du Petit-
Chasseur 27.

groupe 3. Apprentis : M. Jac
ques Fournier, palais du Gou
vernement.

Groupe 4. Milieu enseignant :
M. Gilbert Fournier , rue du
Vieux-Moulin 13.

Groupe 5. Milieu hosp italier:
M"1' Jessy Louange, rue du
Petit-Chasseur 27.

Groupe 6. Milieu ouvrier :
M""-' Ginette Dayer , rue du
Vieux-Moulin 1.

Groupe 7. Emp loyés : M.
Etienne Barrault , rue du
Grand-Pont 6.

Groupe 8. Commerçants : M.
Jos.-Antoine Dubuis , rue des
Remparts 8.

Groupe 9. Indépendants : M.
Jean-Claude Margelisch , La
Muraz.

Groupe 10. Aînés : M. Michel
Zimmermann, rue du Sanetsch
31.

Groupe 11. Platta : M. Hervé
Robyr, rue du Mont 25.

Groupe 12. Uvrier : M. Mi-
chel-André Théier , Uvrier.

Groupe 13. Ville : M. Alain
Cordonier , chemin des Collines
14.

Groupe 14. Foyers mixtes :
M"'" Robert-Tissot , chemin du
Calvaire 11.

Le 15 à Châteauneuf
Comment remplir la décla ra-

tion d 'impôts ?
L'Ecole d'agriculture organi-

se Châteauneuf, jeudi 15 fé-
vrier 1979, une journée d 'infor-
mation avec au programme :

9 h. 30 - 10 h. 30 : instruction
générale sur l 'impositio n en

Ouverture de la pêche en Valais: le 4 mars 1979
A l'heure où tout coûte plus cher...

(
Depuis l'année dernière , I

les automobilistes français ,
I ont été l'objet de multiples et
' sévères contrôles au sujet de I
I l'alcool au volant. Ces auto-
. mobilistes , comme ceux des |
| cantons producteurs de vin ,
I n e  sont pas nécessairement

des ascètes. Un vent de psy-

I 
chose a soufflé sur les amis
de Bacchus.

Un cadre parisien , qui un
soir, pris de boisson, n 'a

| trouvé personne pour le con-

I
duire chez lui , a eu l'idée de
lancer sur le marché une

(
nouvelle offre de service, l i a
fondé une société, acheté de

I nombreux véhicules et en-
gagé des conducteurs qui ne

| peuvent consommer d'alcool

(
pendant la durée du service.

Un numéro de téléphone
I permet aux fêtards de com-

mander soit un véhicule pour J
| les ramener chez eux , soit de
. disposer d'un chauffeur pour |
| conduire leur propre voiture.

I
Les affaires , dit-on , sont

florissantes. La décision a
I déjà été prise de créer de '
j semblables sociétés dans
| d'autres régions. Il faut le

relever ces véhicules ne por-
I tent aucune publicité , ni rai-

I
son sociale sur les portières.

C'est une mesure, parmi
I tant d'autres , qui s'inscrit
' dans la lutte contre les acci-
| dents de la circulation. Une

(
semblable société aurait
peut-être sa raison d'être
¦ chez nous aussi ? - gé -

Vétroz - Magnot :
ramassage
de vieux journaux

La population de Vétroz - Ma-
gnot est avisée qu 'un ramassage de
vieux journaux sera effectué par
les éclaireurs de Vétroz , mercredi
14 février 1979.

Les paquets doivent être soi-
gneusement ficelés et déposés en
bordure de route. Merci.

La Fédération cantonale valaisanne des pêcheurs communique

Le Conseil d'Etat du canton du
Valais vient de rendre publi ques
les modifications des dispositions
régissant l'exercice de la pêche en
1979, par la publication d' un ave-
nant à l'arrêté triennal du 18 jan-
vier 1978. Certains pêcheurs ayant
déjà exprimé leurs remarques , le
moment semble venu de donner
quel ques renseignements :

En Valais la régale de la pêche
est administrée par le Département
de justice et police auquel est su-
bordonné le Service cantonal de la
pêche.

Le Conseil d'Etat nomme une
commission cantonale de pêche
qui a pour mission de le renseigner
et de faire des propositions sur les
différents problèmes du domaine
piscicole. Cette commission est
actuellement composée de :

MM. Arthur Bender , chef du
Département de justice et police ,
président ; Ernest Schmid , chef du
service de la pêche ; Claude Kal-
bermatten , du service des eaux ;
Georges Huber , du service envi-
ronnement ; Otto Henzen , du ser-
vice chasse et pêche ; Pierre Rouil-
ler, du service de la pêche ; Jacques
Pradervand , chef d'exp loitation
usines CFF Vernayaz ; Otto Bi-
derbost , ancien brigadier service de
la pêche ; Henri Michelet , dentiste
à Sierre ; Dr Franz Walther ,
FCVPA ; Léo Felley, secrétaire Fé-

I Le « Saint-
I Bernard »

de l'alcooltest g

— I

dération cantonale valaisanne des
pêcheurs ; René Dreyer, président
Fédération cantonale valaisanne
des pêcheurs .

Les trois représentants de la fé-
dération valaisanne ont le devoir
de défendre les vœux émis par les
assemblées des délégués , et aussi le
droit d'émettre leurs appréciations
personnelles comme les autres
membres. Les propositions de la
commission sont transmises au
Conseil d'Etat qui décide en der-
nier ressort.

Les nouvelles dispositions de l'a-
venant du 2 février 1979 peuvent se
justifier de la manière suivante :

Prix des permis
Le prix d'un permis comprend

trois chapitres bien distincts :
1. la taxe de base
2. la taxe de repeup lement
3. les petits frais administratifs

(timbre Tbc, timbre fixe , car-
nets, etc.).
La taxe de base est versée inté-

gralement à la caisse de l'Etat qui
se doit de gérer la régale de la
pêche dans des conditions opti-
males. Depuis plusieurs années ce
montant fixe n 'a pas été augmenté ,
malgré une ascension du coût de la
vie. Les sommes perçues servent àN
rétribuer le personnel , les gardes-
pêche, les frais de transport des
mises à l'eau , l'entretien des vé-
hicules et des machines nécessaires
au bon fonctionnement du service.

La taxe de repeuplement est
versée à un compte spécial tenu à
jour par le service et couvre uni-
quement les frais de repeup lement ,
c'est-à-dire :
1. Achat des œufs pour les pisci-

cultures , 2 200 00 en 1979
2. Achat d'alevins
3. Achat de truitelles
4. Subsides pour élevage des trui-
telles par les sections
5. Achat de truites de mesure
6. Ristourne de divers montants
aux sections, montants qui doivent
être utilisés pour divers repeu-
plements sous contrôle de la fédé-
ration.

Jusqu 'en 1978 une convention
entre le service de la pêche et la
fédération sti pulait que les sections
devaient élever au minimum
900 000 truitelles pour un montant
de 117 000 francs.

En 1977 une production de
1 140 000 truitelles pour 117 000
francs a permis une rétribution de
10,26 centimes la pièce. En 1978
une production de 1 258 000 trui-
telles pour 117 000 francs n'a

donné qu 'une rétribution de 9,3
centimes la pièce.

A l'heure où tout coûte plus
cher, ce montant de 9,3 centimes
n 'est plus suffisant. La fédération
aimerait indemniser ses éleveurs à
raison de 13 centimes la pièce.

Une commission nommée d'en-
tente entre le service de la pêche et
la fédération a eu pour mission
d'étudier les besoins nécessaires à
un repeuplement normal des di-
verses rivières et canaux du canton.
Elle vient de déposer son rapport
qui indi que comme conclusion :
« Un repeup lement de 1 250 000
truitelles par année est nécessaire.
A raison de 13 centimes selon les
désirs de la fédération , ce repeu-
plement oblige le service à trouver
40 000 francs supplémentaires. »

Autrefois le service de la pêche
avait à disposition un fonds de re-
peuplement en réserve. Suite aux
divers empoisonnements, aux sub-
sides accordés pour les construc-
tions de nouvelles piscicultures et
canaux d'élevage, ce fonds est à sec
depuis 1973. La reconstitution de
ce dernier est une chose de toute
urgence en prévision d'une catas-
trophe ou empoisonnement éven-
tuel. Actuellement le service ne dis-
pose d'aucune réserve.

Au vu des cas exposés ci-dessus,
la commission a été unanime à
proposer une augmentation des
primes de repeuplement selon les
désirs de la fédération. Les repré-
sentants de cette dernière auraient
aimé consacrer une somme plus
importante à l'achat de truites de
mesure. Ce point de vue a été
momentanément écarté.

Les représentants de la fédé-
ration avaient encore en tête bien
d'autres projets et modifications.
Ils ont été d'accord cependant d'at-
tendre 1980, année qui verra
l'entrée en vigueur du nouveau rè-
glement d'application de la loi can-
tonale sur la pêche.

Au nom du comité-directeur :
le président : René Dreyer

Des livres usagés
pour la mission
SION. - La Mission catholique des
îles Seychelles cherche des livres
usagés (romans d'aventures, vies de
saints ou saintes illustrées) à la
portée d'enfants de 4 à 12 ans.

Si vous disposez de tels ouvra-
ges, veuillez avoir la gentillesse de
prendre contact avec M'" Mathilde
Pizzen, me du Moulin 25, à Sion,
qui, jusqu 'au 16 mars prochain , se
charge du ramassage.

M
Epiney, adjoint au service can-
tonal des contributions.

10 h. 30 - 11 heures : tenue
d'une comptabilité agricole, M.
Ep iney.

11 heures - U h. 45 : déclara-
tion fisca le agricole, par M.
Zufferey, directeur.

13 h. 30 -14 h. 30 : continua-
tion de l 'exercice.

14 h. 30 - 15 h. 30 : la décla-
ration d 'impôts , par M.  Ep iney.

15 h. 30 - 16 heures : discus-
sion générale.

Nous invitons les agricul-
teurs intéressés à participer
nombreux à cette journée d 'in-
formation.

Ecole cantonale d'agriculture
Châteauneuf

Concert du chœur Pro Arte
Musique religieuse
et airs d'opéra

Comme chaque année le
chœur Pro Arte , sous la di-
rection de son chef Oscar
Lagger, présente son tradi-
tionnel concert destiné aux
membres sympathisants
mais ouvert bien sûr à tous
les mélomanes dont l'atten-
tion ne manquera pas d'être
atti rée par le programme
varié et assez inédit de ce
concert.

La première partie de
cette soirée sera en effe t
consacrée à des œuvres
religieuses : la Cantate Do-
mino de Buxtehude , pièce
très brillante pour trio de
solistes et piano, trois airs
spirituels, à caractère con-
templatif , de da Viadana
pour basse et piano, et la
Cantate N" 106 Gottes Zeit
de J.-S. Bach pour chœur et
solistes.

Une atmosphère bien dif-
férente régnera dans la deu-
xième partie puisqu 'elle est

réservée exclusivement a
des airs et chœurs d'opéra
et d'opérette. On y entendra
successivement trois ex-
traits de l 'Enlèvement au
sérail de Mozart , l' air de
Rocco tiré de Fidélio, la
valse de Gounod, un duo
extrait de Véroni que de
Messager, la Barcarolle
d'Offenbach , et pour termi-
ner les deux célèbres
chœurs des Hébreux et
chœur des Bohémiens de
Verdi.

Outre le chœur Pro Art e,
le public aura le plaisir
d'entendre Denise Théier
(soprano), Béatrice Wein-
gand (mezzo-soprano), Bri-
gitte Balleys (alto), Norbert
Carlen (baryton), Oscar
Lagger (basse) et Cornelia
Ruffieux (paino).

Rendez-vous donc ven-
dredi 16 février, à 20 h. 30,
au Théâtre de Valère pour
ce très beau concert.

Ce sont les peuples des cantons qui ont
bâti la Confédération

Ce sont eux qui doivent décider
de l'avenir du pays
Gardez le droit de choisir

Votez \^%#l à l'initiative pour le contrôle
démocratique du nucléaire

WWF-Suisse
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ANNONCES DIVERSES

Consignez
vos plantons de

tomates
Montfavet 63/5 - Lucy
Quatuor Luca 63/4 etc.

choux-fleurs
Panda, Imperator n.
Perle blanche, Nevada, etc.

céleris, salades
poireaux, etc.
Toute autre variété livrable sur
demande

Sélection - Qualité maraîchère

ŵBNeupu
=à = SAXO Pkl=J

Tél. (026) 6 21 83 36-4801

Occasions
1 beau buffet anglais, brun 200 cm lg., 98 cm ht.

65 cm, parfait état 135.-
2 jolis lits avec matelas, et 2 tables de nuit

le tout 145 -
1 machine à écrire portative avec tab. révisée,

valise 169 -
1 machine à écrire électrique IBM, révisée 225 -
1 machine à calculer électrique avec bande

de contrôle 49-
. 1 essoreuse «Saturn» , état de neuf 89-

1 téléviseur (couleur), parfait état 385 -
1 jaquette en fourrure beige-brun, pour dame

taille 40, état de neuf 95-
2 jolies robes et un manteau pour dame, taille 44

le tout 39-
2 vestons pour homme, taille 54, parfait état

les deux 20 —
Vestons, pantalons, manteaux, souliers pour
homme de Fr. 5- à 20-

E. Flûhmann, Mûnstergasse 57, Berne
Tel. 031/22 2911
Frais de transport: tarif CFF
Fermé le lundi

Carrelages
Grès d'Artois

20x20 AR 1 er choix Fr. 45.- le m2
20x20 MF 1 er choix Fr. 55.- le m2
30x30 MF 1er choix Fr. 62.-le m2

Faïences
15x15 dès Fr. 12.50 le m2
10x20 dès Fr. 18.— le m2
Fond émaillé 20x20 dès Fr. 15.— le m2

Tous les modèles exposés sont en stock
Exposition ouverte samedi jusqu'à 16 heures

Le plus grand choix de Suisse romande (en stock)
36-4655

CUISINES

Sentiers et chemins pédestres
Le fédéralisme est respecté
L'article constitutionnel sur les sentiers et les che-
mins pédestres prévoit que ce sont les cantons et
les communes qui sont chargés de l'aménagement
et de l'entretien de ces chemins

C'est une collaboration dans le meilleur esprit fé- '
déraliste

Hf à^H
Il faut dire OUI aux sentiers VJXh
et aux chemins pédestres ^ \^ouv
Comité d'action valaisan «Sentiers et chemins pédestres OUI»

Sportive: 66cv
un sentiment de puissance
La nouvelle 104.S

anti-dévers — freins à disques assistés aux 100 km: fp= \̂ ( >.-\ r ,VJ\à l'avant - habitacle protégé par ' 
f /̂h > f /̂ h{ ym <

une carrosserie à zones déformables — \ \
phares halogènes 6.11 8.41 9,21 ¦ IHB amm HM H H MM mmm M mmt H ¦

I Je désire recevoir une documentation sur la 104,, S"

Fr. 10950.- I**- ^—
option «sport»: Fr. 550.- Venez donc juger du tempérament I Adresse: 

(vitres teintées et roues «alu») de ces 66 CV, en faisant un essai sans en- ¦ .
gagement et en demandant une offre I NPAl Lieu. 

de reprise à votre agent Peugeot, ' A envoyer à: Peugeot-Suisse S.A., 3000 Berne 31

PEtCEOT 1Q4!j5
Transformation
et réparation de mm ' ¦ > __ m r ¦ ¦
rnan.eaux e.ves.es NOUS 1\B VOUlORS P3S QU6 BCmC dCCldC

IlO l̂
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0/70/T/V6 Dans la catégorie des 1100, la -  ̂ - . ¦
nouvelle Peugeot 104 «S» est unique. Extérieurement - avec ses \sOtll Ol lcil3lG f~ \̂

s«>-~iy '"jJiitMKifcWBîiîîn zones de carrosserie noires mates. n„ . „„ .. D„ , , .n, c , J^;§linffH^M^̂ ^mm ï£SSB9%IILm**. , .x ¦ . A . /, ¦ Dans la nouvelle Peugeot 104 «S», le / ^f^xu
t̂ ^̂ fc ^« 

Intérieurement - 

grâce 

à sa techntque camcrèm j f ya * détriment du / MÈL
SÊKSBP M 

su&ne™- Son ™t?u' 
t t confort Au contraire: c 'est un sport pour / / / / /M?/

Il̂ pHBHHl i^ZniT À̂ ï f,  '̂  'a 104 «S» que d'assurer vo tre con- / /wSE/\V a j ?  alu. 66 CV DIN. 1124cm '. Arbre a , . c;A„„„ „„,;,, < ,„,„ l / l lÊmS?%*̂ m.̂ *2r . i,-, ,. • j  c r fort. Sièges qalbés anato- -̂ SL ItÊBuT*zmmr cames en tête . Vilebrequin à 5paliers. a . . , , . r /^O^̂ S^IjfBjf /
Son poste de conduite Tableau de bord complètement équipé sport: 

Ŝ Ŝ ^Ŝ éfX .̂ ̂ ^^compte-tours, totalisateur journalier, volant sport. y " soutiennent les jambes ^̂ ^M/Jantes aluminium en option. et le dos comme s 'ils ^M ĝ
SODre En règle générale, étaient moulés sur ^

O/i-^ qui dit performance, dit forte consommation mes
t
ure' Le

f 
bourrelets latéraux vous main-

OUreSuspension à 4 roues d'essence. La Peugeot 104 «S» est l'exception à la tiennent parfaitement, même dans
indépendantes avec barres règ/e. Voyez p/ utst la modestie de sa consommation les tortes cour°es-

Nous voulons décider nous-mêmes s'il faut construire ou non, dans notre région, des centrales
nucléaires qui devront être mises hors service au bout de 25 ans, mais qui resteront radioactives
pendant des millénaires.
Nous voulons décider nous-mêmes si des déchets radioactifs doivent être déposés et «éliminés»
dans notre région, et nous nous opposons à l'expropriation de nos terrains pour cet usage.

R.Poiie..tameur Pour ces raisons , ii faut dire OUI à l'initiative pour le contrôle
Ecluse 10 ¦ •» ¦ r rmo38â'e25

19o i7 démocratique du nucléaire le 18 février
Mouvement pour une démocratie authentique et efficace.

Baisse des tau-
^12000.-/38

^80
Le service discret du
Erêt comptant de
i Banque Populaire Suisse

• Présentez cette annonce à l'un de nos guichets
nous saurons vous conseiller
rapidement et discrètement.
Ou bien:
• Envoyez-nous le coupon ci-contre afin que
vous soyez servi d'une manière discrète et rapide.

Vous faut-il de l'argent?
De l'argent à bon compte?
Rapidement et discrètement?
C'est tout simple: Allez à la succursale la plus proche
de la Banque Populaire Suisse et demandez le prêt comptant
aux conditions avantageuses 2>€

J'aimerais obtenir un orêt comotant de fr

renom

No. postal et localité 

Tél. 
Adresser à: Banque Populaire Suisse, CAM, Case postale, 3000 Berne 16

El
BANQUE POPULAIRE SUISSE
La banque universelle aux services financiers
complets.
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Notre dynamique service de vente spécialisé dans la distribution et la pro-
motion des boissons sans alcool

Rivella - Passaia - Grapillon - Evian
et Cornelia

est en pleine expansion et offre à un

collaborateur de vente
au service extérieur

une situation stable et une position intéressante et variée.

Rayon d'action: secteur du Valais (de Martigny à Gletsch).

Nous demandons
- un collaborateur entre 25 et 35 ans
- une bonne présentation et une certaine expérience de la vente

- la connaissance parfaite du français et de l'allemand
- le sens des affaires , de l'enthousiasme et de l'intérêt pour une activité

extérieure et promotionnelle
- le domicile dans le Valais central

Nous offrons:
- travail indépendant à l'intérieur d'une équipe jeune et dynamique
- produits de première qualité
- introduction approfondie, appui et soutien total de l'entreprise
- bon salaire, frais de confiance et indemnité de voiture

Entrée: tout de suite ou à convenir.

Si vous vous intéressez à cette place, c 'est avec plaisir que nous attendons

votre offre , accompagnée d'un curriculum vitae et d'une photo récente.
Nous nous réjouissons de faire votre connaissance.

RIVELLA S.A., service de vente, 4852 Rothrist

RÉPUBLIQUE ET ISpR] CANTON DE GENÈVE

Département de justice et police

CORPS DE POLICE

Une inscription est ouverte pour le poste de

chef technique
du Service d'identification judiciaire

Conditions requises:

- Nationalité suisse
- Diplôme d'études de police scientifique et de criminologie ou diplôme

équivalent.
- Expérience pratique souhaitée.
- Langue française et bonne connaissance de l'allemand exigée.

La fonction prévoit notamment:
- L'organisation et la direction du Service d'identification judiciaire dans le

domaine technique des constats et recherches sur les lieux d'infractions.
- La mise en évidence et l'exploitation des traces, empreintes et indices

divers.
- La formation spécifique du personnel affecté au service. '

La fonction et le traitement sont soumis au statut et à la loi concernant le
personnel de l'administration cantonale.

Les offres de service sont à adresser au chef de la police, boulevard
Carl-Vogt 19, case postale 236, 1211 Genève 8

Le conseiller d'Etat chargé du Département
de justice et police: Guy FONTANET

Entreprise de construction du Valais central engagerait pour
une date à convenir

un comptable
pouvant se prévaloir d'une certaine expérience.
Le poste à repourvoir embrasse tous les travaux de la comptabilité en géné-
ral, travaux intéressants et variés à souhait , et offre de grandes possibilités
de développement.

Les intéressés sont priés d'adresser leur offre de services avec curriculum
vitae, photo, copies de diplômes et de certificats et prétentions de salaire
sous chiffre P 36-900919 à Publicitas, 1951 Sion

PROVINS
VALAIS
cherche pour son département
commercial à Sion
une secrétaire
bilingue: allemand-français

Entrée: 1°' mai 1979 ou à convenir.

Faire offre détaillée avec curriculum
vitae à Provins-Valais, service du per-
sonnel, par Michel MOREND-SION

36-5227

Entreprise de maçonnerie
Monthey
cherche

chefs d équipes
maçons

Prendre rendez-vous en télépho
nant au 025/4 25 91

Urgent !
Hôtel du Castel, Sion
cherche

femme de chambre
pour le matin, en remplacement
pour deux mois

Tél. 027/22 91 71
36-3464

Gualino Vitrerie, Martigny
engage

vitrier
ou manœuvre spécialisé
avec expérience requise d'au
moins 5 ans dans la vitrerie.

Place stable pour ouvrier capable
Entrée tout de suite ou à convenir

Se présenter av. de la Gare 24 ou
tél. au 026/2 21 45

36-2635

Maison de vins de Sierre,
cherche à temps partiel une

aide de laboratoire
sans formation particulière, sa-
chant également exécuter de pe-
tits travaux administratifs

Cette place conviendrait à une
personne capable désireuse de
faire un travail précis et soigneux
- Emploi temporaire à exclure.
- Travail à temps partiel (8 h. à

11 h.)
- Entrée à convenir

Faire offre sous ch. P 36-900920 à
Publicitas, avec curriculum vitae
photo ainsi que références

installateur chauffage
et sanitaire

pour installations d'une villa
Bon salaire

Ecrire sous chiffre P 36-21574 à
Publicitas, 1951 Sion

un ouvrier

ouvrière
pour travaux de vigne
Environs de Sion

Ecrire sous chiffre P 36-21572 à
Publicitas, 1951 Sion

dame
de nettovaqes

tous les jours plus samedi

Tél. 027/22 51 53
' 36-21580

jeune fille ou
femme

capable de tenir un petit ménage
de 2-3 personnes adultes.
Bon salaire. Assurance.
Belle chambre avec bains.
Entrée si tôt que possible ou à
convenir

Rens.: tél. 027/55 11 87 dès 18 h.
36-21577

Bar Le Pierrot ,
Salnt-Pierre-de-Clages
cherche

sommelière
Age 18 ans

Tél. 027/86 33 50

SIERRE
Ménage d'une personne engage pour le 31 mars 1979 ou date à convenir

¦ ¦ ¦ ¦*

CUISI rUGl © sachant très bien cuisiner
Excellente place stable. Très bon salaire. Studio et télévision à disposition

Faire offres avec références sous chiffre P 36-21614 à Publicitas, 1951 Sion

Conducteur de travaux
de l'hôpital Schweitzer, Lambaréné
Gabon, cherche place similaire en
Suisse romande ou en Afrique
francophone, pour septembre 79

Faire offre à André Wicht
Av. Gve-Coindet 9, 1800 Vevey
Tél. 021 /51 33 90

Hôpital régional de Delémont

cherche par suite de démission

3 infirmières
en soins généraux

1 infirmière HMP
1 sage-femme
1 technicienne en radiologie

1 ergothérapeute
Entrée tout de suite ou à convenir

Les offres de services avec curri-
culum vitae et copies de certificats
doivent être adressées au service
du personnel de l'hôpital de De-
lémont

La gravière de la bourgeoisie
de Sion
cherche

un machiniste
pour drague flottante

un aide-chauffeur
pour camion-pompe à béton

S'adresser à la gravière par télé-
phone 027/22 93 05 ou le soir au
027/22 57 75

36-21560
"¦ " M ,,  ¦ ¦ .,.—.....¦¦¦

On demande

tailleuse -
couturière

S'adresser à:
Albrecht Uniformes
Rue de Lausanne 3, 1950 SION
Tél. 027/22 17 79 - 221741

36-21565

Je cherche

jeune fille
qui aime beaucoup les enfants et
qui m'aide dans le ménage, occa-
sion d'apprendre l'allemand, vie
familiale, congés réguliers et belle
chambre assurés

Fam. S. Halpern,
Birmensdorferstrasse 109
8003 Zurich
Tel. 01 /35 09 53

Gabriel FLEURY
Fabrique de viande séchée
Bramois
engage

un boucher
un chauffeur

pour livraison et manutention

- Salaire au mois
- Semaine de 5 jours
- Samedi libre

Tél. 027/31 13 28
36-21518

Pour aider au ménage et s'occuper de
nos fillettes (2 + 6) nous cherchons à
partir de l'été
jeune fille de confiance
Habitons près de Zurich, parlons le bon
allemand. Nous offrons jol ie chambre ,
bon salaire, possibilité de suivre cours de
langue. Mercredi après-midi et dimanche
congé
Ecrire avec photo sous ch. 44-350175 à
Publicitas, 8021 Zurich

Hôtel du Cerf, «Brasserie Belle-
Epoque», à Sion
cherche

une sommelière ou
un sommelier

Horaire de travail agréable

Tél. 027/23 20 21
36-3400

Vive et entreprenante, vous cherchez
un

mi-temps
indépendant
Nous pensons pouvoir vous offrir ce
que vous souhaitez depuis longtemps.
A votre nouvelle activité vous consa-
crerez 20 à 25 heures par semaine,
réparties selon votre convenance et
vous prendrez vos vacances quand
ça vous arrange le mieux , vous et vo-
tre famille.

Vous avez entre 25 et 45 ans, vous
possédez une voiture, le téléphone,
des notions d'allemand et assez de
curiosité pour nous appeler.
Alors n'hésitez pas,
faites le 022/43 55 30

46-4230

Nous cherchons pour la région
sierroise

vendeuse
qualifiée ou personne ayant des
connaissances de la vente, à la-
quelle nous aimerions confier la
gérance d'un petit magasin d'ali-
mentation. Travail indépendant;
entrée à convenir

Veuillez faire offre avec curricu-
lum vitae, sous chiffre P 36-
900914 à Publicitas, 1951 Sion

Cherchons à Sion On cherche
pour Fully

personne femme
pour s'occuper d'une dé ménage
dame âgée
Week-end libre 15 à 20 heures

par semaine
Horaire à convenir

Faire offre sous
chiffre P 36-21519 

^Publicitas. 1951 Sion Tél. 026/5 36 69
1 "36-400147

Tâcheron A louer à Vétroz

effectue toutes brico-
les de votre habitat appartement(bois, maçonnerie . ***/ •  ."*»""»"¦
débarras, etc.) 2% pièces
Devis sans engage-
ment remis à neuf , confort

Fr. 250 - charges
Hippolyte Borgeaud comprises avec ga-
1893 Muraz rage Fr. 50-
Tél. 025/4 12 83 Libre dès juin ou à

*36-425088 convenir

SS 
AftMRES IMMOBILIERES |¦ ' Tél. 027/86 29 50

A quelques minutes - 36-300324
du Centre de Sion 
venez habiter dans
un cadre de verdure A louer
et de tranquillité. à Muraz-Collombey
Louez un
appartement appartement
31/2 pièces 3'/2 pièces
qui est libre tout de
suite. Tout confort. Fr. 500- charges
Places de parc. comprises
6 chaînes TV. Garage à disposition
Vous pouvez obtenir
tous renseignements
au 027/22 85 77, à Tél. 025/4 41 07
Sion "36-^25086

36-2232 
A remettre à Crans-

On cherche sur-Sierre
à louer très joli
aux mayens , .
d'Arbaz caie-
du 15 juillet au restaurant
15août rénové

Parking. Loyer mo-
. . déré. Long bail.

lin Chalet Conviendrait pour
de 4-5 pièces couple. Conditions

diverses et remise à
discuter

Ecrire sous Ecrire sous
chiffre P 36-900917 à cm,fre p 36-21616 à
Publicitas, 1951 Sion Publicitas. 1951 Sion

Montana, La Combaz Crans-Montana
A louer

appartement
appartement 2 pièces
3 pièces
non meublé ha". terrasse , vue et

soleil, situation pre-
S'adresser à: mier ordre

E- Salchli , r- soi .™Chapellerie Fr. 185 000.-
3250 Lyss Tél. 027/41 10 07
Tél. 032/84 12 02 soir

Bioley-sur-Salvan
A louer

appartement 3 pièces
Bains, cuisine, balcon, éventuel-
lement jardin. Libre tout de suite

Tél. 025/2 20 90
36-21615



"*Ce soir à l'église paroissiale de Montana-Crans

Concert d'inauguration des

C'est ce soir qu'aura lieu à
l'église paroissiale de Montana-
Crans le concert d'inauguration
des nouvelles orgues du lieu.
Le célèbre interprète Bernard
Heiniger, bien connu déjà des
mélomanes valaisans présen-
tera pour l'occasion un pro-
gramme de choix.

L'architecture, les responsa-
bles de cette réalisation l'on
voulue splendide. Le Valais
recèle les plus beaux buffets de
Suisse. Il n'est que d'évoquer
Valère ou Saint-Théodule de
Sion et tant d'autres buffets du
Haut-Valais. Montana renoue
actuellement avec cette tradi-
tion d'un travail de perfection.
L'équilibre du buffet et sa qua-
lité défieront les siècles.

La sonorité, H.-J. Fuglister ,
actuellement l'un des grands
harmonisateurs européens ex-
celle dans la manière de faire
chanter le tuyau. Celui-ci ne
chuinte, ni ne crie, il parle , il
fascine. En cela il rejoint la
grande tradition française des
XVII' et XVIII e siècles.

Toutefois il serait erroné de
croire à une copie. Si l'orgue de
Montana parle français sans
accent , il restitue avec une plé-
nitude persuasive la littérature
allemande.

A cet effet , le pédalier à l'al-
lemande, des jeux de pédales
solides, confiant à ce plan so-
nore toute l'indé pendance sou-
haitable. Pour le concert d'i-
nauguration , l'accent , bien en-
tendu , se porte sur la musique
française. Bach lui-même ne la
vénérait-il pas inconditionnel-
lement ? La Fantaisie en sol
mineur s'écoute comme un vi-
brantj émoignage d'admiration
envers François Couperin et
Nicolas de Grigny. Outre ces
classiques du répertoire , Ber-
nard Heini ger présentera
Louis-Claude Daquin ,. Lefé-
bure-Wély, Charles-Marie Wi-
dor et plus proche de nous, Je-
han Alain.

Souhaitons à ce nouvel or-
gue, à ce grand huit pieds à la
française, d'être la source d'une
renaissance de l'orgue et de la
culture en généra l en Valais.

L'orgue, un instrument mé-
connu du grand public , un
champ de bataille pour les spé-
cialistes. Deux courants se font
face en ce dernier quart de siè-
cle, l'un cherchant à restituer à
la perfection un type d'instru -
ment (pays, époque), l'autre
désirant créer un témoignage

Les nouvelles orgues de
Montana : un magnifique
instrument, qui sera inaugu-
ré officiellement ce soir.

spécifique de notre temps.
Conservatisme, d'un côté, inno-
vation à tout prix de l'autre.

Les extrêmes ne durent guè-
re. Pour l'église de Montana ,
un esprit plus nuancé a présidé
à l'élaboration du projet. Une
esthétique, bien sûr, une copie,
non. Montana se situe aux con-
fins de la culture latine. Si
l'Italie et l'Espagne possédaient
leur instrument-type la France
se trouvait plus étroitement liée
au contexte européen.

L'orgue français tire ses ori-
gines de la facture brabançon-
ne. La couleur, toutefois y est
plus chaude. Un instrument qui
ne crie jamais , des sonorités
étoffées, des fonds chaleureux ,
des plain-jeux envoûtants , des
anches brillantes , le lyrisme ou
au contraire l'ironie des muta-
dons, une palette très riche le
personnalisent. Le facteur d'or-
gues Hans-J. Fuglister de Gri-
misuat-sur-Sion se révélait par-
faitement capable de réconci-
lier l'inconciliable de cette pro -
digieuse synthèse. Esprit cu-
rieux, scientifi que méthodi que,
artiste étonnant , il s'est tour à

orgues
tour penché sur les écrits et
traités de facture d'orgues. De
Dom Bédos de Celles, ce moine
bénédictin qui nous livra , il y a
de cela plus de deux siècles,
l'un des ouvrages techniques
les plus géniaux , il retint taille
des tuyaux , composition des
plain-jeux alors que divers
voyages en France lui laissaient
découvrir et l'architecture et la
sonorité de ces témoins d'au-
trefois.

El

Au lieu de remplir chaque mois
les enveloppes de paie... /e?

...renseignez-vous auprès de la
BPS sur les avantages du paiement
des salaires sans espèces. C'est
dans votre intérêt et dans celui de
vos collaborateurs!

BANQUE POPULAIRE SUISSE
un choix qui s'impose

Du fromage a l'école

Travaux a la rue Saint-Georges

<ns prochaine-

Du rire en cascade
avec Maria Pacôme dans
«Apprends-moi, Céline»

n peu

scène
et de
mr de
; lon-

f -g- g- !L

Une initiative intéressante vient d'avoir pour cadre une classe du
centre scolaire de Borzuat à Sierre. Les élèves de la classe de
M. Délèze purent en effet découvrir de manière vivante et directe,
la fabrication du fromage. M. Aloïs Savioz, que l'on voit ici diriger
les élèves dans cette délicate confection, veilla au bon déroulement
des opérations.

Au Casino-Théâtre de Sierre

SIERRE. - En écrivant sa
pièce, Maria Pacôme a dû
s 'amuser follement. Cette
artiste, née à Paris, le 23
juillet 1923, d'ascendance
espagnole paternelle, a con-
nu une jeunesse cahoteuse
avec des parents qui ne te-
naient pas en p lace. Pour
s 'affranchir d'un milieu
dans lequel elle ne se sen-
tait pas à l'aise, elle s 'est je-
tée dans la lecture, dévo-
rant tous les bouquins lui
tombant sous la main. A
treize ans, elle avait lu tou-
tes les œuvres de Zola. Elle
disait des poèmes, lorgnait
vers le théâtre. Mais, devant
gagner son pain, elle alla
vendre des chaussures Le
soir, elle suivait des cours
de comédie chez Simon.
Maria débuta dans une

I tournée, et tourna long-
temps. En 1956, une chance
de s 'imposer lui est donnée
aux côtés d'Edwige Feuil-
lère. Ce n 'est pas le succès
espéré. Elle s 'accrochera ,
s 'entêtera, ira au Canada
où elle trouvera un rôle co-
mique à sa mesure dans
Monsieur de Falindor. A
partir de là, sa carrière s 'est
cristallisée. Elle a tenu la
scène avec Pierre Mondy,
Jean-Paul Belmondo, Fer-
nand Gravey, Louis de Fu-
nès, etc.

Avec Jean Le Poula in,
elle s 'est formée à l'école
du gag.

Et puis, elle a rédigé d'un
long trait de p lume, Ap-
prends-moi , Céline, une
pièce dont elle était le per-
sonnage central. Elle a
laissé libre cours à son es-

.-J

p rit bouillonnant, à sa f a -
culté d'invention, à sa fan-
taisie débridée, à son sens
aigu du dialogue, à son
non-conformisme.

Du théâtre comique, elle
a su tirer toutes les ficelles
et trousser des rép liques fu l -
gurantes.

Et la voilà, sur les plan-
ches, s 'ebrouant, s 'amusant
follement, un peu loufoque,
parfois délirante, survoltée,
virevoltant, faisant des p i-
rouettes. Une voix un peu
enrouée, un abattage peu I
commun, une extravagance
recherchée, lui permettent
d'emballer sa pièce et son
public.

Tout n 'est pas drôle, mais
on rit souvent de bon cœur.
Ça tricote bien mais parfois i
les mailles lâchent et l'on *
ressent un vide. Ça tourne
comme une toupie s i f f lante
et, soudain, le sou f f l e  man-
que, la toupie s 'arrête. On
attend. Pas longtemps, il est
vrai. Maria Pacôme fait  re-
jaillir le dialogue qui re-
bondit dans un nouvel
accès de délire un peu din-
gue.

Du théâtre ? C'est p lutôt
un divertissement des p lus
joyeux, un peu débridé,
sans autre prétention, avec
ses airs d'improvisation,
que de nous faire passer
une soirée de détente, hors
de toute réflexion , un peu
comme au cirque.

Excellente mise en scène
de Gérard Vergez , et de
bons comédiens autour de
Maria Pacôme, tous lon-
guement app laudis.

Des travaux importants pour
la pose de conduites d'égouts
sont depuis quelque temps dé-
jà en cours à la rue Saint-

Une vue des travaux actuellement entrepris à la rue Saint-Georges

Georges, au sud de l'hôp ital de
Sierre.

Les ouvriers ont ouvert dans
la chaussée de larges tranchées

afin de permettre le bon dérou-
lement des opérations. Les
tuyaux nécessaires se trouve-
ront alors à quelque 6 mètres
de profondeur.'

On pense que ces chantier
pourra être, fermé vers la fin du

de revenir sur
considérables ,
amorcés il y a
IU cœur de la
avenue de la
ral-Guisan et

Coupe Borghese
à Crans-Montana

Deux cents participants , un chif-
fre record , au départ du slalom
géant disputé à Cry-d'Err , à Crans-
Montana

La princesse Marcella Borghese
remit des coupes et récompenses
aux coureurs .

Le vainqueur , Alex Barras , fran-
chit les trente portes en l'02"97.

Une réception , puis un dîner de
gala réunirent ensuite au Sporting,
les hôtes les plus distingués de la
station , parmi lesquels nous avons
noté l' ambassadeur et M"u Alvera ,
le marquis et la marquise Meli
Lupi di Soragna , le comte Paolo
Mancini , M""-' André Malraux , M. et
M"" Alain Malraux , la comtesse
Luisa Sassoli, le marquis Andréa
Doria , M" Alberto Alemagna , M""
Ivo Pitanguy, M. et M"" Reza Der-
vish , le président et M"" Gaston
Barras , M. et M"" Henri de Sta-
delhofen , M' Jacques de Stadelho-
fen et M"" , M. et M"" François Bar-
ras , M. Christian Barras.

Les autonomistes du Valdossola
réclament des voies de communication
adaptées aux conditions modernes
BRIGUE-DOMODOSSOLA. -
On sait que depuis quel que
temps tout spécialement se dé-
veloppe de l'autre côté du Sim-
plon une intense activité en fa-
veur de l' autonomie régionale
du Valdossola.

C'est ainsi qu 'au début de la
semaine passée les initiateurs
de ce mouvement sont inter-
venus auprès des parlementai-
res de la région , en leur deman-
dant de tout faire pour qu 'une
partie des 400 milliards de lires
(800 millions de francs suisses)
attribués par le Conseil de
l'Europe aux régions les p lus
pauvres et en voie de dévelop-
pement, soit affectée à l'améliora-
tion des voies de communication
dans le Valdossola. Dans leur re-
quête, les autonomistes souli-
gnent que cette occasion est uni-
que et qu 'il ne faut pas la laisser
échapper.

Les signataires de la requête
sont d'opinion que la région du
Valdossola s'est constamment
appauvrie et que son économie
a absolument besoin d'une aide
au développement.

Une partie des montants en

question pourrait servir a sortir
la vallée de son isolement et
réanimer l'économie. Ils exi-
gent de manière pressante que
les voies de communication en-
tre le Valdossola et le noyau
industrie! du territoire autour
de Domodossola soient enfin
adaptées aux exigences moder-
nes.

A cette occasion les autono-
mistes rappellent un autre
sffort entrepris par le gou-

vernement italien , avec l' aide
de la «Convention de Genève
de 1960» , pour réaliser la «cé-
lèbre» «E 2» . Cette liaison re-
lierait par le Simplon , Londres
à Brindisi.

Et finalement les autonomis-
tes demandent à quoi servi-
raient les énormes efforts et in-
vestissements consentis par la
Suisse pour la route du Sim-
plon , si rien ne se fait sur le
territoire italien.

Bernard Constantin
revu et corrigé par...
Bernard Constantin

Le chanteur-compositeur
bien connu à Siene Bernard
Constantin se produira samedi
prochain à la salle de gymnas-
tique de Muraz , dès 20 h. 30.

Pour Bernard Constantin -
qui vit actuellement à Anzère -
la région sierroise représente
beaucoup. Durant p lusieurs
années en effet , il y vécut ani-
mant le monde musical d'alors.

De même, il choisit Chippis
pour revenir sur les scènes va-

laisannes après son séjour cali-
fornien.

«j' ai décidé de me produire
désormais seul, sans orchestre.
Mais le style et l'ambiance de-
meureront les mêmes.»

«A Muraz, je présenterais,
mêlées aux anciennes de nou-
velles compositions. J e suis sûr
qu 'un artiste au moins une fois
par année doit se renouveler en
spectacle...»

[Q,
ie 18.279 -̂ ^̂  K ,V aux sentiers
*̂^k| il valaisans

^^  ̂ 36-21356
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(puisque des affiches avec publicité pour cigarettes et boissons alcoolisées
sont autorisées à l'étranger dans le champ des caméras)

Tél. 026/8 81 56

Nouvel arrivage de

tabliers - robes
avec ou sans manche, nylon et coton
avec fermeture-éclair ou boutons
Tailles 38 à 52

36-2423

Office des poursuites de Sierre

Vente mobilière
L'office des poursuites de Sierre vendra aux enchères
publiques, au plus offrant , le 19 février 1979, à 14 h., à
Montana-Vermala , dans l'immeuble Résidence Hôte-
lière Marigny Club Ouest , les biens mobiliers suivants:

1 Olympic TV football, 1 jeu flipper Button-
Strato , 1 jeu flipper Botton Monte-Carlo,
1 jeu américain Victor Auto, 1 jeu football
Sport-Lux, 1 jeu de billard Golfazur , 8 pos-
tes TV Philips portatifs, noir et blanc.

36-5016

Vieux-Bois Genève
Ecole suisse pour restaurateurs et hôteliers

Enseignement théorique approfondi dans toutes les branches de la restau-
ration avec application pratique au restaurant public attenant à l'école.
Diplôme reconnu par les autorités.
Début du prochain cours de 6 mois: 25 avril 1979.

Renseignements: 12, avenue de la Paix, 1202 Genève
Tél. 022/33 03 30

Si l'initiative des «Jeunes Bons-Templiers»,
interdisant toute publicité pour le tabac et les boissons alcoolisées est acceptée

ces compétitions
ne seront

Dlus retransmises
nar ia télévision :

en Suisse
Tél. 027/86 13 90

André Terrettaz
Machines agricoles-1931 Vollèges COUPE DU MONDE DE FOOTBALL

- COUPE DU MONDE DE SKIA vendre

coffres-forts
Très nombreuses occasions, toutes dimensions - Safes
à plusieurs compartiments - Armoires antifeu, etc.

Prix très avantageux

A. Mouret & Fils - Tél. 022/98 07 92

CHAMPIONNATS DE HOCKEY
-""̂ "™» i JJj  D!E PATINAGE ARTISTIQUE

Prêts personnels! - GRANDS PRIX AUTOMOBILES
pour tous et pour tous motifs I . . , _,. .. . ..'.- ". '¦ ¦' .:.. ... .. .ainsi que toutes les compétitions disputées dans un pays étranger ou la publicité
c est si simple chez Procrédit cigarettes et alcools est présente sur les stades ou les maillots.
vous recevez I argent dans le minimum I °
de temps et avec le maximum de dis- I
crétion.

Vous êtes aussi assuré en cas de décès. I
Vos héritiers ne seront pas importunés; I

X 

notre assurance paiera.
Prêts de Fr. 1.000.- à Fr. 30.000.-, sans I
caution. Votre signature suffit. ^^_ ^,_ 
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Une seule adresse: 1
Je désire Fr. 
Nom Prénom 
Rue No I

I
NP Lieu i

Banque Procrédit
1951 Sion, Avenue des Mayennets 5
Tél. 027-23 50 23 l'initiative «contre la publicité pour des produits engendrant la dépendance »

Comité pour les libertés individuelles



Durs d'oreilles !
Les faits parlent...

Celui qui n'entend pas bien éprouve un malaise lorsqu'il est en
société. Il est prouvé, qu'avec de bons appareils acoustiques, huit
durs d'oreilles sur dix recouvrent la joie d'entendre. Un grand nom-
bre de différents appareils vous est offert et il s'agit de faire un choix
judicieux, car n'importe quel appareil ne convient pas à la correc-
tion de la surdité.

Le degré de votre surdité sera soigneusement déterminé. Les résul-
tats objectifs donnés par ces appareils spéciaux sont la base de
toute la conscience professionnelle que nous mettons dans nos
consultations. Nous ne conseillons l'achat d'un appareil acoustique
que si la correction de l'ouïe se révèle nécessaire. Nos spécialistes
vous conseilleront sans engagement.

MICRO-ELECTRIC S.A. - LAUSANNE - Place Saint-François 2

Nous vous invitons à assister à notre démonstration gratuite

Vendredi 16 février de 14 h. à 18 h. chez

MM. R. et G. Moret, opticiens
Martigny, av. de la Gare 5, tél. 2 20 35

où vous pourrez essayer les appareils les plus perfectionnés

Fournisseur conventionnel de l'assurance-invalidité.
Nous vous aidons volontiers à remplir les formules.

10e anniversaire
Vous pouvez gagner Fl\ I 00 ¦" de réduction

sur vos vacances commandées entre le 12 et le 17 février

S** gJ ladllttll..iiMMBUCMM

r Prêt ,personnel
rap ide,

avantageux

Crédit Mensualités pour remboursement en
12 mois I 24 mois I 36 mois I 48 mois

Voici quelques exemples de notre tarif

1000.- 89.65 47.75 33.75 26.80
8000.- 713.60 378.45 266.75 210.90

10000.- 883.- 464.40 324.90 255.10
16000.- 1412.80 743.05 519.80 408.20
18000.- 1589.40 835.95 584.80 459.20
25000.- 2207.45 1161.- 812.20 637.80

Inclus l'intérêt, tous les frais ainsi que la prime pour l'exonération des
mensualités en cas de maladie, d'accident ou d'invalidité et du solde
de la dette en cas de décès. Aucun supplément particulier ni autres Frais.

Tenez compte de ces avantages en comparant, cela en vaut
la peine!

Je désire un prêt personnel de
remboursable
par mensualités
de Fr 

C62

Nom 

NP/Localitè 

Habite ici depuis _

Domicile précédenl

Date de naissance

Lieu d'origine 
Chez l'employeur
actuel depuis 
Revenu mensuel
total 
Loyer
mensuel 

Date

—IWÊÊÊÊM
Signature

A envoyer au CREDIT SUISSE, 1951 Sion, Av. de la Gare 23, 027/23 3545.
3963 Crans-Montana, Immeuble Grand'Place, 027/41 32 32. 1920 Martigny i,

Av. de la Gare 21, 026/2 33 22. 1870 Monthey, Place de Tubingen 2
025/4 14 77. 1907 Saxon, Rue Gottefrey, 026/6 2847. 3960 Sierre, '
Av. Général-Guisan 11, 027/55 4601, ou à une autre succursale du

Crédit Suisse.

SION
Tél. 027/22 14 64 36 ,000

Fr
Prénom

Rue/No

Téléphone

jpxoo/lr®
la machine à tricoter
qui reste sans rivale

• Elle tricote tous les points sans poids, même les
vraies côtes.

• Elle permet de passer automatiquement des côtes
au jersey sans avoir à transférer les mailles à la
main.

• Elle permet de passer automatique des côtes au
jersey sans avoir à transférer les mailles à I main.

• Elle exécute les dessins irlandais, plusieurs points
fantaisie sur un même rang.

• Elle tricote en rond (tubulaire) même en points fa-
çonnés.

• Elle réalise les points indéformables endroit/envers:
tissé, piqué, interlock, les points ajourés et même le
point tapis.

• Changeur automatique à 4 couleurs pour le tricota-
ge rapide du jacquard.

M™ Thérèse Duc
Rue des Remparts 13

Sion
Tél. 027/23 4812

36-759k J

ARGENTERIE
ÉTAINS

CRISTAUX
PORCELAINE

NAPPAGES
BIJOUX-MODE

LISTES DE MARIAGE

Centre commercial Magro

UVRIER-SION
entrée Magro ménager (rez inférieur)

30
Versai*6

offre du jubilé du 14.2 au 3.3.1979

profitez maintenant !
Nous nettoyons et repassons votre
garde-robe au prix de Fr. Fr. 4«—
par pièce, sauf daim et cuir

Dir. Henri Jacquod
Place des Cèdres 5

17.000
-̂ 'articles

«DO IT
YOURSELF»
Quincaillerie - Outillage
Peinture - Papiers peints
Electricité - Sols

..j- Rangements
"̂  ̂ Décoration
"'O' Débit de bois, ete

Centre Magro
Sion/Uvrier tél. 027/31 28 94
Centre Magro, Roche Tél. 025/ 7 82 21

36-5010



A vendre
transporter
Caron
40 CV , avec auto-
chargeuse, véhicule
de démonstration
Prix spécial

Bonvin Frères
Machines agricoles
1964 Conthey
Tél. 027/36 34 64

36-2860

A vendre

2 chiots
d'appartement

Tél. 026/5 34 88
"36-300318

A vendre
violon neuf compl.
75.-; guitare 100.-;
guitare concert 180.-
gultare électr. 130.-;
flûte travers. 320 -

Tél. 061 /43 63 48

Vends

nappes
coton brodées main
Chine 180x135 cm
avec 6 serviettes
Fr. 40.-

Tél. 061 /43 63 48

Excellent miel
d'abeille de fleurs
alpestres du Simplon
Première qualité, rare, couleur brun
clair , d'un arôme spécial, réputé com-
me remède qui devrait avoir sa place
dans chaque ménage.
Est expédié dans des bidons de 5 kg
contre facture

M. & R. Gentinetta apicuiteurs-
déplaçants, 3930 Viège
Tél. 028/46 24 74

Royaume de Danemark

[— «a fX ^I  fm Cl 1 J Uid0/4b ia, in
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3 A % fr.S. 1 00 000 000 caravane Tabbert
neuve (5 à 6 places) jamais
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w
_

mmmmmm̂ ^^^_^^^__ utilisée. Double essieu avec au-
vent, frigo, toilette, tout confort.
Payé Fr. 17 500 -cédée à 13 500 -

Le produit net de cet emprunt obligataire sera utilisé au Tél. 025/4 45 32
renforcement des réserves de devises du Danemark. aa_ BH)|BaBa|

Ecoulements obstrués
Titres: Il ne sera délivré que des obligations de fr.s. 5000 nom. /̂ PHfcX

Coupons: Coupons annuels au 7 mars. \C3y
Tél. 027/23 55 40

Durée: 12 ans au maximum. Servlce nettoyage tuyaux SNT SA

Remboursement: Tranches d'amortissement annuelles à partir de 1984
par rachats, si les cours ne dépassent pas 100 %.
L'emprunt sera remboursé entièrement le 7 mars 1 991
au plus tard.

Cotation: Aux bourses de Zurich, Bâle, Genève, Lausanne et
Berne.

Prix d'émission: 100 % + 0,3 % timbre fédéral de négociation.

Délai de souscription: du 14 au 19 février 1979 à midi.

Numéro de valeur: 458.568.

Les bulletins de souscription sont à disposition auprès des
banques.

Nous vous aidons tout de suite!
Notre service est assuré 24 h.
sur 24, même pendant les jours
fériés. Facturation seulement
en cas de succès.
Pas de saleté, pas d'énervemenl
Frais de déplacement Fr. 25.-

p\e
en pWV;
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Magasins de meubles
Jos. Albini Montreux

Avenue des Alpes 18
Tél. 021 /61 22 02

Sont ouverts
tous les jours

y compris
les samedis

Les dimanches sur rendez-vous

Mobiliers
de grandes occasions

meubles de style
et anciens

Tableaux - Lustreries - Glaces
Objets divers - Grand choix

Très bonnes occasions

Crédit Suisse Société de Banque Suisse Union de Banques Suisses

Banque Populaire Suisse Banque Leu SA Groupement des Banquiers'
Privés Genevois

A- Sarasin & Cie. Société Privée de Banque Groupement de Banquiers
et de Gérance Privés Zurichois

Union des Banques Cantonales Suisses

En avion au départ de Sion
dès Fr. 500.—
Pèlerinage à Lourdes 7 au 14 mai 1979

Du 7 au 9 mai - 9 au 11 mai - 11 au 13 mai
13 au 15 mai minimum par vol 10 personnes

Une exclusivité

Sïerre-Voyages
Rue du Bourg 19, Sierre. Tél. 027/55 01 70

Demandez notre programme de vacances 1979
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„c „t wbesbarres ei

usinas»
rte de Lausanne
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u février Saint-Valentin
La fête des amoureux

Vous trouverez chez

i «Anny Fleurs» !
Avenue de la Gare , Sion

Tél. 027/22 25 32

un grand choix de fleurs I
coupées et arrangements I
floraux I

Sans
énergie, on
ne peut

garantir les
places,

de travail
Tout le monde a besoin d'énergie.

Dans le ménage, à l'usine, à l'atelier ou à
la ferme , pour les transports. Notre écono-
mie, elle aussi, a besoin d'énergie de maniè-
re à ce qu'elle puisse assurer du travail à
tout le monde, aujourd'hui et demain aussi.

Tout le monde sait que l'énergie est le
moteur de notre économie.

La loi sur l'énergie atomique a été
revisée; nous savons que l'on ne construira
pas de centrales nucléaires sans que le
besoin n'en soit prouvé.

L'initiative atomique en revanche,
va provoquer une pénurie d'énergie; elle
met en danger les places de travail, notre
prospérité et nos assurances sociales.
C'est pourquoi, nous radicaux, repoussons
cette initiative car nous voulons garantir
les plaes de travail et notre système de
sécurité sociale.

Nous demandons de voter

NON
le 18 février

à l'initiative atomique

f Parti
PRDf radical-démocratique
^Ê suisse
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Votations fédérales et cantonales m m m g â f f.^

A propos de l'énergie nucléaire

Quand un risque est trop faible
pour conserver un sens
Pour une fois, les lecteurs du Nouvelliste, habitués aux articles de
Suzanne Labin, verront la signature du mari. Qu'on m'en excuse,
mais il se trouve que c'est le mari qui est ingénieur-électronicien et
qu'il a été vivement intéressé par la polémique qui se déroule au-
tour du projet soumis au référendum des Suisses et tendant à per-
mettre aux habitants de bloquer les projets d'installations nucléai-
res. Bien que français, je crois pouvoir me permettre de formuler
un avis, car le problème est universel, et très grave.

J'approuve pleinement la posi-
tion prise par le Nouvelliste contre
cette initiative et je félicite M. Ger-
manier pour ses excellents articles.
J'y ajoute les réflexions suivantes.
On a d'abord voulu alarmer les
gens par les risques immédiats que
comporteraient les centrales nu-
cléaires. Cette campagne a fait long
feu , aucune argutie ne pouvant ré-
sister au fait que depuis vingt-cinq
ans fonctionnent des dizaines de
centrales sans le plus minime acci-
dent, ce qui prouve qu 'elles sont
nettement plus sûres que les mines ,
les barrages, les hauts fo u rneaux ,
et même la coupe du bois de
chauffage, toutes ressources éner-
géti ques que les nations ont accep-
tées sans réserve depuis toujours
en dépit des centaines de morts
qu'elles ont provoquées. Aussi, les
objections ont-elles dérivé vers le
long terme. C'est maintenant avec
le spectre des déchets qui empeste-
ront la terre dans 25 000 ans qu 'on
veut nous effrayer.

C'est un argument tout à fait ar-
tificieux. La probabilité pour qu 'un
accident géologique mette au jour
des déchets enterrés sous 2000 ou
5000 mètres de terre et de roches ,
dans les prochains 10 000 à 50 000

ans est très inférieure à la probabi-
lité pour que le creusement du
tunnel du Rawyl crée des tensions
dont le travail tellurique aboutisse,
après 10 000 à 50 000 ans, à l'ef-
fondrement de la montagne. Et
qu 'on ne dise pas: «d'accord , le ris-
que que l'événement se produise
est infiniment petit , mais s'il se pro-
duit , le dommage qu 'il provoque
est infiniment grand !»

Absurde. Personne ne sait rien
d'un tel dommage hypothétique
dans 50 000 ans. Les déchets en
question , même mis au jour , auront
peut-être complètement changé de
nature et susciteront bien moins de
dégâts que la chute du Rawyl. Un
principe général qu 'on n 'expli que
pas assez au public est qu 'une fois
qu'on sait que la probabilité d'un
événement est très, très , très faible ,
inférieure à un certain seuil , elle
cesse d'avoir un sens, et toute
spéculation sur ledit événement de-
vient arbitraire et vicieuse. Pour la
raison essentielle qu 'on est tombé
au-dessous de ce qu 'on appelle «le
bruit de fond» de l'univers , fait
d'innombrables phénomènes spo-
radiques et aléatoires qui sont plus
fréquents que l'événement auquel
on pense et ont beaucoup de chan-

ces de le masquer, ou déplacer , ou
transformer. Par exemple , dans
notre cas, la rencontre-catastrophe
de la terre avec une autre étoile, la
poussée d'une superflamme solaire
jusqu 'à nous, des fissions nucléai-
res spontanées dans le magma ter-
restre ou des fusions nucléaires
sauvages dans la stratosphère, l'en-
vahissement du globe par des four-
mis processionnaires, etc. Dans ces
conditions, venir nous faire le coup
du grand scrupule mora l à l'égard
des générations qui vivront dans
50 000 ans et prendre des postures
de haute responsabilité par rapport
auxquelles nous autres , qui nous
soucions de notre énergie actuelle,
paraîtrions des égoïstes à courte
vue, procède d'une profonde mal-
honnêteté intellectuelle. Nous
avons des milliards de fois plus de
chances d'être maudits par nos
descendants lointains si nous les
laissons sans sources suffisantes
d'énergie que si nous leur en
léguons une, affectée d'un risque de
10-'5, donc fondamentalement dé-
nué de signification.

J'ai parlé de malhonnêteté intel-
lectuelle. Je suis navré d'avoir à
employer un terme aussi sévère,
mais il est mérité. Non seulement
pour cette grotesque fable du cro-
quemitaine qui surgira dans 50 000
ans, mais encore pour plusieurs
autres positions prises par les
écologistes délirants contre l'éner-
gie nucléaire. Par exemp le , dans le
Nouvelliste du 9 février , la repré -
sentante d'un comité M.A.C. (?) af-
firme tout de go que la vitrification
des déchets «a échoué» alors qu 'en

ce moment même, plus de dix la-
boratoires travaillent dessus avec
des résultats très positifs , et que dé-
jà se forment des groupes finan-
ciers pour exploiter le procédé!
Calomniez, calomniez , il en restera
toujours quelque chose... Autre
manifestation de malhonnêteté in-
tellectuelle, les espoirs fous qu 'on a
fait naître dans le public sur l'éner-
gie solaire, dont des calculs élé-
mentaires montrent qu 'elle ne
pourra apporter , au mieux , dans
quelques décennies, qu 'un appoint
de quelques pour cent aux besoins.
L'ensemble de la campagne d'af-
folement menée par les écolog istes
est marquée de la malhonnêteté in-
tellectuelle foncière qui consiste à
laisser flotter dans le public , que
dis-je, à cultiver , l'assimilation va-
gue, et 100% fausse, entre bombe
nucléaire et énergie nucléaire. Le
pire est que certains savants se sont
laissé entraîner par la passion po-
liti que jusqu 'à apporter une cau-
tion aux agitateurs d'épouvantails ,
ce qui rend la discussion très diffi-
cile. Passion politique? Hélas , oui.
Devant l'inanité des objections , on
ne peut retenir qu 'une hypothèse, à
savoir que la campagne de peur et
de haine contre la seule sauvegarde
qui nous reste en matière d'énergie
soit alimentée et chauffée dans le
but profond d'étouffer la civilisa-
tion occidentale. D'autant que dans
l'anticivilisation d'en face, les cen-
trales nucléaires se multi plient
joyeusement , sans l'ombre d'une
telle campagne.

Edouard Labin

Pourquoi l'énergie nucléaire?
La question « Pourquoi

l'énergie nucléaire ? » consti-
tue en fait le résumé d'une
question très actuelle, qui
pourrait être formulée ainsi :
« Si, dans les vingt prochaines
années, la consommation
d'énergie électrique tend à dé-
passer de manière importante
la production actuelle, pour-
quoi l'énergie nucléaire sera-
t-elle seule en mesure d'assurer
la plus grande partie de la
fourniture supplémentaire
d'électricité, et ceci de manière
faible, économique et au prix
de faibles nuisances pour l'en-
vironnement ».

En ce qui concerne la demande
d'énergie électrique, rappelons que
dans les années 60, elle a augmenté
en moyenne de 1,2 milliard de
kWh par an , passant de 20 mil-
liards de kWh en 1960 à 32 mil-
liards en 1970. Or, cette période a
été considérée comme une ère de
croissance rapide. Pourtant celle
que l'on a constaté entre les deux
dernières années a été plus vertigi-
neuse encore, puisque c'est 1,5 mil-
liard de kWh qui ont été consom-
més en plus d'une année à l'autre.

Si les conditions actuelles restent
valables , il se pourrait bien que
cette tendance forte ne se main-
tienne pas. Malgré cela, il en résul-
tera une importante croissance de
la demande. De plus, on s'attend
pour les années 1980 à une pénurie
de pétrole, qui nécessitera une sub-
stitution de ce pétrole manquant
par d'autres agents énergétiques.
Dans le domaine du chauffage ,
assuré actuellement à 80 % par le
mazout , cette substitution se fera
au moyen de gaz, de chauffage à
distance et d'énergie électrique.
Cette dernière est indispensable à
l'utilisation rationnelle de l'énergie
solaire collectée dans des capteurs
plans, dont la mise en valeur néces-
site une pompe à chaleur à moteur
électrique. Dans les villes, la mise
en place de réseaux de chauffage à
distance permettra également de
remplacer ce pétrole manquant , à
condition que ces réseaux se dé-
veloppent rapidement , de manière
à pouvoir être raccordés à une cen-
trale thermique produisant simul-
tanément électricité et chaleur.

En face de ce potentiel impor-
tant d'augmentation de la demande
susceptible de se réaliser dans un
proche avenir , quelles sont les

sources encore inexplorées dont
dispose notre pays ?

Alors qu 'on ne trouve plus de
sites pour de nouvelles centrales
h ydrauli ques , la réfection des plus
anciennes prendra beaucoup de
temps pour n 'apporter qu 'une fai-
ble production supplémentaire (de
l' ordre de 5 % de la consommation
actuelle).

Les énergies solaires (centrale
thermique à chaudière solaire),
éolienne et géothermique ne sont
pas techni quement en mesure de
produire de l'énergie électrique en
quantité dépassant 1 % de la con-
sommation annuelle avant plu-
sieurs décennies.

Dans notre pays privé de res-
sources fossiles, le pétrole , le char-
bon et le gaz sont des agents éner-
géti ques très coûteux et d' un avenir
incertain. De plus , ils occasionnent
une importante pollution de l' air , si
bien qu 'il n 'est pas possible d'obte-
nir de site pour de telles centrales.

Si, conformément aux prévi-
sions , la consommation de notre
pays en énergie électri que devait

continuer à croître fortement dans
les vingt prochaines années, une
pénurie sous forme de coupures de
courant serait inévitable d'ici quel-
ques années sans recours à l'éner-
gie nucléaire. Cette source d'éner-
gie , parfaitement acceptable dans
l'état actuel de la techni que , étant
seule disponible en quantité suffi-
sante dans les prochaînes années.

L'expérience accumulée et les
très bons résultats obtenus par les
entreprises de notre pays dans l'ex-
ploitation des centrales nucléaires
(Mûhleberg depuis 1972, Beznau
depuis 1969) et le maniement des
matières radioactives fournissent la
preuve que cette forme d'énergie
peut être acceptée. .

Ces différents arguments four-
nissent une réponse indiscutable à
la question posée. C'est pourquoi
l'initiative antinucléaire ne peut
être acceptée, car en contrepartie
de la disparition de l'énergie
nucléaire qu 'elle impose , aucune
proposition crédible n 'est avancée
pour assurer malgré tout notre
approvisionnement énergétique.

CTV

Parti socialiste valaisan: six fois oui
OUI a la loi du 16 novembre 1978

concernant l'app lication de la
loi fédérale du 8 octobre 1971
sur la protection des eaux
contre la pollution.

OUI au décret du 15 novembre
1978 concernant l' adhésion
du canton du Valais au con-
cordat du 10 mars 1978 sur
l'exécution des jugements ci-
vils.

OUI à l'abaissement de l'âge re-
quis pour l'exercice du droit
de vote et d'éligibilité.
Le parti socialiste valaisan re-
commande l'acceptation de
cette initiative qui permettra
à un plus large courant de la
population de participer dé-

mocratiquement a la gestion
des affaires du pays et déve-
loppera plus tôt l'intérê t des
jeunes à la vie politi que.

OUI aux chemins et sentiers.
Le parti socialiste valaisan re-
commande l'acceptation du
nouvel article constitutionnel
sur les chemins et sentiers pé-
destres , qui permettra l'élabo-
ration d'une politique tenant
compte des intérêts des pié-
tons et obligera la Confédéra-
tion à rétablir les chemins et
sentiers supprimés lors de la
construction de routes et au-
tres.

OUI à l'initiative populaire « con-
tre la publicité pour des pro-

duits qui engendrent la dépen-
dance ».
Le parti socialiste valaisan re-
commande l'acceptation de
cette initiative qui s'inscrit
dans le cadre d' une politique
de prévention en matière de
santé publique. Cette mesure,
parmi d'autres , laisse prévoir
une diminution de la consom-
mation et par là même des
dommages causés à la santé
et à l'économie nationale par
la consommation abusive de
l'alcool et du tabac.

OUI à l'initiative populaire
« pour la sauvegarde des
droits populaires et de la sé-
curité lors de la construction
et de l'exploitation d'installa-
tions atomiques ».
Le parti socialiste valaisan re-
commande l'acceptation de
cette initiative qui donnera la
possibilité aux populations
concernées , de prendre part
aux décisions , cela par l'in-
troduction du vote régional.
Elle garantira la protection de
la population contre les ris-
ques de l'industrie nucléaire
et de ses déchets.

POU
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L'attrait touristique des chemins
et sentiers pédestres
Le développement industriel que nous avons connu durant ces der-
nières années a mis en évidence le besoin, qu'éprouvent tous les
individus à retrouver la nature, le calme, la détente en dehors du
stress et du labeur quotidiens.

L'homme a cherché de tout
temps à maîtriser et à dompter la
nature, trop souvent au risque de la
détruire hélas ! C'est ainsi notam-
ment que pour aller toujours plus
vite, toujours plus loin et avec un
confort accru, il a construit des
routes, des autoroutes, des ponts et
bien d'autres ouvrages aussi somp-
tueux que dévastateurs.

Loin d'affaiblir le goût profond
de chacun pour la nature , de tels
aménagements l'on souvent ranimé
et affermi. Le réseau routier mo-
derne encourage les vacanciers à
rouler , à brûler les étapes, à passer
plutôt qu 'à séjourner ou à jouir des
paysages et des villes et villages de
notre pays. La beauté est un art de
vivre que l'on sacrifie bien souvent
à l'efficacité et au rendement !

Et pourtant , alors que tout sem-
ble inciter les gens aux loisirs les
plus standardisés , amusements, vi-
sites, voyages organisés, les tou-
ristes sont de plus en plus attirés

par les lieux reposants , qui offrent
encore une nature intacte. La mar-
che demeure un divertissement
prioritaire , accessible aux jeunes
comme aux vieux , et dont les avan-
tages pour la santé physique et
mentale sont connus et appréciés
de tous.

Le tourisme helvéti que , pour être
concurrentiel , doit répondre aux
besoins actuels des consomma-
teurs. Or, les touristes aiment la
Suisse pour ses montagnes , ses val-
lées sauvages, ses paysages extrê-
mement variés , sa nature tantôt
aride, tantôt luxuriante. Encore
faut-il que ces splendeurs leur
soient accessibles, qu 'elles puissent
être appréciées du « dedans » .
Comment savourer mieux les con-
trastes et les charmes ainsi offerts
qu 'en effectuant des promenades ,
des randonnées qui enrichissent
aussi bien le cœur que l' esprit ?

Les stations touristi ques savent
bien ce qu 'elles doivent à l'attrait

de leur réseau de chemins pédes-
tres. Aussi devraient-elles avoir à
cœur de l'améliorer constamment
plutôt que de le négli ger au profit
d'aménagements certes plus
luxueux , mais souvent moins utiles
et considérablement plus coûteux.

A l'heure actuelle ce souci ré-
pond aussi bien à une nécessité
économique qu 'à une exigence so-
ciale et humaine.

L'arrêté fédéra l sur les sentiers et
chemins pédestres veut promou-
voir une politi que concertée des
collectivités publi ques , aussi bien
Confédération que cantons et com-
munes, dans ce domaine. Il doit
permettre de préserver le réseau
actuel de chemins et de sentiers ,
mais aussi et surtout de l' augmen-
ter et de le rendre plus attractif
encore.

Il s'agit là d'actes concrets et nor
de bavardages pseudo-réformistes
visant à améliorer la qualité de la
vie.

Nous devons donc y souscrire
largement. Il y va de l'intérêt de
toute notre population.

Bernard Dupont
conseiller national

Initiative contre la publicité
du tabac et de l'alcool
Une mise sous tutelle inacceptable
Une fois de plus, une poignée d'individus, aux intentions

sans doute louables mais manquant singulièrement de réa-
lisme, désire faire mettre sous tutelle le citoyen et le consi-
dérer comme un enfant irresponsable.

Les résultats de certaines votations récentes (initiative
Albatros, 12 dimanches sans voitures) ont clairement dé-
montré que la majorité des citoyens de ce pays n'est pas
d'accord de se laisser imposer par l'Etat ce qui lui convient
et ce à quoi il doit renoncer.

Pleinement conscient de ses responsabilités, le consom-
mateur de tabac ou d'alcool doit pouvoir continuer à choi-
sir librement ce qu'il , veut fumer ou boire. Pourquoi empê-
cher, par une initiative démesurée et anti-libérale, le 98 %
de la- population de s'informer alors que, selon le Conseil
fédéral, 2 % seulement de la population est alcoolique ?

C'est par une information et une éducation à tous les ni-
veaux et non par une nouvelle interdiction que l'on incitera
les gens incapables de résister à la tentation d'abuser du ta-
bac ou de l'alcool à venir à bout de cette tentation. Le Con-
seil fédéral a, au reste, déjà impose des restrictions relatives
à la publicité, surtout dans l'intérêt de
jeunesse.

Empêcher nos vignerons de parler de leurs récoltes :
quelle injure !

Empêcher une industrie du tabac occupant plus de
16 000 personnes de faire connaître ses produits : quelle at-
teinte au principe même de la libre concurrence !

Empêcher une économie viticole qui touche des dizaines
de milliers de personnes de s'exprimer : quel mépris de la
liberté d'expression !

NON, quels que soient les mobiles honorables des au-
teurs, nous ne pouvons pas admettre ce nouveau pas en di-
rection de la privation totale de nos libertés les plus fon-
damentales.

Cette initiative est non seulement INJUSTIFIÉE mais
OFFENSANTE pour la majorité de notre population qui,
Dieu merci, est encore capable de mesurer la portée de ses
actes.

René L.

la protection de la

Tabac, alcool et publicité
L'initiative voulant interdire toute publicité en faveur de

produits pour fumeurs et de boissons alcooliques est à reje-
ter parce que :
- elle veut considérer le citoyen suisse, pourtant souve-

rain, comme un irresponsable ;
- elle est superflue, le Conseil fédéral ayant déjà imposé

des restrictions relatives à la publicité, particulièrement
dans l'intérêt de la protection de la jeunesse ;
- elle est tendancieuse puisque une consommation nor-

male de vin ou de tabac serait considérée comme un abus;
- elle est inopportune, la consommation de boissons

alcooliques ayant régulièrement baissé en Suisse (de 1973 à
1976 : vin, moins 6,45 % ; bière, moins 6,07 % ; eau-de-vie,
moins 22,41 %) ;
- elle met sérieusement en danger le marché de l'emploi
lorsque l'on sait que l'industrie du tabac compte 29 fabri-
ques en Suisse qui occupent 16 000 personnes. Quant à
l'économie vinicole suisse dans sa totalité, elle employé
entre 85 000 et 90 000 personnes.
- elle priverait l'A VS/AI de ressources importantes

(713 millions de francs en 1977) à un moment où elle con-
naît de sérieuses difficultés de f inancement (diminution de
la population active).

En définitive, l'initiative doit être refusée parce qu 'elle ne
contient aucune proposition constructive et qu 'elle porte
une atteinte grave à la liberté individuelle, sans pour autant
parvenir au but visé.

JBR
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L'INITIATIVE ATOMIQUE
Plus d'actes et moins de paroles

Fédération valaisanne des syndicats chrétiens

Une fois oui et deux fois non

Par avance, j'aimerais, chers lectrices et lecteurs, vous recomman-
der LE REJET DE L'INITIATIVE ATOMIQUE DU 18 FÉVRIER
79. En voici les motivations :

Avons-nous besoin en Suisse
de plus de sources d'énergie ?

Pour porter un jugement sur ce
problème, nous devons d'abord
connaître nos besoins propres
d'énergie.

Consommation totale
d'énergie en Suisse
pour l'année 1977

Cette consommation est répartie
selon les sources d'énergie de la
manière suivante :
pétrole : 75,2 %
électricité : 17,6 %
gaz : 4,2 %
bois : 1,3 %
charbon : . 1,7 %

total : 100 %

Le développement
de la consommation en Suisse

La consommation d'énergie est
en relation directe avec le dévelop-
pement du produit social brut. Les
prévisions de notre économie na-
tionale sont à la hausse. La com-
mission fédérale pour la concep-
tion globale d'énergie a évalué les
besoins énergétiques selon des scé-
narios.

Selon les mesures à prendre en
relation avec la substitution d'éner-
gie et les mesures d'économie, les
besoins énergétiques peuvent être
déterminés ainsi :
Année

Besoin énergétique
en T. cal.

197-7- : 146 700
1985 : 180 000 190 000
2000 : 190 000 270 000

Si l'on ne limitait pas la consom-
mation d'énergie et tenant compte
que le prix de l'énergie à disposi-
tion reste stable , sa consommation
s'accroîtrait sensiblement.

Quel sera à l'avenir
le champ d'application
du pétrole ?

Puisque les trois quarts de nos
besoins énergétiques sont couverts
par le pétrole , cela dépend de la
fiabilité de cette source d'énerg ie.
Sir David Steel, PDG de la BP est
d'avis que la production de pétrole
de l'Arabie séoudite devra être
doublée vers les années 80, pour
éviter une crise d'énergie mondiale.
Selon l'opinion des spécialistes ,
sans une limitation drastique de la
production pétrolière, il n 'y aura
plus de pétrole vers les années
2000. Même si ce pronostic est pes-
simiste on assistera à une diminu-
tion croissante des réserves en pé-
trole et à une augmentation corres-
pondante des prix.

Premier commandement :
économiser l'énergie.

Nous serons confrontés avec ce
problème dès les prochaines an-
nées.

Substitution du pétrole comme
source d'énergie, cela est devenu
une nécessité urgente !

Une substitution de grande en-
vergure du pétrole c'est-à-dire un
remplacement partiel par une autre
source d'énergie est absolument in-
dispensable et réalisable. Epargner
autant que possible l'énerg ie pri-
maire et l'environnement , permet-

trait simultanément d'augmenter le
potentiel énergétique. Il est impor-
tant que toutes les sources d'éner-
gie soient développées dans le ca-
dre de l'économie générale.

Propositions
de la commission fédérale
de la conception globale
de l'énergie

Dans son rapport final sont pré -
sentés 13 programmes politi ques
d'énergie, les scénarios. U s'agit
d'options politi ques d'énerg ie dans
un cadre de conditions données.

Pour ce qui concerne la réparti-
tion des rôles d'un programme
énergétique nouveau à exécuter , la
GEK prévoit pour la Suisse les pos-
sibilités de développement suivan-
tes :

Gaz naturel : tripler son débit
jusque vers 1985 et ensuite jusque
vers l'an 2000 doubler le scénario

Charbon : sa participation à
l'énergie globale devrait passer de
1.6 à 2,3 % (scénario 2) ou même à
4,2 % selon le (scénario 3 c).

Bois et ordures : mise à contri-
bution plus importante de l'écono-
mie forestière. Augmenter sa parti-
cipation jusque vers l'an 2000 de
2.1 à 2,3 % (scénario 2) ou même à
4.2 % selon (scénario 3 c).

Energie hydraulique : largement
épuisée ! Par des transformations
et méthodes nouvelles augmenter
la production de 2 millards de
kWh et par de nouvelles usines la
pousser à 1,5 milliard de kWh sup-
plémentaires.

Energie nucléaire
Cette source d'énergie couvre ac-

tuellement le 3 % de nos besoins ;
elle est prédestinée en grande me-
sure à remplacer le pétrole.

Programme d'énergie nucléaire

Année 1985
Année 2000
scénario 2 6% 10%
scénarios 6% 13%

De toute façon la mise en exploi-
tation de trois nouvelles centrales
nucléaires à Leibstadt jusque vers
l'an 2000 est une nécessité.

Energies nouvelles
Au premier plan entrent en con-

sidération :
- l'énergie solaire, qui selon le

scénario doit passer de 0,8% à
2,3%;
- l'énergie géothermique ;
- l'énergie environnante (pom-

pes de chaleur).
La partici pation de ces trois

groupes d'énergie devrait passer de
0 à 1,8% (scénario 2) ou à 5,4%
(scénario 3 c) d'ici l' an 2000.

L'utilisation
de l'énergie nucléaire

Selon les prévisions des experts
mais aussi sur la foi d'une expé-
rience de dix ans deviendra l'atout
majeur des diverses sources d'éner-
gie.' Lorsque les centrales de Bez-
nau et de Muhleberg furent cons-
truites, on les considéra comme des
centrales favorables à l'environ-
nement. Aussi , lorsque au début
des années 70, la société Motor-Co-
lombus SA voulut édifier à Kaise-
raugst une centrale thermique , il
apparut évident qu 'une centrale
nucléaire serait plus favorable à
l'environnement. Ainsi l'idée
d'énergie nucléaire fit son chemin
comme source d'énergie propice à
l'environnement durant de longues
années et prévaut encore aujour-
d'hui.

Ce n 'est que plus tard que l'op-
position à l'énergie nucléaire gagna
du terrain. Des notions de sécurité ,
l'existence d'émissions nocives des
tours de refroidissement hantèrent

peu à peu l'imag ination populaire .
Plus tard l'opposition se manifesta
sur le danger des déchets radio-
actifs.

Révision de la loi
sur l'énergie atomique

Depuis quelque temps déjà l' on
s'occupe dans les milieux fédéraux
de cette question pour arriver à une
réglementation internationale uni-
forme concernant la responsabilité
civile et la sécurité . Par ailleurs , la
récente discussion politi que au su-
jet de l'énergie nucléaire et particu-
lièrement l'initiative anti-
atomique ont amené la Confédéra-
tion à réviser sa législation pour
l'octroi des autorisations dans un
sens plus démocratique.

La nouvelle loi sur l'énergie ato-
mique établit les règles générales
pour les autorisations de construc-
tion de centrales nucléaires obli ge
le dépôt d'un projet clair au sujet
de la sécurité et du stockage de
matières radioactives. L'octroi
d'autorisation est soumis à une
procédure de décision plus démo-
cratique.

L'initiative antiatomique qui
sera soumise au souverain le 18 fé-
vrier présente une alternative ex-

Le comité cantonal et la Fédéra- trôle démocratique de Pimp lan
tion valaisanne des syndicats chré-
tiens - réuni sous la présidence de
Vital Darbellay - a entendu
plusieurs exposés et pris position
sur les objets à la votation popu- Bloquer le développement des
laire. centrales nucléaires par un proces-

Le comité a d' abord décidé de n<? '":? ff-'sus antidémocrati que équivaut  à
pas se prononcer sur la promotion , freiner le développement économi-
des chemins et sentiers pédestres. ' que et souscrire aux partisans

„, . ,, . • • • d'une croissance zéro.C est une adhésion massive qui ,, . , , . , . - ,
s'est dégagée en faveur de l'abais- Un 
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aucun défenseur convaincu. Sou- Valais au concordat sur 1 exécution
cieux des incidences économiques des l^ments civils,

d'une telle initiative , le comité
recommande de voter NON.

Quant à l'initiative pour un con

trême à la loi sur l'énergie atomi-
que allant bien au-delà du but re-
cherché. Si l'initiative est acceptée ,
il ne sera plus possible de cons-
truire de centrales nucléaires , ce
qui aura des conséquences im-
prévisibles sur le développement
de notre économie politique.

Les partisans de cette initiative
exigent l' acceptation d'un projet de
construction de centrale nucléaire
non seulement par la commune
concernée, mais encore par les
communes environnantes et tous
les cantons situés dans un rayon de
30 km du lieu de construction.

Le conseiller fédéra l Ritschard ,
chef du département de l'énergie,
n'a pas craint de déclarer au Con-
seil national qu 'ainsi l'égoïsme est
sacré raison d'état.

Cette initiative est en contradic-
tion flagrante avec tous les princi-
pes admis jusqu 'ici en Suisse con-
cernant le droit et les relations de
bon voisinage.

Pour tous ces motifs , il est très
important que cette initiative soit
repoussée le 18 février 1979 sans
équivoque, comme cela est recom-
mandé par tous les partis bour-
geois.

François Wyss
ancien député

tation des centrales nucléaires qui
a provoqué un abondant débat , le
comité - ù la quasi unanimité - re-
commande de voter NON.

Fédération valaisanne
des syndicats chrétiens

Défendre
les conquêtes
de l'Etat de droit

« Aujourd'hui , comme
dans certaines périodes criti-
ques que nous avons vécues
précédemment, il nous faut
défendre à temps et avec dé-
termination les conquêtes de
l'Etat de droit suisse, contre
tout adversaire, même s 'il
vient de l'intérieur, tout d'a-
bord avec des arguments,
mais s 'il le f aut - comme le
veut la Constitution fédér ale
- aussi en recourant aux pou-
voirs dont l'Etat dispose. »

Walter Allgôwer

r Votre
L journal

Initiative antinucléaire: pourquoi faut-il voter oui?
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Parce que favoriser le développement de l' utilisation de l'énerg ie
nucléaire, et la construction de nouvelles centrales serait un pas ,
un grand pas, vers l'Etat policier , vers l 'Etat totalitaire , vers
l'étouffement de la démocratie et de ses libertés fondamentales

Avant de hausser les épaules ,
prenez le temps de lire ce qui suit
et la peine de réfléchir.

Pourquoi M. Edward Heath , lors
de son récent passage en Suisse , a-
t-il éprouvé le besoin d'insister sur
le devoir qui incombe aux Oc-
cidentaux de veiller à la sauve-
garde de la démocratie et de ses li-
bertés, sinon parce qu 'il voit
qu 'elles sont en danger.

Démocratie et libertés sont abo-
lies par le totalitarisme soviéti que
et en Occident , et chez nous, elles
sont menacées par la construction
entre des mains de moins en moins
nombreuses de pouvoirs économi-
ques contraignants , et cette con-
centration , l'exploitation de l'éner-
gie nucléaire l'aggravera et l'ac-
célérera de manière irrésistible.

C'est cela le choix devant lequel
nous sommes placés: ou bien nous
faisons face et nous nous efforçons
de résoudre nos problèmes énergé-
tiques avec ingéniosité et courage ,
par la lutte contre le gaspillage , par
des rationnelles mesures d'écono-
mie, par la recherche de ren-
dements meilleurs , par le dévelop-
pement d'autres alternatives , ou
bien nous choisissons la fuite en
avant , la solution de facilité du
recours au nucléaire... et nous en
acceptons lès risques, les risques
humains et les risques politiques.

Des voix plus autorisées ont suf-
fisamment parlé de ces risques:

quel ques points cependant doivent
être encore soulignés.

Risques d'accident

Dans ' une interview publiée par
24 Heures, numéros des 3-4 février
courant , M. Lutz , directeur de la
centrale de Muhleberg , a déclaré ,
avec raison: «La sécurité absolue
n'existe pas. Nulle part. » Et il n'a
pas refusé d'envisager ce qu 'il
appelle l'accident maximum , à
savoir la fonte du combustible que
pourrait provoquer un arrêt du re-
froidissement.

C'est là , comme il l'a déclaré ,
une probabili té extrêmement fai-
ble, en raison de la multi plicité des
systèmes de prévention et de pré-
caution.

Par contre , et on le comprend ,
M. Lutz ne s'est pas étendu sur ce
que seraient les conséquences d' un
tel accident.

Ces conséquences seraient en
effet si terrifiantes qu 'il n'est guère
possible de les évaluer avec une
précision rigoureuse. Mais pour-
tant c'est ce qu 'à voulu faire un
autre interview du même M. Lutz ,
qui a voulu , lui aussi , comme les
journalistes de 24 Heures, exa-
miner de près l'installation de
Miihlbcrg, et qui a publié les résul-
tats de sa visite dans le numéro de
juillet 1974 de Sélection du Read 's
Digest, sous le titre:

«Centrales nucléaires: y a-t-il un
risque?» article signé Fritz Haus-
wirth (d'après James Nathan Mill-
ier). Et voici ce qu 'on y lit: «En cas
de panne totale des systhèmes de
refroidissement entraînant la fonte
du combustible (50 tonnes d' ura-
nium), les parties liquides conta-
mineraient les eaux souterraines et
les parties gazeuses remonteraient
à la surface et se répandraient dans
l'atmosphère. Si le combustible a
une année d'utilisation ou plus, il a
accumulé en radio-activité l'équi-
valent d'une bombe d'Hiroshima
par mégawatt de courant produit.
Or Muhleberg est une installation
de 306 mégawatts en exp loitation
depuis août 1972.

Toujours dans le même article ,
on peut lire que les savants amé-
ricains de l'Union of Concerned
Scienstists estiment que dans le cas
où 20% des gaz radioactifs s'échap->
peraient d'une installation de 650
mégawatts, ils pourraient , selon les
conditions météorolog iques, for-
mer un nuage dont les effets
mortels s'exerceraient sur une
surface de 3 km sur 150. Combien
de morts ? Des dizaines de milliers ,
si par malheur , le réacteur était
situé au voisinage d'une grande
ville.

Sans doute, comme le dit M.
Lutz, la sécurité absolue n'existe
nulle part , mais il y a des risques
que l'on n 'a pas le droit de prendre.
Les prendre, c'est tenter le destin.

La Tribune de Genève du 5 fé-
vrier 1979 annonce que la justice
genevoise est saisie d'une demande
de dédommagements de la com-
mune de Seveso, et indique que le

total du préjudice est estimé, après
décontamination complète, à 242
millions 837 mille francs suisses.
Mais qu 'est ce que cela, en regard
des deuils , des souffrances , des
angoisses des habitants du village
sinistré? Et il ne s'agissait là que
d'une émanation de gaz toxi ques.
On ne peut imag iner ce que pour-
rait être un nuage radioactif...

Soulignons que les articles cités
ci-dessus ont été publiés pour ras-
surer la population.
Déchets hautement
radioactifs

Le directeur Lutz a déclaré (24
Heures, 3-4 février 1979) «L'his-
toire que l'on fait avec les dépôts
de déchets est absurde. Elle résulte
d'une grave distorsion du débat
(sic) ».

Ce n'est pas une réponse.
En fait , le problème de l'évacua-

tion des déchets hautement radio-
actifs n 'est pas résolu et tant que
l'on n'aura pas trouvé le moyen de
les rendre inoffensifs (et l'on n 'a
pas trouvé ce moyen), il faut
s'opposer de manière absolue à
leur dépôt dans notre sol.

Clause du besoin
Lors de l'année hydrolog ique

1976-1977, notre production d'élec-
tricité a totalisé 44,1 milliards de
kWh , au regard d'une consomma-
tion de 34,1 milliard s de kWh , (Co-
opération, 1" février 1979) c'est-à-
dire que nous avons exporté 10
milliards de kWh. Alors???

(à suivre)
Amédée Délèze

Avocat, Monthey

Energie nucléaire
Une solution provisoire

Le 18 février, le peuple suisse sera appelé à se prononcer
sur «l'initiative pour la protection des droits en matière
nucléaire». Les intentions des auteurs de ce texte sont
certes louables, mais cette loi , par trop idéaliste, ne doit pas
passer le cap des votations: il est indéniable que l'énergie
nucléaire présente certains inconvénients à la production,
tels que le danger de contamination, les difficultés de
stockage des déchets-

Mais il est actuellement possible d'assurer des conditions
plus que satisfaisantes d'exploitation, qui font du nucléaire
une énergie sûre, propre et surtout bon marché ! En ce qui
concerne la soi-disant «dépendance énergétique» de notre
pays, elle sera infiniment moins dangereuse que celle
découlant de nos achats de pétrole. (L'uranium provient en
effet pour une grande part de pays politiquement stables,
tels que l'Australie).

Quoi qu'il en soit, l'énergie nucléaire doit à tout prix être
acceptée comme un système énergétique de TRANSI-
TION, en attendant le développement des nouvelles
techniques (solaire, éolienne) qui sont actuellement hors de
prix.

Voilà pourquoi le peuple suisse doit refuser l'initiative
antiatomique, dans un esprit constructif pour l'avenir du
pays. Rejeter ce texte n'équivaut pas à fermer la porte aux
autres procédés énergétiques, il s'agit simplement d'assurer
une transition sans heurts et sans pénurie vers une société
plus économique. Jacques-H. Pitteloud

Association valaisanne
des distributeurs d'énergie
Non à l'initiative antinucléaire

Le comité de l'Association valai
sanne des distributeurs d'énergie très sévère,
électrique groupant des collée- , , ,., . , . ,.. . . . ,,. , , .. . . - des longs délais qu exige la miseImites publiques et des aistn- r , „ , ,, , j , .  . ., , . en service de nouvelles centralesbuteurs denergie eleetnque grou- ,
pant des collectivités publiques et j  ' > , •, ,. , ., , . : , \ . . recommande au peup le valaisandes distributeurs prives s est réuni , . , _ ., . ,,. ... ..,. , r , , .. le rejet massif de l initiative anti-afin de se prononcer sur la votation ,'. . . „ .' ,, , „, . . , ,,. ... .. nucléaire qui porterait une atteintedu 18 février concernant l initiative '. .1 .' , . ,. . ,
antinucléaire. &ave aux interets des l"d,v'd  ̂e<

A l'issue d'un examen objectif de u pays ,
ce problème complexe et faus- f f *  distributeurs valaisans ne
sèment dramatisé, le comité, tenant "fS '-ë^ 

P™ Pour autant 1 étude et
. I adoption de mesures visant a

- de notre dépendance excessive - combattre le pasp illage et les
du pétro le dont la fourniture est

menacée par l'insécurité interna-
tionale,

de la nécessité de mieux di-
versifier nos agents énergétiques
pour garantir notre autonomie et
l'acquit socia l résultant du pro-
grès économique,
du devoir majeur de répondre à
l'accroissement constant de la
consommation d'énerg ie électri-
que en garantissant des prix fa -
vorables et la régularité des four-
nitures,
de la sécurité d'exploitation ef-
fective des centrales nucléaires

déjà soumises à une législation

pertes d'énergie consécutives a
l'isolation défectueuse des lo-
gements,

- développer des techniques nou-
velles fondées sur l'utilisation de
l'énerg ie solaire, géothermique et
du biogaz,

- promouvoir d'autres agents éner-
gétiques connus tels que le gaz
naturel et les combustibles so-
lides.

Comité de l'Association valaisanne
des distributeurs d'énergie

électrique
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Interdiction de la publicité
pour les produits engendrant la dépendance :

Défense cTimDorter les journaux étrangers
La liberté de presse en question

notre pays en faveur du libre-échange
de l'information sur le plan interna-
tional, sont inimaginables. Il y aurait
contradiction avec les obligations
contractées par notre pays aux
ternies de l'acte final de la Confé-
rence d'Helsinki et d'autres accords
internationaux (UNESCO).

L'interdiction de la publicité en
faveur du tabac et de l'alcool, qui fait
l'objet de la votation du 18 février,
s'étendrait non seulement aux jour -

La Suisse, pays fortement dépen-
dant du tourisme, souffrirait en plus
du discrédit auprès des touristes

naux et périodiques suisses, mais

&

étrangers, qui ne seraient plus en me-
sure d'acheter leurs journaux chez
nous.

également à toute la presse étrangère
vendue en Suisse. La conséquence
pourrait être l'interdiction d'importer
les grands quotidiens et périodiques
étrangers.

Les promoteurs de l'initiative
sont d'avis que les quotidiens et pério-
diques étrangers s'adapteraient à la
situation en publiant des éditions spé-
ciales pour la Suisse.

C'est là une grave erreur.

Les éditeurs étrangers sont caté-
goriques : il est impossible d'impri-
mer des éditions pour la Suisse, non
seulement pour des raisons techni-
ques et économiques, mais aussi par
manque de temps. Les « éditions
suisses » actuellement offertes, qui
sont en fait des éditions normales
avec un encart supplémentaire pour

rmnrnrn min ï rrrmir
Le légendaire colonel

Gazzo

La terre meuble buvait le sang de l 'Allemand décapité. Les
autres, qui continuaient à se goberger au soleil du côté opposé, ne
s'étaient aperçus de rien. Il les entendait jacasser , la bouche
pleine.

Il s'empara vivement de l'automati que Mauser et le petit lutin
qui était en lui et qui n 'avait été qu 'un très bref instant submerg é
par le trac, refit surface: «Tu les as eus. Tu les auras. » Déjà en
sautant hors du trou il avait vaincu son premier réflexe qui le
poussait à détaler droit devant lui à travers les canaux d'irrigation
vers Ortovero. Pas si vite !... Il escalada au contraire le petit mur
sur la gauche du chemin , se coula entre les pêchers en fleurs jus-
qu 'au fond de la parcelle et gravit du même élan le talus pour se
retrouver sur la terrasse sup érieure... Semblable au lièvre il fuyait
en grimpant. Après les pêchers, une marche de vigne sur l'escalier
de Ligo, après quoi il débouchait dans cette brousse sentant les
épices, parmi les frênes et les chênes nains , les arbousiers , les
myrtes et ces massifs épineux qui servent de ' refuge au sanglier...
Là il se tapit , observant l' adversaire.

Fou furieux , le Feldweibel poussait des bramées qui mon-
taient jusque-là. Les hommes battaient la zone des canaux mais il
n 'aurait jamais eu l'idée de les exp édier sur l'escarpement. Au
bout d'une vingtaine de minutes , il les rappela tous , et ils s'en fu-
rent sur le chemin de l'aérodrome en emportant le corps de leur
camarade sur un brancard de fortune qui n 'était autre que
l'échelle qu 'ils avaient prise à l'intérieur du cabanon. Alors, posé-
ment, le Valaisan revint sur ses pas. Il ne retrouva pas son passe-

port devant la maison , mais en revanche le livre t militaire ,
maculé , piétiné. U redressa contre le mur  deux p lants de kaki
qu 'ils avaient écrasés, rangea la pelle et ferma la porte à clef.

Peu après il arrivait à Ortovero , cet éden où les barrières des
jardins croulaient sous les fleurs . Mais la petite cité ne dormait
pas au soleil. Elle était sens dessus-dessous, envahie par des gens
d'autres villages, et le Valaisan en rencontra plusieurs qui avaient
fui Villanova , où les Allemands avaient opéré une rafle à la fin de
la nuit. Un désastre ! Dix-sept personnes appréhendées... Beau-
coup plus ! corri geaient d'autres rescapés. Des dizaines et des di-
zaines de victimes , arrachées à leur lit et conduites à Albenga à
coups de crosse... Très inquiet , il les interrogeait les uns après les
autres sur le sort de sa femme, mais personne ne put le
renseigner... Jusqu 'au retour providentiel d'un habitant du lieu
sur sa bicyclette , le Bacicin , qui venait précisément de Villanova
où il avait vu Letizia:

- Rien , elle n 'a rien du tout , ni elle , ni personne chez les Iso-
leri. Ils ne l'ont même pas cherchée...

U ne se doutait pas des avatars du Valaisan. Informé , il s'ex-
clama:

- C'est à n 'y rien comprendre. Ils ne sont même pas passés
chez toi au village, ils sont allés directement aux Tenai ghe pour
t'attraper: il a bien fallu que quelqu 'un les y conduise. Qui?

- Qui, c'est ce que nous verrons. Mais je peux t 'assurer que
celui qui a fait ça regrettera un jour d'être né.

Ils conversaient au bord de la rue. Soudain le Bacicin; saisit
nerveusement le bra s de son interlocuteur et se poussa contre lui
pour le cacher ou se cacher lui-même. Ramon se dégagea avec
impatience , car la pédale du vélo lui avait heurté la cheville.

Un détachement des troupes de l'aérodrome traversait Orto-
vero, pressé de regagner le réfectoire pour la collation de neuf
heures.

la Suisse,tomberaient également sous
le coup de l'interdiction.

La conséquence de l'acceptation

vient à une réduction draconienne de suisse doit songer à ses conséquence
la liberté de presse.

Le droit du citoyen suisse de s'ir
Les suites pour le prestige politi- former par la lecture des journaux <

que de la Suisse, pour les efforts de périodiques étrangers est en danger

Le droit du citoyen suisse de s'in

de l'initiative serait que des journaux
étrangers renommés ne pourraient
plus être vendus en Suisse, ce qui re-

Association suisse des agences de presse et de grossistes en livres (VSZB)
Association suisse des propriétaire s de kiosques (SKIV).

former par la lecture des journaux et

un Valaisan chef de maquis en Ligune
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Chacun est libre de penser ce
qu'il veut au sujet de la publicité pour
le tabac et l'alcool. Mais en pesant le
pour et le contre de l'initiative contre
la publicité pour les produits engen-
drant la dépendance, chaque citoyen
suisse doit songer à ses conséquences

Un récit de Bojen Olsommer

Ramon sentit dans sa poche le poids du mauser quand le
sous-officier qui avançait sur le côté de la route , un peu à l'écart
des hommes, passa à sa hauteur.

En reconnaissant le Valaisan , il ralentit le pas... et le salua
gaiement.

Le Bacicin n 'en revenait pas:
- Et tu m'as raconté qu 'ils sont venus te prendre ce mat in

dans les Tenai ghe pour te fusiller !
- Ce ne sont pas les mêmes ! Ceux-ci ne sont pas au courant ,

et peut-être qu 'ils n 'apprendront jamais ce qui m 'est arrivé. Tu
comprends , Bacicin , il y a deux sortes d'Allemands , mais ici on
ne s'en est pas encore rendu compte.

Que ta main gauche... Ainsi dans cette armée tenue en laisse
par le SD, le terrible Sicherheits-Dienst , qui opérait le plus sou-
vent à son insu , passant par-dessus la tête de ses chefs réguliers.
Et de plus en plus jusqu 'à produire d'invraisemblables qui pro-
quos.

Rassuré, le Valaisan se dirigea vers Borghetto d'Arroscia , où il
prit la route de Gazzo. Pourquoi Gazzo ? Ce village de montagne
allait connaître une certaine célébrité.

Sa femme y avait de la parenté. De plus , le patelin passait
pour sûr , à l'écart des opérations punitives. Sans être un nid de
partisans , on disait que plusieurs d'entre eux y avaient trouvé
asile. Bref une population accueillante et discrète.

Quand il y parvint , un peu avant midi , le calme y régnait.
Quelques paysans rentraient des champs; d'autres , sans se
presser, menaient le bétail à l' abreuvoir. Aucun signe
d'inquiétude. On se serait cru sur une autre planète.
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Energie nucléaire: prendre ses responsabilités
Suite de la première page

Je rappelle ici l'alinéa 4 de
l'initiative :

« L'Assemblée fédérale est
compétente pour l'octroi de la
concession. L'octroi d'une con-
cession est subordonné à l'ap-
probation des électeurs de la
commune de site et des com-
munes adjacentes , ainsi qu 'à
l'approbation des électeurs de
chacun des cantons dont le ter-
ritoire n 'est pas éloigné de plus
de 30 km de l'installation ato-
mique. »

Que signifie cette disposi-
tion ?... Elle signifie clairement
ceci (et je me réfère aussi bien
à M. Kurt Furgler qu'à M. Guy
Genoud) : « Pris à la lettre, le
texte proposé exigerait l'appro-
bation unanime de tous les ci-
toyens ayant le droit de vote
dans les communes et les can-
tons concernés. U n'est pas
pensable que les initiateurs
aient voulu cela. Par contre, en
utilisant le terme de « électeurs
de la commune » et « électeurs
du canton », le texte proposé
réclame une majorité qualifiée

qui est celle de la majorité des
citoyens habiles à voter, et non
des votants, comme c'est le cas
partout dans notre droit. Les
bulletins blancs et les « ab-
sents » seraient à compter com-
me ayant voté non » ... Dès lors,
il est mathématiquement prévi-
sible que jamais une approba-
tion de concession ne serait
consentie.

Et pourtant, chacun s'ac-
corde pour estimer urgente la
nécessité d'un recours à une
autre énergie, c'est-à-dire à

l'énergie nucléaire !...
La « sécurité lors de la cons-

truction et de l'exploitation
d'installations atomiques » ...
tout le monde la souhaite et la
réclame ! Aussi les Chambres
fédérales n'ont-elles pas man-
qué de s'en préoccuper...

A ce propos, il ne faudrait
pas oublier que la révision de la
loi « sur l'utilisation pacifique
de l'énergie atomique et la pro-
tection contre les radiations »
est extrêmement précise et
stricte. Elle stipule, par exem-
ple, que « l'autorisation géné-
rale pour les réacteurs nucléai -
res n'est accordée que si l'éli-
mination sûre et à long terme
ainsi que l'entreposage définitif
de déchets radioactifs prove-
nant de l'installation sont ga-
rantis et que si la désaffection
et le démantèlement éventuel
des installations mises hors ser-
vice sont réglés » (art. 3, al. 2).

Je me résume...
A moins de prôner une

« croissance zéro » dont 22
pays de ce monde ne veulent
pas, il n'est plus possible de se
dispenser de l'énergie nucléai-
re ; or, sous prétexte de « sau-
vegarder des droits populaires
et de la sécurité », l'initiative
empêche la construction et
l'exploitation de centrales nu-
cléaires (qui ne se multiplie-
raient pas à l'infini, puisque la
loi révisée introduit la clause

du besoin) ; donc, je dis catégo-
riquement « non » à cette ini-
tiative populaire, parce que j'ai
crainte de m'apercevoir bientôt
privé d'énergie, d'essor et
d'élan. Je dis catégoriquement
« non » aussi, parce que la révi-
sion de la loi sur l'énergie ato-
mique me donne toutes les ga-
ranties imaginables concernant
« la sécurité lors de la construc-
tion et de l'exploitation »...

Et je conclus cet article sur
les propos de M. Ritschard :
peut-on prendre la responsabi-
lité de ne pas construire des
centrales nucléaires ?... Car,
cette responsabilité-là, il faut
également la prendre.

Roger GermanierEntreposage des déchets radioactifs

CONFÉRENCE DE PRESSE DÉPASSIONNÉE
Elles sont si rares!

Mademoiselle
Jeanne FAIBELLA

LAUSANNE (ATS). - La Suisse pourrait disposer en 1985 de
projets concrets pour le stockage définitif des déchets radioactifs.
En attendant, l'élimination sûre et durable de tous les déchets
radioactifs, telle que l'exige la loi révisée, serait garantie. C'est
l'avis de la Société coopérative nationale pour l'entreposage des
déchets radioactifs (CEDRA), qui a tenu une conférence de presse
hier à Lausanne.

La CEDRA a présenté son pro-
gramme de recherches et de déve-
loppement , pour lequel 200 mil-
lions de francs seront investis d'ici
à 1985. Le princi pal objectif de ce
programme réside dans la démons-
tration - sur la base de projets con-
crets se rapportant à des sites pré-
cis - que le stockage définitif des
déchets hautement radioactifs pour-
ra être réalisé, si nécessaire, dans
les conditions requises.

Les sondages entrepris à Bex
(VD), Airolo (TI), Glaubenbiilen
(OW), Stublenen (BE) et Wabrig
(AG), par la CEDRA .audébutdes

années septante , l'avait été sur la
base d'une conception qui ne tenait
compte que des déchets faiblement
et moyennement radioactifs. L'ex-
tension des programmes de recher-
ches les a relégués à l' arrière-p lan.

- Bex et Airolo abandonnés

A l'origine, a précisé M. Hans
lssler, directeur de la CEDRA , les
études ont porté sur les couches
superficielles d'anhydrite. Les em-
placement de Bex , Airolo , Glau-
benbùlen , Stiibelen et Wabrig, pris
en considération par la CEDRA ,

découlaient de la nécessité d'entre-
poser les déchets de faible et
moyenne activité. Pour différentes
raisons, ces lieux de sondage ne
sont plus au premier rang d' un pro-
gramme de recherches qui s'est
passablement étoffé depuis lors.
Pour M. lssler , il est douteux que
ces cinq «sites» , notamment Bex et
Airolo, soient maintenus dans la
liste des sondages.

La tâche de la CEDRA s'est sen-
siblement accrue dans la perspec-
tive du rapatriement possible des
déchets hautement radioactifs . Il
s'agit désormais également de dé-
couvri r des possibilités de stockage
pour ces résidus de haute activité ,
stockage subordonné au respect de
conditions nouvelles par rapport
aux déchets faiblement et moyen-
nement radioactifs.

La CEDRA envisage le stockage
des déchets hautement radioactifs
dans des couches plus profondes
(600 mètres et plus). Dans cette
perspective , c'est le socle cristallin
du Plateau suisse et du Jura qui
entre surtout en considération. Les
déchets faiblement et moyenne-
ment radioactifs seraient déposés
dans des cavernes jusqu 'à 600 mè-
tres de profondeur, dans la roche
cristalline , dans des formations
d'anhydrite , de marne ou d'arg ile
Dans la mesure du possible , il con-
vient de combiner des solutions
d'entreposage pour les déchets fai-
blement , moyennement et haute-
ment radioactifs. Cette solution
suppose des conditions géolog iques
satisfaisantes pour les zones de
dépôts situées à diffé rents niveaux.
Ces conditions peuvent être réunies
notamment dans les couches de
sédiments qui recouvrent le socle
cristallin du Plateau suisse.

Pour la localisation des endroits
appropriés , on élabore actuelle-
ment un vaste programme de son-
dage pour la réalisation duquel les
demandes d'autorisation seront dé-
posées en 1980. On prévoit notam-
ment une série de forages d' une
profondeur variant de quel ques
centaines à plusieurs milliers de
mètres pou r l'exploration des for-
mations cristallines , des couches de
marne, d'arg ile et d'anhydrite.

Profondément touchée par tous les témoi gnages de sympathie et
d'affection reçus lors de son deuil , la famille de

remercie toutes les personnes qui l' ont entourée , par leur présence
aux obsèques , leurs messages, leurs fleurs , et les prie de trouver ici
l'expression de sa reconnaissance.

Vernayaz , février 1979.

Profondément touchée par les nombreux témoi gnages de sympa
thie reçus fors de son grand deuil ,

Impôt ecclésiastique
Suite de la première page

avant tout , affaire de dévoue-
ment, de générosité , de charité ,
d'idéal , non de tarification et
de comptabilité.

Idéalement , la religion ne
devrait rien avoir à faire avec
l' argent.

Hélas ! dans la réalité terres-
tre, l'angélisme n 'a jamais été
une vertu , mais bien plutôt un
défaut qui revêt facilement le
visage de l'h ypocrisie , à une
époque surtout où l' argent est
nécessaire pour chanter , mar-
cher, dormir , respirer, ...èrier.

Bien sûr, en contradiction
avec l'esprit du monde , l'Eg lise
doit promouvoir les valeurs de
renoncement et elle n 'est , en
définitive , crédible que dans la
mesure où ses représentants
sont capables de s'imposer cer-
taines formes réelles de pau-
vreté, fondée sur la générosité ,
la volonté de partage , la chari-
té, le sens du sacrifice.

Dans la mesure où ses insti-
tutions aussi ont le courage
d'une certaine pauvreté réelle
dans le partage et la générosi-
té : l'Eglise n 'a que trop souf-
fert des innombrables organi-
sations qui ont accumulé des
fortunes derrière le paravent de
la pauvreté individuelle des
membres.

Mais pauvreté n 'équivaut
nullement à misère, dénue-
ment. Une vie morale normale
exige un minimum de bien-
être. L'efficacité de quelque
institution que ce soit dépend
en partie de ses ressources ma-
térielles.

Il est, dès lors, un devoir
strict pour les responsables
d'assurer à tous les secteurs de
l'Eglise les ressources nécessai-
res à leur fonctionnement. Ils
ne peuvent y parvenir que s'ils
affirment clairement et s'ils
font prendre conscience à cha-
cun qu 'ils sont tous personnel-
lement et solidairement res-
ponsables de l'Eglise , tant loca-
le qu 'universelle , tant au plan
spirituel que matériel , même
les membres passifs qui gisent
au bord de la voie, espérant
seulement pouvoir s'accrocher
au dernier wagon à l'ultime
minute.

L'institution d'un impôt ec-
clésiastique est une occasion
merveilleuse pour mettre en
application la vision de l'Eglise
« peuple de Dieu », i.e. ensem-
ble de personnes pleinement
responsables.

Définie comme société hié-
ra rchisée, l'Eglise d'autrefois a
trop souvent paru n 'être que
l'affa ire de quel ques-uns : cler-
gé, certaines familles , certaines
personnes ou groupes de per-
sonnes plus pieuses et généreu-
ses. Pour toute nécessité, d'ar-
gent ou de dévouement , on sol-
licitait avant tout ce groupe
restreint, sans même soupçon-
ner que d'autres personnes
pourraient partici per "plus acti-
vement.

Il serait profondément affl i-
geant et injuste que la nouvelle
législation régresse à la situa-
tion ancienne, en faisant re-
tomber la charge financière sur
quelques-uns seulement , ce qui
adviendrait fatalement si on
ouvrait tant soit peu les possi-
bilités de dispense , car la plu-
part des gens se convainquent
très facilement et avec la meil-
leure conscience qu 'ils sont
dispensés de contribuer à un
effort commun. Mal gré les pro-
grès de la sociologie scientifi -
que et les déclamations des so-
ciologues, dont les œuvres
remplissent des bibliothèques
entières, le sens du dévoue-
ment à la cause publi que , fût-
elle reli gieuse, ne se développe
guère.

Il serait ridicule de procla-
mer la liberté individuelle ,
alors qu 'il s'agit d'un effort
commun à assumer ; en un tel
domaine, prétendre à la liberté ,
équivaut en fait à chercher un
artifice pour se dispenser d' ap-
porter sa propre contribution.
La liberté n 'est en vérité
une valeur positive que dans la
mesure où elle est engagée
dans certains cadres de con-
trainte , que l'on s'impose ou
qui nous sont imposés.

Ce n'est pas seulement dans
l'ord re économique et politi que
que le libéralisme est un sys-
tème définitivement révolu.

A. Fontannaz

Une école
jurassienne
de culture
générale

Lors du débat sur l' avenir des
écoles moyennes dans le canton du
Jura , l'Assemblée constituante a
décidé la création d'une école de
culture générale , dès le 15 août
prochain , à Delémont. A cet effet ,
le Département de l'éducation et
des affa ires sociales vient de for-
mer un groupe de travail , qui com-
prend sept membre s représentant
Ses écoles moyennes , supérieures,
l'orientation professionnelle , les
carrières paramédicales , ainsi que
le syndicat des enseignants juras-
siens. Il pourra s'adjoindre la col-
laboration d'experts pour des tâ-
ches spécifi ques. Il revient au grou-
pe de travail de proposer toutes les
dispositions nécessaires à l'ouver-
ture de l'école en cause à la date
précitée. Ce nouveau type de for-
mation devra correspondre aux cri-
tères exposés dns le rapport « Eco-
les de degré diplôme » , publié en
octobre 1977 par la conférence des
directeurs de l'instruction publi-
que. Le groupe de travail devra ,
notamment , étudier la question de
savoir s'il convient que l'école de
culture générale constitue une sec-
tion de l'Ecole supérieure de com-
merce de Delémont ou une école
indé pendante , ce qui rendrait né-
cessaire la construction d'un bâti-
ment scolaire.

V.G.

Madame
René DELALOYE

CRITTIN
remercie de tout cœur toutes les personnes qui ont pris part à son
chagrin , par leur présence, leurs dons de messes, leurs messages
de condoléances.

Elle adresse un merci particulier

au révérend curé Crettaz ;
au docteur Held , à Mlk Suzon Rémondeulaz ;
à l'harmonie La Villageoise , au Chœur mixte de Saint-Pierre.

Elle les prie de trouver ici l'expression de sa profonde et vive
gratitude.

Saint-Pierre-de-Clages , février 1979.

Profondément touchée par les témoignages de sympathie et d'af
fection reçus lors de son grand deuil , la famille de

Madame
Anna MAITRE

FERRARI
exprime sa reconnaissance émue à toutes les personnes et sociétés
qui , par leurs envois de fleurs , de couronnes , leurs messages , leurs
dons de messes et leur présence aux obsèques , ont pris part à sa
douloureuse épreuve.

Les Haudères , février 1979

La classe 1925
de Chamoson

a la douleur de faire part du
décès de son cher contempo-
rain

Monsieur
Gabriel FARDEL

Pour les obsèques, prière de
consulter l' avis de la famille.

Le conseil d'administration
et le personnel

de la Télécabine
de La Creusaz S.A.

ont la douleur de fa i re part du
décès de

Monsieur
Simon COQUOZ

Ils garderont de cet ancien et
fidèle, collaborateur le meilleur
des souvenirs .

Pour l'ensevelissement , prière
de consulter l'avis de la fa-
mille.

La société de chant
«Echo d'Arbignon»

Collonges
a la douleur de faire part du
décès de

Monsieur
Fernand

GERMANIER
membre fondateur et ancien
président.

Pour les obsèques, prière de
consulter l' avis de la famille.

Monsieur
Marius BORNET

15 février 1969 -15 février 1979

Dix ans.
Une éternité sans toi qui nous
étais si cher.
Ton départ a assombri notre
vie.
Tu es toujours présent dans
nos cœurs meurtris.
Tends-nous la main et veille
sur ta famille.

Ton épouse, tes enfants
et tes familles

Une messe sera célébrée à Fey-
Nendaz , aujourd'hui mercredi
14 février 1979, à 19 h. 30.

La famille de

Mademoiselle
Elise GABIOUD

remercie toutes les personnes
qui , par leur présence, leurs
dons de messes, leurs messages,
ont pris part à sa douloureuse
épreuve, et les prie de trouver
ici l'expression de sa profonde
reconnaissance.

Un merci particulier aux sœurs
et infirmières de la maison de
La Providence , au chœur mixte
Saint-Nicolas et à la société de
musique Edelweiss.

Orsières. février 1979.

Profondérr.ciit touchée par les
nombreux témoi gnages de sym-
pathie et d'affection reçus lors
de sa douloureuse épreuve, la
famille de

Monsieur
André NOBILI

RAPPAZ
remercie sincèrement toutes les
personnes qui , par leurs messa-
ges, leurs offrandes de messes,
leurs envois de fleurs et de
couronnes et leur présence aux
obsèques , ont pris part à son
deuil , et les prie de trouver ici
l'expression de sa profonde re-
connaissance.

Saint-Maurice. fé"rier 1979.



Madame et Monsieur Marcel BROGUETTI-DETTWYL ER , a
Monthey, leurs enfants et petits -enfants ;

Madame veuve Mina SCHEURER-DETT WYLER , à Monthey, ses
enfants et petits-enfants ;

Les enfants et petits-enfants de feu Ernest DETTWY LER-
BOZON, à Lausanne ;

Monsieur et Madame Charles DETTWYLE R-HUSER , à Monthey,
leurs enfants et petit s-enfants ;

Madame et Monsieur Simon BARMAN-DETT WYLER , à Cher-
mignon, leurs enfants et petits -enfants ;

Madame et Monsieur Albert HUSER-DETTW YLER , à Monthey,
leurs enfants et petits-enfants ;

Madame et Monsieur Jean-Jacques DESCOSTERD-DETTWY-
LER , à Lausanne, et leur fille ;

Monsieur Fritz GERBER et famille , à Berne ;

ainsi que les familles KAMPF , DETTWYLER , INGOLD ,
WIDMER , ont la profonde douleur de vous faire part du décès de

Madame
Frida DETTWYLER

née KAMPF

leur chère maman , belle-maman , grand-maman , arrière-grand-
maman , belle-sœur, tante , grand-tante , cousine , parente et amie ,
survenu au home « Les Tilleuls » à Monthey, le mardi 13 février
1979, dans sa 89' année.

Le culte protestant sera célébré en l'église catholi que de Monthey ,
le vendredi 16 février 1979, à 14 heures.

Honneurs à 14 h. 30.

L'incinération suivra au crématoire de Vevey.

Le corps repose en la chapelle du Pont à Monthey, où la fami l le
sera présente le jeudi 15 février 1979, de 19 heures à 20 heures.

Domicile de la famille : Charles Dettwyler , ruelle des Anges 8, 1870
Monthey.

Selon la volonté de la défunte , le deuil ne sera pas porté.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.

Profondément touchée par les nombreux témoignages de sympa-
thie et d'affection reçus lors de son deuil , la famille de

Monsieur
Aimé MOIX

remercie toutes les personnes qui l'ont entourée , par leur présence
aux obsèques, leurs messages, leurs fleurs , et les prie de trouver ici
l'expression de sa reconnaissance.

Sion , Genève, février 1979.

Très touchée par les nombreux témoi gnages de sympathie et
d'affection reçus lors de sa douloureuse épreuve , la famille de

Monsieur
Gabriel MOTTIEZ

remercie sincèrement toutes les personnes qui , par leur présence ,
leurs messages, leurs dons de messes, leurs envois de fleurs et
couronnes, ont pris part à son grand deuil , et les prie de trouver ici
l'expression de sa profonde reconnaissance. '

Un merc i spécial :

au révérend curé Ambord ;
à la Chorale de Massongex ;
à la direction de Ciba-Gei gy et au personnel du bâtiment 361 ;
à la classe 1920 ;
aux collègues de travail de l'OMS à Genève.

Daviaz , février 1979.

t
Bruno DULIO

profondément touchée par les témoignages de sympathie et
d'affection reçus lors du grand deuil de mon cher époux , de
notre père, beau-père , grand-père, fils , beau-fils , frère , beau-frère ,
oncle , cousin et ami , exprime sa profonde reconnaissance à toutes
les personnes qui , par leur présence aux obsèques , leurs dons de
messes et de charité , leurs messages de condoléances , ont pris part
à sa douloureuse épreuve.

Nous recommandons notre cher défunt à vos prières et de garder
de lui le meilleur des souvenirs.

Brigue, février 1979.

t
Le Christ fu t  sa vie

Madame Thérèse BIDAUD-LOUSTAUNEAU , au Mont-Pèlerin ,
et sa fille , à Paris ;

Madame Marie BIDAUD , en Australie , et son fils , à Morat ;
Monsieur et Madame Charles BIDAUD-SCHYRR , à Lausanne,

leurs enfants et petits-enfants , à Lausanne , Fribourg et
Vérossaz ;

Mademoiselle Paulette BIDAUD , à Saint-Maurice ;
Monsieur et Madame André BIDAUD , à Genève ;
Monsieur et Madame Louis CHEVALLEY et famille , à Corseaux

et Jongny ;
Madame Louis BARBEY et famille , à Chardonne et Arveyes ;
Mesdemoiselles Mari e et Suzanne BARBEY , à Chardonne ;
Madame Marguerite BLANC , à Chardonne ;
Les familles parentes , alliées et amies , ont le grand chagrin de faire
part du décès de

Mademoiselle
Madeleine BIDAUD

leur bien chère sœur, belle-sœur , tante , grand-tante , cousine et
amie, décédée pieusement le 13 février 1979, dans sa 76l année.

Les obsèques auront lieu en l'ég lise paroissiale de Saint-Maurice ,
le jeudi 15 février 1979, à 15 h. 30.

Domicile mortuaire : Œuvre Saint-Augustin .

Cet avis tient lieu de lettre de fa i re part .

-

La Communauté des Sœurs de Saint-Augustin
à Saint-Maurice et le personnel de l'Œuvre

vous font part avec regret du décès de

Mademoiselle
Madeleine BIDAUD

qui , pendant 40 ans, fut une collaboratrice dévouée et fidèle.

Nous gardons d'elle un souvenir reconnaissant.

Pour les obsèques , prière de consulter l' avis de la famille.

f
Le conseil d'administration,
la direction et le personnel

de la maison Alphonse Orsat S.A., à Martigny

ont le regret de faire part du décès de

Monsieur
Marcel ROUILLER

de Jean

leur ancien et estimé collaborateur et collègue de travail.

La messe de sépulture a lieu en l'église paroissiale de Marti gny,
aujourd 'hui mercredi 14 février 1979, à 10 heures.

t
La Société des remontées mécaniques

de Zinal S.A.
a le profond regret de faire part du décès de

Madame
Marianne SCHMIDT-

IMBODEN
épouse de M. Otto Schmidt , membre du conseil d'administration.

t
Très touchée par les nombreuses marques de sympathie et d'affec-
tion reçues à l' occasion de son grand deuil , la famille de

Monsieur
François CHERVAZ

remercie toutes les personnes qui l' ont entourée durant cette
pénible épreuve, soit par leur présence , leurs dons ou leurs
messages. Elle les prie de trouver ici l'expression de sa reconnais-
sance émue.

Montreux et Collombey, février 1979.

Monsieur et Madame Maurice FARDEL -COMBY , a Samt-Pierre -
de-Clages ;

Monsieur Laurent FARDEL , à Chamoson ;
Madame et Monsieur Laurent GAIST-FARDEL , à Chamoson ;
Madame Juliette BASTIAN , à Nyon ;
Monsieur Jacques FARDEL et sa fiancée , à Marti gny ;
Monsieur et Madame Didier FARDEL , à Aproz ;
Monsieur Hervé GAIST et sa fiancée , à Chamoson ;
Mademoiselle Manuelle GAIST , à Chamoson ;
Sonia et Yannick FARDEL , à Aproz ;
Patrick FARDEL , à Chamoson ;
ainsi que les familles parentes et alliées , ont le profond chagrin de
faire part du décès de

Monsieur
Gabriel FARDEL

leur cher frère , beau-frè re, ami , oncle , parrain , grand-oncle , neveu
et cousin , survenu à l'hôpital de Sion , après une longue maladie.
à l'âge de 54 ans , muni des sacrements de l'Eglise.

L'ensevelissement aura lieu en l'ég lise de Chamoson , le jeudi
15 février 1979, à 10 heures.

Le corps repose en la crypte de Chamoson , où la famille sera
présente aujourd 'hui mercredi 14 février 1979, de 19 à 20 heures

Départ du convoi mortuaire : La Palud.

Cet avis tient lieu de faire-part.

Madame Yvonne COQUOZ-COQUOZ et son fils Phili ppe , aux
Marécottes ;

Monsieur Claude FREIBURGHAUS-COQUOZ , à Conthey ;
Monsieur et Madame François COQUOZ , leurs enfants et peti ts-

enfants ;
Monsieur et Madame Jean DÉCAILLET-COQUOZ , leurs enfants

et petits-enfants ;
Monsieur et Madame Armand CLAIVAZ-COQUOZ , leurs enfants

et petits-enfants ;
Madame veuve Marie BOCHATAY-GAY , ses enfants et petits-

enfants ;
Monsieur et Madame Clément GAY , leurs enfants et petits-

enfants ;
ainsi que les familles parentes et alliées DERIVAZ , COQUOZ ,
JACQUIER , DÉCAILLET , PAROZ , BOCHATAY , GAY , VIDAL ,
CERGNEUX et GROSS, ont le profond chagrin de faire part du
décès de

Monsieur
Simon COQUOZ

leur cher époux , père, beau-père , frère , beau-frere , oncle , cousin et
parrain , survenu dans sa 75' année et muni des sacrements de
l'Eg lise.

Les obsèques auront lieu en l'église de Salvan , le jeudi 15 février
1979, à 14 h. 30.

Le défunt repose en la crypte de Saint-Michel à Marti gny-Bourg,
où la famille sera présente de 19 à 20 heures.

Cet avis tient lieu de faire-part.

L'Administration communale de Salvan
a le pénible devoir de faire part du décès de

Monsieur
Simon COQUOZ

son fidèle employé.

Pour les obsèques , prière 'de consulter l' avis de la famil le

La Caisse Raiffeisen de Dorénaz
a le pénible devoir de faire part du décès de

Monsieur
Ulysse REVAZ

père de son dévoué président , M. Jean-Claude Revaz.

Pour les obsèques, prière de consulter l' avis de la famille.

Pompes funèbres régionales de Martigny
Transports internationaux - Service officiel d'ambulances

Roger Gay-Crosier & Fils
successeurs de Marc Chappot et Roger Gay-Crosier
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Tribunal d'arrondissement
de Sion: les jugements

Le tribunal d'arrondissement
de Sion a rendu ses jugements
dans les affa ires que nous
avons relatées mardi.

Le jeune homme ayant com-
mis une escroquerie en jou ant
sur les prénoms et en réussis-
sant ainsi à se faire remettre
par la poste une somme de
8000 francs , a été condamné à
dix mois de prison avec sursis
pendant trois ans. Il est soumis
à un patronage et devra dé-
dommager ses victimes , à com-
mencer par les PTT.

Quant à l'exhibitionniste , il a

été condamné à une peine de
trois mois de prison moins un
jour de préventive , avec sursis
pendant deux ans. Le sursis qui
lui avait été accordé pour une
précédente condamnation a été
prolongé d'une année.

A un détail près (le tribunal
n 'a pas retenu , dans le cas d'es-
croquerie, l'obli gation pour
l'accusé d'exercer une activité
régulière) ces deux jugements
correspondent aux conclusions
de M. Antonioli , procureur.

gr -

CE SOIR A VIEGE
Importante assemblée primaire
VIEGE. - Ce soir le corps électoral
de Viège est convoqué pour une im-
portante assemblée primaire qui se
déroulera dans la nouvelle halle de
gymnastique. De prime abord , il
convient de relever l'heureuse inno-
vation apportée l'année dernière en
ce sens que le protocole de l' année
précédente a été mis à disposition
de chacun plutôt que de procéder à
sa lecture le moment venu. Pour ce
qui est de l'assemblée de 1979, à
part l'ord re du jour habituel , le
corps électora l devra se prononcer
sur un échange de terrain entre la

commune et les usines de la Lonza ,
ceci dans le complexe de construc-
tion de la nouvelle halle pol yvalen-
te régionale de la patinoire. Il s'ag it
d'une décision importante qui de-
vra être prise afin que la mise au
concours des travaux puisse se faire
le p lus rap idement possible si on
veut que la patinoire de Viège soit
dotée d'un « toit » pour la saison
prochaine. Espérons que chacun
fera preuve de bon sens politi que
lorsque le président de la munici-
palité , M. Peter Blotzer , présentera
« l' article » !

I
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K3 I dflfcWi le petit écran

Deux blessés

A l'occasion de chaque Tell
Quel , les téléspectateurs romands
se voient administrer la preuve que
« leur» télévision est capable de
produire des émissions de qualité,
voire des émissions remarquables.

Cette preuve fu t  magistrale, hier
soir, avec un Tell Quel consacré à
l'initiative populaire sur l'énergie
nucléaire. Il est d'ailleurs patent
que cette émission jouit aujour-
d'hui d'une cote enviable, si l'on
veut bien considérer le p lateau de
personnalités, d'une rare ampleur ,
réuni pour l'occasion.

Nous n 'entendons pas, dans le
cadre de cette rubrique, revenir sur
le fond du problème nucléaire.
Nous nous permettrons quelques
mots, en revanche, sur la forme de
cette émission et sur la partie du
débat consacrée aux incidences
institutionnelles profondes de l'ini-
tiative sur laquelle les citoyens
suisses auront à se prononcer di-
manche prochain.

Il est d'abord intéressant de noter
combien fu t  exhaustif le contenu
infonnatif de ce Tell Quel , tant en
ce qui concerne les problèmes
scientifiques liés à la production
d'électricité par voie nucléaire qu 'à
propos des questions de procédure ,
donc de l'aspect politique d'un
choix technique.

Les invités, eux aussi , ont con-
senti de louables efforts pour con-
férer à l'émission un ton dépassion-
né et constructif. La seule fausse
note, à cet égard, vint de l'écono-
miste fean-Pierre Ghelfi , qui éprou-
va quelque peine à laisser s 'expri-
mer son interlocuteur, M. Gilbert
Coutaa, de la Société pour le déve-
loppement de l'économie suisse. Ce
dernier, ainsi que tous les autres
participants, nous offrirent des dé-
bats de qualité, y compris les élèves
du collège Saint-Michel de Fri-
bourg et du collège Calvin de Ge-
nève qui, d'un côté comme de l'au-
tre, firent preuve d'une louable
pondération et d'une honnête con-
naissance du sujet sur lequel ils
étaient appelés à s 'exprimer. A
croire que ces jeunes filles et jeunes
gens étaien t venus dans le but pre-
mier de faire campagne pour le

vole à 18 ans... Mais cela, c est une
autre histoire...

Deux mots encore, pour regretter
que Gaston Nicole ait quelque peu
perdu ses nerfs sur la f in  de cette
émission en direct. Ce n 'est pas la
première fois que nous le voyons
dans un tel état. Si nous nous per-
mettons de le regretter ici, c 'est par-
ce que nous considérons M. Nicole
comme l'un des tout bons journa-
listes de ta TV romande et qu 'il est
désagréable, pour le téléspectateur,
de sentir au travers de son petit
écran cette tension qui d 'ailleurs,
sans doute, résulte avant tout d'un
souci de faire au mieux. Souhai-
tons donc que le ton de Tell Quel
ne rejoigne pas celui de Spécial
Cinéma , par exemple.

Penchons-nous, enfin , sur le der-
nier débat de l'émission, qui aborda
un problème trop souvent nég ligé à
notre sens : celui des implications
de l'initiative dans le fonctionne-
ment de nos institutions démocrati-
ques. Faut-il , oui ou non, se débar-
rasser du principe de base de toute
démocratie selon lequel le pouvoir
de décision appartient à la majorité
des citoyens ? Est-il raisonnable,
politiquement , d'instaurer en lieu el
p lace un droit de veto de certaines
minorités sur des décisions de por-
tée nationale ?

« Oui» , estimait l'un des partici-
pants , car cela, dit-il, vaudrait
mieux que l'organisation de mani-
festations sur des chantiers de cen-
trales nucléaires... Cette réponse
ahurissante revient donc à institu-
tionnaliser le chantage politique,
ce qui nous paraît aberrant et fon-
damentalement antidémocratique.
Et évoquer les dangers encourus
par une minorité vivant dans un
rayon de 30 km autour d'une cen-
trale ne change rien à l'affaire.
D'abord parce que les antinucléai-
res nous ont toujours dit que c 'est
la moitié du continent qui serait vi-
sée en cas de «pép in»; ensuite et
surtout , pour reprendre la conclu-
sion du conseiller d'Etat genevois
Jacques Vernet , parce qu 'une so-
ciété sans risque est une société
déjà morte!...

(r.)

Collision à Orsières

ORSIÈRES. - Hier, vers 11 heures,
M. Ernest Marti , né en 1917, domi-
cilié à Liddes, circulait de Sem-
brancher en direction de Liddes au
volant de sa voiture. A l'entrée
d'Orsières, pour une raison indé-
terminée, son véhicule entra en col-
lision avec la voiture italienne con-
duite par M. Ampelio Viotto, né en
1937, domicilié à Côme (Italie).

Suite au choc, le conducteur de la
voiture valaisanne, ainsi que son
épouse, Marie, née en 1918, furent
légèrement blessés.

¦ -\

Vers 17 h. 30, M. Bagnoud repar-
tait pour La Tzoumaz chercher M""'
Elisabeth l leller. de Verbier qui,
elle, s'est blessée au dos à la suite
d'une chute à skis.

•
M. Martignoni s'est rendu, vers

17 h. 15, à la clinique de Verbier
pour transférer à l'hôpital de Sion
M"" Jakob Zurlinden, domiciliée à
Nussbaumen (TG) ; elle souffre
d'une fracture à une jambe.

«HOLOCAUSTE» SUR ANTENNE 2
A2 nous présentait , hier soir,

dans le cadre des Dossiers de
l'écra n , la première partie de la sé-
rie américaine Holocauste. Ce film ,
de Gérald Greene, d'une réalité ef-
froyable , d'une intensité atroce, re-
late avec une précision horrible
l'extermination de six millions de
Juifs.

Le spectateur ne peut que pren-
dre conscience de l'enfer dans le-
quel ce peuple a vécu durant la Se-
conde Guerre mondiale. Si la Fran-
ce s 'est décidée à acheter cette série
hollywoodienne, c 'est en partie grâ-
ce à l'intervention de Darquier de
Bellepoix, commissaire général aux
questions juives, sous le régime de
Vichy, qui prétendit qu 'à Ausch-
witz, notammen t, on n 'avait jamais
gazé que des poux : « Rafraîchir la
mémoire de certains devenait en
conséquence nécessaire.

D'une durée de neuf heures, ce

fi lm a été fractionné en p lusieurs
parties, dont la deuxième sera dif-
fusée dimanche prochain. Celle
que nous avons suivie hier soir
nous a largement introduits dans
un bain de persécutions difficile-
ment concevables. Abordant la
montée du nazisme, cette première
partie ne nous a cependant pas per-
mis de mettre en lumière les causes
de cette montée dévastatrice. Le
débat, qui devait normalement sui-
vre ce film , n 'a pu avoir lieu, en
raison d'un mouvement de grève à
la Télévision française. Mais si les
racines de ce nazisme empoison-
nant n 'ont pas été mises à jour , l'on
ne nous a épargné aucun détail sut
les persécutions subies par le peu-
p le jui f ,  bien que, dans ce domaine,
le p lus atroce reste sans doute à dé-
couvrir, hélas...

(M)

La ligue valaisanne contre les toxicomanies
reconnaissante à M. Arthur Bender
SION. - La Ligue valaisanne contre
les toxicomanies a tenu , hier après-
midi , à l'hôtel du Rhône , son as-
semblée générale. Le président , D'
Ph. -A. Zorn , a salué plus spéciale-
ment la présence de M. Ar thur  Ben-
der , conseiller d'Etat , les D' Mo-
rand , Rey-Bellet et Granges , M""
Lucie Crettenand , conseiller et M.
Bernard de Torrenté. Il a présenté
ensuite un intéressant histori que
sur l' activité de la LVT durant ces
dix dernières années. Au mois de
mai prochain , la Li gue valaisanne
contre les toxicomanies fêtera son
quart  de siècle d'existence. A cette
occasion , les activités des différents
services et commissions seront pré-
sentées plus en détail.

La LVT comprend deux secteurs
bien distincts : alccolisme et toxico -
manie.

Un volumineux rapport d'activité
concernant les années 1977-1978 a
été exp liqué par M. Sylvain Sala-
min , directeur.

1977 et 1978 ont été placés sous
le signe de la continuité en ce qui
concerne les modes de prise en
charge des patients alcooli ques. Les
travailleurs sociaux relèvent la bon-
ne collaboration avec les hôp itaux
généraux. De plus en plus les ser-
vices médicaux-sociaux sont solli -
cités à s'engager dans des actions
plus spécifi quement préventives.
Certaines interventions ont été dé-
velopp ées en étroite collaboration
avec le secteur « Jeunesse et toxico-
manies ». La LVT est plus appelée
à parler des problèmes inhérents à
la consommation de drogue qu 'à
ceux relatifs à un abus de boissons
alcooliques. Dans le secteur « al-
coolisme », l'activité de la LVT s'est
exercée auprès de 1192 personnes.
Parmi celles-ci figurent 279 nou-
veaux cas (sur 486 signalés en 1977
et 463 en 1978) d' une moyenne
d'âge de 41 ans. Les personnes si-
gnalées pour la première fois ont
été présentées , dans l' ordre , par les
hôp itaux , le Service cantonal des
automobiles et par leur famille. De-
puis 1954, la LVT a pris en charge
2381 cas d'alcoolisme.

Le service « Jeunesse et toxico-
manies », grâce au décre t accepté
par le Grand Conseil le 11 mai
1977, s'efforce , en collaboration
avec les instances concernées , de

prévenir l' abus de stup éfiants par
une large information ; elle pour-
voit à la protection des personnes
dont l'état requiert un traitement
médical et elle favorise la réintégra-
tion professionnelle. Des 646 jeunes
(63 % de garçons et 37 % de filles)
concernés par des interventions des
« contacts » , il est permis d' aff irmer
que le nombre d'héroïnomanes est
en baisse (86 en 1976 contre 66 en
1978). Le 38% des 646 cas cités
plus haut est constitué de jeunes de
15 à 20 ans , alors que le groupe des
moins de 25 ans représente le 70 %
de l'ensemble. Cela met en évi-
dence un certain « vieillissement »
des jeunes pris en charge par rap-
port aux données de 1975-1976
(classe de 16 à 20 ans = 57 % de
l' ensemble).

Au terme de l'assemblée , dont
nous reviendrons encore plus en
détail dans une prochaine édition ,
le comité de la Li gue valaisanne
contre les toxicomanies a remis un
cadeau à M. Bender en reconnais-
sance pour tout ce qu 'il a fait dans
la lut te  contre l' alcoolisme et la dro-
gue en Valais.

Une jeune fi l le  en costume remet un livre au conseiller d'Etat
Bender.

Jura:
premières
décisions
politiques
DELEMONT (ATS). - Durant son
premier mois d'activité , le Gouver-
nement de la Républi que et canton
du |ura a été essentiellement acca-
paré par des questions relatives à la
mise en mouvement de l' adminis-
tration cantonale , afin que les ad-
ministrés ne subissent aucun préju-
dice du fait du changement de sou-
veraineté. C'est ce que l'on pouvait
lire , hier , dans un communiqué du
service de presse cantonal , qui pré-
cise que l'Exécutif a aussi veillé au
bon fonctionnement des accords de
coopération techni que , signés avec
le Gouvernement bernois , sous
l'égide de la Confédération. Au
cours de leurs dernières séances ,
les membres du gouvernement onl
toutefois pris certaines décisions
concernant notamment le pro-
gramme de politi que générale , pro -
Jura et la commission du personnel
de l'Etat.

Le gouvernement a procédé à un
échange de vues concernant le pro-
gramme de politi que générale , qu 'il
doit présenter au Parlement en dé-
but de législature , ainsi que le pré -
voit la Constitution. Il renseignera
le Législatif cantonal , lors d' une de
ses prochaines séances des résul-
tats de ses délibérations.

Quadruple
intervention
d'Air-Glaciers
VAL-D'ILLIEZ. - Air-Glaciers est
intervenu en série, dans la journée
d'hier. D'abord à Val-d'Illiez , vers
13 h. 30, où Bruno Bagnoud est allé
secourir une ressortissante italien-
ne Isabella Chierichetti, née en
1955, qui s'est fracturée une jambe
lors d'une chute à ski . Elle a été
transportée à l'hôpital de Marti gny.

•
VERBIER - MAYENS-DE-RID-
DES. - Un peu plus tard, dans
l'après-midi, soit vers 15 h. 30, M.
Martignoni prenait la direction des
Attelas pour prendre en charge M.
Charles Savioz, né en 1942, qui
s'est blessé, alors qu'il s'adonnait
au ski dans la région. Il a égale-
ment été transporté à l'hôpital de
Martigny.

Coop-Sion-Sierre et environs

Soirée du personnel - Jubilaires fêtés
ARDON. - Samedi soir , à la gran-
de salle de la Coopérative , s'est dé-
roulée la soirée du personnel de
« Coop-Sion-Sierre et environs » ,
en présence des membres du
comité directeur , présidé par M.
Paul Grosclaudc et du conseil
d'administration de la Coopérative
d'Ardon.

Le directeur de la société, M.
)can Sauthier , a relevé qu 'en l l)78 .
le chiffre d'affa i res avait progressé
de 5% environ. C'est une avance
sensiblement supérieure à celle du
marché suisse de détail. L'ensem-
ble du groupe Coop est d'ailleurs
en tête pour 1978, en ce qui con- 1
cerne le pourcentage d'augmenta-
tion.

La société s'étend de Sierre à

De gauche à droite : MM.  Louis Bongera , Jean Sauthier, M""' Marie-Thérèse Héritier, et M M .  René Vuis
tiner et Heinz Meier.

Conthey, avec 22 magasins, y com-
pris le City à Sion. Le nombre des
coopérateurs , qui était de 8100 en
1974, a atteint le chiffre de 14 100 à
fin 1978.

Le directeur a adressé ses sincè-
res remerciements à tout le person-
nel pour les efforts dép loyés en lui
demandant de continuer dans le
même excellent esprit de collabo-
ration.

On a aussi fêté chaleureusement
quatre collaborateurs méritants :
M. Louis Bongera , né en 1913, ma-
gasinier à Chippis, qui prend sa re-
traite après 45 ans de services ; M""
Marie-Thérèse Héritier , née en
1938, maîtrise fédérale de vente,
épouse et collaboratrice du gérant
de Coop Savièse, M. Georges Héri-

tier , qui compte 25 ans de services ;
M. Heinz Meier , né en 1938, chef
de vente CSSE, 25 ans de services ;
M. René Vuistiner , né en 1929, ins-
pecteur des ventes CSSE, égale-
ment 25 ans de services. Tous ont
reçu un cadeau , en plus de la prime
de fidélité. On a aussi félicité M""
Monique Bonvin , gérante à Chelin .
et Marthe Chambovay, gérante à la
Matze, qui sont au service de Coop
depuis 15 ans, M"" -' Marie-Claire
Vuistiner , Grône, 20 ans d'activité
et M"*' Clotilde Udrisard , Nax , 35
ans d'activité.

Le directeur et les cuisiniers de
l'hôtel du Rhône ont serv i un ex-
cellent repas , qui s'est déroulé dans
une très sympathique ambiance.

Un héliport près de Brigue
Séance officielle
de mesure du bruit

Collision a ski
au lac Noir

BRIGUE-GLIS. - Ainsi que nous
l'avons annoncé dans notre édition
d'hier matin , une séance officielle
de mesure du bruit provoqué par
les hélicoptères s'est déroulée hier ,
à la suite de la demande d'Air-Zer-
matt en vue de la création d' un hé-
li port au Glisergrund.

Les résultats de cette expertise ,
effectuée par le Laboratoire fédéra l
d'essai des matériaux du polytech-
nicum de Zurich (EMPA), sont
identiques à ceux des deux précé-
dents examens.

M. Beat Perre n , directeur d'Air-
Zermatt a relevé la nécessité , pour
la grande compagnie haut-valai-
sanne de transports aériens , de
créer une base en plaine. Selon lui .
c'est la commune de Brigue qui
avait pris cette initiative. La varian-
te du Glisergrund est aparue com-
me la meilleure. Il a relevé les ser-
vices rendus , dans le cadre de son

ZERMATT. - Hier après-midi, un
groupe de personnes pratiquaient
« la poudreuse » dans la région du
Lac Noir, lorsque deux personnes
se sont heurtées lors de la descente.
A la suite de ce choc, l'une des
deux est restée inconsciente. Air-
Zermatt, immédiatement alerté , est
promptement intervenu et a trans-
porté le blessé, qui souffre d'une
commotion, à l'hôpital de Viège.

activité , par Air-Zermatt : lutte
contre les incendies , déclenche-
ment préventif d'avalanches , éva-
cuations, transports lors d'inter-
ruptions des routes alpestres , etc.

Air-Zermatt demande une auto-
risation limitée à 40 mouvements
au maximum , 20 atterrissages et 20
décollages par jour, mais M. Perren
précise que ce nombre ne sera pra -
tiquement jamais atteint. Un appa-
reil sera stationné en permanence à
Bri gue.

Il est évident que les représen-
tants des autorités communales ont
suivi ces essais avec la plus grande
attention. Le problème le plus aigu
est celui de l 'Institut de pédagog ie
curative , qui a d'ailleurs la mal-
chance de subir déjà de nombreu-
ses nuisances provoquées par le
bruit des trains et du trafic routier.
L'emplacement de cette école n 'est
d' ailleurs pas des plus heureux ,
sans même tenir compte de l'éven-
tualité de l'héli port. Mais les déci-
bels ne se cumulent pas. Et des re-
présentants de la munici palité ont
déclaré que le bruit des hélicoptè-
res n 'était qu 'à peine perceptible ,
dans le bruit ambiant.

Le conseil municipal devra
maintenant établir un préavis à
l'intention de l'Office fédéra l de
l'air. Si ce préavis est négatif , le
projet d'Air-Zermatt devra proba-
blement être repoussé. Au cas con-
traire , la procédure habituelle rela-
tive aux projets de construction
suivra son cours et les autorités
munici pales seront à nouveau ap-
pelées à se prononcer.
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Hoffmann-La Roche et la CEE
Amende réduite à 660 000 francs
BÂLE (ATS). - La Cour euro-
péenne de justice, sise à
Luxembourg, a condamné, hier,
le groupe chimique bâlois
Hoffmann-La Roche à une
amende de 200 000 unités de
compte (environ 660 000 francs
suisses) pour avoir violé l'art.

86 des accords tarifaires de la
CEE en concluant des accords
de prix illégaux avec des ache-
teurs de vitamines. Elle a ainsi
réduit de 100 000 unités de
compte l'amende à laquelle la
société avait été condamnée

par la commission de la CEE
en juin 1976.

Hoffmann-La Roche, qui
avait fait appel contre le pre-
mier jugement, ainsi que l'avo-
cat général, avaient requis l'ac-
quittement pour défaut de cul-
pabilité, ce que la Cour a rejeté.
Aucun recours n'est possible
contre la condamnation. L'a-
mende versée dans un des pays
de la communauté et les frais
du procès seront partagés entre
les deux parties. La Cour de
justice a, en réduisant l'amen-
de, tenu compte d'erreurs com-

mises par la commission dans
le traitement de cette affaire,
indique le groupe bâlois dans
un communiqué.

C'est un employé anglais de
Roche, Stanley Adams, qui
avait révélé l'affaire en faisant
parvenir des documents confi-
dentiels de la société à la com-
mission de la CEE. Pour
espionnage économique et vio-
lation des secrets d'affaires, il
avait été condamné par défaut
à 12 mois de prison avec sursis
par les tribunaux bâlois.

Pétition de la FTMH
«Priorité au plein emploi»

L'oncle d'Amérique
SAINT-GALL (ATS). - Le tribunal
de district de Saint-Gall a condam-
né un commerçant de 58 ans à
deux ans et demi de prison et à 100
francs d'amende pour escroquerie ,
abus de confiance , infractions à la
loi sur le commerce des toxiques et
à la loi sur le matériel de guerre.

L'homme avait réussi à soutire r
27 000 francs à un commerçant et
36 000 francs à une femme de 76
ans, en prétextant qu 'il allait
hériter 50 000 dollars d'un oncle
d'Amérique. Il avait également fait
du trafi c d'armes et avait vendu
sous le manteau des sprays toxi-
ques.

BERNE (ATS). - Hier matin , la pé-
tition, lancée par les membres de la
Fédération suisse des travailleurs
de la métallurgie et de l'horlogerie
(FTMH) intitulée « Priorité au
plein emploi », a été déposée à la
Chancellerie fédérale. Elle a réuni
63 213 signatures.

Cette pétition en appelle au Con-
seil fédéra l , au Parlement et à la

direction de la Banque Nationale ,
afi n que des mesures coordonnées
soient prises pour sauvegarder les
emplois des travailleurs suisses, de
plus en plus menacés par la trans-
plantation de nos centres de pro-
duction à l'étranger , et par la sur-
évaluation du franc suisse , qui en-
trave l'exportation de nos produits.

Victime d'un chauffard
AVENCHES (ATS). - M. Paul
Loup-Chuard , âgé de 56 ans, agri-
culteur à Montmagny (VD), avait
été renversé par un automobiliste
de la région , en plein village de
Montmagny, au soir du 19 janvier
dernier. L'automobiliste ne s'était
pas arrêté , mais avait pu être iden-
tifié très rapidemen t par la gendar-
merie et appréhendé au cours de la
même nuit. Grièvement blessé, M.
Loup vient de succomber à l'hôpi-
tal.

Avortement: initiative vaudoise
pour une solution fédéraliste
LAUSANNE (ATS). - Le Grand
Conseil vaudois a accepté hier , à
une large majorité , une initiative
législative du député radical Jean-
Claude Chappuis en faveur d'une
solution fédéraliste du problème de
l'interruption de grossesse, et a
décidé de la transmettre aux
Chambres fédérales. Le canton de
Vaud propose ainsi , par voie d'ini-
tiative , l'introduction dans la Cons-
titution fédérale d'une disposition
autorisant les cantons à lég iférer en

matière d'interruption de la gros-
sesse.

Le centre et la droite (radicaux ,
libéraux et PAI/UDC) ont approu-
vé cette initiative , alors que les so-
cialistes et le PDC l'ont rejetée
(pour des raisons diamétralement
opposées) et que le POP s'est abs-
tenu. La gauche ne veut pas d'une
autonomie trop grande pour les
cantons , de peur que certains d'en-
tre eux ne reviennent en arrière
dans l'autorisation de l'avortement.

Suicide a Champ-Dollon
La TV romande annonçait hier,

en début de soirée, à la fin de la
première partie d'Un jour une heu-
re, qu'un détenu fribourgeois de 32
ans s'était pendu le jour même
dans sa cellule, ce qui porterait à
cinq le nombre de suicides en deux
ans dans cette prison genevoise.

Ce détenu aurait été incarcéré le
5 février pour vols, notamment, et
atteinte à la propriété d'autmi.

Signalons au présentateur de cet-
te émission, qui semblait vouloir
mettre en cause l'organisation
pénitentiaire, que selon les statisti-
ques officielles, il y a proportion-
nellement davantage de suicides de
personnes en liberté qu'en prison.
Cela n'explique évidemment pas
ces terribles drames derrière les
barreaux, mais permet d'éviter de
tirer des conclusions hâtives.

Un cyclomotoriste tué
par une voiture
ÉCUBLENS (ATS). - Un accident
mortel de la circulation est surve-
nu , hier après-midi , sur la route
Saint-Sul pice - Ecublens , près de
cette dernière localité. Une auto-
mobile a heurté un cyclomotoriste ,
qui roulait dans le même sens et
obliquait à gauche au moment où il
s'apprêtait à le dépasser. Sous l' ef-
fet du choc, le cyclomotoriste , M.
Michel Pete, 17 ans , domicilié à
Saint-Sul pice, a été projeté sur le
capot , puis éjecté à la suite d' une
manœuvre de l'automobiliste pour
éviter une clôture. Il a succombé à
ses blessures pendant son transport
dans un hôpital de Lausanne.Ordonnance judiciaire contre

les opposants aux centrales nucléaires
BERNE (ATS). - Sur requête des
Forces motrices bernoises (FMB),
le président du tribunal III  de Ber-
ne a interdit dernièrement par voie
d'ordonnance judiciaire que soit
propagée, de quelque manière et
sous quel que forme que ce soit ,
l'affirmation selon laquelle une
panne serait survenue le 5 septem-
bre 1978 à la centrale nucléaire de
Muhleberg (BE).

Cette assertion ne correspond

aucunement a la réalité , indi quent
les FMB dans un communi qué.
Dans une publicati on destinée à la
campagne fédérale , le Comité de
coordination nationale des oppo-
sants aux centrales nucléaires fai-
sait en effet état d'une fuite de va-
peur radioactive qui aurait griève-
ment atteint ce jour-l à un des trois
ouvriers qui tra vaillaient près d' une
conduite. Un délai de recours de
dix jours est fixé.

Zurich : un 2e «Stuezlisex»?
ZURICH (ATS). - Depuis la
création, il y a deux ans dans
le quartier zurichois de la
Langstrasse, d'un établissement
nommé «Stiitzlisex» (sexe à un
franc), plusieurs demandes de
construction de tels locaux sont
pendantes au gouvernement de
la ville. Et pour cause, le pro-
moteur du «sexe à un franc» est
devenu millionnaire en une an-
née. Un permis de construire
d'un tel établissement dans le
Nicdcrdorf , le deuxième accor-
dé jusqu'à présent, a été retiré
par la direction cantonale des
constructions. Cette autorisa-
tion, concédée par le gouverne-
ment de la ville, avait fait l'ob-

jet d'un recours à l'autorité de
surveillance.

U appartiendra . maintenant
au gouvernement de la ville de
réexaminer le cas. La direction
cantonale des constructions ac-
cordera à l'avenir les autorisa-
tions de construire conformé-
ment à une nouvelle interpré-
tation de la loi.

Le «Stiitzlisex» est une cons-
truction ronde autour de la-
quelle sont alignés des boxes
permettant aux « voyeurs» de
suivre les évolutions de femmes
nues. Le plaisir de s'andonner à
ce spectacle durant un temps
limité, jusqu'à ce que le clapet
se rabatte, coûte un franc.

CHOMAGE: AUGMENTATION EN JANVIER
BERNE (ATS). - A la fin du mois de janvier dernier, on comptait
17 153 chômeurs complets inscrits auprès des offices du travail ,
soit 4156 ou 32 % de plus qu'à la fin du mois de décembre 1978, et
2056 ou 13,6% de plus que durant la même période de l'année
passée. 11 427 hommes ( + 3521) et 5726 femmes ( + 635) étaient
à la recherche d'un emploi le mois dernier, indique encore l'Office
fédéral de l'industrie, des arts et métiers et du travail (OFIAMT).

LES CONDITIONS
ATMOSPHÉRIQUES EN CAUSE

Cet accroissement du chômage
est surtout imputable aux condi-

tions atmosphéri ques et touche en
majeure partie les professions mas-
culines , poursuit l'OFIAMT. Accu-
sant une progression de 1740, qui
l'a fait passer à 2403, le nombre de
chômeurs dans le secteur de la
construction a presque quadrup lé.

Par rapport au mois de janvier
1978, c'est l'industrie horlogère qui
a signalé l'augmentation la p lus
forte (+ 775 chômeurs comp lets
ou + 310%). Par rapport à la po-
pulation active, le taux de chômage
atteignait environ 0,6 % à fin jan-
vier 1979. A la même date , le nom-
bre de places vacantes officielle-
ment recensées s'élevait à 8027,
contre 7840 le mois précédent ( +
2,4%) et 7208, une année aupara -
vant (+ 11,3 %).

LES SECTEURS INDUSTRIELS
LES PLUS TOUCHÉS

Parmi les secteurs enregistrant la
plus forte progression du chômage,
entre janvier dernier et le même mois
de l'année passée, il convient de si-
gnaler l'industrie horlogère et la bi-
jouterie (+  310 %), la chimie ( +
129,6 %) et l'industrie du papier ( +
80 %). Seules quatre brandies no-
tent un recul du chômage (trans-
formation de pierres, verre et terre ,
professions techni ques, transports
et communications , production
animale et végétale).

PLUS FORTE PROGRESSION
DANS LES CANTONS
ROMAN DS

Ce sont trois cantons romands et
le Tessin , qui ont enregistré la plus
importante augmentation du cho
mage entre les mois de janvier 1978
et 1979. Le nouveau canton du Jura
vient en tête ( + 177,8 %), suivi par
Genève (79,8%), le Tessin ( +
75,8%) et Neuchâtel (59,5%). La
plus forte régression du chômage a
été notée dans le demi-canton
d'Obwald (- 55,9 %).

TUNNEL DE
WALENSEE

Premier
coup
de pioche
WEESEN (ATS). - Le principal
motif d'énervement pour les auto-
mobilistes de Suisse orientale, à sa-
voir le goulot d'étranglement du
Walensee, doit disparaître dans
sept ans. Les travaux pour la cons-
truction d'un tunnel ont en effet
commencé hier. Ce tunnel, long de
6 km, coûtera quelque 200 millions
de francs et abritera les deux voies
de circulation de l'autoroute N3 en
direction de Coire. Six ans seront
nécessaires pour achever le perce-
ment de ce tunnel. Une année sup-
plémentaire sera consacrée à la
transformation de l'actuelle route
du Walensee en voies d'autoroute
(direction Zurich). Durant ce laps
de temps, le canton de Saint-Gall
va également entreprendre des tra-
vaux d'élargissement de la N3 sur
son territoire. C'est ainsi que de-
vrait disparaître un des principaux
cauchemars des automobilistes
suisses.

Radio romande
Humour...
en détresse
LAUSANNE (A TS). - Le titre et le
numéro de compte de chèques de la
Chaîne du bonheur ont été utilisés
dans une émission humoristique de
la Radio suisse romande. La direc-
tion de la Radio-Télévision suisse
romande prie les auditeurs et les
téléspectateurs qui auraient accor-
dé foi aux appels lancés le 9 février
de bin vouloir considérer qu 'il s 'a-
gissait d'une p laisanterie sans rap-
port avec les campagnes de bienfai-
sance de la SSR.

« Lex Furgler »
renforcée
Fribourg indemne
FRIBOURG (ATS). - Si le projet
de révision de l'ordonnance fédé-
rale sur l'acquisition d'immeubles
dans des lieux à vocation touristi-
que par des personnes domiciliées
à l'étranger paraît effectivement
plus restrictif qu 'auparavant , il faut
constater qu 'il n 'aura pas de réper-
cussions négatives dans le canton
de Fribourg. Telle est la réponse du
Conseil d'Etat fribourgeois à une
question écrite concernant la con-
sultation en cours au sujet de la
« Lex Furg ler ».

Deux votations cantonales à Genève
Taxe hospitalière

Mensualisation
de l'impôt :
non à la pénalité

GENÈVE (ATS). - Dans le canton de Genève, deux objets sont
soumis au suffrage populaire dimanche prochain. Il s'agit dans les
deux cas de référendums lancés contre des lois adoptées par le
Grand Conseil: sur la mensualisation des impôts et sur la taxe
hospitalière.

La mensualisation des impots a
déjà fait couler beaucoup d'encre
et a encore suscité des débats par-
lementaires la semaine dernière.
Par décision du Conseil d'Etat ,
l'impôt sera désormais prélevé en
dix versements mensuels, de fé-
vrier à novembre. L'Etat y voit un
moyen d'assurer des rentrées d'ar-
gents régulières. Il évite ainsi le
recours fréquent à l' emprunt , et il
est dispensé de verser une bonofi-
cation aux contribuables qui paient

tout leur du en début d'année. En
revanche - et c'est sur ce point que
porte le liti ge - la loi prévoit de
frapper d'une pénalité de 3% tout
contribuable qui ne s'acquitterait
pas dans les délais de son verse-
ment mensuel. Estimant ce système
injuste (certains petits contribua-
bles auraient de la peine à verser
cet impôt mensuel lorsqu 'ils ont
d'autres grosses dépenses), le parti
du travail a lancé un référendum.
Il est appuyé par l'Alliance des in-
dépendants , par Vigilance et par la
LMR. En revanche, le parti socia-
liste a décidé de voter «oui» à la
mensualisation , tout comme les
partis radical , libéral et démocrate-
chrétien.

non à la hausse
Le second objet de la votation

cantonale est une taxe de 15 francs
par jour que chaque patient de
l'hôpital cantonal devrait verser de
sa poche pour contribuer aux frais
de pension. Il pourrait être dispen-
sé de cette taxe en cas d'adaptation
de son assurance-maladie , moyen-
nant une majoration de sa cotisa-
tion de 2 à 3 francs par mois. Le
projet , résultat de tractations avec
les caisses-maladie et visant à ré-
partir de façon équitable l'augmen-
tation des frais hospitaliers , avait
été approuvé largement par le
Grand Conseil. Jugeant que cette
hausse des frais doit être supportée
par l'Etat , la Ligue marxiste révo-
lutionnaire , avec l' appui d'autres
mouvements de gauche, a lancé le
référendum.

Collaboration internationale en matière pénale
La commission du National
inclut la fraude fiscale

BERNE (ATS). - La commission
du Conseil national a approuvé ,
hier , le projet de loi fédérale sur
l'entraide internationale en matière
pénale. Contrairement à la version
adoptée en novembre 1977 par le
Conseil des Etats, ce projet prévoit
une assistance judiciaire internatio-
nale en matière de fraude fiscale.

Une demande de coopération en
matière pénale ne peut être reçue
par les autorités suisses « si la pro-
cédure vise un acte qui paraît ten-
dre exclusivement à réduire des re-
cettes fiscales ou contrevient à des
mesures de politique commerciale
ou monétaire », lit-on dans le pro-
jet de loi. Le conseil fédéra l y ajou-
te toutefois une exception « si un
rejet est de nature à porter grave-
ment atteinte à des inté rêts impor-

tants de la Suisse ». Le Conseil des
Etats a purement et simplement
supprimé cette exception. Dans la
commission du national , les avis
sont partagés. Une minorité de sept
voix - emmenée par le Lucemois
Anton Muheim - adopte l'excep-

tion aménagée par le Conseil fédé-
ral , y ajoutant la Coopération suis-
se en cas d'escroquerie et de faux
dans les titres (toujours en matière
fiscale). La Majorité - dix voix -
estime que la Suisse peut accorder
exceptionnellement une assistance
judiciaire s'il y a fraude fiscale , es-
croquerie ou faux dans les titres ,
mais non pas lorsque la personne
poursuivie a violé l'ord re économi-
que ou monétaire d'un pays étran-
ger.

Conférence de presse des comités
régionaux de l'énergie suisse
Un « non» très clair
à l'initiative antinucléaire
Lausanne : resolution du 13 février 1979

Le 18 février prochain, l'ini- ne signifie nullement une ac
tiative antinucléaire sera sou- ceptation massive et incontrô
mise au peuple suisse. Dans les
faits, l'initiative interdit tout re-
cours à l'exploitation pacifique
de l'atome. Elle entraîne iné-
luctablement la désaffection
des trois centrales en activité
qui produisent 20 % de nos
besoins en électricité. Elle
pourrait également conduire à
l'arrêt des installations expéri-
mentales (CERN, EPF.Wiiren-
lingen, etc.).

Cette initiative présente en
outre de graves inconvénients
politiques. Elle introduirait
dans notre Constitution le prin-
cipe d'une «dictature des mi-
norités», comme le souligne le
conseiller fédéral Willi Ri-
tschard. D'autre part, elle prête
le flanc à diverses interpréta-
tions juridiques, notamment en
ce qui concerne le terme «d'é-
lecteur» Il ressort clairement
de cette controverse qu'une
initiative sujette à des interpré-
tations aussi dangereusement
divergentes n'a pas sa place
dans notre Constitution.

Enfin, le rejet de l'initiative

lee de l'énergie nucléaire. La
nouvelle loi , dont la sévérité
est unique au monde, offre tou-
te garantie à cet effet.

PARCE QUE L'INITIATI-
VE ANTINUCLÉAIRE MET
EN CAUSE L'APPROVISION-
NEMENT ÉNERGÉTIQUE
DE NOTRE PAYS, PARCE
QU'ELLE EST CONTRAIRE
À NOS PRINCIPES DÉMO-
CRATIQUES, LES GROUPE-
MENTS SOUSSIGNÉS RE-
COMMANDENT DE VOTER
« NON » LE 18 FÉVRIER :

Action démocratique
pour l'énergie (ADE)

Action pour une politi que
énergétique réaliste (APPER)

Action pour une politi que
raisonnable de l'énerg ie

en Suisse (APRES)
Action régionale contre
l'initiative antinucléaire

(ARCIAN)
Comité énergie pour tous (CET)

Groupement pour l'avenir
énergéti que de la Suisse

(GAES)

Procès Weisscredit
Succession de témoins
LUGANO (ATS). - La Banque
Weisscredit et sa filiale du Liech-
tenstein formaient-elles une ou
deux sociétés ? Telle a été la ques-
tion centrale , lors de la séance
d'hier au procès des responsables
de la Banque Weisscredit , qui se
déroule à Lugano. Trois anciens
membres du conseil d'administra -
tion de la banque ont été entendus.
Il s'agit des avocats Augusto Bolla
de Lugano et Walter Muller de Bâ-
le, ainsi que d' un employé de la
Weisscredit. Ils ont exp li qué qu 'ils
n 'étaient pas au courant des opéra-
tions effectuées par la filiale du
Liechtenstein avec l'argent de la
Weisscredit. Ils n 'ont d'autre part
posé aucune question sur les acti-
vités de la filiale , étant donné
qu 'elle était propriété de la famille

Zoppi et n'avait rien à voir avec la
banque. L'information à propos de
la demande de sursis concordataire
introduite en- février 1977 par la fi-
liale a retenti comme un coup de
tonnerre dans un ciel bleu.

Les déclarations du troisième té-
moin , M. Giangiorgio Spiess, qui
siégeait au conseil d'administration
de la société du Liechtenstein et
qui gérait cette dernière par l'inter-
médiaire de la Société fiduciaire de
Lugano, ont provoqué l'étonne-
ment. Il ne savait rien non plus , car
il n 'avait jamais reçu le mandat de
s'occuper des activités de la filiale.
Les vérificateurs de la Banque
Weisscredit n 'ont eux non plus rien
remarqué. A leurs yeux , la filiale
du Liechtenstein n 'était rien d'au-
tre qu 'un client de la banque.

Génocide et terrorisme
imprescriptibles

En outre, la commission a ap-
prouvé le projet de modification du
Code pénal suisse présenté par le
Conseil fédéra l, modification qui
range parmi les actes imprescri pti-
bles le génocide et le terrorisme.

Elle a adopté ces positions après
quatre séances de deux jours , sous
la présidence du socialiste bernois
Reynold Tschàppàt. Le sujet sera
débattu au Conseil national durant
la prochaine session.
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Les tueurs visaient un autre appareil!
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SALISBURY (ATS/AFP/Reuter). - Le premier ministre rhodésien M. lan
Smith a affirmé tenir la preuve que la chute du Viscount d'« Air Rhodé-
sia», survenue lundi, était le fait d'une «action terroriste» . Cinquante-neuf
personnes se trouvaient à bord de cet avion, équipage compris. Elles ont
toutes péri. « Selon les preuves disponibles, a déclaré le premier ministre
rhodésien, il paraît clair que la chute de l'appareil est due à une «action
terroriste ».

Les déclarations de M. Smith, se-
lon les observateurs, préjugent des
conclusions de l'enquête en cours
sur les causes de l'accident. Les ex-
perts se trouvent sur les lieux de la
catastrophe depuis hier à l'aube,
mais jusqu'à présent aucun com-
mentaire n'a été formulé, que ce
soit par « Air Rhodésia » ou par le
haut commandement militaire.

UN AUTRE AVION VISÉ

Si l'on en croit la Radio éthio-
pienne, le coprésident du Front pa-
triotique M. N liomo a admis que les
maquisards cherchaient en réalité à
abattre un second « Viscount » qui
transportait pratiquement au même
moment le général Peter Walls,
commandant en chef des forces
rhodésiennes. Celui-ci, qui se trou-
vait en vacances à Kariba avec son
épouse, avait pris place à bord d'un
appareil qui a décollé un quart
d'heure après le « Viscount » abat-
ru. Il est arrivé sain et sauf dans la
capitale.

« Nos hommes ont abattu ce (...)
Viscount. Maintenant je dois dire
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BELGRADE (ATS/AFP). -
Un peintre de Zagreb (Croa-
tie) expose déjà depuis une
semaine ses tableaux dans...
cent et un taxis, a rapporté
lundi la presse yougoslave.
Les œuvres de fosi p Demiro-
vic, qui sont de dimensions
modestes, se trouvent suspen-
dues aux portières avant, à
l'intérieur des véhicules. L'ar-
tiste estime que 20 000 per-
sonnes ont déjà visité sa «ga-
lerie».

qu'ils visaient une cible importante,
le général Walls, qui devait , selon
eux, être à bord de l'avion venant
de Kariba », a poursuivi M. Nko-
mo.

A Lusaka, les porte-parole de la
ZAPU ont refusé de faire des
déclarations sur cette affaire.

En septembre dernier, M. Nko-
ino avait déjà revendiqué la respon-
sabilité de la destruction en vol par
missiles d'un « Viscount » d'« Air
Rhodésia» sur la même ligne Kari-
ba - Salisbury. On avait déploré
48 morts. Cette opération avait été
suivie de raids de représailles rho-
désiens contre des bases de maqui-
sards en Zambie et au Mozambi-
que.

• PAKISTAN (ATS/Reuter). -
Les avocats de M. Ali Bhutto , an-
cien premier ministre pakistanais
condamné à mort , ont demandé à
la Cour suprême d ordonner la sus-
pension de l'exécution. Ils ont
également demandé à la Cour de
réviser son jugement rejetant l'ap-
pel de M. Bhutto.
• WASHINGTON (ATS/Reuter).
L'ARAMCO (Arabian American
Oil Company), consortium qui ex-
ploite les gisements pétroliers
d'Arabie Saoudite, a démenti hier
la prise totale de contrôle de ses
opérations par le Gouvernement de
Ryad, annoncée par l'agence de
presse saoudienne le même jour.
• STRASBOURG (ATS/Reuter).-
A la requête de l'avocat du
ministre , les trois juges du tribunal
de grande instance de Strasbourg,
ont décidé, hier , de remettre à hui-
taine le procès d'Ali Mezaache ,
accusé d'avoir , le 2 février dernier ,
agressé et volé M. Willibald Pahr ,
ministre autrichien des affaires
étrangères.

» a été

Un Suisse
parmi les victimes

Un ressortissant suisse a trouvé
la mort lundi dans la catastrophe
du «Viscount» d'«Air Rhodésia»

qui s'est écrasé peu après le décol-
lage entre Kariba et Salisbury. Les
59 passagers ont tous péri. Le Dé-
partement politique fédéral com-
munique qu'il s'agit de M. Bertrand
de Rabin , né en 1952, de Saint-Sul-
pice (Vaud).

Inondations catastrophiques

Les inondations ont durement touché la vallée du Tage au Portu-
gal, mais elles ont aussi sévi en de nombreuses régions d'Espagne ,
comme ici dans la banlieue de Madrid. (Bélino UPI)

LISBONNE (ATS/Reuter). - Les
inondations dans la vallée du Tage
sont une catastrophe nationale et il
est possible que le Gouvernement
portugais doive réviser le budget
1979 pour financer les secours aux
sinistrés, a déclaré M. Goncalves
Ribeiro, ministre de l'intérieur.

Selon les informations encore
fragmentaires parvenues de la pro-
vince, 10 000 personnes ont été
évacuées de leurs demeures inon-
dées. Les liaisons ferroviaires et
routières entre le nord et le sud du

pays sont totalement ou partielle-
ment interrompues. On estime à
des centaines de millions de dollars
les pertes subies par les agricul-
teurs et les éleveurs, de nombreux
bestiaux ayant péri.

La plupart des partis politiques
et des journaux - sauf O Diario
(communiste) ont condamné l'atti-
tude des employés des téléphones
dont la grève entrave l'organisation
des secours. L'armée a mis son ré-
seau de communications à la dis-
position des responsables des se-
cours.

Tchad: un cessez-le-feu
PARIS (ATS/Reuter). - Les partisans armés du premier ministre tchadien,
M. Hissene Habre, qui ont ouvert les hostilités lundi contre les forces de
l'armée tchadienne loyales au président Félix Malloum, se seraient assure
hier le contrôle de la majeure partie de la capitale.

Dans le même temps, on ap-
prend, de source informée à Paris,
qu'un cessez-le-feu entre les deux
factions rivales «serait en bonne
voie».

C'est le chef de l'Etat tchadien,
le général Malloum qui aurait de-
mandé le cessez-le-feu, ajoute-t-on
de même source.

L'annonce d'un éventuel cessez-
le-feu a été accueillie avec satisfac-
tion à Paris dans la mesure où il
permettrait, indique-t-on, l'évacua-

tion des ressortissants français,
menacés par l'avance des forces
années du nord de M. Habre.

Les forces françaises stationnées
au Tchad n'interviendront pas
dans le conflit actuel, a déclaré en
fin de matinée M. Pierre Hunt ,
porte-parole de l'Elysée.

Ce conflit relève d'une «situation
intérieure qui ne doit pas donner
lieu à une intervention française
quelle qu'elle soit», a-t-il ajouté.

Moshe Dayan:
«L'OLP existe»
JERUSALEM (ATS/Reuter). - On ne peut ignorer l'Organisation de
libération de la Palestine (OLP) dans les efforts pour aboutir à un
règlement global au Proche-Orient, a déclaré hier M. Moshe Dayan,
ministre israélien des affaires étrangères, devant la conférence mondiale
des anciens combattants juifs.

C'est la première fois qu 'un diri-
geant israélien tient un tel propos à
l'égard de l'organisation de M. Yas-
ser Arafat, considérée comme «ter-
roriste» et vouée à la destruction
d'Israël , qui s'est toujours refusé à
la reconnaître.

Evoquant «le problème de l'OLP»
devant son auditoire , M. Dayan a
souligné qu '«elle n 'était pas un
Etat» , mais , a-t-il ajouté , «nous ne
pouvons nier sa position , ni son
poids dans le conflit» .

«Ce n 'est pas seulement une or-
ganisation terroriste , elle est en
partie civile , je veux parler des ré-
fugiés palestiniens. Personne, et
certainement pas nous , ne pense
qu'un règlement final du conflit du
Proche-Orient peut être réalisé
sans le règlement du problème des
réfugiés» , a déclaré M. Moshe
Dayan.

Les premières réactions ne se
sont d'ailleurs pas fait attendre. que le Ministère des affaires étra n

M"" Geula Cohen et M. Moshe gères démentira tout cela» .

j .

¦ ¦ ¦

Chamir, membres du Likoud (le
parti de M. Menachem Begin), con-
nus pour leurs vues ultra-nationa-
listes, ont estimé que M. Dayan
n'était plus habilité à représenter
Israël aux négociations avec l'E-
gypte, qui reprennent le 21 aux
Etats-Unis.

En revanche , des «colombes»
notoires , tels M. Yosef Sari d (tra-
vailliste) et Uri Avneri (du mini-
parti Shelli), ont estimé que les
propos du ministre des affaires
étrangères «étaient attendus depuis
déjà trop longtemps et qu 'elles
répondaient aux réalités» .

Pour sa part , le chef du parti tra-
vailliste - qui refuse le dialogue
avec l'OLP - M. Shimon Pères , a
dit que les déclarations de M.
Dayan «méritaient une étude soi-
gneuse» . Mais il a ajouté avec un
sourire : «l' ai comme l'impression

Iran: M. Chapour Bakhtiar arrêté
(ATS/AFP/Reuter). - Les arrestations d'opposants à la « révolution islamique », ou de responsables de
l'ancien régime iranien, se sont poursuivies hier à Téhéran. Parmi les détenus se trouvait Mi. Chapour
Bakhtiar, l'ancien premier ministre dont on était sans nouvelle depuis la chute de la capitale entre les
mains des partisans de l'ayatollah Khomeiny. Ml. Bakhtiar a été conduit au « comité Khomeiny », quar-
tier général des religieux situé dans une ancienne école. Mais personne n'a vu M. Bakhtiar arriver dans
cette « prison du peuple » . Ami de M. Bazargan, le nouveau chef du gouvernement, M. Bakhtiar a sans
doute passé la journée de lundi sous la protection des religieux qui lui ont finalement conseillé de se
rendre aux autorités.

M. Bakhtiar n 'est pas le seul pri-
sonnier du nouveau gouvernement
iranien. Une vingtaine de généraux ,
des personnalités de l'ancien régi-
me et beaucoup d'Af ghans ont été
conduits hier à la « prison du peu-
ple ».
LE NOUVEAU
GOUVERNEMENT

Tandis que le nouveau régime est
en train de régler ses comptes avec
l'ancien, M. Bazargan a commencé
à mettre en place son nouveau gou-
vernement. Les membres du « gou-
vernement provisoire islami que »
doivent du reste encore être présen-
tés à l'ayatolah Khomeiny.

Voici la liste de ce gouvernement
dont M. Bazargan (73 ans) est le
premier ministre.
- Vice-premier ministre chargé des
affaires de la révolution : Ibrahim
Yazdi.
- Vice-premier ministre chargé du
transfert du pouroir : Hachem Sab-
baghian.
- Vice-premier ministre pour lés
communications : Amir Entezam.
- Ministre des affaires étrangères :
Karim Sandjabi (secrétaire général
du « Front national »).
- Ministre de l'intérieur : Ahmad
Sadre Djavadi (juriste).
- Ministre du logement et de

l'urbanisme : Ostafa Katirai.
- Ministre des transports : Youssef
Taheri Ghazvini.
- Ministre de la planification et du
budget : Ali Akbar Moinfar.
- Ministre de la santé publi que :
Kazem Sami.
- Ministre du travail et des affaires
sociales : Dariouch Forouhar (por-
te-parole officiel du « Front natio-
nal »).

On sait également que M. Bazar-
gan a nommé lundi un nouveau
chef d'état-major à la tête des for-
ces armées : le généra l Mohammad
Ali Gharani , qui faisait lui aussi
partie de l'équipe Mossadegh. Il
exerçait à cette époque les fonc-
tions de chef de a sécurité mili-
taire.
LES BUREAUX
DU PREMIER MINISTRE
ATTAQUÉS

Pourtant rien ne semble réglé en
Iran, L'agence officielle PARS a
annoncé hier que les bureaux du
premier ministre iranien , Mehdi
Bazargan , avaient été attaqués.
Mais l'agence n'a pas précisé l'iden-
tité des assaillants qui auraient été
repoussés par les hommes de l' aya-
tollah Khomeiny.

D'autre part , la « Voix de la révo-
lution iranienne » (la radio natio-
nale), a annoncé , dans la nuit de
lundi à mardi , qu 'une partie de la
population de Chiraz était en train
de marcher sur le complexe pétro-
chimi que et lui a demandé de res-
pecter les installations. De son côté ,
l'ayatollah Khomeiny a lancé un
appel hier à la population , lui de-
mandant une nouvelle fois de re-
mettre les armes aux autorités.

L'appel souli gne par ailleurs qu 'il
est « interdit de tirer sans raison ,
car cela provoque l'inquiétude de la
population » . L'ayatollah Khomei-
ny indi que en outre « qu 'il est inter-
dit d'attaquer les commissariats de
police et de gendarmerie , les caser-
nes et tout bâtiment gouvernemen-
tal ».

LE PÉTROLE COUPÉ ?
En ce qui concerne le pétrole , au-

cun expert économi que ne pouvait
pré voir hier dans quel délai pour-
ront reprendre les livraisons de
l'Iran aux pays occidentaux. En

supposant que la situation politi que
permette de les reprendre durable-
ment , on ignore si les équipes de
techniciens occidentaux qui assu-
raient les fonctionnements des ins-
tallations seront admis et dans
quelle mesure les nouvelles auto-
rités voudront exporter leur pétrole.
L'ayatollah Khomeiny avait évo-

qué, rappelle-t-on , une éventuelle
réduction de 60 % de ces exporta-
tions.
LE SHAH ENLEVÉ?

Selon des rumeurs qui circu-
laient hier à Téhéra n , le shah d'Iran
aurait été enlevé à Marrakech (au
Maroc) par un commando palesti-
nien. Ce commando, prétendait-on
à Téhéran , aurait  eu l'intention de
ramener l'ancien souverain iranien
dans son pays. Mais les milieux ma-
rocains autorisés ont aussitôt quali-
fié d' « extravagantes » ces rumeurs .
« Le shah se trouve actuellement
dans sa résidence à Marra kech et il
se porte bien » a d'autre part préci-
sé de Marrakech l'ambassadeur
d'Ira n au Maroc.

Il était temps!...

Les monceaux d'ordures qui s'entassaient dans le centre de
Londres, en raison de la grève des personnels municipaux , vont
disparaître. Le conseil de Westminster est parvenu hier à un
accord salarial avec les éboueurs auxquels il a accordé une prime
de 50 livres sterling (près de 170 francs suisses) pour vider les
trottoirs et les squares des tonnes d'ordures ménagères qui s'y
empilaient depuis trois semaines. Il étai t temps. On commençait à
craindre pour la santé publique. Des journaux avaient même parlé
de rats fourrageant dans les détritus déversés sur des « décharges »
improvisées, jusque dans les secteurs les plus touristiques, comme
à Leiccster Square, en plein quartier des théâtres , des cinémas et
des restaurants (notre photo).

LA PEUR DE LEUR VIE
SYDNEY (ATS/A FP). - Deux let-
tons, qui redoutaien t d 'être pour-
chassés jusqu 'en Australie par les
services secrets soviétiques (KGB)
ont réussi à vivre 28 ans sans être
repérés dans des cavernes situées
non loin du port de Sy dney. Bien
que disposant de visas, Stefan Pie-
troszys, 83 ans, et son épouse Ge-

novefa , 70 ans, n 'ont entretenu
pendant p lus d'un quart de siècle
aucun contact avec le monde exté-
rieur, si ce n 'est avec l'Armée du
salut , qui respecta leur secret.

Cette exigence solitaire a pris f in
il y a quelques jours avec la mort
de Af" Pietroszys.

Jean Renoir est mort

considérable
PARIS (ATS/AFP). - Le ci-
néaste français |ean Renoir est
mort lundi soir à l'âge de 85
ans, à son domicile de Beverley
Hills (Californie).

Ecrivain et réalisateur de
films, Jean Renoir était le fils
du peintre impressionniste Au-
guste Renoir.

Né à Paris, à Montmartre, en
1894, il fait la guerre de 1914-
1918 dans la cavalerie. Blessé
deux fois et fait prisonnier, sa
captivité en Allemagne inspire-
ra le thème d'un de ses plus
grands films : La grande illu -
sion (1937). Après la guerre, il
se spécialise dans la céramique
d'art, puis débute dans le ciné-
ma en 1924.

Il réalise alors une œuvre
considérable (38 films), qui est
généralement considérée com-
me l'une des plus importantes
du cinéma, et fait encore sentir
son influence sur le cinéma
moderne.

Parmi ses plus grands films,
on peut citer notamment Le
crime de M. Lange (1935), La
Marseillaise (1937), La bête
humaine (1938) et la Règle du
jeu (1939), réalisations à la fois
patriotiques et contestataires. Il
tourne ensuite dans une toute
autre veine, impressionniste

cette fois. Le fleuve (1951),
French Cancan (1955) et Le
déjeuner sur l 'herbe (1960).

Son dernier film. Le petit
théâtre de fean Renoir, une co-
production franco-italienne , a
été tourné en 1969 pour la télé-
vision.

Jean Renoir avait publié no-
tamment plusieurs livres, dont
Renoir mon père (1962) et des
mémoires Ma vie et mes films
(1974), ainsi que plusieurs piè-
ces de théâtre.
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